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APERÇU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE L'ÉTUDE 

CONDITIONS DE COMMERCIALISAT~ON ET DE 

FORMATION DES PRIX DES VINS; DE CONSOM-

MAttON COURANTr AU NIVEAU DE LA PRE-

MjERE VENTE DANS L~S ETATS MEMBRES 

DF LA C.E.E. 

Série t Intorma:tions Internes sur 1 1A.gricul ture 

Le volilma :n:0 . 51 vient. de .pa,raître en langue 
allem~qe• ~. la ~l"flion française est en pré-
pâf:tî&: 

Le volume n• 5~ 1fient do paraître en langue 
français..!., la 't/'ersion allemande est en pré
Pal."ation 

Les résultats de cette étude sont composés des r~~ts pour chacun des 

t•ts 11embrea produc1eUl"s de vin et d'une synthèse au ni va•u de la Com

unau~é, Ils sont prf•anté• a~ daux volumes; le premier (n° 51) contient 

l~ •p1thèsa et les rapport• pour la R.F • .Allemagne et l~ Grand Duché du 

Luxembburgf la second (n• 52) contient les rapports pou~ la France et 

1 •Italie, 

s reeherobe• au ni~au des régionB viticoles ont été menées au cours 

années 1966 et 1967 et les travaux de synthèse ont été terminés au 

cours de 1969. Bien que de ce fait l~ft données dans les rapports par pays 

e reflètent Jlus toujours une situation tout à fait récente, ils ont en 

grande partie conservé tout leur intér$t et il a été jugé utile, vu qu'il 

s•agit de données originale•• résultant souvent de recherches p~t~~~~ 

ea entreprises aux tins de l'étude, de les Ài~r ai~~~wn* ~c 

le ra~port de synthèse qui s'a~e .ur ~x• 
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Le marché du vin dans les Etats membres producteurs présentant des dif~ 

férences sensibles -particulièrement en matière de prix- une meilleure 

connaissance des problèmes se rapportant aux conditions de comme~cialisa

tion et à la formation des prix des vins de consommation courante au ni

veau de la 1ère vente s'imposait. 

Après avoir dressé à l'échelon national le cadre général de la viticul

ture dans chacun des Etats membres producteurs (caractéristiques, struc

tures et importance de la production, marché, etc •• ), les travaux ont 

été diversifiés selon les grandes régions de production de vins de con

sommation courante. 

Les différents rapports examinent les éléments qui à la phase de la pro

duction interviennent dans la formation des prix au stade de la viticul

ture (coûts de plantation, de production, équipement, main-d'oeuvre, 

traitements, etc ••• ) et à celui de la vinification sous ses différentes 

formes (par le producteur, en coopérative ou par le négociant-industriel) • 

Les différentes formes de commercialisation pour les vins de consommation 

courante et leur importance dans l'ensemble des quantités commercialisées 

(commercialisation individuelle, collective ou d'autres types)font en

sui te 1 1 objet d 1 analyses dans chacun des rapports. 

Enfin est abor~ool 1 étude des mécanismes de formation des prix au niveau 

de la 1ère vente et le rôle joué par les différents intermédiaires inter

venant dans les circuits de commercialisation. 

La synthèse tente une comparaison des différents éléments apparus dans 

les rapports par pays en soulignant les analogies et les différences, 

ainsi que les écarts constatés dans les différents composants des coûts 

et des prix et en analyse les causes. 

Les grandes différences de rendements obtenus à l'ha d'une part et les 

importants écarts de besoins en main-d 1 eovure, notamment suite à la 

déclivité du sol, aux structures et techniques de production, causent 

des divergences très importantes entre les régions en ce qui concerne 

les coûts de production. 
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Egalement d.ans le domaine de la vinification et notamment dans le degré 

de développement des coopératives sont constatées cl 1 importantes différen

ces ainsi que dans la part de l'activité qui est assurée par les produc

teurs-viticulteurs, les coopératives ct le commerC8• 

Les prix n 1 ayant pas augment$ dans la môme mesure que les coûts, le vi ti

culteur a essayé de rattraper l'augmentation des coûts par l'intensifi

cation des méthodes de production et l'augmentation dos rendements, afin 

de réduire les coûts de production à l'unité ainsi quo par l'amélioration 

de l'organisation de la vinification et de la commercialisation, notam

ment par le développement de la coopération entre producteurs. 

Cette augmentation des rendements de vin à.e consommation courante ris

que d'engendrer une surproduction dont 1 1 élimination imposera des frais 

importants, si la consommation ne suit pas -comme c'est apparemment le 

cas- le développement de la production. 

Avril l'i7'l 

... 
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AVANT-PROPOS 

Le présent document constitue le 2me volume de l'étude consacrée 

- dans le cadre du programme d'études de la Direction Générale de 

l'Agriculture des Communautés Européennes - aux conditions de com

mercialisation et de formation des prix des vins de consommation 

courante au niveau de la première vente dans les Etats-membres de 

la Communauté. 

Après le volume consacré à la synthèse, à la RsF• d'Allemagne et 

au Grand-Duché du Luxembourg ( 1 ), celui-ci contient les rapports 

pour la France et l'Italie. 

Les travaux ont été réalisés 

- 2our la R.F. d'Allemagne 

- Eour la France 

par le Prof. Dr. ICALI:NKE, 

Hessische Lehr- und Forschungs
anstalt fttr Wein-Obst- und Gar
tenbau - GEISENHEIM (Rheingau) 

par Nonsieur J. ROY, Directeur 
du Centre de Gestion et d'Eco
nomie Rurale de la Gironde 
BORDEAUX 

en collaboration avec Honsieur 
H. ~IDSSOTTE, Ingénieur Agricole 

.. .t9._~_j.' Ito.lie par le Prof • E. GIORGI, Isti tuto 
di Economia e Politica Agraria 
della Università degli Studi, 
FIRENZE 

en collaboration avec le 
Dr. A. NIEDERBACHER, Associa
zione Nazionale Commercianti 
Grossis ti in Vino, NIL.r'\.NQ 

- J22_Ur le Grand-Duché du Luxembourg par l1Ionsieur VJ. WILTZIUS, Président 
et Monsieur N. SCIDVJ:IT, Directeur 
de la Fédération des Associations 
Viticoles du Grand-Duché 
GREVEJ:IW.LACHER 
en collaboration avec le Prof. 
Dr. H. ICALINKE 

Les divisions "Bilans, Etudes, Information" et 11Vins, alcools et pro
duits dérivés" de la Direction Générale de l'Agriculture ont contri
bué à la réalisation des travaux. 

x 

x x 
La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Com
mission des Communautés Européennes dans ee domaine et n'anticipe nul
lement sur l'attitude future de la Commission en la matière. 

(1) Inf. Int. sur 1 1Agricultù.re n° .51 - Décembre 1969 
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Il y a déjà longtemps (1) que J. MILHAU a montré qu'en France la 

demande de vin est pratiquement inélastique. Comme.le marché viti

cole français est par excellence un marché de concurrence, il vé

rifie parfaitement la loi de King et le prix au niveau de la pre

mière vente est normalement en corrélation très forte avec la ré

col te de vin • 

Ces conditions existant depuis déjà des siècles, les producteurs 

ont, de tout temps, cherché à se prémunir contre elles. Cela nous 

a valu une abondante législation dont nous n'entreprendrons pas 

l'historique détaillé, mais qui nécessite cependant, en préambule 

à cette étude sur les conditions de commercialisation, que nous 

envisagions ses incidences sur le marché du vin en France. 

Lorsque nous aurons vu comment peut s'établir le prix du vin au 

niveau de la première vente, nous pourrons le comparer à celui 

pouvant ~tre déterminé par les conditions de production et de vi

nification. Cette comparaison nous permettra enfin de tenter une 

classification des éléments qui interviennent réellement dans la 

formation des prix des vins de consommation courante au niveau de 

la première vente. 

{1) Etude Econométrique du Prix du vin en France (1935). 
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CHAPITRE I 

GENERALITES SUR LA VITICULTURE FRANCAISE 
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A. STRUCTURES :DU M.A.RCBE EN Fv::iCTION DE LA LEGISLATION -- .,_ ............. -

I • DONNEES FONDAMENTALES -
Il nous est difficile de :préciser au départ, si les structures du marché 

viticole en France dépendent de la législation ou, au contraire, si cette 

dernière n'est pas conditionnée :par l'allure que prend le marché au niveau 

des :producteurs. 

A cause de la :pérennité des plantations, la production viticole est tou

jours apparue comme une des :plus difficiles à. maitriser. Son inertie est 

évidente et toutes les mesures prises dans une conjoncture donnée ne :por

tent en général leurs fruits q_ue lorsque celle-ci a cha...'! gê. Los calamités 

diverses ont toujours eu une incidence beaucoup plus directe sur les con

ditions du marché q_ue toutes les mesures prises par le législateur sous la 

:poussée des :producteurs ou des consommateurs. 

L1offr·e et la demande ne s '~équilibrent que :par 1 'effet de tondances à. long 

terme q_ui ne :peuvent se renverser i~stantanément lorsq_ue l'équilibre est 

rompu. Dès q_ue l'offre est normalement supérieure à. la demande, ce qui se 

:produit couramment en France, l'appareil législatif entre :plus ou moins 

efficacement en action :pour essayer d.e donner un nouvel éq_uilibre a.u mar

ché. Un aperçu dos conditions d'établissement de la législation française 

actuelle suffira à. nous le démontrer. 

II. NAISSANCE ET DEVEI,OPPEMENT DE LA LEGISLATION ACTt.T:SLL:El 

.Après l'invasion phylloxérique, le :potentiel viticole français mit un cer

tain temps à. se reconstituer, mais la viticulture en :profita pour améliorer 

ses conditions de production : rochorche de terrains :plus fertiles, (des

cente dans les :plaines) ot de conditions climatiques plus favorables (ex

tension du vig<1oblo méridional). 

Dès 1900 la surproduction fit son appari ~Gion et comme toujours avec elle, 

la fraude et les vins de mauvaise qualité s'implantèrent sur le marché. 

1. ~es dénominati<t~ et a:PI?...Ollati,on~ (1905) 
La :première intervention du législateur eut lieu en 1905 et s'attaqua 

aux f::::audos en général. Appliquée au vin, cette loi de 1905 fut le :point 

de départ des a:pp0llations et de la différenciation entre vins de con

sommation courante et d'appellation d'origine. 

2. Dé-claration de ré col te ('1907) 

Elle fut sans effet sur les vins courants et deux ans plus tard (1907) 

à la suite de sanglantes manifestations dans le vignoble méridional 
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contre los frauà.es ct la fabrication de fins~ le législateur fut appelé 

à instituer LA DECL.AR.A.TION OBLIGATOIRE DE P..ECOLTE, à organiser JJA msFBES-· 

SION DES FRAUDES? et à REGLIG.I.~ElP.P'ER LA F'.ABRICATION DE PIQUETTES ET 'VINS 

DE SUCRES (CHAPTALISATION) • 

Du c8té des Vins pourvus d'une appellation, les problèmes n'étaient pas 

résolus peur autant et les vignerons champenois manifestèrent à leur 

tour dès 1911, rrmdant le commerce local responsable do leur situation. 

Avant 1914, les problèmes vi·lïicoles quo nous connaissons encox·o plus ou 

moins de nos jours, se trouvaient donc posés. La guerre eut vite fait 

do les reléguer au second plan, mais ne los régla pas pour autant. 

3~ Réglementa~ dos appellations d'origine (1919) 

Dès 1919, l'utilisation do l'origine pour qualifier un produit est régle

mentée, mais cette réglementation est encore imparfaite ot ouvre la pos

sibilité de nombreux abus. Pour enrayer les fraudes, une nouvelle loi, 

en 1927, lia la notion d'origine à une: garantie de qualité. 

Pendant la mise en place do cotte réglementation, le vignoble méridio

nal rotrouvait sa plaine production, et le vi0~oble algérien était en 

expansion rapide. La crise do surproduction survint on môme temps que 

la crise économique générale (1930). 

4. Le statut viticole (1931) 

Constatant quo los crises survenaient dès quo los récoltes de vins at

teignaient ou dépaGsaient 70 millions d'hectolitres, les viticulteurs 

Gt le législateur, sous l'impulsion d'E.B.ARTHE, se m:Lront d 1acco:r·d ün 

1931 sur un véritablo statut viticole qui fut réellement le premier es

sai d'organisation de la :production viticole en France. 

Il prévoyait notamment : 

a) 1 1.interdiction des pJa.ntations nouvelles 

b) le blocage des vins pour los gros récoltants (+ de 400 hl) 

c) la distillation des excédents et l'instauration de prestations vini-

ques (distillation dos mro·cs et lios) 

d) l'échelonnement des sorties des chais des producteurs 

e) l'interdiction de certains cepages (hybrides) 

f) la fixation d'un degré minimum. 

Enfin la non roplantation dos vignes était encouragée et une redevance 

instaurée sur les rendements 6lovés ~ 
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Tou"f;es ces mesuras n'étaient applicables qu'aux vins courants~ Pour 

échapper à des contralntes toujours gênantes, les viticulteurs eurent 

vite fait de s 1orienter vers les vins d'appellation d'origine, dont le 

volume croissant joint aux possibilités de fraude ne tarda pas à, déclen

cher la crise. 

5· Les aP.~lations d'origine contr8lée (1935) 

A l'occasion d'un remaniement du statut viticole, lo contrêle des appel

lations d'origine et do leurs conditions de production, fut institué et 

confié à un Comité national. Pour limiter la prolifération des appella

tions, une taxe parafiscale, destinée à financer ce centrale fut imposé 

aux vins .t •• 0. G. 

6. Création des vins délimités de g,u~}.! té supér·ieure ( 1949) 

Durant cette période où les vins courants étaient soumis à la taxation 

et au rationnement, le régime des appellations simples permit à certains 

vins (du Midi on particulier) d'échapper à ces contraintes. 

Avant qu'une nouvelle crise ne pro1uto naissance, et peur consolider les 

avantages acquis, cos vins à àppollation d'origine simple dont les con

ditions dè production n'étaient ·pas contrôlées par lè Comité National 

des .Appellations d'origine~ s'imposèrent en 1949 l'attribution d'un la

bel.accordé par los syndicats viticoles locaux. Ce label de vins délimi

té do qualité supérieure (V.D.Q.S.) n'était.attribué qu 1après Contr8le 

&"'lalytiqua et gustatif et tendait à retirer ces vins de la masse des 

vins de consommation. courante pour les rapprocher des vins d'appellation 

contrôlée. 

Cotte création dos V.D.Q.S. n'eu.t cependant aucun effet immédiat sur la 

surproduc.tion renaissante (1950) et il fallut attendre trois a."'ls ava."'lt 

quo producteurs et législateurs trouvent le moyen de remplacer certaines 

clauses du statut viticole qui s'avéraient gênantes pour les uns et cou-. ) 

teuscs pour les autrese 

7• Création de l'Institut des vins de consommation courante (1953) 

F'in,3-lement en 1953 fut créé l'Institut des Vins de consomme~tion courante. 

Il fut chargé pour obtenir moins de vin mais meilleur, dtappliquor les 

mesures suivantes : 

a) indemniE'~tion des arrachages volontaires de vigne 

b) ét~blissement du cada~tre Viticole 

c) contrôlu des bois et plants de vigne· 

d) classement des cépages et des terroirs Viticoles. 
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L'action de cet organisme allait porter ses fruits lorsque survinrent les 

gelées do 1956 et 1957 qui réduisirent à tel point les récoltes que les 

oours passèrent de moins. de 3 Fr. le degré hto en 1955 à plus d0 7,50 Fr. 

en 1958. 

Abandoru1ant la plupart des mesures prises en 1953, le législateur inter

vint immédiatement pour casser ces cours : importations massives et dou

blement do la fiscalité. 

Le mécontentement des producteurs fut vif devant ces interventions intem

pestives, no procédant pas d'une poli tique rationnelle d'organisation du 

marché. 

8. Raton!' aux règles du statut viticole (1959) 

Pour se racheter, le législateur dut .en .1959 chercher à fixer les prin

cipes et modalités d'une politique viti-vinicole, dont les g:ra;a.des lignes 

restent applicables actuellement. 

Le décret pris en 1959 trace un véritable Plan viticole déterminant les 

conditions d'établissement du prix du vin à la. productiop. 

Par rapport à. un rrix d'objectif f'i:..cé à assez long terme, un prix de cam

pagne est fixé chaque année ot assorti do limites maximum et minimum qui 

sont les prix d'intervention. 

Cos prix d'intervention conditionnent l'échelonnement des sorties des vins 

des chaj s des récol ta..."l.ts ot la. souscription de contrats do stockage. Ces 

mes~res sont prises par référence au cours du vin rouge de consommation 

courante constaté sur les quatre places méridionales de c8tation de Bé

ziers, Montpellier, Nimes et Perpignan. 

Ces mesures s'appliquent à un quantum fixé ch~que a~née pour assurer 

1 1a.pprovisionnement normal du marché national• Les quanti tés "hors quan

tum" sont affectées à un stock régulateur. 

Enfin les mesures visant à l'amélioration de la qualité, concernent la 

généralisation et l'aggravation des prestations viniques et l'augmentation 

du degré minimum des vins. 

Depuis ·j 959 la mise en oeuvre de cos di verses mesures a. évolué sous la 

pression des évènements ot des producteurs. 

De 1962 à 1964, certains vins.du hors quantum ont été affectés à un volant 

compensateur. Le·ur déblocage était alors assorti do l'achat par le viti

culteur de droits do compensation. 
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9 •. .Améliora.tio:m. de la qualité de.s vins coura.nts .. (1964) 

Depuis 1964,: les mêsures.d 1organisati'on·du tiîarohé prises par le législa

teur visent à 1 1 amélio:t-a~i?n,., de ,,la \l~a:;lité par : 

a) l'autorisation d'opérations jusqu'alors interdites : 
. . . ,. . 

transfert· cie droit de plantation· 

nouvelles ·plant~tians sous certaines conditions 

irrigation durant la pé:ti.ode ~égétati ve 

b) 1 'aide financière aocord~é· au transfert des vignes dans les terroirs 

viticoles et à la plantation de c~pages recommandés 

è) la modification de bért~itios ·;n.orrries ·analytiques (acidité volatile et 

teneur en anhydride sU:lfli.rou.:X:) 
l: : ' . . • ' 

d) 1 'interdiction ·à partir de 1975 'de èommercialiser les vins provenant 

des cépages tolér~s d·ont la :Piàntation ·est interdite depuis 1953 

e) la création depuis la dernière récolte, d'une catégorie de vins de 

consommation courante dits "sélectionnés". Ces vins répondent à des 

normes particulières de production·et de composition et échappent 

partiellement aux règles d'organisation du marché. 

III. SITUATION ACTUELLE DU MARCBE 

La vi ti cul ture française ·se trouve donè ·Soumise actuellement à des règles 

caractéristiques d'un marché régu'lièroment excédentaire et qui, pour la 

plupart, ont au moins 35 ans d 1exis·tence. 

Le bref r~ppe.l que nous varions de faire de l'évolûtion du marché et de la 

législation viticole nous permet d ·~·~ettre quel~ues remarques sur l'inter

dépendance de ces deux facteurs. 

1. L'évolution de la législation a toujours suivi celle du marché olle 

s'est toujours voulu curative et non préventive. 

2. Le législateur ne règlemente fortement le marché qu'en période d'excé

dent, mais comme il a tendance à garantir un prix inférieur au prix de 

revient réel pour justement tenter de résorber ces excédents, l'inciden

ce de la réglementation est très faible sur la chute des cours du vin 

à la production et au contraire très forte sur les hausses possibles. 

3. Les mesures d'organisation du marché à long terme n'ont jamais jusqu'à 

maintenant, pu faire la preuve do leur efficacité relle, car les cir

constances ont fait qu'elles n'ont jamais été appliquées intégralement 

pendant une période suffisante. 
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4. L t orienta.tion de la législation ·actu8llo vors 1 'amélioration do la qua

lité tend à rompre 1 1enchainemont logique suivant : 

EXCEDENT = BAS PRIX = MAUVAISE QUALITE ET FRAUDE 

Or, la recherche de la qualité peut se concevoir de deux manières 

encouragement de la bonne ou élimintation de la mauvaise. Cette dernière 

appa:::-ait de loin comme la meillel1re, car elle s'attaque à la fois aux 

deux extrémités de la chai~e (excédents et qualité) et peut avoir un 

effet presque immédiat. Me,lheureuscment, son cout est tout aussi immé

diat soit pour le producteur, soit pour l'Etat, et on général pour les 

deux, car elle consiste à distiller les mauvais vins pour les rejeter 

sur le marché des alcools où ils se trouvent en concurrence non seule

ment avec des alcools de bouche mais avec les alcools industriels à bas 

prix. 

Il apparait donc finalement que les conditions de commercialisation et 

de formation du prix des vins de consommation courante au niveau de la 

première vente sont, en France, sous l'étroite cléponëtance de l'organi

sation du marché non seulement des vins mA.is aussi des alcools. Quant 

à l'organisation proprement dite du marché qui est codifiée par le lé

gislateur elle oblige nécessairement les producteurs à une certaine 

discipline qui est plus ou moins efficace, selon qu'olle est imposée ou 

librement consentie, mais olle paraît être le seul moyen de parvenir à 

ce quo le prix au ni veau de la première vente soit comparable au prix 

de revient du vin chez le producteur. 



5500/VI/66-F 
- 8 ~ ,··. 

B. STRUCTUR~S DE LA PRODUCTION 
··:. ·:· 

" ....... .,, ........ ,. 

I • LE VIGNOBLE FR.ANCA!§. 

1. Données de base sur la viticulture française 

L'élaboration du cada.s.tro V::lticolo entrepris .d_e 1956 à. 1958 a permis de 

faire le point exact de la si tuat~on .de la vj,._ticul ture française à cette 
·: 

époque. 
.. 

La cul ture. de la Vigne s 1éteridait··alors-sur. 79. départements, (sur 90) et 

21.244 communes. ·. · ... 

1.458.672 exploitations (sur.' les: 2.267_.000 :recensées en 1954) cultivaient 

1.378.700 hectares de vign.e ;répartis. en 4.481.158 parcelles. 
. ! .. ., 

A partir de ces chiffres, le. relevé des déclarations de récolte permet do 

sa.isir.l 'évolution de la Vi~icultu~~-.:t~~Ç~isa au cours des dernières 

années, évolution qui se traduit par une diminution régulière du nombre 

de Vi ticul tours ainsi quo·. do la super~icie en production (voir tableau 

ci-après). 
' 

Lo décalage existant entre .les i exploitations recensées par le cada.Stre 
' ! 

viticole, et celles qu.i font upe déclaration de récolte, proVient du fait 

qua les surfaces en non produc:tion (vignes de moins de 4 ans), ne sont 

pas déclarées et qu'un certain na.m-bre de .Vi ti cul tours qui ne li vremt pas 
• j • ' •• ' 

de vin à la vente (r~isins de:table, Vignes-mèr~s et pépinières) ne sont 
. ,·· 

pas tenus de déclarer la surface et la ·récolte correspondantes. 
• ' J' • 

Le cadastre vitico+.e dist.inguie d'aiiietirs ces différentes catégories et 

permet de dire quo les 1 •. 378~700 ha· reoehsés, se décomposent de ~a façon 

suivante :. . ' 

TOTAL des vignes '·t-acènsées . 
Vi@:les ne produisant pas do vin 

. ' 

- Vignes abandonnées 18.496 ha 

-Jeunes plantations(1955 et..au.. <lêlà)?9·072 ha 

- Plantations de pol'te-greffo 13.383 ha 

- Vignes à raisin de table 50.695 ha 

- Pieds-mères 3.410 ha 

Total des vignes ne produisant pas 
do vin 155.056 ha 

TOTAL DES VIGJ.'iES PRODUISANT DU VIN 

155.056 ha 

1.223.644 ha 
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Tablea-g__l - !Q.11·ŒB.E DB RECOIJTPJJTS ET SURFACES DES VIGN_ES PRODUCTRICES 

DE VIN 

_ ___......_ ____ ·--··· --·"'--· . .,.. 
1\nn..:e :ie 1 Déclarants de Surfaces de vignes en 

récolte 1 récolte production 
j r-·-··-;·u-·--- --,-·-lïrodùis an t -

l 0 a 0 des V.C.C. 
------- ~ 

1950 1 1.681.150 1. 395.998 ha 1.127.742 ha 

1 1951 1.572.912 1.366. 730 tl 1.092.672 Il 

1 1952 1.657.267 1.399.601 Il 1.105.485" 

1953 1 .• 558-535 1.)86.295 " 1 .094-590 Il 

1954 1.589.604 1.391.489 Il 1.043.421 Il 

1955 L523.,581 1.374.456 " 1.008,742 Il 

1956 1 o435G849 1.336.131 Il 987-.712 Il 

1957 1.228.,865 1.244.445 H 888.834 Il 

1958 1.365.080 1.273.450 Il 9'19.655 Il 

1959 1.373.117 1.282.759 Il 948.425 Il 

1960 1.375.331 1.294.880 Il 945.209 Il 

1961 1.300.630 1 .270.645 Il 873.957 Il 

1962 1. 341.541 1.290.507 Il 899.693 Il 

1963 1.296.688 1.270.548 " 872.355 " 

1964 1. 269.046 1.2514089 Il 867.474 Il 

1965 1.237.467 1.244.632 Il 871.659 Il 
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Tableau 2 • PRODUCTION METROPOLITAINE DES VINS .. DE CONSOMMATION· COUR.P.l~TE --. . '• 

···' ·. 

• l'' ' 

-t 

f Années 
1 ·. · .. 

Vins blancs 1 Vin:s rouges Totaux % des vins rouge1 
'•, . . 

p/ra:p. au total -· .. 

1950 10.647.748 40.772.626 ' 51.420.374 
' 

79,89 % 
.. 

·7 .'487 ~338 " 

82,47 % : 1951 35.227.212 ' 42.714. 5 50 

1952 8 ·5'13.461 35.057.201 43.570.662 80,46'% 

1953 9.907.733 36.911.674 46.$19.407 78,83 % 

1954 5· 717.404 
.. 

40e283.857 46.001.261 . 87,57% 

1955 . 6.689.854 38.679.906 45.369.760 85,25 % 
1956 5·976.142 34.338.516 40.314.658 .85.,17% 

1957 3.011.070 20.412.929 '~23. 423 ·999 87,14% 
... 

1958 ' ~ ·• 

86,39 %' ... .. 4·773-563 30.317.-987' 35.'091.550 .. . 
! • t•" .. 

' '·' 

l 1959 4.927.987 41.669.848 46·597·~35 89,42 % 

1 
1960 6.894.136 ·. 38.505.460 ·•· 45-399 .. 596' ; 84,81'% .. 

1 1961 4.117.151 21.e61.587 31.984.7:38' . ' ·- 87,12% " 

1 
•' 

,. 

1962 7.230.518 52.991.674 
: :i .. 

86,35 1~ 45.761.156 

1963 5·510.764 . 32 .119 .426 37.630.190 85,35 % 
'. 

1964 5-859.938 36.126.757 41.986.695 $6,04.%: 
. :~ • .. 

1 

1965 5-825.658' ... . ' 42.373.072 48.198.730 ' . 87,91 %' 
. ' 

' . . ' . 

. • . .. 1 

· ... 
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Le total des vignes produisant du vin, enregistré par le cadastre viticole 

(1~223o644 ha) ost très voisin du chiffre déclaré par les viticulteurs en 

1957, qui fut l'année où se réalisa l'essentiel du recensement des parcel

les (1.244.445 ta). La faible différence entre ces deux chiffres (21.000 ha) 

s'explique ais8ment par la ·vinification de certains raisins de table, et 

surtout :par le caract~re non instantané qu 1a revêtu le cadastre viticole. 

Nous considèrerons donc dans la suite de cette étude, les éléments fournis 

par le cadastre viticole d'une part, et par los déclarati.ons do récolte 

d 1al,ltro part c::Jmmo ayant une valeur incontestable pour s'ituer exactement 

la viticulture française. 

En dehors de la zone Nord-Ouest du pays,délimitée par une ligne approxima

tive Saint-Nazaire-Paris-Mézières et de quelques départements du ~~assif

Cent::_~al ( Creuse-Ca."ltc:.l), toutes les autres régions françaises pratiquent 

la viticulture. Los principales régions viticoles restent cependant la 

région méridionale ainsi que le Sud-Ouest et la Valléo de la Loire. Cette 

tendance est encore plus accentuée, si l'on ne tient compte quo de la pro

duction de vins courants, car se trouvent alors éliminées des régions com

me la Champagnè, l'Alsace ou la Bourgo~1e, qui produisent presque essen

tiellement des vins de qualité : A 0 C . ou V D Q S (carte n ° 11 page 12). 

Au point de vue implantation tepègraphiquo, le cadastre vi ti cole nous don-

ne les renseignements suivants : 

Vignoble de ooteaux 620.547 ha soit 45,8 % 
Vignoble de :t;1laino 463.547 ha soit 34,2 ~~ 

Vignoble de plateaux 246.661 ha soit 18,2 % 
Vignoble de côtes escarpées 1).390 ha soit 1,0 % 
Vignoble de sables littoraux 10.861 ha soit 0,8 % 

· Lo vignoble frânçais est en majeure partie implanté clans les plaines, les 

vallées et los cêteaux qui los entourent. Les vignobles do sables ou de 

côtes es~e.:rpêos, tout en no représentant qu'un faible pourcontago en va

leur relativo, ne sont cepen~ant pas négligeables par rapport à la sur

face occupée (plus do 10.000 ha). 

Dans cette classification, qui s'applique globalement au vignoblo métro

politain, il n 1est pas possible, par contre, de situer exactement los 

vignobles ne produisant que des vins de consommation courw1te. 
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SUPERFICIE DECLAREE EN CONSOMMATION COURA~lTE 

- 1965 -

(en milliers d'ha) 

Carte n° 1 

CEE-DG Vl-6811,135 
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3. ~ et renouvellement du vignoble 

La pyramide des âges du vignoble f'r-ança.is~ ...é.t.a.blio -en '1957-1958, à partir 

du cadastre vi ticolo (page 14) traduit assez bien les l>tirtu:rba.tic..'l'ls----appor

tées aux vignobles pa.r les conflits mondiaux (1915-1920 et 1940-1945) et 

la relative stabilité de ce Vignoble entre 1920 et 1940. 

Au rythme de renouvellement adopté entre 1945 et 1955, le vignoble fran

çais pourrait 6tre totalement remplacé en un peu plus do 42 ans alors que 

1 'âge median se si tuait autour de 24 ans. Comrr1o le rythme de replantation 

s'ost un peu ralenti de 1955 à 1965, le vignoble français actuel pout donc 

6tre considéré comme globalement stable avec une durée de renouvellement 

de 45 à 50 ans. 

Tochniquem\.int cette période apparaît un peu longue à cause des dégénéras-· 

ces et de l'évolution de 1 1encopagemont et des techniques culturales. 

A m·Jins d'un effort particulier de plan·tation, donc d 1i..11.vestissement, il 

est possible d'affirmer qu'à long terme nous risquons d 1 assi~;:ter soit à 

la régression du vignoble actuel, soit à son obsolescence· 

Ceci est un phénomène global, et il n'est pas impossible qu'il cache des 

évolutions divergentes selon les terroirs ou les régions. 

4. Modes d'expl~itation~~-gn~b~ 

Los trois quarts des exploitations viticoles françaises, sont en faire 

valoir direct, et cul ti vent 70 'fe. du vignoble. 15 j~ sont en formage ou en 

métayage. Enfin 9 %sont en faire valoir mixte et cultivent 13% du 

vignoble comme 1 1 i!l.dique le tableau suiva..'lt• 
Tableau 3 

l Mo~e de faire val• l Nb~e ~~i :J . % - j Sur~u v.ie,n i % l Surface moy 

L .... E_:x:p_. -;-o-i t-.-d-i-r~-ct-.-1 1 .113 ~ 391 l76·,-3-~-9-7-2-.-4s_6_h_a-+--7-o-, 5-~ o, :: :-

Farmase/Métayase 212.559 114,6 1 219 .432 ha 15,91 1 , 03-:--

.... _-F-~-i~r~o~-~v-a_l_o_1-. r~~m~i~x~t~f,-. ·+~---1-3-2-. 7--?-.. 2--+-~ -;,-;-r 186.781 ha 13,6 : _ 1 , 4;;;;;.-J 
L0s exploitations en faire-valoir direct ont la plus petite surface moyen

ne et celles en faire-valoir mixte la :plus grando mais i1 existe des dif

férences importantes d'une région à l'autre. Manifestement, la grande ma

jorité des :propriétaires exploitent eux-mômes leurs vignes. Le métayage 

ou plus rarement le formage, so rencontrent surtout dans quelques régions 

aux coutumes particulières, et n'ont :pas tendance à sc développer. 
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STRUCTURE DE L'AGE DU VIGNOBLE FRANCAIS EN 1958 

Superficie moyenne plantée en vigne 

1. 000 ha/ an 1. 000 ha / en 
~----------------------------------------------------------~~ 
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5· Dimension d6s exploitations viticoles 

Si la surface de l'ensemble des exploitations viticoles n'est que de 94 ares, 

cette superficie fait un bond à 1 ha 64 lorsque les exploitations livrant 

du vin à la vente qui doivent entrer véritablement dans le cadr~ de cette 

étude sont seules intéressées. L'~ventail des dimensions d'exploitation 

est d'ailleurs très largo, puisqu'il existe en France 1639 exploitations 

de plus de 30 hectares de vignes qui représentent 81.341 ha, soit près de 

6 %do la superficie recensée, comme le précise le tableau suivant. 
Tableau 4 ---

- de 0,25 ha 630 .. 214 
0,25 à 1 ha 520.708 
1 à 3 ha 208"917 
"l à 7 ha 73.807 ...1 

1 à 15 ha 19.178 
15 à 30 ha 4.209 
+ do 30 ha 1.639 

% 
Nbre Exp. 

43,2 % 
35,7 ~ 
14,3 % 
5,1 % 
1 '3 % 
0~3 o;; 

o, 1 % 

Surface 
en v-igne 

82.546 ha 

266.654 ha 
1 

353.542 hal 
325.202 ha . 

182.912 ha 

86.501 ha 

81.341 ha 

%de la 
surf. Vgne 

6,0 % 
19,3 % 
25,6 % 
23,6 % 
13,3 % 
6,3 % 
5,9 % 

L~TAL ·-----~ 1. 458~-o_,,_o_. ~ ... c _....__1_._3_7_8 _·_ .... _tO_O_h_a_.._ ____ . 
100,0 % 

--
la. vente ne re-Dans cet ensemble, les exploitations qui livrent du vin à 

présentent en fait quo 49,3 %des exploitations (719.092) 
surfaces, soit 1.181.015 hocta.Xos. !"cUlt importanpe ~st do 

mais 85,7% des 

plus en plus 
,, ' . ·- ··, 

importante au.fu;r et à mesure qua la tranche do superficie en vigne aug

mente et etllos constituent la quasi totali~é des exploitations do plus de 

3 hectares de vigne. Parmi ellos 9 C?ertaines sont spécifiqt:oment viticoles 

et les aut;res as::;1ocient à .la v;iticul ture di versos productions •. Le cadastre 

viticole n'a· PSI-$ roc,horché à. distingu,er cos deux catégories; mais compte 

tenu de leur localisation d.ans le Midi et dans quelques régions d.e grande 

. •· ronqmmée, il,est pO:?Siblo d.e c,hif;fr.e:r; à 250.000 environ le nombre des ex

ploitations spécifiquement viticoles livra.ut du vin à la vente et donc à 

450.000 le nombre d'exploitations mixtes en ne tenant pas compte des 750.000 
·· · exploi.ta.tions ne vendant pas do vin •.. · ... . . . 
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... 

Toutes ces exploitations sont constituées d'un certain nombre do parcelles 

do dimensions très variables. Le cadastre viticole fait ressortir pour 

l'ensemble do la France une moyenne de trois parcelles par exploitation 

(4.481.158 pa~colles pour 1.458.672 exploitations) avec une surface de 

la percolle moyenne de 31 ares. Il faut toutefois remarquer quo los par

celles envisagées par le cadastre viticole sont des parcelles culturales 

présentant une certaine homogénéité do plantation et d'encepagement et 

non dos parcelles cadastrales qui no tiennent pas exactement compte do 

l'évolution du vignoble (arrachage partiel, modification du parcellaire, 

plantation en terrain neuf, etc •• ) 

De m~me que pour les dimensions des exploitations, le parcellaire moyen 

ne donne qu'une idée très imparfaite de la réalité qui va de parcelles 

do 1 are (minimum recensé par le cadastre) à :plusieurs hectares. Il cxis-

te également~ de grandes différences entre los régions et .suivant que l'ex

ploitant vend ou non du vin. 

Les exploitations qui vendent du vin comptent tm nombre moyen de 4 à 5 par

celles, t&~dis que celles qui réservent le vin à la consommation familiale 

n'en ont guère plus de 2. De mllme la surface de la parcelle moyenne pout 

osciller entre 10 et 70 ares, solon les régions et la destination du vin. 

Tout ceci nous amène donc à concevoir un découpage en rég~ons du vignoble 

:français pow:; tenir compte non seulement do ces différences mais également 

des particularités culturales ou climatiques qui conditionnent le coat du 

vin obtenu. 

II. LES REGIONS PROD"9.:GTRI CE§....P]!.l:.....;..VIN;;;;.;_...;.C..;.OUR..;..;;..;;;M~{;..;;.T 

Pour délimiter les différentes régions, nous pourrions nous contenter du dé

coupage du vignoble :français traditionnellement a~mis, à savoir : Midi Médi

terranéen, Eassin de la Garonne, Vallée de la Loire, Bourgogne et Vallée du 

Rh8no, Centre, Alsace, Champagne, Charente. Or, ce découpage envisage le 

vignoble dans son ensemble et non celui qui nous intéresse essentiellement dans 

cette étude, c'est-à-dire lo vignoble produisant des vins do consommati.on cou

rante destinés à la vente qu!il nous :faut donc localiser le plus exactement 

possible. 

1. Définition dos vins de consommation cour~~to destinés â 1~_!9nto 

Nous avons vu a travers l'histoire de la législation viticole française 

qu 1il était possible de distinguer parmi les vins produits on France et 

selon la terminologie appliquée par les services de contrôle do la vi ti

culture (Ministère des Finances) : 



\ 
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a) ~~ns à a;ep~llation d'origine ... c~~éo (A 0 C) 

Ce sont des vins produits dans des z~~às d'itmitéès avec un encepage

ment: et des conditions de production définies correspondant à une tra

di ti.on établie (usages locaux, loyaux et constants) q_ui on justifient 

la. renommée. 

Pour assurer au consomm~teu.r toute garantie sur la q_uali té, le vin ainsi 

produit doit également correspondre ~~alytiquement et gustativement a 

certaines normes. Alsace, Bordeaux, Bourgogne, Champagne, C8tes-du-Rh&ne 

sont ainsi les principales appellations d'origine contrôlée d.e France. 

Ils ont des caractéristiques· assez voisines des vins A 0 C puisq_u'ils 

font partie des vins à appellation d 1origine simple, et portent donc 

le nom do leur région de production. Leur qualité est également garantie 

par des conditions de production bien définies et par des normes analy-

. tiques et gustatives. La différence essentielle avec les vins L .. O;rC .. 

réside dans le fait qu 1ils doivent surtout leur q_ualité, non au respect 

de coutumes et de traditions ancestrales longuement établies, mais à 

l'effort soutenu do producteurs contemporains ce q_ui e.xpliq_ue la place 

·· prepondéran-te de la dégustation dans 1 'attribution du label V.D.Q.S. 
·::Bien que certains éléments de la législation viticole distinguent très 

net·tement A 0 C et V.D.Q .. S. il est certain que ces derniers sont, an 

qualq_uo sorte, do "modr:lrn8s appellations d 1 origine con tr8lée" et n'en

trent pas dans la catégorie des vins courants. Les principaux V.D.Q.S. 
de Frru1ce sont les vins des Côtes de Provence et des Corbières. 

:. c) !:~~Vi!!~-~-~~;e~~~~1~-dt 2!~~!!~~~E~~ 
A c8té des V.D.Q.oS. q_ui sont, comme nous venons de le voir, des vins à 

appellation d'origine simple, évoluant vers les vins A 0 c, subsistent 

des vins à appellation d torigine .simple définis, comme leu:x; nom 1 'indi

que, par la seule dénomination de leur région de .production. Presq_ue 

tous les départements :frru1çais dispose~t ainsi d'une ou plusieurs pe

tites appellations locales, mais ces vins ne représentent en fait qu'un 

volume insignifiant sur.le marché national car les seuls vins q_ui se 

déclarent massivement avec une appellation d'origine simple sont ceux 

de la région de Cognac dont la destination n 1ést pas la consommation 

.en l'état mais la p~oduction des célèbres-eaux-de-vie. 



5500/VI/66.-F 
- 18 

d) Les vins de consommation co2!~~ 

Tous les vins qui n'entrent pas dans les catégories précédentes, sont 

désignés par les statistiques officielles comme ; "Autres vins" c'e~t

à-dire qu'ils ne sont ni A 0 C ni V D Q S ni A 0 S~ 

Cette définition pourrait nous satisfaire pour situer les vins de con

sommation courante, si parmi les "autres vins" ne ·figuraient : 

1) ceux destinés à la production des eaux-de-vie d 1lœmagnac qui ne sont 

pas consommés en 1 'état et ne sont donc pas des vins de consornmatj_.o:n 

courante, 

2) ceux provenant de vignoble à. vins de qualité (A 0 Cou VDQS) qui, 

par suite des réglementations en vigueur (rendement limité, normes 

re1al~~iques précises) ne peuvent être vendus avec. leur appellation, 

mais n'en constituent pas moins des vins ayant leurs ca.ractérist~~uçs 

propres. 

Cependant, faute d'une définition plus précise dos vins courants, nous 

serons obligés d'admettre que les "autres vinsn sont des vins de con

sommation courante, en notant toutefois qu'une part non négligeable de 
ces vins pourrait certainement prétendre à. la dénomination de "vins de 

qualj_ té'1 , comme 1 1 a démontré la Cl'Ôation en 1964 des "vins de tablo 

sélectionnés" dont la qualité est garantie par los conditions de pro

duction, l'analyse et le contrêile gustatif qui en font des produits na

turels pouva~t être bus sans coupage. 

La dénomination do "vins de consommation courante" correspond ossen

ticliemont au carac·~èro habituel et régulier de la consommation et ne 

peut en aucun cas i}tre considé1·ée comme une appréciation globale de la 

qualité des vins qui entrant dans cette catégorie. 

En fonction de la définition précédente, nous, sommes obligés, pour locali

ser le plus exactement possible les régions productrices de vins courants, 

d'utiliser trois sources statistiques qui ne se recoupent pas entièrement, 

mai3 dont la synthèse permet ce:pondant de serrc-:~r de tràs près la vérité. 

Ces sources sont les suiv~~tes : 

a) Les déclarations de récolte annuelles, qui nous ont déjà permis de dres----------------------------
ser la ca.rte n° 1 indiquant les surfaces qui produisent normalement 

les "autres vins" c'est-à-dire ni les vins A 0 C ni les V D Q S ou A 0 s. 



5500/VI/66-F 

- 19-

C'est donc la carte du vignoble à vins courants qui ne tient pas compte 

des surfaces destinées à la production du cognac, mais englobe celle 

produisant de l'armagnac. 

b) ~ m~.!~~~~~~~.E:!! nous fournissent les quantités de vins qui sor

t~nt des chais des récoltants en acquittant les droits de circulation, 

c'est-·à-d.ire ceux qui ne sont pas destinés à la consommation familiale 

des producteurs. Comme il s'agit da stati~tiquos fiscales les vins ne 

sont répartis qu'en doux ~oupes : les vins à appellation d'origine con

trôlée, et los "autres vins" ceux-ci incluant tous les V D Q S et autres 

A!)OoS. 

La carte n° 2 qui fait état des sorties des chais des récoltants durant 

la dernière campagne viticole (1° septembre 1964- 31 aoat 1965) permet 

ainsi do restreindre l'aire de production fournie par la première carte 

en montrant que certains départements producteurs destinent le vin pro

duit à la consommation familiale, et ne le livrent pas à la ven·te • Ces 

départements situés dans le Massif-Central et sur la bordure septentrio

nale de la zone de culture de la vigne, vendent en effet, annuellement 

moins de 10.000 hl de vins autres que des A 0 c. 

o) ~~-~ad~~!!~_!!!~~~le. A l'intérieur do ·ces départements qui vendent 

plus de 10o000 hl par an do vins do consommation courante, le cadastre 

viticole nous permet de situer les petites régions agricoles (régions 

de l'INSEE) qui produisent du vin pour la vente quel que soit le vin 

produit. La carte n° 3 donne ainsi, à partir dos restrictions déjà ap

portées par les deux cartes précédentes, la localisation exacte des 

vignobles producteurs do vins de consommation courante pour la vente. 

L'examen de cette implantation conduit au découpage géographique suivant 

que la carte n° 2 ne permettait pas d'apercevoir. 

1° !!_égion géogt'aphiquement bien isolée des sui vantes : 

la Vallée de la Loire 

2° !l~JË.on - Lo Sud-Ouest correspondant aux bassins de la Garonne, 

de l'Adour et de la Charente 

3° ~é~on - Le Midi composé des 7 départements considérés comme 

les principaux producteurs de vins de consommation 

courante, et auquel il est possible de rattacher la 

Corse. 

4° Région La Vallée du Rhene et de la Sa6ne qui pousse quelques 

ramifications dans les Alpes et à laquelle s'intègrent 

géographiquement les petits vignobles de la Haute 

Vallée de la Loire. 
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QUANTITES DE VIN DE CONSOMMATION COURANTE SORTIES DES CHAIS DES RECOLTANTS 

DU 1.9.1964 AU 31.8.1965- (première vente) -

(en milliers d'hl) 

D moins de 10.000 hl 

plus de 10.000 hl 

CEE-DG VI-68ŒI.1li 

Carte n° 2 
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REGIONS FOURNISSANT DU VIN POUR LA VENTE 

D Pas de vin de conso10at lon courante pour h vente. 

~ 1 VIn de consomtlon courante pour la vente. 

Source: Cadastre viticole par région I.N.S.E.E. 

Carte n° 3 
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Ces quatre régions étant bien définies, nous pouvons maintenant étudier 

dans chacune d'elle, les caractéristiques de la culture de la vigne et 

de la production du raisin. 

III. ~.f!~~~IONS Dl'JJS LA VITICULTURE NATIONJJ.:~ 

1. Vallée de la Loire 

Le vignoble de la Vallée do la Loire, comprenait en 1964, 142.376 ha de 

vignes en production, dont 108 .. 965 ha de vignes ne produisant que dos vins 

de consommation courante soit : 76,5 %• Il représentait donc 11,4% du 

vignoble français et 12,5 %, soit 1/8 du vignoble produisant des vins de 

consommation courante. 

Le volume de V C C produit par la région en 1964, s'est élevé à 3.890.000 hl, 

soit un peu plus de 9 %de la production française, ce qui lui donne une 

importance secondaire sur le marché national. 

Comme dans l'ensemble de la France, le vignoble de la Vallée de la Loire 

est en régression régulière (17,5% de diminution de surface depuis 1950). 
Cotte régression atteint 25 % pour les vins de consommation courante, alors 

que les surfaces produisant des vins de qualité ont progressé de 27% depuis 

i950. 

2. Lo Sud-Ouest 

Cette région a déclaré on 19647 384.803 ha de vignes en production dont 

238.880 ha produisant des vins de consommation courante (62 %). C'ost la 

région dans laquelle les vignes à vin d.e consommation courante ont la plus 

faible importance relative, car elle regroupe les vignobles producteurs de 

cognac et d'armagnac d'une part, et de vins de bordeaux d 1autre part. Elle 

représente malgré tout, plus du quart (27, 5 %) du vignoble prod.ucteur de 

V C C ct un peu plus du cinquième do la production do ces mômes vins : 

8.725.000 hl produits en 1964, soit 20,8% du total• 

Depuis 1950, le Sud-Cuost a perdu, comme la Vallée de la Loire, 18 % do la 

surface de son vignoble, mais cotte chute atteint 35 % pour le vignoble à 

vin de consommation courante, alors que le vignoble à vin de qualité est 

passé, dans le même temps, de 102 à 147.000 hectares, ce qui correspond â 

U.."'l.è augmentation de près de 50 %• 

Cette augmentation est la. plus forte de toutes les régions françaises, et 

classe le Sud-Ouest en tête dos régions produisant des vins de ~lalité. 
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Tableau _.2 • LA PRODUCTIOI~ VITICOLE FRANCAISE EN I 9 6 4 
======•====================·=======~==========• 

1 1 j 1 1 1 

:Surface en: Dont % : ~· tmsemble ~~ ensembJ; Volume : ~ volume 
:Production:surfaoe 0 :au vignoblè vign.Nl: déclaré :national 
: (décl.réool) VCC 1 v. c. ·-: national : v.c.c~ v.c.c.: v.c.c. 

··-··-·-·-·-····-·---{-·······-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·---·~·-·-·-:-·---·~·-·---·-·-·-·-·-·4·-·-·-·-·-·-·~---~·-·-·-·-·--~·-·---·~·-·-·-·~-
• 1 l 1 1 f 1 • 1 

v 11'' d 1 1 1 : : : 1 l: L~~REe l 142 376 :108 965 : 76,5 : 11,4 · : 12,5 : 3 892 488: 9,"3 
f 1 1 1 . 1 . 1 1 

.......................... ..1 .................................. :··· , ..................................................................................... I .................................................... I ................................... _.~ ............................................ T ................................................ .. 
1 . 1 . ' 1- . f • 1 

SUD-OUEST : 384 803 :238 880 i 62,1 : ~' 7 ~ 27,5 : 8 725 188: 20,8 
.......................................................... l ................................................ : ................. : ....................... ! ....... : ............. , ..................... :: .............................................. , ... :.-................................... -j- .......................................... ~ ................................... - .............. . 

MIDI : 568 266 :426 071 : 75,0 : 45,4 : 49,1 :25 441 686: 60,5 
..................................... : .................................................. : ......................................... : ............ :.: ............................ ~ ................................................. ~ ........... : ........................... ~ ........................... : ................. t ....................... , .......... , .............. .. 

Vall~e du : 109 390 : 77 276 · 70 6 l 8 7 l 8,9 l 3 247 442: 7 1 
RHON.ill : : 1 ' 1 ' 1 1 : ' 

........ ,_ .. , .......... _ .. , ........................... : .................................................. } ......................................... f ....................................... ... : .................................... ; ... : ......... ~.: ............... : ....................... { ............................................. :···""'"'"'''' ............. : .................... .. 
• 1 . 1 1 1 1 1 1 

T~TAL des 4 :12.04 835 :851 192 : 70,6 : 96,2 : 98,0 :41 306 804: 98,3 
regions · 1 1 , : : 1 1 

.................................................... :.i ............................................... ~ ....................................... ! .......................................... I .................................. ., .............. .J .. _ ............................... ~ ... ; .................................... ! ............................. - ........ _ .... . 
1 . ' 1 . 1 1 • 1 . . 1 . 1 

A~t~es : 46 254 : 16 282 : 35,2 l 3,8 l 2»0 : . 679 891: 1,7 reg1ons 1 · 1 1 1 1 1 1 

:.··.·::::::.::::::::::::::·::.:.~·.:·:::::::::::::::::;;,;::::·::::~::~::~;;:::::::::::::·.:·::::::::::~:::::::.::::::.:;;;;·::::::.::::::::.::::i.::::;;;·,;;;;·.:::·.:·.::·:::::::::: .. :::::::.1;::::::::::::::::::::::::::::::::.::·.:::·:;::::::r:::::::::::::::::~:::·.:·.:·.~·;;:~:~:~~::::::::~::~:::::::::::;;;;::::::::l::::::·:.::::::·~·;;;;;;.:::·.::::~.:·:.:·.:·::.:·;;:: .. 
1 1 1 1 1· 1 l' 

Total 11251 089 :867 474 l 69,3 : 100,0 : 100,0 l41 986 695: 100,0 
g8nêral 1 : : 

1 
1 

1 1 
1 1 
l' 
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EVOLUTION DE LA SURFACE TOTALE DECLAREE EN MILLIERS D'HA 

en 1950 et en 1965 

Source: Cadastre viticole 

Carte n° 4 

CEE-DG Vl-6800.138 
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3. Le Midi 

C'est de loin) la principale région productrice de vin. Avec 568.266 ha 

déclarés en 1964, dont 426o071 en Vin de consommation courante, soit les 

trois quarts, il détient 45 % du Vignoble national et 49 % du vignoble 

producteur de vins courants. 

Lorsqu'on aborde les quantités produites, cette région représente à elle 

seule, plus de la moitié des vins courants produits en France : 25 mil

lions d'hl en 1964 sur 42 millions soit 60% de la récolte nationale. 

Cotte position n'a fait que se renforcer depuis 1950, puisqu'en 15 ans, 
' 

le vignoble n'a perdu que 16.000 ha, soit moins de 3% de sa superficie 

totale. La diminution a atteint cependant 11 % (54.000 ha) pour le 

vignoble à. vin courant, tandis que le vignoble de qualité s'est accru de 

42 %, c'est-à-dire presqu 1a.ussi fortement en valeur relative que celui 

du Sud-Ouest. Cet accroissement correspond d'ailleurs à l'apparition en 

1949 des V D Q S dont le Midi est la principale région productrice. 

4. La Vallée du Rh8ne· 
-----------~· ------
Elle fait figure de petit producteur à coté du Midi avec ses 109.390 ha 

d8clarés en 1964, soit moins de 9 %du vignoble national. Comme les 

77.276 ha de vignoble à vin courant, (70% du vignoble régional) n'ont 

produit que 3.247.000 hl .soit moins de 8% de la récolte nationale, il 

s'agit là d'une région d'appoint pour les vins courants, plus connue 

pour sa production de bourgogne et de beaujolais. 

Depuis 1950, elle a perdu 16% de san vignoble, soit environ la m3me 

proportion que le Sud-Ouest, et la Vallée de la Loire. auxquels elle 

s'apparente, car la chute atteint 27% pour le vignoble à vin courant, 

et l'accroissement 34% pour les vins de qualité bien que oeQ~-ci ne 

soient passés que de 23 à 31.000 ha• 

Le tableau de la production viticole française en 1964, démontre que les 

quatre régions précédentes englobent plus de 96 % du vignoble national 

et plus de 98 % de la production de vins courants, ce qui rend inutile 

1 'approfondissement de cette étude dans les autres régions (Champagne 

et Alsace en particulier) où la production de vins courants n'est vrai

ment que très accessoire et n'intervient pas sur le marché. 
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EVOLUTION DE LA SURFACE DECLAREE EN VIGNE DE CONSOMMATION COURANTE 

en 1950 et en 1965 

(en milliers d'ha) 

Source: Cadastre viticole CEE -DG V 1-5809.139 

Carte n ° 5 
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IV. DES.CRIPTION DES REGIONS VITICOLES 

1. Le terrain 

Le vignoble de la Vallée de la Loire, producteur de vin de consommation 

courante est surtout implanté dans la vallée de la Loire et de ses af

fluents, c'est-à-dire sur des alluvions récentes ou des terrasses de sa

bles et de graviers dont l'altitude n'excède guère plus de 100 mètres. 

Les terrains plus anciens (schistes, grès, calcaires) sont au contraire, 

consacrés à la production de vin de qualité. 

Dans le Sud-Ouest, les terrains viticoles sont beaucoup plus hétérogènes, 

et vont des sols très calcaires des Charentes, aux alluvions sableuses 
' ou graveleuses en passant par des terrains argilo-calcaires et des boul-

bènes. Ils correspondent soit à des alluvions modernes, soit à des ter-

· rains anciens, plus ou moins remaniés par le cours·de la Garonne, dê 

1 'l.ldour et de leurs affluents. L 1 al ti tude du vignoble varie dans ces ré

gions de quelques mètres à 400 mètres. 

Le vignoble méridional est établi sur des sols provenant de la décomposi

tion de calcaire, de schistes, de grés et de granit, ainsi que sur des 

alluvions modernes très riches et sur los cordons littoraux. Les sols les 

plus profonds fournissent les vins courants, tandis que les sols de pente, 

peu épais et riches en cailloux et débris rocheux, produisent au contraire 

les vins de qualité. La plus grande partie du vignoble est implanté.e à 

une altitude inférieure à 200 mètres, la plaine viticole méridionale étant 

à. uno altitude très proche du niveau·de la mer {submersion possible). 

Le vignoble do la Vallée du Rh8ne est surtout implanté sur dos plaines 

alluviales et de c8teaux calcaires. On le trouve également sur des c8-

teaux s.ohisteux ou granitiques (:Beaujolais) ou sur des éboulis de ba~ de 

pente (vignoble alpin). C'est un vignoble continental dont l'altitude ne 

descend jamais au dessous de 50 mètres, mais peut monter au delà de 500 

mètres dans quelques vallées abritées des Alpes. 

2. Le olim§!! 

Le climat des régions viticoles .est nécessairement tempéré, ma~s les no

tions de microclimat jouent un r8le trèa imp~rtant lorsque los conditions 

climatiques générales de la région pour:z.:~ient s'oppçser à la culture de 

la vigne. 
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Le vignoble de la Vallée de la Loire, placé sous 1 1 iri~lence océanique mais 

voisin do la limite septentrionale de la culture de la vigne, est très 

sensible à cet aspect microclimatique qui le fait disparaître dès que l'al

titude ou l'éloignement do la mer ne sont pas compensés par une bonne ex

position abritée du froid ou du vent. 

Le Sud-Ouost jouit d 1un climat assez voisin c'est-à-dire aussi humide mais 

un pou plus chaud ce qui permet à la vigne do pousser dans la presque to

talité do la région. Les Pyrénées et les confins du Massif Central consti

tuent cependant par leur altitude un obstacle à sa culture. 

Dans le ~hdi, règne le climat méditerranéen chaud et soc dans lequel les 

vents jouent un rôle important suivant qu'ils sont froids (II1istral) ou 

desséchants. Aussi, bien qu'il dispose de la situation la plus méridionale, 

le vi~1oble du Midi est très vite arrêté vers le Nord par los contreforts 

.·du 11assif Central. 

Enfin le vignoble do la Vallée du Rhône, au climat déjà plus continental 

mais subissant J'influence méditerranéenne est obligé de se cantonner 

dans les Vt;J.llées et sur los pontes les mieux exposées e·t les plus abritées 

des vents d'Ouest et du Nord. 

T~~~-_§. -~~DI TI ONS CLIMATlQUES D.ANS LES REGIONS VITICOLES 

TompératÜre Hauteur do 
annuelle pluie on 

- moyenne E.:.9Yen!~e ____ - ----
Vallée de la 11° 5 à 12° 650 à 80Cmm Loire 

Sud-Ouest 130 700 à 800mm 

Midi 130 ' 15° 600 à 800mm a 

Vallée du Rhône 11 à no 800mm 

j 

Nombre de 
jours de 

. pl~ie ____ 

150 à 160 

130 à 180 

80 à 100 

140 ' 160 a 

Nombre --! 
d'heur 
d 1 inso r-------

os l 
l_at_:_ __ 

1800 à 

1800 à 

2200 à 

'200 

1 

2000h 

2200h 

2700h 

0 h 

Les deux notions de terrain et climat que nous venons d 1 a~ordor, suffisent 

Èt expliquer les différ!)ncos d 1 implantation topographiques que 1 1 on ren

contre dans les régions viticoles françaises (graphique ci-contre). 

La part des vignobles do plaine, de côteaux et de plateaux ost ainsi très 

inégalement répartie suivant les régions. 
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IMP~TATION TOPOGRAPHIQUE DU VIGNOBLE SELON 
. LES REGIONS 
. - 1958 -

5500/VI/66-F 

- PLAIN'l!lS ra COO'EAUX uunnna PLATEAUX t:01 AUTRES 

VALLEE DE LA LOIRE 

SUD-OUEST 

VALLEE DU RHONE 

Source: Cadastre viticole 

Graphique 2 
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Dans la Vallée de la. Loire a.u relief pou ~oeentué, ls.-~pa;rti ti.on du 

vignoble est assez égale entre plaine, côteaux et plateaux, ces derniers 

correspondant aux terra~ses du fleuve• 

Une répartition assez identique se rencontre dans lo Sud-Ouest avec cepen

dant une prédominance des vignobles de côteaux sur ceux des plaines et 

des plateaux. Le relief vallonné do cette région qui déborde largement 

des vallées de la Garonne ot do l'Adour explique cette répartition dans 

laquelle les plateaux ne sont pas toujours très plats et les côteaux très 

abrupts. Il serait sans doute plus exact do parler dans la plupart de ces 

cas de vignobles de croupes. 

Dans le Midi, par contre, le vignoble se répartit presque exclusivement 

entre la plaine et les côteaux, car le relief s'élève très régulièrement 

entre la mer et los contreforts du Massif-Central sans laisser la place 

à des plateaux intermédiaires sur lesquels la vigne aurait pu s'établir. 

Dans la Vallée du Rh8ne, c'est le vignoble de côteaux qui domino nette

ment (59%) car les vignes do plaine ne représentent qu'un quart de la 

superficie. C'est dans cette région que les vignobles de côtes escarpées 

placés dans la catégorie "autres" sont les mieux représentés avec près 

de 5% des surfaces. 

Dans la Vallée du Rhône comme dans lo Midi, les vignobles do côteaux pro

duisent un vin de qualité supérieur à celui du vignoble de plaine surtout 

destiné à produire des vins courants. 

4. L'~ge du vignoble 

Dans ces différentes régions qui sont viticoles de très longue date, le 

renouvellement du vignoble a été soumis à des influences techniques et 

économiques diverses. 

A la cloture du cadastre viticole (1958) la situation était la suivante : 

Dans la vallée de la Loire, le Sud-Ouest et le Midi, la moitié du vignoble 

approximativement avait moins de 25 ans, un quart entre 25 et 40 ans, et 

un quart plus de 40 ans. Par contre, dans la vallée du Rhône, le vignoble 

s'avérait nettement plus jeune avec 14% seulement de vignes de plus de 

40 ans. 

Depuis cette date, et par suite de fortes gelées de 1956 et 1957, il est 

certain qu'une partie des vignobles les plus âgés a du 5tre renouvelée 

sans quo pour cola l'écart existant entre la vallée du Rh8ne et les autres 

régions se soit absolument comblé car les conditions économiques y sont 

sans doute plus favorables à la culture de la vigne (expansion des vins 

de qualité) que dans les autres régions plus touchées par la mévente des 

vins courants. 
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STRUCTURE DU VIGNOBLE EN FONCTION DE L'AGE DES VIGNES 

- 1958 -
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CEE.DG Vl-6810.173 
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ENCEPAGE:•!ENT DANS LES PRINCIPAUX DEPARTE!ŒtiTS VITICOLES 

- 1958 -

CEE-DG Vl-6809.1110 

Carte no 6 
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5· L'ENCEPAGEMENT 

Tel qu'il ressort des données du cadastre viticole, il permet également 

d'expliquer en partie les différences d'âge dans lo vignoble. Les nybridos 

ayant une longévité moins grande que les vini:féras il est normal que les 

régions ou les plantations de vignes hybrides sont relativement importan

tes, aient un âge moyen du vignoble plus :faible. 

La Vallée du Rh8na parait ~tre dans ce cas, tandis que la Vallée de la 

Loire, qui possède un plus :fort pourcentage d'hybrides n'a pas du renou

veler les premiers hybridas plantés. A ce sujet, il est possible de remar

quer quo le pourcentage de vini:féras dans l'encépagement diminue au fur 

at à mesure que. les conditions climatiques deviennent plus défavorables à 

la culture de la vigne. L'hybride est alors recherché pour :fournir tous 

les ans le vin de la consommation :familiale, car il présente l'avantage 

de repousser à :fruit après los gelées. 

Par contre, les régions qui commercialisent la majeure partie des vins 

courants produits (Sud-Ouest et surtout Midi) ont la majortié do leur en

cépagement constitué do Vini:féras. Depuis le cadastre viticole, et la 

classification des cépages qui n'a retenu que quelques hybrides, parmi les 

cépages susceptibles d'~tre utilisés (recommandés et autorisés) la recon

stitution du vignoble s'e:f:fectue surtout en vini:féras et la proportion 

d'hybrides tend à diminuer en toutes régions. 

Notons pour terminer que cette distinction entre vini:féras et hybrides, 

n'intéresse, sur le graphique ci-contre, quo les cépages de cuve. Cepages 

de table, jeunes plantes non gre:f:fées, vignes mères etc. sont classés dans 

la catégorie "autres vignes". 

6. Modes de :faire-valoir au ViBnoble 

Le :faire-valoir direct ou exploitation par le propriétaire do la vigne, 

est le mode le plus couramment utilisé par les viticulteurs :français et 

ceci quelle que soit la région, mais avec une prédominance dans les ré

gions les plus viticoles c'est-à-dire le Midi et le Sud-Ouest. 

Le fermage et le métayage sont cependant pratiqués par environ un quart 

dos exploitations do la Vallée de la Loire, et touchent un quart du vigno

ble. Ces modes de faire-valoir sc rencontrent également dans la Vallée du 

Rh8no (Beaujolais en particulier) mais à un degré moindre. Dans ces deux 

régions, ils n'intéressent d'ailleurs la plupart du temps que les surfaces 

plantées en vigne ot non l'ensemble d'une exploitation, car ils correspon

dent à des :formules particulières de baux adaptés à la viticulture 

(vigneronnage et bail à complant). 
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REPARTITION DES EXPLOITATIONS EN FONCTION DU MODE DE FAIRE-VALOIR 

Ensemble des exploitations 

- 1958 -

~ • Noabre d'exploitations B .. Surface en vigne 

A B A B A B 

VALLÉE DE LA LOIRE SUD-OUEST 11 1 D 1 

Source: Cadastre viticole 

Graphique 5 

A B 

VALLÉE DU RHÔNE 

Fafro-valotr 

atxte 

Fnago et 

11!itayage 

Fatr ... valotr 

dt reet 

CEE-DG Vl-6800.144 
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Par contre, dans le Sud-Ouest et le Midi, fermage ou métayage lorsqu 'ils 

existent correspondent plut8t à l'ensemble d'une exploitation et touchent 

à la fois les vignes et les terres labourables. 

Les exploitants qui cumulent exploitation directe avec fermage ou métayasa, 

(faire-voir mixte) se rencontrent surtout dans les vallées de la Loire et 

du Rh8ne. Le graphique ci-contre t'ait ressortir qu 1ils cul ti vent environ 

doux fois plus de surface en vigne que la moyenne des viticulteurs de la 

région (12 %des viticulteurs travaillent 25 %des surfaces dans la Vallée 

de la Loire et 10%, 18% des surfaces dans la Vallée du Rh8ne). Ce mode 

de faire-valoir mixte correspond donc dans ces régions aux exploitations 

les plus spécialisées dans la viticulture. 

1. Le Vignoble produisant du vin pour la vente 

Jusqu'à maintenant nous n'avions pas distingué la viticulture familiale 

d'autoconsommation de la viticulture réellement présente sur le marché 

qui seule nous intéresse pour étudier la formation des prix et la commer

cialisa ti on. 

En fait, la part du vignoble qui no fournit du vin que pour la consommation 

familiale et donc n'intervient pas dans la commercialisation du vin est 

loin d 18tre négligeable en particulier dans les Vallées du Rhône et de la 

Loire (plus du quart des surfaces) et dans le Sud-Ouest (un cinquième des 

surfaces). Seul le vignoble du Midi est pour ainsi dire orienté exclusive

ment vers la commercialisation bien qu'une part de la production soit ré

servée à l'autoconsommation. 

Ce phénomène de viticulture d'autoconsommation est encore plus important 

au niveau des exploitations viticoles puisqu'il touche les 2/3 des viticul

teurs do la Vallée du Rhône et la moitié ou plus de ceux du Sud-Ouest et 

de la Vallée do la Loire. Comme il no peut intervenir directement dans l'ob

jet de ce rapport, il semble préférable de le dissocier nettement des par

ties qui vont suivre, et qui ne traiteront donc que de la viticulture li

vrant du vin à la vente chaque fois que cela sera possible. 

8. Structures des exploitations livrant du vin à la vente 

a) ~~!~~~-~l~~-2!-~~2~la!~2 

D'après les données du cadastre viticole, la surface moyenne des e~ 

ploi tations viticoles variait en 19 58, selon les régions, d.ans la pro-. 

portion de 1 à 3. Les exploitations des vallées de la ~oire et du Rh8ne 

ont, en effet, une surface moyenne de 90 ares alors que celles du Midi 

ont 2ha60 et celles du Sud-Ouest 1ha72. 
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Tableau Z LE VIGNOBLE PRODUISANT DU VIN POUR LA VEll/TE 
==========================~~;===-===~======= 

SUD-OUEST ~UDI 
: V ALLEE DE LA 
: · LOIRE 
1 1 

V.4.LLEE DU 
RHONE 

: 1 1 : 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-;-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-:-·-·-,-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-

1 1 1 Noi11bre d'exploit.• 1 

1 8 1 viticoles • 314 932 412 1 9 ' 
(cadastre vitic) i 
Nombre d 1 exploit.: 
viticoles livrant: 140 249 
du vin à la ven te: 

1 ......................... .. ......... , ......... .. 
% d 1 exploitations: 
viticoles livranti 44,5% 
du vin à. la ven te; 

1 

Surface du vigno-: 6 
ble(cadastre vit.) 1 1 7 502ha : 

208 194 

50,5% 

1 
1 

445 744ha : 

255 152 280 765 

232 309 93 715 

33,4% 

584 618ha 130 090ha 
1 1 .................................... .......................................... , ........................................................................ t. 1 1 

.....•••••.••.••.• 1 ........................................................................... 4. •.•. ,. ......................................................... . 
1 1 

Surface du vigno-: 1 
1 

ble produisant du: 
vin pour la vente: 

1 

1à ùu vignoble 
produisant du 
pour la vente 

1 
1 

• 1 

v~ n' 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

124 860ha 

74,5% 

1 1 

358 614ha 578 874ha ' 89 938ha 

80,5% 1 
99,0~o 
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STRUCTURE MOYENNE DES EXPLOITATIONS VITICOLE~ 

LIVRANT DU VIN A LA VENTE SELON LES REGIONS 

'~- 1958 -

2,61 ha 
4, 7 parcelles 

0,55 ha 

1,72 ha 
4,5 parcelles 

0,38 ha 
0,55 ha 

0,96 ha 
0,89 ha 0,38 ha 

4 parcelles 
4,2 parcelles 

0,55 ha 0,24 ha 

0,21 ha 

0,38 ha 0,24 ha 

0,21 ha 

0,21 ha 
0,24 ha 

0,55 ha 

0,38 ha 

0,21 ha 0,24 ha 

VALLEE DE LA LOIRE SUD-OUEST M 1 D 1 VALLEE DU RHONE 

Source : Cadastre vitiqole 1 CEE-DG Vl-6809.145 

Graphique 6 
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Lorsqu'on descend dans le détail du parcellaire, il est curieux de 

constater que, quelle que soit la région, le no~brc moyen de parcelles 

va~ie très peu (de 4 dans la Vallée du Rhône, à 4,7 dru1s lo Midi). La 

différenc~ Œe struc·ture dans les exploitations viticoles des différen

tes régions provibnt donc precque uniquement de la dimension dos par

celles, dont la moyenne varie do 21 à 55 ares, et très pou du parcel

laire proprement dit. 

Cott'~ remarque ne peut cependant donner qu'un aperçu du morcellement 

des exploitations viticoloss car le cadP~tre viticole avait p~is, comme 

base la pnrcalle culturale ce qui, au sein d'un vignoble d'un seul ta

nant, a souvent cntra:i:né la création de plusieurs fiohe3 :parcellaires. 

b ~ Réparti ti on des exploitations on fonction de leur surface cm vigne -----------.... ----------·------------------------·---------~---

Comme la surface moyenne ne fournit pas de rcnsoignemonts sur les di

mensions extr~mes des exploitations, les graphiques suivants permettent 

éto nous éclairer u-i;ilemont sur ce sujet. 

Dans la Vallée de la Loiro, par oxomplo, si los exploitations les plus 

nombreuses sont bien collos de 0,25 à 1 ha de visne, ce sont celles qui 

ont un vignoble do 1 à 3 ha qui représentent la plus grosso part des 

superficies. Jw-dolà do 15 ha de vigne, los vignobles sa font très ra

res, et na concernant plus guère que dos productions de qualité. 

Le S:.ld-Cucst, maJ.gré une surface moyenne èce 1ha72 sc trouve avoir lo 

plus gr:;_;nd nombro de sos oxploi tations avec una surface de vigne infé

rieure à 1ha, mais la majourc partie des surfaces est détenue par les 

exploitations do 1 à. 7 ha de vigne. Do 7 à 15 h& de vigne, il y a en0o

ro plus de 5 .Ct)O exploitations disposant d'environ 50.000 ha, et 1 ~070 
au-dalà do 15 ha qui cultivent 25~000 ha do vigne. 

M~me le l1idi est composé do très nombreuses potites ezploi tations de 

moins de 1 et jusqu'à 3 hectares. Ce sont los exploita-tions de plus da 

3 hectares de vigne qui, en disposant de la majeure rartie dos surfaces, 

permettent à la surface moyenn~, d 1 approcho~ de 3 hectares. C'est dans 

cette région quo se tl.'ou.vont 1ds plus grosses exploi t~tions vi ticolcs ~ 

puisqu'il y avait on 1958, 1400 expJ.oitations do plus de 30 hectares 

(50ha70 on moyenne) et 3~00 ent:eo 15 ct 30 hectares do vigne co que no 

pouvait laisser pr9sA.gor la. surface moyoano do 2ha61. 



Nlre Expl. 
par1000 

90 r-

80 f-

70 1-

60 ~ 

f-

40 r-

30 ~ 

20 -

10 ~ 
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REP4R'J1ITIO'l'_]JN FONCTION DE LA SUPERFICIE EN VIGNE DES EXPLOITATIONS 

LIVRANT DU VIN A LA VENTE 

- VALL~E D~ LA LOIRE -

- 1958 -

m :::::::::: 
:·:·:=:·:· 
•!•!•!•!•! 
·········· :::::::::: 
·········· ··•···•··· ••······· 

66.478 .._ Superfl cie en ha 

N01bre des eKploltatlons 

38.813 

1 
:::: 27.552 
:::: ]§ 
:::: " 422 ~ 

~l~j 
35.522 

:::: 26.924 

mj l;lj 
6.ll3 

;:;: 5.872 ~~ 
8.148 

IIIIIIIUI ~ 119 Z.3Z4 ~3 619 
• mmrm 1 • 

Superficie 
1.000 ha 

- 180 

- 160 

- 140 

- 120 

- 100 

- 80 

- 60 

- 40 

- 20 

0 
- de 0,25 ha 0,25 à 1 ha 1 à 3 ha 3 à 7 ha 7 l15 ha 15l 30 ha + de 30 ha 

Source: Cadastre viticole CEE-DG YI-68ŒI.1 

Graphique 7 
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REPARTITION E~f FŒTCTION DE LA SUPERFICIE EN VIGNE DES EXPLOITATIONS 

LIVRANT DU VDT A LA VENTE 

- SUD-OUEST -

lbre Expl. - l958 - Suparltcte 
par 1000 r--------------------------------; 1.000 ha 

90 1-

80 ~ 

70 -

60 1-

40r-

20 1-

10 f-

- de 0,25 ha 

Source: Cadastre vttlcole 

7B.œ4 

70.214 
~ 

1121.645 
112.425. 

0,25 à 1 ha 1 à 3 ha 3 à 7 ha 

Graphique 8 

- 180 

- 160 

'--- Superflcte • ba 

N01bre des ~~plottattons _ no 

- 120 

- 100 

- 80 

- 60 

49.016 

-40 

17.185 - 20 

7à15ba 15à30ha •delJba 

CEE-DG Vl-68œ.147 
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REPARTITIOn EN FONCTION DE LA SUPERFICIE EN VIGNE DES EXPLOITATIONS 

LIVWU~T DU VIN A LA VENTE 

p. Nbre Ex 1 
par 1000 

go r-

80 1-

10 1-

60 1-

r-

40 r-

r-

20 r-

10 r-

JS.826 

5.714 

1111111111 
0 

- de 0,25 ha 

Source: Cadastre vttl co le 

- MIDI -
- 1958 -

79.551 
~ •······•·• 158.348 ·•··•···•• ·:·:·:·:·: :·:·:·:·:· ••·•······ ·····•·•·• ····•·•·•• ···•······ ·:·:·:·:·: 

1 -

64.048 

m: 119.995 

113.123 

!1~~~~~~~ 
34.91€ 

~ 

44.976 

12.424 

3.133 

Ill 

Su~erfl cie 
000 1. 

- 18 0 

- 16 0 

Superficie en ha 
Nœbre des axploftaUum• 1 40 

- 1%0 

- 100 

- 80 
n.424 

65.293 

- 60 

- 40 

- 20 

1.407 
~ 

0,25 l 1 ha 1 l 3 ha 3l7 ha 7l15 ha 15à Il ha • de Il ha 
0 

CEE-DG Vl-68111.148 

Graphique 9 
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REPA.B.TITION" EN F_QNGTIQN DE_ LA ~tœERFICill! ;EN VIGNE D:ES _EXP~OI,TATIONS 

LIVRANT DU VTN A. LA VENTE 

- VA.LLEE DU RHONE -

- 1958 -
Nbre Expl. ~1,.,-f: .. ,e 

par 1000 ;----------------------------------'-'\r1.000 ha 

90-

80 -

70 -

60 -

9) -

40 -

l) -

20 1-

10 -

26.189 
:::: 

- 180 

~ 
- 160 

Ci: 

~j~j !1~i - 140 
- Superftcte • ha 

Noabre des explottattons 

- 120 

-1oo 

40.449 
- 80 

- 60 

21.093 

~ 35.807 

" il il ~ 356 
- 20 

§ ll8 

Lm ~~ ~ 
llillllll .al1II11IIIJ 1 !il - 1 12 1 403 1 0 ._-wMW~~~~ww~~~~~~~~~~~~~--~~a-~-*----~o 

·da0,2Sha 0,25~1ha 1l3ha 3l7ha 7?l1Sha 15l30ha •de30ha 

Source: Cadastra vtttcole CEE-DG Vl-6809.149 

Graphique 10 
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Avec la Vallée du Rhône, nous retrouvons uno distribution dos exploita

tions viticoles très semblable à celle do la Vall8o de la Loire : plus 

grar1d nombre d 1 e:>...!)loi tations entre o, 25 et ·1ha et plus f,Tosse partie des 

surfaces entre 1 et 7 ha. Los 62 exploitations ayant plus de 15 hectares 

do vigne sont si tuées soit on ·oardure du vignoble méridional dont elles 

s'apparentent soit dans quelques terroirs producteurs do vins do qualité. 

Pour être complet sur co chapitre dos struct<.lros, un aperçu do leur 

évolution paraît indispensable, mais le cadastre viticolo ne permet pas 

un recul suffisant, co qui nous oblige à nous appuyer .::l"r les déclara

tions de ré col te qui, d'une part ne distiEé,-usnt pas los o.Y~ploi ta.tions 

qui vendent du vin, et d •autro part dénmnbront plus do déclarations que 

d'oxploitations (double déclaration dans le cas do métayage, do chais 

séparés, etc •• ). Cooi explique que la surface moyenne de vigne par dé

claration N.o ré col tc soit sonsiblomont plus i'di ble q_uo la surface moyon

ne des exploitations viticoles qui livrent du vin à la V(mte (caël.astro 

viticole) aussi attacherons-nous plus d 1 iT:J.:portance aux variations rela

tives qu 1aux valours absolues. 

Depuis 1950, le graphique ci-contre retrace l'évolution lonto mais ré

gulière des différontos régions. Soulos~ les gGléGs do 1956 ot 1957 ont 

entraîné quelques perturbations (en particulier dans le Sud-Ouest) par 

suite do l'absence rnomontru!éc do re;)colto et donc do déclaration dans do 

nombreuses po ti tes C'Xploi tat ions. 

En prenant 1950 comme année de référence, et sans tenir compte dos va-

taux è.. 'augmentation de la surface moyonno on riations accidentell<::lS, lo 

1965, c 1ost-à-dirc au bout de 15 ans, ost donné par le tableau suivant : 
Tableau 8 
'"r"'~-::::::'-----·--------r 

~'aux d-'~Üs- 1Diminui:Con 7:Dirninutim:lj 

1 

t---· 
mentation dol du nombra l do la surfe 1 
la surface do déela:r. i Or" vi .o 

---~;:.;::.....;;;;..:;.::..::..:;;:.;:..;. --- . 1 ___ .,.,___....., 

1~ ~ 1 2; : 1 1~ : MIDI 

VALL~E DE LA LOIRE 

SUD--OUEST 

VJù,L1~E DU RHON:El 

20 % 32 % 
34 % 

1 18 % 

t 16 % 
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Cola correspond théoriquement à la stabilité des e:tructures viticoles 

dans le i\1idi ct à une augmentation annuelle inférieure à 2 ;f dans los 

trois autres régions 1 ce qui pa.rn.ît très fai blo compara ti vemon t à la 

diminution du nombre total d'exploitations agricoles durant la môme pé

riode et malgré la régrossion régulière du vignoble constatée entra 

1950 et 1965. 

Cotte variation ost on fait, la conséquence do plusieurs phénomènes 

complexes dont la résul ta..."lto no donne cGrtainer.1Cnt qu'une idée très im

parfaite do l'évolution réollo do la structure dos exploitations viti

coles. 

La si:r;.ünution constatée du vignoble, n'a que pou d 1 incidence sur la place 

qu 1il occupe dans l'agriculture d.cs différentes régions. 

ll.ctuellement le pourcentage do vigne dans la surface agricol0 utile des 

régions viticoles, ost le suivant : 

Vallée de la Loire 3 % 
Sud-Ouest 8 % 
l1idi 27 cjc 

Vallée du Rh8no 3 % 
En dehors du r~adi où la vignE! occupe réellement une place prépondérante, 

le vignoble n 1 a donc ailleurs qu'une importrmoo r·5dui tG. 

i"u travers do cotte moyenne générale, il no faut oopondant pas oublier 

quo la vigne est le plus souvant localisée dans quelques secteurs bien 

précis où olle occupe alors une part non négligeable do la SAU tandis 

qu'olle n'existe qu'à l'état de traces dans de vastes régions. 

Pour situer exactement l'importance des exploitations viticoles spéciali

sées pa::r.• rapport aux oxploi tati ons do polyculture, il fauc1.rai t au préalable 

lGs définir exact01nont co qui parait assez difficile car l.;s exploitations 

viticoles le sont rarement à 100% cle leur SAU et presque toutes pratiquent 

donc d'autres cultures. 

Pour no ci tor gu 'un exomplo, den.s un département do la rée:io:n Sud.···Ouest, 

"d' , "t' 1 (30 ~ d 1 ~·~ . ) cons1. ore comnw Vl. :tco e 1 o o a .. 1, __ • on. VJ.gne 

82% dos exploitations cultiv-ent do la vigne 

66 % pouvm:;.t ()tl'o considérées corilffi0 ex.ploi tations vi ticolos spécia
lisées, car la vigne en cons ti 'tue la product:l.v::\ principale, mais, 

40% soulEJmont pratiquent la. monoculture viticole .. 
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Ilo!PORT.MJCF. DU VIGNOBLE DANS LA. S.A..U. DES DEPA.RTEli!ENTS VITICOLES 

- 1963 -

Source: Cadastre viticole CEE -DG V 1-6809. n 

Carte n° 7 



5500/VI/66-F 

41-

Compte tenu do la place occupée par le vignoble dans ce département qui 

l'apparente à la structure moyonno du vignoble méridional, ces propor

tions doivent rester assez valables pour situer la spécialisation viti

cole des exploitations du Midi. 

Dans les autres régions, le faible pourcentage de vigne dans la SAU et le 

fait quo los terroirs viticoles producteurs de vins do qualité engendrent 

en général la spécialisa.ti.on des oxploi tations, p0rmot d 'aff'irmer qu'il 

n'y a pratiqu0ment pas d'exploitations viticoles spécialisées ne produisant 

quo dos vins courants contrairement à co qui existe dans le Midi~ 

Compto-tonu dos remarques précédentes, la proportion des exploitations 

cul ti.,ra.nt de la vigne par rapport aux oxploi tations do polyculture ne doit 

pas excéder 50 % dans la Vallée do la Loire et du Rh8ne ot dans le Sud-

10. ~ractérist;ques de ~p~duction vitic9~0§. différentes régions 

a) X!~~-È!~~E~-~~-!!~~-~~~~!-2~-~~~~~ 

Tableau 9 

La répartition de la production viticole française en 1964, permet de 

dissocier les vins blancs et los vins rouges au sein des vins courants 

et dos vins de qualité. 

r.a grande région productrice de vins do consommation courante rouge est 

do loin lo Midi, tandis que le Sud-Ouest produit à lui seul plus de la 

moitié des vins de consommation courante blanc. 

Près des doux-tiers des vins de qualité sont également produits par le 

Midi pour les rouges ou rosés ot le Sud-Ouest pour l$s blancs. 

La ventilation entre vin blanc et vin rouge dorme par région les propor

tions suivantes : -----------.-"""'!""-------·---....,..--_,....-. _____ _, 
Ensom~Jlo de la ré-

colte VoC.C .. sGulement 

MIDI 92 1 6 % d~~-i-n __ r_o_u_ge·-.--+-9-4-,-0-d-~~-d-o-,-v-1-.n--r_o_u_go __ --; 

V A.tLEE DTJ RHONE 

VALLEE DE LA LOIRE 
SUD-OUEST 

91, 5 % do vin rouge 95,8 %de vin rouge 

68, 7 % de vin rouge 

42, 7 % de vin rou go 

L. li'Rli.NCE 73,7 % de vin rouge 

-----------~-----

1
77,3 ~t de 

65,0 % de 
' 186,0 1~ de 

vin rougo 

vin rougo 

vin rouge 

La Vallée de la Loh·e et surtout le Sud·.,Ouest sont donc les doux seules 

régions où la production de vin blanc en général 0t de vin blanc courant 

on particulier, occupe une place non négligeable. 



Tableau 10 • DIFFERENCÜ.TION DES TYPES DE VINS POUR LA RECOLiE 1964 

VI1TS DE CONS011HATIOH COli1l..A1JTE VINS DE QU./'.1 I T.E ENSEMBLE DE LA RECOLTE 

· _______ .... · -· -·-· ï .. · ---·-·- .. -·- ~i;;;·ci·.-·ïii~·- ·-· -·-·-·-·-r-·-· -·-· -·- ·;-~rîirë<ï~--:më -· -· --~·-·-· -,--·-·-·-· -·-·-·:ro-·:P:.::ë-ci:·aë· Vins 

BLAHC ; ROUGE '- --- .. -;-·-·-·-· BLA.I.~C : ROUGE :-- -·- ---·--- BLANC ROUGE · ·-·-·-,--·-·-· · C • 

.. -·- -·-·-·-·-·-·- -·- _______ 11~ .. _ ----i---·-·-1?--~ .. - ----~l;ll~!!~~ ~'2~g~--- .. ~~- .... L.._ !1~ ......... : !3~-~~P- ~~~~ ----~-----· ... _ ~1:. _____ :_~l~~c~-~<?~ . c. 
• 1 ~ ! 
1 1 1 

3-009-900:15,1: 8,4 663422: 378.6171 6,6: 4,5 
VALLEE ... 

DE LA LOIRE 
1.54601 () 3388.517 79,0 882.58.8 

l 1 t 

............................ -..... 1 . 1 1 1 : . • ...................... . ........................................... , ............... - ............. _ ................ ;-.. --.............. ;-···"·' ............................................ -:-................................ 'T'"•• .............. .,............ ..... .. ......... - ............... , ....................................... ;-·· ................. ~ ........................................ .. 

s U,D-0 U E: ST 3.050.295 5.674.893: 52,0! 15,7 6.658.800:1544-746 [ 66,2:18,1 9.709.095. 7.219.639 :61,0 16,2 .51,5 
1 : 1 1 i . ; 

"" .1:'• 

DU 

I· D I 

VALLI:Z 

R..'9:0N3 

1 ' i 
1 1 1 1 

................................................................. Î .. ,_ ................. ; ........ -............. 1 1 : ' 1 : . 1 • . ........................... - ...... : ..... _ ............................. : ................ _ •• ; ..................................... --~---·-:--··--·-·----.. -r---·--t-""'".;_ ........ _ ........ _ 
1 : 
1 i 

1.559.690 :23.881.996: 26,7i66,1 
: ; l 

778.115: ).173.090 
l 1 

t . ; 

................ 1 ................................................. ~ ....................... y .•.. ·............. .... ... ....... .... . ................ : ............ ~ ..................... , .. .. 

1 1 
1 1 1 

., 
1 1 1 

3.111.486: 2,3: 816 284697;1.398J86l 135.956 

1 
1 

81 ,o 

··r ... - ............. - ............................... . . ....... ,.. .. ........... ~ ....... L--..... ~--··- ......... - ........... . 

' 
i 

• 1 1 

2,8: 16,4 42065~ 4:5U9.872 : 2, 6 :10,1 
1 ' 

66,0 
' : t 1 l ' 1 1 

··········-·-···········-····· ....... ······· ............. . .................. .:. .. ,. ___ ,,, .......... ···-········-··-·········-·\--- --·-·············+···---···········-· ···-·········-·-··-·· .. -···-·····-1-·····-········-·-················· i· J J 1 • 1 1 1 ·-··-··-··--·····-~------··-···········-··· ·······························-·· l········-······-----·-·-··-······-·r···-····· ·----····i-·--··· ........ 
l 1 1 \ l 1 1 l 
1 ' 1 J l 1 l 1 • 

5-628.529 ; 35.678-275: 96,1; 98,8 8.385.034;<l494.839: 83,4{ 99,7 14.01156~44-173.114 ;88~0 ~9,0 71,0 
1 ,. 1 1 1 1 • 

T 0 T A L 
1 1 i . 

. ·········-············--···········-·············-··-·· .. ·········· ............... - .................................. i ................................. - .. ·-·· .. ·-···-~.. 1 l 1 : , 1 ................... ! ......................................... ·-···-·- -.. t.-.................... ·······-·r···· .. "'--.. --.-~ ................... ····· ......................... ·· ... t ......................... -.... - .. y ..................... -~ ... --····-··--· ...... -... -.. ·-·-· 
1 1 I 1 1 1 1 1 

AUTRE3 1 1 • ' 1 1 
1 

1 

231.409 448.482: 3,9: 1,2 1.673.612: 22.811: 16,6; 0,3 1.<;105.02~ 471.293 : 12,0: 1 ,o 28,6 
········· :R.:f.!Çl:ç.Q;!:J.S .... -......... .. . . . . : : ; : : ~ . : ~ 

· ........................................... = ............................... ,: ........... ::.:.:::::::::::::::::.::::-:.·.~·.:·:.::·.t~··.:·:.::::.::::.:::::::.::i1::::::.:::::-:.:·::·.:·.: ·:.:·:::::::.:::::-::::·::·.::.:.:·.::::::x::::::::::·:::.:::::.::::::.::::::~:·,.-.·.·.·.·.·.·--·-·.·.:.:::·.·_; .. __ .. _·.·.·.·.·.·.·:.-.·.·.·.·.-.:::::::: ............................ ··· ......... -...... - .... __ ........ 1 __ ................... :_ ...................................... .. : .. . ......................... _ .... ~·-··· .. ··· .. -· ................ -... -~ ........................ ~ .................................. _. 
1 1 1 

; \ 1 1 i ; ~ i : . \J1 

5.859-938 : 36-126.757: 100,~100 7 0 1C.059.646; 8.517.650 :100,~ 100,0 1591~)44.644.407 :wo,u :1uu,( 69,3 g 
1 1 1 1 i 1 Il 1 "::::r-
I . 1 1 · -. 

- ·--·-'----------- ·-·-·-·-·-· l 1 .. 1 ' 1 1 ' H 
. -.- ·- •••• -.- ·-· -· ---·-.-. ·.-.·.--·.--·.--·.--·.~.-~.--· •• 1_· .·-_· -. _· -••• • -. _· -. _ .. _._· -. ~ -. _. -t,_·-. ·_-__ . -. ._-_ ~-.·--.·--.·--.· . -· -· -·- . ~ . 1 i .......... ' . -- - - . - - r ,_,::::_,_,_::;:::::::::::::::_;::::::~:::::_-.. _-.·. :_-.::::.--:-:.-.-_-::.-.1:.-::.~.:::·.:::.'_-:-.:.:-..:::.::-...:.-..::-..::~:l:·.:::::.- -·-·-·-·. à\ 

1 ~~ FAR R4PPORT : : : : : ! f : ' o.. 
t AU TOTAL DE t 14 % 86 'fo ! ' 54, 1% : 45,9 ?~ 1 26,3 ''o; 7 3, 11o ·1 ~ 
~AQ.UE CATEGORIE l 1 l 

T 0 T A L 

GENERAL 
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b) Vins cou!'ants et vins de qu~i té 

La ventilation dos récoltes entre vins courants et vins de qualité ost 

légèrement différente do celle quo nous avions constatée pour les sur

faces. 

Le Midi est la région ayant la plus forte proportion de vins courants 

(81 %) suivi de près par la Vallée de la Loire (79 %). La Vallée du 

Rh8no classe déjà un tiers de ses vins en vins do qualité ot le Sud

Ouest près do la moitié. 

Le tableau ru~alogue au précédent drossé pour la récolte 1950 permet 

d'avoir une idée do l'évolution de la production viticole française. 

Avec une récolte globale pratiquement identique (60.5QO.OOO hl on 1964 

ct 61.800.000 hl en 1950) la part des vins courants est passée do 84% 

à 69% par suite do l'expansion du Huscadot et du vignoble producteur 

d'cau-de-vie do Cognac, car co développement du vignoble do qualité a 

davantage touché la Vallée do la Loire et le Sud-Ouest que la Vallée du 

Rhône et le Midi· 

En ce qui concerne l'évolution des courleurs, nous retrouvons globalement 

les mêmes proportions do vins blancs (1/4) et de Vins rouges (3/4) à 

15 ans d'intervalle, mais la proportion do vins blancs courants a con

sidérablement diminué, pass~~t de 21 à 14% tandis qu'on vin de qualité 

elle augmentait de 45 à 54 %• 

Tableau 11- POLJRCENTi;~.GE DE VIN ROUGE DANS LA PRODUCTION -- -· l GLOBALE 
1 

DE VINS COURilNTS - 1950- 1964 1950 1964 ~~-··~ 1 
95,2 % 92,6 9~ 9513 % 1 

\ 

% Midi i 9410 
Vallée du Rhône 88,8 % 91,5% 92,8 % 

1 

95,8 1-
Vallée do la Loire 64,7% 68,7% 68,8 'fe 77,3 1~ 

Sud-Ouest 47,7% 42,7% 50,6 % 65,0 % 
France 75,4 %· 73,7% 79,3 % 86,0 % 



Tableau 12 .. DIFFER~CIATIOH DES TYPES DE VINS POUR LA RECOLTE 1 9 5 0 

VIN DE COIISOI,Jl-iATIOll COuRllliTE VIN DE .Q.UALITE ....... -~!~~~~~---D~ ___ L_~--~?-~~-~ r~ 
A 
fo Prad. Nle Vins 

BL.b.UC : ROUGE i -·-·-·-•-·-·-·-· C. 

.... -~.- ... -. -.- . -.-. - .... - ...... - -·- -.·. 
' : /:op·rod. Nle ~~~Prod. Nle 

1 

BLANC ROUGE ; - -·-·-,·- -·-·- m..AliC ROUGE ; ·-·-·-·-·-·- -·-·-

VALLEE 

DE LA LOIRE 

hl hl : BlanC: Roug: hl ; hl :Blanc~ Rouge 
·-·-·-·-·-·-·- --~·-·-·-·-· -·-·-·-·-~-·-·-·-·~----·-· ·-·-·-·-·-·-·r·-·-·-·-·-·· ·r·-·-·--~·-·-·-·-· 

1 1 1 • 

hl : hl ~lano Roube C. 
·-·-·-·---~~----·-·-·-·-·-· ·--·-·-·~·-·-·--- -·---·-

; 

' 
1 
1 

2047612 4,7 2.613.794; 4-781369: 17,3' 10, 91 ,6 4524701 19,2:11,1 566.182: 258.668:12,7 
' 

1 
... .. ........ --.... ~ ............ ; .................................... T ..... - ................ 0 ..... . 

: 
......................... --~- ······ -··········-··········· ······-·~·-:-··-······ .............. _ ......................... - ............... --·-l·--............... ~ ............... ~........~1 1 

........ ~ ....................................... !... ............... - .... c.e ..... . 

S U D-0 U E S T 

r:,: I D I 

DU PJJ:ONS 

T 0 T A L 

6651.431 

l 

. .'. 

6816918 

1232J09 1 25141944 

1 ; ! 

62,5: 16~7 242.1257: 1.472.452:54,3 '27,0 
; l 

' 
9.074.688: 

1 
1 

8.289.370: 60,1; 17 ,,9 77 ~6 
' 

. .......... -l. .. . . ---··-·-·····----- ----····--·+-··--· 1 1 ·, 1 
··-··- t .•.•.••• ~···-··-·····-,······ ·--.............. ·-·········- ······--·---1""'''"''-···--···-····-·-------·~·--·······---··--.-··-:::············ .. 1 

' l 
11,6: 61,6 17692.3 2.672.697: 4~0: 49,0 1.409.632: 27E14641: 9,3:'6o,:: su,2 

1 
................................. -: .... _ ................. : .......... . ............... ''t''"""" ................................................. ; .... _ ............ _ ... j ................. ____ ..... ~ ............ _ ...... __ .......... ; ...................... ~···-....... ·'-· .... :·--·· .. -·11 

272672 

10.204424 39.980.047 

: 

' ..... 
1 
1 

i 

2, 5 ' 
1 

:. 9 5,8 
1 

1 

' .. ..... ;·· ........... , .. 
1 

' i 

98 ,o 3.465.819 : 5.432462; 77' 7 : 99 '9 

1 ' 

' ' ~ 
572.189: 4525;129 3,e: s,E 13,9 

1 ' 
i i 

... ···-····················J .................. _;..,,,. ······-·-··T········-·········.:.······-··········· ....... ····-·· .. . 
1 ' 

' ' 
' i 1 • 

13.670.3G, 454.12]509 90,3: 98 ,~ 84,9 
1 

1 
...... .. -···------ ...................................... t ........ , ...... ..... ! ...... 1 

AUTRES 

.REGIOHS 

TOTAL 

GE.li.ERAL 

"/o l'AR R..!;}>POrtT 
AU TOT.AL DE .. l 
CHAQUE CATSGORII 

1 

i 

4 BJ2.4 792.579 ' 4, 2 :. 2,0 996D11 

' ' 
i 

19.771 ; 22 j 3 

...T .... 

'. 
' 1 

' 0' 4 1.439.335: 

: 
1 
i 
1 

1 , E 9,5; 
1 : 1 ' 1 . . ..... ... .... .. ....... .. .................................................. ,......... . ...... . ; ........................ , ............................................................ , ..... ; ......................... , .......... :.--....................................... 1-.................. ~ ..... _ ........... L ...................... L ............... . 

: . : : 1 1 ~ ~ l 
1 

: 40.77 2.6 2 6 
. ' . 
~oo,o :1oo,u 4.461.89() . ' 
1 1 

1 
.. ........ t··----------···-- ................. 1 

1 

20, 1~~ 79,~s 45 '0"/o 

' 1 1 l 1 1 

5.452233110o,o: 1oo,o ~5:109638; 46224859: 1oop;1oop 

: 
55,uïS: 

l 1 \ l 

1 1 1 
1 1 1 .............. , .. - ........................... _ ........ t ................. _ .. _f_" 

1 1 1 
1 

S4,E: 
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En l'espace de 15 ans, l'équilibre global entre vins blancs ot vins rou

ges no s'ost guère sensiblement modifié, quelle quo soit la région. Par 

contre, en vins courants le Midi et la Vallée du Rh8ne ont maintenu un 

rapport voisin de 100 % pour les vins rouges, tandis que la Vallée de 

la Loiro et le Sud-~1est augmenta~ent notablement cotte môme proportion. 

Entre 1950 et 1964 la place occupée par chaque région dans la production 

dos différents typos de vins, a évolué do la façon suivante : 
Tableau 13 

~:---

1 t NSE. ;8Lf li LA ffiOUJC TICN NA TIUNAlE VINS Q)URiiNTS 
1 

1 

. ----
Blanc Rouge Blanc Rouge 

19:ll 19S. l9fll 1964 19!D 19~ 1900 1964 ... 

~ 

Vallée de la loire 17% ·. ····~ 10 ~ 10%- -.'! 7,5% 19 r.-- ~-:.115% Il% --~-.) 8% 

SuO..OUest 60%= "'u 61% 16% = .· J6% 62% ~ -;)52% 17% ·~ = 16% 

f'lfdt 9 % ... - -~ 15% 60 :L.~ ·~65% 12 %-~ ,'{27% 62/~ ~ f-...:.; 66% 

Vallée du Rhone 4%- -· .. ;;~ z.~ 10% =- --10% 2,5% ~ 2,5%. 9% ~ F='· 9% 

Ln Vnlléo do la Loiro a donc perdu <tu terrain dans toutes los productions, 

tandis que le Midi augmentait sa prééminence en vins rouges et accroissait 

considérablement son importance dans la production dos vins blru1cs au dé

triment do la Vallée do la Loire ot du Sud-Ouest. 

La Vallée du Rh8ne et lo Sud-Ouest ont en 15 ans, assez bion maintenu laur 

position dans la production des vins blancs et rouges. 

A l'intérieur de ces grandes catégories, vins courants et vins do qualité, 

vins rouges ou rosés et vins blancs chaque région produit à son tour des 

qualités do vins différentes. 

La Vallée de la Loire produit en vins courants des vins légers de 8 à 10° 
tant en rouge qu'en blancs. En vins de qualité les degrés s 1 échelonnent 

do 9°5 à 12° et los types sont très variés puisque la région produit dos 

blencs secs, des blancs moelleux, des mousseux, des rouges et des rosés. 

Le Sud-Ouest fournit un vin courant un peu plus alcoolisé 8°5 à 10°5 mais 

déjà plus souple et de meilleure tenue. En vin de qualité, il est néces

saire de distinguer los vins blancs destinés à la production du Cognac et 

do l'Armagnac titrant do 7 à 11° et d'acidité généralement élevée des 

vins blancs consommés on l'état en sec, liquoreux ou mousseux et qui con

tiennent de 10 à 15° d'alcool. Los vins rouges do qualité titrent de 10°5 
à 13° et offrent au dégustateur une gamme étendue de bouquet, de finesse 

ct de tenue. 
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Tableau 14- ~xç~y~~Q~=~~ .. ~g;b~~=~~=~=~~QllYQ~~Q~=Il~=XI~§=Il~ · 

=-============~========================================~ 
P R 0 D U C T I . 0 N 

·-·-· -·:-. -·-· -· -·- ·- · ___ : ____ -·-·-·-·- · -·-·-·- ·- ·- ·-·-·- ·- ·-·-·-· -·-·- dea vins rouges 

Vins blancs • V1.ns roug_ es< T t 1 d · t . o a . . as VJ.ns oouran s . courants · courants · 

· ··· · · · . ·j · · dans le total 

-=--=-=-=-=......=-==-m..=- r-~ =- =.-::::....... =- :..:_ ~-=-~- =:... =-=:=- =-.=-- ;::t-- :.:=--~ =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- :::_ = 

VALLEE DE LA LOIRE -----------· 

SUD-OUEST 

MIDI 

1950 
1955. 
1960 
1964 

2 047 612 
1 071 728 
1 694 652 

882 588 

1950 6 651 4}1 

1955 3·848 077 
1960 2 729 984 
1964 3 050 295 

1950 1 232 709 
1955 1 211 697 
1960 1 833 888 
1964 1 559 690 

VALLEE DU RHONE 

1950 
1955 
1960 
1964 . 

272 672 
212 397 
263 546 
135 956 

' ,, 

;4 524 701 
3 638 101 
4 758 252 
3 009 900 

6 816 918 
7 423 820 
5 356 814 

. 5, 674 893 

25 141 944 
23 400 597 
23 823 485 
23 881 '996 

3 496 4$4 
3 569 379 
3 949 882. 
3 111 486 

6 572 313 68 ,8 7'~ 

.. 4 709 835 77,2 ro 
6 452 904 73,7% 
3 892 488 71,3 5'o 

13 468 349 50,6 % 
11 271 897 65,9 % 
8 086 798 66,2 ~' 
8 725 188 65,0 ~~ 

26 374 653 95' 3 ~~ 
24 612 294 95,1 % 
25 657 373 92,9 % 
25 441 686 94,0 % 

3 769 156 92,8 % 
3 781 776 94,4 % 
4 213 428 93,7% 
3 247 442 95,8 % 

-

; 

1 
1 
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Le Midi fourniiï des ""Vins- ..rou.ge.ar-<}oura:rrts-d&-.~ k1"f'>5 d •une grande sou

plesse et dos vins blancs do 10° à 15° dont une partie est. destinée à 

la vormouthorie. 

En vin de qualité, le Midi a le quasi monopole de la production des vins 

do liqueur et vins doux naturels mais il produit également des vins rou

ges corsés de 12° à 13° et dos vins rosés plus légers. 

La Vallée du Rh8ne produit des vins rouges courants agréables ot do degré 

variable (8°5 à 11°5). En vins de qualité elle fournit à la fois des vins 

rouges légers, consommés rapidement (Beaujolais) et dos vins beaucoup plus 

corsés et plus lents à atteindre la plénitude de leur qualité (Bourgogne) 

ainsi quo des vins blancs secs. 

La Vallée do la Loire a donc perdu du terrain dans toutes los productions, 

tandis quo le Midi augmentait sa prééminence en vins rouges et accroissait 

considérablement son importance d~~s la production dos vins blancs au dé~ 

triment de la Vallée de la Loire et du Sud-Ouest. 

La Vallée du Rhene ot le Sud•Ouest ont en 15 ans, assez bien maintenu 

leur position dans la production des vins blancs et rouges. 
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C. LE MJ.RCHE DU VIN . 

G, , l't' 
-~a 1 es 

I. LES RESSOt~CES 

Tous les ans, les régions productrices mettent sur lo marché leur récolte 

~ui constitue l'essentiel des ressources de la campagne. 

Comme los campagnes viticoles s'étendent du premier septembre d 1uno année, 

au 31 aotit do l'année suivante, et ~ue la récolte n'intervient pas sur le 

marché avant novembre, los stocks do la récolte précédente constituent los 

seules ressources dos premiers mois de la campagne. Ces stocks sont détenus 

à la fois par los Viticulteurs et par le commerce et peuvent ôtro composés 

soit des vtns de la récolte précédente, soit dos importations déjà réalisées. 

Finalement, los ressources d'une campagne comprennent 1 

la récolte de l'année 

les importations 

- los stocks à la propriété 

les stocks du commerce 

En fin de campagne, los utilisations sont couvertes par la récolte et los 

importations, et l'é~uilibre est réalisé par les variations de stocks con

statées à la propriété et au commerce. 

A l'intérieur de cos ressources, los statistiques officielles ne permettent 

pas actuollomont de distinguer la part des vins courants ot celle des vins 

de qualité, car cos deux t~~os do vin sont bien dissociés chez les produc

teurs, mais no le sont plus au niveau des stocks commerciaux et des importa

tions. 

Il ost bon de remarquer également que les ressources tolles qu'elles viennent 

d'8tre définies, doivent satisfaire par suite du décalago entre la date do 

la déclaration do stock (31 aoat) et celle de la déclaration do récolte 

(25 novembre) non pas 12 mois d'utilisation, mais 15 (du 1° septembre d'une 

année au 25 novembre do l'année suivante) et également tenir compte des dé

lais nécessaires entre la retiraison du vin chez le producteur et sa mise à 

la disposition du consommateur -stock outil du commerce) qui s'élèvent à 

environ 2 ou 3 mois en moyenne, compte tenu du voiillissoment nécessaire do 

certains typos de vin. Il est donc normal ~ua les ressources totales d'une 

campagne correspondent à. 17 ou 18 mois do débouchés. 

Voici d'ailleurs comment se sont présentées les ressources au cours des six 

dernières campagnes. 



~ableau 1$ -LES P.ESSOURCES EN VIN SUR LE MARCHE FRANCAIS 

=r=r•!ig~;r~=~·~~t=;;~=~~;;;r~~=d~~=~~=====-

tableau ) 
en milliers d'hectolitres 

1 : : : : : 

.HOYmiNE : 1959-1960 : 1960-1961: 1961-1962: 1962-1963: 1963-1964: 1964-1965: ·-·-·-····-·-· -·-· -·-·-·-· -· .... -·; ............ - .... ~-- ........ --·- .. --:. ..... _, -·- ---·-· ·{ .. -·-·-· --- -·-·+ ..... -·-· --- -----·-·-1-· -· -· -·-· ···-·· -·-·~ . .. . -. -.... .. 
RECOLTE 

; 1 1 1 1 1 1 

j 58 276 : 61 193 : 46 715 : 73 478 : 56 o83 : 60 563 : 59 384 
1 ' 1 1 1 1 1 . ..... ............ .............................. ................. ........ ............. -+ ............ _ ................... -... -+·--· ··-·--· --------···t·--.. ·--···--.................... ~-----------·----·"-~··---···-·"""'' _____ ... _ .. ___ t-'_ ................ - ............ ___ l-·· ............... _ ........ - ........ .. 
1 1 1 1 1 1 1 

BIPORTATIONS ' 15 908 : 15 335 : 16 710 : 11 818 : 12 479 : 8 821 : 13 512 
1 1 1 1 1 1 1 

........................................................................................ !... .. _ .......... _ ......... - ........... ~.-- .. - ..... -----.. ·-· .. --:--- .. --............................... ~ ............... __ .......................... J. ......... ____ ... _ ... _ .. ____ .......... .1 ........................................ ·--{--......................................... .. 

: 1 1 : : : 1 

STOCK PROPRIETE ' 9 929 : 14 257 . : 16 926 : 12 740 : 26 931 : 21 426 ; 17 035 
: 1 . : 1 1 1 1 

····· ..................... - .............. ···~······ ....... ······ ................... ! ................. ---··· ........................................................... ······-----·····ï··-····-·····- ·····--····----.. ---···t--·---------·-···· ----------··-··1·· ·····- -- ........... ·-····-···-·····---······ .. 1 ... ····· ·-·-·····-·. ···········-·· ········~. f' ........... - .. - ............... _ ... . 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 

1 10 244 : 11 565 12 415 : 13 476 :. 14 604 : 
1 1 1 : 

STOCK COM!Vlli:RCIAL 15 241 12 924 
........... '! .. 

.1 
; 

TOTAL RESSOURCES 1 94 357 102 350 92 766 111 512 110 097 106 051 102 855 

' : l ' 1 
! 1 • 1 1 ' 

SORTIES lES CHAIS 1 42 080 : 45 336 ; 41 203 : 46 712 : 49 955 ·: 49 631 1 45 819 
1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 1 r 

.......................................................................... _ .................. -r-............................................... r ................................................... :---............................................. ~ ......................... - .................... , .......................................................... , .......... :-...................................... i ...................................................... .. 
' 1 1 1 1 1 

' 69 066 : 73 901 66 565 73 190 : 74 087 : 70 283 l 

' 1 1 1 ' 1 : 

UTILISATION 71 182 
1 1 t 1 1 l 

.................................................................................................................................................. J. .................................................. T .................................................................................................... L .................. _ .................................... !... ....................................................................................................... .. 
1 1 1 1 1 1 

RESSOURCES 
UTILISATIOn 1 ,36 

1 1 1 1 1 

1 1 38 1 1 39 1 1 52 1 48 1 5 1 
1 ' 1 ' 1 ' ' 1 1, 0 1 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 

: 1 : : 

1,44 

VI 
VI 
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Les ressources ont donc varié antre 92 et 111 millions d'hl par suite des 

variations de récolte qui, elles, ont oscillé de 46 à 73 millions d'hl. 

L'ensemble dos ressources a donc permis d'amortir considérablement l'ampli

tude dos fluctuations annuelles des récoltas. 

L'examen du rapport : RessourcGs/utilisations qui a varié do 1,36 à 1,52 

vérifie que les ressources ont représenté selon les années 16 à 18 mois 

d'utilisation, avec cependant durant ces 6 années, deu:x: périodes nettement 

tranchées. Jusqu'en 1962, le rapport s'est maintenu entre 1,36 et 1,39 corres-

pondant à. 16mois 1/2 d'utilisation. Depuis 1962, à la suite da la grossa ré

colte do cette année-là, ot de l'évolution nécessairement lonte du marché, 

le rapport paratt s 18tro déplacé sur un nouveau palier autour de 1,50 cor

respondant cott0 fois à 18 mois d'utilisation~ 

Cette évolution globale dos ressources mérite que chaque poste en soit ana

lysé. 

1. Les récoltes 

La ~écompositicn de la récolte 1964 par régions ot suivant les typas de 

vins produits ayant été examinée précédemment en mOrne temps que l'évolu

tion de la production, nous nous bornerons simplement à constater que 

les viticulteurs français sont loin d'être parvenus à maîtriser totalement 

los facteurs qui conditionnent les rendements des récoltes. 

Quant à l'évolution dos con~itions do production cnnstatée dans les dif

férentes régions, elle permet d'affirmer qu'à moins de profondes modifi

cations, la récolte totale continuera d'osciller autour de 60 millions 

d'hl dans les prochaines années. 

2. Los importations 

D~ fait que la récolte no couvre qu 1oxcoptionnellcment les utilisations 

(en 1962) ct no représente en moyenne que 80 à 85 %· clos débouchés, los 

importations constituent une ressource annexe jmportante. 

Jusqu'en 1963, elles représentaient 15 à 16 millions d'hl, mais depuis 

cette dato, elles ont tendance à diminuer par suite de l'augmentation dos 

récoltes m0tropolitaines ot do l'indépendance de l'Algérie. 

Lo tableau ci-contre montre en effet, clairement, quo l'essentiel des 

importations françaises de vin provient d'Algérie. Colle-ci fournit 

bon an, mal an, 85 %du vin importé, tandis quo la Tunisie et lo Maroc 

assurant de leur côté, 13 à 14% de ces importations. La place laissée 

aux autres pays dont font partie cou:x: do la C.E.Ee, ost donc assez 

négligeable sur le marché français. 
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Il est bon de noter cependant que les importations da ces autres pa79 

ont plus que doublé en 6 ans alors que l'Algérie, la Tunisie et le Ma

roc voyaient très sensiblement régresser leurs exportations vers la 

France. 

Les principaux fournisseurs français, en dehors dos trois pays déjà 

signalés, sont : l'Italie, ltEspagne, le Portugal et la Grèce, et la 

valeur de l'hl importé montre bien qu'ils vendent en France des vins 

de qualité alors qua la plus grosse partie des importations françaises 

ost cons ti tuée de vins courants destinés aux coupages avec des vins 

français. 

Le tableau ci-contre, établi d 1après les statistiques douantères qui, 

depuis 1961 seulement font apparattre une distinction assez déta.:i.l

lée dans le degré des vins, permet d'avoir uno idée de la nàturo des 

importations françaises do vin. 

Les vins de moins de '! 3° valant aux aJ entours dG 80 Fr 1 'hl rendu, 

constituent la plus grosse partie des importa~ions ~rangaisoc. Les 

vins de 13 à 15° valant 90 Fr l'hl, aeauront pratiquement le complé

ment. Selon les années et en fonction du degré moyon de la récolte 

fra~çaise, la proportion des uns par rapport aux autres est assez va

riable. Ains.i de 1963 à 1965, les importations de vins de moins de 

13° ont diminué de près do la moitié, tandis que celles de 13 à 15° 
triplaient et représentaient en 1965 ~~ volume aussi important que 

celui des vins de moins de 13°. 

Les importations de vins de 15 à 18°, de vins do liqueurs et do mis

tolles qui constituent des vin~ spéciaux et dos vins apéritifs ont 

progressé assez régulièrement au cours do ces cinq dernières années 

mais oonstitùent un volume presque négligeable dans la masse des im

portatj_ons. 

Il en est do m8me des mousseux qui proviennent en majeure partie 

d'Italie et dont le marché paratt actuellew:mt stabilj_sé autour de 

25.000 hl avec une ·1raleur moyenne de 300 à 350 Fr 1 'hl· 

Enfin, les mouts pa.rtiellomont fermentés provenant exclusivement 

d•Afrique du Nord, no représentent on qu~,tité et en valeur, qu'uno 

part infime des importations françaises. 
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Tableau 16 - I~ORTATIOJ.fl FR.I\NCAISilB"DE VIN PAn rAYS D'ORIGINE 
' 1 

=·===================~========================= 

1960 : 1961 : 1962 : 1963 : 1964 1965 
- -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-:-·--·----- ------~·-·-·---·-·- ____ : _______ -·-·-·---~-·-·-·-·-·-·-·-:-·-·-·-·---·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-· 

'IOTAL .. ( hl ) l 16.700.040 : 14957.561 : 16.808.549 : 9.81 5.496 11.700.49.5 1 9.368.428 

Valeur (milliiersr:r): 1.341.223 l 1.218.922 1 1.344525 1 839.G39 1.079.948 824.785 
1 

Valeur de l'hl l 80,20 81,40 80,0 85,50 92,30 88,00 

dont : 

1 
1 

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

AtGERIE ( hl ) : 14398.292 : 12709287 
1 1 

1 

: 196Q065 14505.867 6.697.416 : 8.870.427 
1 

vdeur : 1.168942 : 1.038:121 
1 

1 668.601 
1 564.239 : 799.1 23 1.152.490 

1 1 

valeur hl : 81 , 10 : 81 , 60 
1 

1 ' 

1 

: 79 ' 40 8 4' 20 90 ' 1 0 : 
1 1 1 1 

1 

83,90 
................................................................ l ......................................... '-.. ............ . . ......... L ............................................. \ ............................................. , ............................................ , .................... .. 

1 t 

' t t 1 
t 
t 
1 

t 1 t 1 
1 1 . 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 t 
1 1 1 1 

TUNISIE-111AROC 

hl 2,183.290 

148:181 

: 2P17.839 
1 : 1 1 

2.140.746 1 2.928.795 2.556.042 1.161.675 
1 

valeur : : 152.432 158.171 235017 22~598 
1 

valeur hl : 67,8 73,30 73,80 80,20 89,20 1 

106307 

91 ,) 
: . ' - 1 : • 1 1 

................................................................................ "1 ........................................... ; ............................................... l ............................................. r .. --.................. - .. - .... 1 .................................. ------t·---........ -................................ . 
1 1 1 1 : ! 

AUTRES PAYS 

hl 

valeur 

valeur hl 

; : : : 1 
1 1 1 

1 1 
1 1 

1 132.558 156.158 1 175.936 
1 1 

95:708 
1 

: 26265 33.593 : 39.753 
1 
1 1 

2 36 '1 0 1 198 '1 0 21 5' 10 225 '90 

22,604 

1 . 
1 

252.457 

49.960 

197,80 

222~24 

48.628 

218' 10 
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!ableau 17- LES IMPOR'rATIONS Flt.ANCAIS8S 'PAR CATBOORIBS DE VIN 
===================:.:o:=====-=~=:;;:;.;::.:.:================== 

1 1961 1 1962 1963 l 1964 1965 l 
-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-!-·-·-·-·-·-·-·-·-·-~-·-·-·-·-·-·-·-····-·~·-·-·-·-·-·-·---·-~---·-·-·-·-·-·-·-·-~-·-·-·-·-·-·-·-·-· .. 1 1 ' • 1 1 

1 1 
1 1 
1 1 VINS DE- DE 13o 
1 1 
1 1 

Quantité ( hl):1o 930 734 : 12 945 784 8 072· 188 8 811 351 4 476 083 
1 1 

Valeur(mill.h) : 855 330 : 995 785 659 552 170 350 361 103 
1 

Valeur/hl 1 78,20 : 76,90 . 81,70 , 87,40 1 80,60 
' 1 1 1 • 

.............................................. ............................................ ; ......................................................... t"""""""""'"""'''"'"'"'"'"''"""""'"'.'"'""'"'"""""""""""'"'""''"""'"''""""'""""""'"'""'"'"'""""'''"'""j'""' ................................................ .. 

1 1 1 

VINS DE 13 à 15° 

Quantité 

Valeur 

Valeur/hl 

1 1 1 
1 ' l 
1 
1 
1 

: 3 741 507 

32? 493 

3 517 047 
303 819 

421 758 

129 914 

2 536 028 

254 190 
1 
1 
1 
1 

: 87,20 84,90 91,30: 100,20: 

4 451 096 

396 572 
89,00 

1 1 1 1 1 

':••••••••'''"'''''"'''"'''''''''"'''''''''''"''"'"'"'''''"'''''''''''''''''''"'l•·••••"'''''''''''''''''''''''''' • ''''''''"'''''''!''''"''''"'''''''''''""'""''''''''"'''' ••••••·•••~••••••••••••••·•••••••••••••••·••·••oo•"''''''"''";"'''''''''''''''''''''' ''''''''''''''''''''''''''''''"''''"' •••••·• '''''''''''''"'''''"'''''' •••••••••••• 

1 
1 

8 1 1 1 

VINS DE 1 5 à' 1 o : : 

Quantité 

Valeur 

Valeur/hl 

1 1 
1 1 
1 20 782 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

2 040 

98' 10 

22 295. 

2 848 

127,70 

19 865 

2 54û 
128,20 

34 155 
3 848 

112' 60 
1 1 

....................................................................................... .1. ........................................................ : ............................. . 
: 1 

............ J ...................................................... ~ ............. ~ ......................................... ······· 
1 l : 

VI~l'S DE LIQU:h"UR ET 1 

MIS~illLLES 1 

Quantité 

Valeur 

"Valeur/hl 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

'1 

210 165 

27 582 

131,20 

...................................................... ................................... r ............................... . 
1 

VINS MOUSSEUX : 

QuantiM 

Valeur 

V.J.leur/hl 
1 
1 
1 
t 
1 

16 496 

5 373 
325,70 

.......................................................... ................... ... .......... T ............... .. 

MOUTS PARTIELL~ENT 
FEill11ill1TES 

Quantité 

Valeur 

Valeur/hl 

37 877 

2 104 

55,50 

·····t'" 
1 
t 
1 

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 

236 
1 1 

264 : 260 855 

35 521 

1 53' 40 

21 381 
6 281 

293,70 
1 

.... .1 

5 778 

271 

47,00 

39 200 
150,20 

1 
' ............................... !... 

27 481 

7 795 
283,60 
......... ........... 

13 349 
630 

47,20 

1 

........ ., .. 

1, 
1 

275 342 

42 845 

155,60 

22 0'50 

7 448 

337,70 
.................... 

21 569 

267 

58,70 

1 ... 

.1 
1 
1 

' 

40 748 

4 546 

111 '50 

353 4.D 

53 743 
152 ,oo 

23 304 

1 572 

324,90 
................. 

23 764 
1 252 

52,60 
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3. ~a stocks à la propri~ 

!la constituent le régulateur principal du marché et accusent automati

quement los écarts existant entre los ressources et los utilisations car 

c 1est la production qui supporte presque intégralement la régulation du 

marché, en particulier pour les vins courants comme lo montre le détail 

des stocks cj.-con tre .. 

Tandis que les stocks de vins A 0 C ou VDQS n'ont varié que dans dos 

proportions do 1 à 2 en 6 ans, les stocks do vins courants ont plus que 

triplé entre 1959 et 1963 co qui représente une variation do 14 millions 

d 1hl. 

Devant de tels écarts, il est normal que le stockage à la production 

joue un rene important dans 1 'organisation du marché du vin en li'ra.noe 

comme nous le verrons plus loin dans le chapit~e sur laa interventions de 

l'Etat. 

4. Le stock oommerc~ 

Il est presque équivalent au stock à la production, mais contrairement 

à ce dernier, sos variations sont à ln fois très faibles et très régu

lières. Au cours des six dernières années, il a augmenté en effet d'en

viron 1 million d'hl par an, pour pesser do 10 à 15 millions d'hl· 

Bien que los statistiques ne détaillent pas à l'intérieur do co stock la 

part des vins courants et celle des vins do qualité, une analyse do sa 

localisation géographique liée aux régions produisant des vins de quali

té, permet dos co~statations intéressantes (tableau ci-contre). 

Plus do la moitié du stock commercial ost localisé dans six ou sept dé

partements seulement, et il est possible d'affirmer quo 20% au moins de 

co stock os·t cons ti tué par dos vins do qualité, nécessitant un certain 

vieillissement avant la consommation (Champagne, Bordeaux, et Bourgogne). 

Au cours des six dernières années, les parts respectives du stock commer

cial détenu par le négoce clos grandes places da consommation (Paris ot 

lo Nord) et celui f..os grandes places do production do vins courants 

(Hérault, et Boucbes-du-Rb.ene) ou de \"ins de qualité (Bourgogne, Char.:.pagno, 

Bordelais) ne se sont paf! sensi blamont modifiées 0t s 1 équilibrent assez 

bien ontr 1ellos. 

Cette classification du négoce, quoiqu'assoz arbitraire, chaque fois qua 

les régions d'impllmtation ont dos vocations multiples : production ot 

consommation dans le cas de Bordeaux et de ~-seille, vins courants et 

vins de qualité dans le cas do la Gironde, permet d'avoir une idée pré

cise de san implantation et do son influence. 
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Tableau 18 -DETAIL DiliS STOCKS A LA PRODUC'riOU 
=•=============================== 

( en hl ) 

S'rOCKS C. C. STOCKS A. 0 C 
1 

STOCKS V D Q s' TOTAL 
. -' -·-·- ......... -- ... -···.-. -· ·- ............ ·- ... ··- -· ...... --.-.-.-' -·-. -·- .. -·-.-. -· -·-· -· ·-· -·-. -·- ·-·- ·-- -·-.-.- ·-·-·-. 

1959 6 454 859 2 612 780 861 406 9 929 045 

11 202 897 2 370 574 683 575 14 257 046 
- -- L ·- - -· - - - - •. - -· -· . - •• - -· •. ·- -- - - --- •• -- •. 

11 991 567 4 009 260 924 905 16 925 732 
---------------- -------------

7 551 367 3 680 564 1 495 355 12 727 286 
- -· - - - - - --- - --- - -· -· - ..• - - - ... -- .... -- - - -- - - ·- -- - ·- -- - -- -- -- - - -· - -- .. - - - - -

20 635 692 5 12) 536 1 170 028 26 931 256 
-- - - -- - -· - - - -- .. -- - -- - -- - - - .... - -- - - -· - - -· .. --- --- - -· - - ---- - -
14 975 553 4 960 124 1 481 032 21 416 709 
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En dehors de ces grandes places, et exception faite pour quelques ré

gions produisant des vins do qualité (Alsace, Muscadet) ou disposant 

de fortes agglomérations urbaines, le reste du stock commercial est 

éparpillé par dizaine de milliers d'hl à travers toute la France. 

II. LES DEBOUCHES 

En face de ces réasources importantes, les utilisations sont nombreuses ot 

les principaux postes ont 1 2avantaga d'être ventilés dans les statistiques 

en vins courants et vins de qualité. Les débouchés des six dernières ré

coltes au cours des campagnes allant du 1° septembre au 31 août, sont pré

sentés dans le tableau ci-après. 

Il parait intéressant de noter au vu du total des débouchés œu1uels, que 

ceux-ci n'ont jama:J.s été couverts en tot ali té par la seule ré col te métropo

litaine durant six ans, sauf en 1962-1963. En dehors des variations de 

stocks qui n'interviennent normalement que pour rétablir l'équilibre faussé 

par la fluctuation des récoltes et la ré~~larité dos débouchés, les impor

tations constituent donc actuellement un apport indispensable au marché 

français. 

Avant de revenir sur ces perspectives d'équilibre du marché qui condition

nent la formation du prix du vin à la production, il est bon d 1 analyser 

chacun des principaux débouchés afin de mieux suivre leur évolution. 

1. Consommation française de.~ 

Elle constitua de loin le poste essentiel des débouchés (+de 80 %) 
mais englobe statistiquement des aspects très différents qu'il convient 

de bien dissocier. 

a~ La consommation taxée _________ ..,. ........ _.,. _ __..., 

Elle correspond par définition, aux quantités de vin qui ont acquit

té les droits de circulation, c'est-à-dire aux vins qui ont été ven

dus pour 3tre consommés sur le marché intérieur et non à ceux qui 

n'ont parcouru qu'une partie du circuit commercial entre la produc

tion et la consommation, ou à ceux qui ont été consommés directement 

par le producteur, ont été exportés ou ont servi à des usages indus

triels. 

Les statistiques qui permettent de contr8ler cette consommation inté

rieure payante, c'est-à-dire pass~~t par le marché, sont donc des 

statistiques fiscales qui distinguent les vins à appellation d'ori

gine contr8lée et les autres vins (Vins de consommation courante et 

V.D.Q.S.) car le régime fiscal de ces deux types de vin est différente 



Tableau 20 - Y~I~I~4~I~~==~Y==~~ 
CAMPAGNES 
================= 

( en milliers hl) 

:1959-1960 1960-1961 ; 1961-1962 1962-1963 '1963-1964 • 1964-1965 : MOYEN"1J5 
1 i 1 1 1 

----·-·-·-· -·-·-·-·-·-·-·-·-·---~---·-·-·-·-·-·-·-1---·-·-·-·-·-·-·-·~ -·-·-·-·-·-·-·---~---·-·-·-·-·---·~·-·-·-·-·-·-·-·--~·-·-·-·-·-·-·-·-·-.1-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-
CONSO!\iitiTIUlT T.AXEill : ' . ' . ! ! 

1 
1 

Consommation couran~ 

Consow.mation AOC 

Consommation VDQS 
1 

CCüSOI·fHATION RECOL'J!: 

DISTILL.nTIONS 

33.ux-de-Vie .aue & 
autres 

Distil. diverses 

A.paritifs 

Jus de r'-Lisins 

;,outs concentrés 

Con&dlations 

Vinaigrerie l 
l 
l 

. ······· .. . . . . ···········-·-···· ... ·······t .. ··· 

E:X:FORTATIUNS 

i~h .. -port:J. tir:ns i..Ue 

40 952 

3 527 

939 

11 868 
l .......... r···· 

963 

4 U92 
1 

39 451 

3 757 

2 775 
13 188 

............................. 

3 32U 

5 962 
................ 

253 286 

299 456 

3G3 246 

563 409 

254 256 

906 97& 

39 522 

3 975 

3 234 

9 856 
...... _ ..... ;.. ......... 

2 728 

2 516 

353 

614 

61 

13 
1 239 1 ,. 

080 

1 

··•········ 

' 1 

' 

.. -.. -....... 

39 343 40 349 4U 156 39 962 

4 565 4 918 5 081 4 304 

3 348 3 012 3 oou 2 884 

12 575 11 633 10 215 11 556 
1 ' ., .. .1... 

4 251 4 123 3 9 :ïO 3 389 

3 122 2 828 3 117 3 606 
....•..•..• j. ···•·· ·····-·-··· .. ·············· ....... i ·······'····························· 

454 
1 

45ü 1 476 
1 

379 l 

746 572 548 539 

282 820 204 329 

217 418 597 536 

262 269 
1 

341 1 270 
1 l 1 
1 ..... l.. .... 1 .. ··········-···· . ... ··-···--····----··--· ......... 1 ·········r··· 

1 

1 () 3 7 . 1 1 1 54 : 157 
l 1 

Export. C.e.& VDQS 1 2 082 : 2 815 2 344 2 98~ , 2 469 513 1 

' 1 ' 1 i 1 l 1 

1 052 

2 368 

l'OTaù'X 
-· --· -·- ·- · ·· · -·- · ·· · ï" -·- · ···- · -·- · -·-·+- · -·- ·- - · -· -·-· -··-r -·- · ·-·-·-·- · -· -· -.1.- · ·- · -· -· -··- ·-· -· -·1-·- --· -· -·-· -· -· -;-·- · ·· ·- ·- ·- · -·- ·- · -!·- ·-·- ·- · -·- ·-· ·- ·-· -· 

69 061 : 73 901 : 66 565 : 73 190 l 74 087 1 70 283 1 71 174 
1 : i ., 

0\ .,... 
1 
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La distinction. entra:-v.i..na..-co.u:rants et·· vins. de.c ..quali-té dans lesquels 

sont inclus les V.D.Q•S• .sera dono__d..i..f:t"'i.._.cile à conserver dans cette 

étude de la consommation • · 

b) La consornina.tïon en .franchisa ---..------·----- -----
C'est la consommation intérieure qui n'est pas soumise au droit de 

circulation, mais cette dénomination couvre en .fait à la. .fois la. 

consommation des producteurs et les diverses pertes dans leurs chais 

·(évaporation, bourbes~ etc •• ) car elle est calculée globalement pour 
,. 

chaq_ue campagne selon le ·s'chôma suivant : 

Stock productio~ du 31 août 

+ Récol~e du 25 novembre 

= Disponibilités de campao1e à la. production 

= 

Sorites des chais des producteurs duran~ la campagne 

Stock au 31 ~août de la campagne sui~~te 

Consommation· en 'franchise d'es producteurs 

C1est donc une simple différence comptable q,ui est assez variable 

d 1une campagne à la suivante, car elle est liée au volume des dis

ponibilités pour ce qui est des portos et au volume de la récolte pour 

ce qui est de la consommation proprement dite des récoltants qui boi

vent plus ou moiris leur récolte, en fonction du prix q_u'ils peuvent 

en retirer. 

c) Evolution de la consommation intérieure 

Le. tableau ci-contre concernant l'évolution de la consommation inté

rieure .française dèpuis 1950 permet d.e déceler plusiO"o.ll'S phénomènes. 

Au niveau.de l'ensemble de la consommation taxée, la croissance a été 

.régulière de 1950 à 1957. J,m 1958 la pénurie de vins sur le marché 

a entraîné une hausse des cours à la production qui s'est répercutée 

à la consommation et a provoqué une chute de la consommation taxée 

qui s'est amplifiée .. en 1959 à la sui te du doublement do la fis cali té ' . . . . . . 

sur les vins q'!li a emp~ché la,. répercussion sur les prix de détail de 

.. l.a p;tmto des cours obse.rvée à la production, •. 

'Depuis 1959, ct en l'absence de variations importantes des prix de 

détail, la consommation taJ~ée du·· vin ·t'!. repris une progression régu

lière, mais beau0oup plus lente que dans la période 1950-1957· 
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Durant ces 15 ans, la consommation en franc:hise a varié dans dos li

mites allant du simple au double (7.500.000 hl en 1957-1958 et 

15.500.000 hl en 1954-1955). 

Ce fait suffit à expliquer qu'elle n'est vraiment qu 1unG valeur très 

indicative de la consorll!,ation réelle clos producteurs, car du fait de 

son obtention par différence, elle sc trouve soumise à tous los fac

teurs q~i peuvent affecter los déclarations de stocks, et mériterait 

à olle soula une étuà.o approfondie dos éléments conjonctuels ou psy

chologiques qui interviennent dans l'élaboration de sos bases de cal

cul. 

Finalement, lo total do la consommation intérieure amortit assez 

bien los fluctuations de ses composantes et traduit la stabilité de 

la consorü:nation globale entre 1958 ot 1965. 

Au sein de cette consornmation, la consommation taxée des vins 1~ 0 C 

a s11bi une évolution sonsi blement différente, lo creux dos années 

1953-1959 ayant été rattrapé dès 1961 et largement dépassé depuis. 

Cette évolution s tatist~.qtw no doit cepondan t pas nous faire oubli or 

la modification intervenue lors do la récolta 1962 qui a intégré les 

vins d'Alsace au:x: oins .l!. 0 C al ors qu 1 ils étaient. confondus aupara

·;rant dans la masse des "autres vinsu. Cotte simple modification de 

la législation a eu sa répercussion immédiate sur les statistiques 

fiscales utilisees et explique pratiç_uoment à elle seule 1 'augmenta-

tion de la cotlsommation taxée dos vins A 0 C entre 1962 et 1963. 

Elle est déterminée habituellement, par la division de la consomma

tion globale par le totr.l de la population française âgée do plus de 

14 ans (population adul to). Com::pto-tonu d'Os réserves émis os préc:odom-

mont sur la valou::: do la consommation on franchise ot du fait quo la 

populatior. française g,gée de plns de 14 ans n'est qu 1u..."lo évaluation 

entre doux recensemontG, les c.hiffros do consommation moyenne do vin 

par habitant et par an quo nous avons pu relever à différ?ntos sour

cos, no sont pas ·crès concordents ,En di visant la consorl!mation inté

rieuro totale par le nombre do P:re,.:nçais llgés do plus de 14 ans au 

1er janvier de la campagne correspondante, on obtient un chiffre qui 

oscille entre 165 et 1751 pa;- habitant et par an au cours des der

nières années. Cos chiffres pé:ichent cortainement par excès, puisque 

lo consume est considéré comme consommé mais permottcmt de constater 

la relative stabilité de la consommation française avec toutefois 

une tendance récente à la diminution. 



- 67 - 5500/VI/66-F 

Tableau 21 -LA CONSOMTIA'11I\JN INTrDU.3UR~ D~ VIN EN FRANCE 
=======~===~=============================== 

DEPUIS 1950 
=========.:== 

(non compris l'Al6ériG) 

;========~========~====-:=~~========~==========~====~ 1 

: CoNSOMMATION : CONSUMMATIUN : CONSOJiil.IATION: C01JSOr.ll·lATioN. TOTAL DE LA 
: TAJŒf.: D:~S VTIJS TAX:l!:E Dl!]S AU-' TAJCl.::.C: TOTALE 1 on ; CuNSQI.JJ.•l.ATIUN 
1 1 1 1 

CAMPAGNJ!JS 

: AOC ( hl ) : TR.!;S VINS(hl): ( hl ) : FRANCHISE : INTBRIEURE(hl. 
····-·-·-·-·-·-·-····-··-·t··-·-·-·-·-·- ···-···-·L·-··-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-J-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

: l 1 1 1 

1949 - 195U 

1950 - 1951 

1951 - 1952 

: 1 604 296 : 35 957 542 1 37 561 838 : 9 572 000 : 
1 1 1 1 f 

: 2 227 942 : 36 453 3\JO 1 3Ü 681 242 : 14 364 000 : 
t 1 1 1 1 

: 2 637 407 : 39 392 100 1 42 U29 507 : 13 413 000 : 

1952- 1953 : 2 744 1.34 :39 270 192 : 42 014 326 : 13 245 000 : 
l 1 ! 1 1 

47 133 838 

53 045 242 

55 442 507 

55 259 326 

57 582 996 ·1953- 1954 : 3 o86 812 :41 965 u84 : 45 P51 996 : 12 531 ooo 1 

• 1 1 1 : 

1954- 1955 : 3 457 7.36 : 43 147 879 : 46 60.3 585 : 15 550 000 : 62 153 585 
1 1 1 1 

1955 - 1956 i 3 798 673 : 43 8B8 884 : 47 687 557 l 12 988 ooo : 60 675 557 

1956 - 1957 : 3 752 749 : 45 973 830 : 49 726 579 : 11 827 000 : 61 553 579 
1 1 1 ' 1 
1 1 1 1 1 

1957 - 1958 1 3 168 293 1 45 141 004 1 48 309 297 1 7 524 000 1 55 833 297 
: ' 1 1 1 

1958.- 1959 1 3 014 933 : 41 842 563 1 44 8)7 496 11 527 000 : 56 384 496 
: l 1 : 

1959 - 1960 

1960 - 1961 

1961 - 1962 

1962 - 1963 

1963 - 1964 

1 3 526 954 : 42 891 492 1 46 418 446 11 e68 ooo 1 ss 286 446 
: l : : 

: 3 756 959 : 42 226 197 : 4') 983 156 13 188 000 1 59 171 1)6 
l 1 1 f 

1 3 975 287 1 42 3:)5 752 1 46 730 639 9 8'56 000 1 56 ~)86 639 
: : : 1 : 

: 4 564 886 : 42 691 476 : 47 256 362 : 12 575 000 : 

: 4 918 463 :43 .360 216 : 48 2.78 679 : 11 633 000 : 

1964- 1965 : 5 081 131 : 43 156 059 : 48 2J7 190 • 10 215 0\JO : 
1 1 1 : : 

59 831 362 

59 911 679 

58 452 190 

! . ~ : 1 1 
1 1 1 
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Tableall 22 - CONSOMMATION ANNUTILLE PAR TETE 
~============================= 

consommation taxée + oonsomm:1tion en frn.nohiso) 

,-· t _ _2U!!S~~p~!! _ ~T!!L~ _ _ _ _PQP~~T~:O!! !J', JI!L)":IER~ ~'!!A~ ·1 1 
CAMPAGNES l 

ar adulte ot Par hnbit~nt +de 14 ans Totale 

1 p:1r an o t par ::m 

----------------------- ------- 1--------
1953 - 1954 176 1 134 1 32 634 42 885 

1954 - 1955 190 1 144 1 32 754 43 227 

1955 - 1956 185 1 139 1 32 860 43 627 

1956 - 1957 187 1 140 1 32 948 44 058 

1957 - 1958 168 1 125\1 33 134 44 563 

1 
1958 - 1959 169 1 125 1 33 341 45 014 

1 1959 - 1960 174 1 128 1 33 537 45 464 

1960 - 1961 1751 129 1 33 738 45 464 ' 
1961 - 1962 165 1 122 1 34 184 46 422 

1 
1 

1962 - 1963 170 1 126 1 1 35 180 47 573 
1963 - 1964 165 1 123 1 36 274 48 699 

l 
1964 - 1965 164 1 121 1 35 683 48 133 

1 
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el La consomma.tit.n de vin dans les différentes régions fl:ançaise~ 

1) ~~~~~&Ê:.~~~-12~~9:~.2~~~~~-9.:~-~!~~~~~~.~~ 
Dans ces régions, la. consommation taxée a évolué de la façon sui

vante depuis la campagne 1950-1951 (tableau ci-contre). 

Dans ces régions, la. consommation taxée do vina courants a réguliè

rement augmenté de 20 à 25 % on 15 ans, tandis que la consommation 

taxée globale augmentait sensiblement plus vite, ce qui dénote 

pour ces régions, un accroissement assez important de la consomma

tion des vins do qualité~ Cos phénomènes proviennent sans doute de 

l'abandon de la viticulture par certains petits producteurs qui 

achètent désormais leur vin de tous los jours et par l'intér8t por

té par los producteurs de vins courants pour les vins sortant de 

1 'ordinaire • 

Il y a peu de dif'f'ér3nco dans les évolutions d~une région à l'autre, 

et seule la faible avance prise par le Midi et le léger retard de 

la Vallée du Rhône, sont à noter, ainsi que la dépression enregis

trée en 1960-1961, sauf' dans le Sud-Ouest. 

2) Les régions non productrices de vins courants 
-·-~--------------------·------------... --
Le tableau ci-contre identique au précédent drossé pour ces ré

gions, permet des constatations un peu différentes. 

Par rapport à 1950-1951, la consommation taxée des régions non 

productrices a augmenté moins vite que celle dos régions produc

trices. Seules la Bretagne, la Normandie et la région du Nord font 

exception à cotte règle, car la consommation du vin y était moins 

traditionnelle par suite de la concurrence du cidre et de la bière, 

co qui permettait une margo de progrès plus forte. 

Par rapport à 1955-1956, par contre, la stagnation ou la régres

sion de la consommation taxée totale est régulière, sauf dans la 

région parisienne où la progression enregistrée resto très faible 

et inférieure à celle des régions productrices. Co phénomène est 

encore plus accentué lorsqu'on ne tient compte que de la consom

mation taxée des vins courants, ce qui signifie quo la consomma

tion des vins de qualité a tendance à augmenter mais ne compense 

pas la perte subie par los vins courants. 
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!ableau 23 LA CONSON!l\IATION TAXEE DAIŒ 
=~==~===================== 

LE3 R3GIOHS PRODUCTRICES DE VIUS COUlWTTS 
==================·====================== 

1 

: CONSOHMAT. 1 CONSOM!UTIUN TAXillE ( Base 100 en 1950-51) 
1 ·-·-····-·-·-·-····-·-;-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·· 

TAXEZ ill'l" : 1955 -56 i 1960 - 61 : 1963 - 64 : 1964- 65 
1 1 9 ~. 0 '·"1 ! hl) 1 1 1 1 
1 ? -) \ 1 1 1 1 

1 ' 1 ) 1 1 1 
1 \bas o 00 1 1 1 1 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-~-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·•·-·-·-·-·-·-·-·-·-}-·~·-·-·-·-·-·-·-·-· 
VALLEE Dlii LA LOIRE: : : : 

1 1 1 
1 1 
1 1 
1 118,0 1 
1 1 

Total 2 777 000 126,5 124,3 129,9 
1 1 

1 122 '2 1 11 5 '0 1 
1 1 1 

VCC seulement 2 568 000 117,8 122,4 
1 1 1 1 1 

.................................................................................. ~ ......................................................... : ........................................... _ ......... : .......................................... -......... : ................................................... ( .................... _ ................. . 
1 1 1 1 

: 1 : 
1 1 1 

11 5' 9 : 119 '2 : 1 23' 7 
1 1 1 

: 114,5 : 118,0 : 

SUD-OUEST 

Total 3 740 000 

VCC seulement 3 512 000 120,6 

123,3 

120,6 
1 1 1 . 1 1 

.................................................................................... 1"""""""""''""'"""""""""''"'""""""'1""""'"'"''"'""'' ................... ~.. . ................................. , ..................................................... l'"'""'"'''""''"""""'""""""'"""'""'"'' 

1 1 1 1 1 

MIDI 1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 1 

: 3 086 000 111 ,8 : 107' 4 : 
1 1 1 

Total 127,8 
1 1 1 

VCC seulement 1 3 002 000 1 110,9 1 105,9 1 
1 1 1 1 

123,6 
1 1 1 1 

1 
1 

130,9 

126,1 
..................................................................................... , ............................................................................................................................................................................ , ................... .. . ......................... r ........................................................ . 

VALL'I!:E DU 1UIU1l3 

Total 

1 • 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 
1 
1 6 198 000 
1 
1 

1 

118 '7 
1 
1 

VCC soulement 1 5 7)4 uuo 119' 1 

11.3,-1 

114,3 
1 
1. 
1. 

' 1 
1 
1 

120,7 

121 '1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

118 '7 
117' 6 
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Cotte désaffection apparente pour les Yins courants, s'ex:plica.uo par

fois assez bien on particulier par suite do la.dé:po:pulation dans le 

Massif-Central et la :Bro·t",)gno, ou bion, :pour 1 1/llsace et l'Est, par 

les modifications déjà. signalées concernant los vins d 'lù.saco ca.ui 

ont cossé de figurer dans los vins courants à partir do 1963. 

-€}_2_~~!!D-~iq__uos g}lali ta~Lde la consommatioll 

Elles ne peuvent 6tre connues :par les statistica.ues, ca.ui ne f'ournissént 

ca.uo des ca.uantités globales très :pou détaillées, sauf' pour les appella

tions d'origine contrôlée~ 

Pour connaître les principaux types de vins courants, recherchés, un son

dage récent a été effectué :par le SOPEXA et a donné los résultats sui

vants : 

Le vin consommé habi tuell0mon·t on semaine par los Français, se répartit 

ainsi sur 100 foyers interrogés : 

vin rouge foncé 42 % 
-vin rouge clair 37 % 
-vin rosé 4 'f~ 

vin blanc seo 2 % 
-vin blanc doux 1 'f~ 

ne savent pas ou ne boivent pas do vin 14% 

Le vin rouge correspond donc à. la grosso majorité do la demande en vins 

courants, la couleur plus ou moins foncée n'intervient qu'assez subjec

tivement dans le choix du consommateur qui recherche surtout des vins 

assez souples et de qualité suivie. 

Pour lo degré du vin consommé habituellement, la m~mo enquête a fourni 

les résultats suivants pour la France enti6re 

- moins do 10° 
10 et 10°5 
11 et 11°5 

- + de 11° 5 

21 % 
28 % 
32% 

19 % 
Tandis que dans la région parisienne, les proportions étaient los sui

vantes 

do 10° négligeable 

10° 30 % 
11° 60 % 

+ 11° 10 % 
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Tableau 24 -~~~~~~~~~~~~~~=~~~=~~=~~~=~~§=~~=~Gl~~~=~~~ 
~~~RY~~~~~~g=~~=Xl~g=~~y~~g 

1 1 

1 1 

: CUNSl!MMATION : . CüNSUlï.il:lATION TAXillE (Base 100 en 1950-1951) 
1 TAXE? EN 1950 1·-·-·-·-·-·-·-·-·-:-·-·-·.-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-:-·-·-·-·-·-·-·-·-· -·-
' J.!l 1 1 1 • 

1 -51 en hl : 1955 - 56 : 1960 - 61 : 1963 - 64 : 1964 - 65 
1 1 1 1 

REGION~ 

: base 1 UO 1 : 1 • 1 

-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-,-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-:-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 
1 1 1 1 NURD 1 1 , 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 2 379 000 1 131,7 133,0 1 .135,2 1 131,3 
1 1 1 1 

Total 
1 1 1 1 

VCC seulem. 1 2 092 000 1 117,1 123,9 1 120,5 1 115,0 
1 1 1 1 1 

................. 1 .............................................................. J .................................................................................................................... L ......................................................................................................................... .. 

BRE'l'AGNE & 

1 1 1 1 1 
1 1 ! 1 
1 1 1 

1 1 
1 1 

1 
1 
1 
1 

Total 2 982 000 1 52' 1 148 '3 149 '2 : 149' 3 
1 

VCC seulm. 1 2 836 000 1 147,3 1 144,4 1 145,3 : 142,5 
.......................................................................... ~ ............................................................... ~ ...................................................... : ....................................... : .................. ~ ..... , .... _ ......... _ ................................. : ................................................. -......... .. 

1 t ,~ 1 ' 
1 1 1 1 

RillGION PARIS. 1 : : : 
1 1 
1 

Total 9 923 oou : 118,1 '114,4 121,2 
1 

VCC seulem. : 9 326 OOU 1 115,5 111 ,u 116,2 
1 : 1 1 1 

121 ,4 

117' 1 
1 1 1 ........................................................................... ~ .............................................................. ~ ...................................................... , .......................................................... ï'"'•··········"··········"''''"''''''''"'''''"''''''ï''"'"'""''"'' ............................................ . 

1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 1 :; 

1 5 894 uou : 125,4 115,6 117,2 : 116,7 
1 

EST & ALSACE. 

Total 

VCC seulem. 1 5 682 UUO .: 123,7 1 110,6 1 105,5 1 103,4 
1 1 1 1 1 

........................................................................ \.. ............................................................ !.. ................................................... 1 ......................................................... , ................ - ..................................... r ........................ __ ,_. __ ,_ .. _ .. , 
1 1 1 1 1 

: : : 1 
MASSIF CENTRAL 1 , 

Total 

VCC seulem. 

1 1 
1 
1 
1 

1 504 ûUU 

495 uoo 
121 '1 

119,7 

113' 1 114, 1 

112,4 11..2' 9 

111,8 

110,7 
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Les oonsomma.tours._ parisiens -œx-t_ donc- iier..d.an.oe-à.. ..bo.i;c.a.._.das ~ ~ 

coalisés. Cela provient du fait que los vins à faible degré sont surtout 

consommés par les agriculteurs et dans les régions de production, tandis 

que les régions non produc·trices (Ouest et Nord en particulier) consom

ment également des vins de degré élevé. 

Cette enquete fait également ressortir que les vins courants sont en ~

néral achetés en litres tandis quo les vins de qualité sont plutôt pré

sentés dans des bouteilles de 75 cl. 

2. La distillation ___ ...;..;...;.,;;;._.;;;;,. 

Elle représente un débouché de 5 à 9 millions d'hl, selon les années avec 

une moyenne de 7 millions d'hl entre 1960 et 1965. 

Cette utilisation englobe des produits très différents, allant du Cognac 

et do 1 1.\rmagnac aux alcools rectifiés extra-neutres dont la fourniture est 

volontaire ou obligatoire. 

Le tableau ci-contre indique les différentes qualités de vins distillés au 

cours des récentes campagnes. Les quantités distillées pour la production 

du Cognac et de l'Armagnac sont assez variables, en fonction des récoltes 

et du degré moyen do celles-ci. Dans la région de Cognac, 85 à 90 %des vins 

pouvant prétendre à l'appellation, sont effectivement distillés .tandis que 

dans l'Armagnac la proportion oscille selon les années, entre 10 et 40% 
,. 

avoc actuellement une nette tendance à l'accroissement. 

Los distillations do vins et de lies do vins sont destinés à la fourniture 

des prestations viniques obligatoires, à la consommation en franchise des 

récoltants et à la production d'eau-do-vie do vin de qualité courante. Elle 

sont également fonction des récoltes et il est difficile de déceler parmi 

elles une tendance particulière au cours dos dernières campagnes. 

Par contre, la distillation dos vins hors quantum(1) ou des vins bloqués 

est tributaire do l'état du marché ou de la législation ce qui explique les 

très fortes variations enregistrées d'une campagne à l'autre. Cette distil

lation correspond à la soupape de suretê du marché, soupape dont la tare 

varie chaque année. 

3. Les exportations 
..... 

Elles constituent un débouché de 3 à 4 illions d'hl selon les années. 

a) !~~-~~t!té~ 

Los vins à appellation d'origine contr5lée (Bordeaux, Bourgogne, C5tés du 

Rh5ne, Alsace, etc •• ) ont vu leurs exportations progresser lentement mais 

régulièrement au cours dos six dernières campagnes. Il en ost da m3me 

(1) Voir plus loin le chapitre sur la législation viticole. 
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Tableau 25 •LA DISTILLJ.'riON n:~s VINS DJll 1960 à 196) 
=~-~======================•=======a=~== 

( en hl ) 

1 1 1 ---,-

..... -···· -~·--~_9??. -~.~~..;._1 ?~~.-~ .. ~ ~-~-.-~ ~6-~-.. ~. -~-~--1-.~~-~~-· .. -~-3 .. !. __ 1_?~)~ .. ~-· 6~ t. -~ ~.~~ .... --:- .~? 
1 1 1 1 1 1 

1 ' 1 ' 1 

1 

COGNAC 1 805 OUO: 3 Ut4 UUtl: 2 644 000 : 3 8~6 OUO : 3 606 UOU : 3 685 UOO 
1 1 

. . ..... 1 ... 
1 

...................... .: .............. . 1 
.. . f' ............ L . 

1 

ARlvlAGNAC 

VINS 

1 1 

157 uou : 256 uou: 
1 

1 1 
...................... , .......... ...................................... T ............. .................. ............ 1 

1 1 1 

: 2 31U UOU: 2 356 UOU: 
1 1 1 
1 1 1 

.................. f . ............................... ..... "t T"' 

1 
1 
1 

1 1 

84 uoo : 42) 000 : 517 oou : 
1 1 1 

266 uoo 
1 1 1 

.............................. 1''''''''''"'"''""''-'"'"''''"'''"'""l'""""''"''""'""''"''"''"''"''''''"f'''''''"'''"""'"'""""'"'""'''''""' 

1 1 . 1 

6L 1 6 UUO : 1 643 OUU : 917 UOU 1

1

1 1 355 000 
1 1 
1 1 1 

......................... ,......... .., ............................................... + ................................................ .. 
1 1 1 

VINS HORS QUAll'lruM : 1 1 
1 1 

1 
1 
1 1 

1 
1 
1 

725 UUO: 2 500 UUU ~ 110 000 : 4:5 uuo: 500 oou: 620 000 OU BLUQ.UES 
1 1 
1 1 
1 1 1 

. ''"''""{· ......................................................................................... ''T''''"' ....................................... , .............................................. + ........................................................................... ~····· .. ·• ........... .. 
1 1 l l 1 1 

1 1 058 ouo: 1 107 ooo: 831 ooo: 1 434 ouq 1 411 uou: 1 141 uoo 
1 1 1 1 1 
1 1 1 1 
l ' ' ·: 1 1 1 

-·-·-·-·-·- -·-·-·-· · -·-·l·-·-·-· · ·· -·- -·r·-- · ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-•-·-·-·-·-·-·-·-·T·-·-·-·-·-·-·-·-i-·-·-·-·-·-·-·-·-
TOTAL. 6 055 UUU: 9 2[\3 000: 5 275 000: 7 373 OUU 6 951 UUO : 7 067 000 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

LIE .DE VIN 
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pour los vins de Champagne et les mousseux- Parmi los vins AOC les expor

tations de vins d 1 Alsace paraissent plafonner ot colles de Bordeaux et de 

Bourgogne ont subi quelques à coups tandis que les vins dos Côtes du Rhone 

et los autres vins AOC ont progressé très réeulièroment. 

Los exportations dos autres vins autrement dit dos vins courants qui re

présentant la plus grosso part des importations ont subi au cours de ces 

dernières campagnes dos fluctuations allant de 1 à 3 qui sïexpliquont par 

l'aide plus ou moins importante accordée par l'Etat à ces importations et 

par les besoins variables des clients traditionnels. 

Les exportations de vins vinés ont également subi quelques variations en 

fonction des besoins de notre principa.l cli.ont 1 1 Allemagne. 

Il en est de même pour les jus de raisin dont la moitié de la production 

environ est exportée et pour lesquels l'Allemagne constitue également le 

débouché presque exclusif. 

Le tableau des prix moyens des vins exportés vors l 1ûtranger (hors de la 

zone franc) dressé pour los six dernières années, fait apparaître une 

tendance à l'augmentation régulière en Fr courants avec toutefois quel

ques variations duos à l'incid0nce de la qualité de la récolto sur los 

prix pratiqués. 

Compte-tenu de la présentation ct do la meilleure qu~lité quo cGllo-ci 

laisse supposer, los prix dos vinG en bouteilles qui ont été isolés dans 

le tableau ci~-con tre sont deux à trois fois plus élo7és que los prix dos 

vins en futs. 

Lo prix moyon dos vins courants (autres vins sans a1nellation) a subi 

d'assez fo:L·tos variations surtout dans la vante en f11ts solon que l'Etat 

accordait ou non une prime à 1 'exportation. La varia·tion de prix corres

pond à peu près à la prime accordée et sc retrouve ô ga.lcmont sur l~es prix 

dos vins vinés de plus de 15°, destinés à ôtre distL.lés. 

4. Lof? usages iE,;dust_riel~ 

Co peste recouvre tous les autres déboueiAs de la produo:~ ~ion vi ti cole .. 

Nous retrouvons parmi eux le jus de raisin ce qui expliq,uo que les exporta

tions do ce produit ne scion t pas comprises da.."l.s le tot!!.;. dos exportat:ions 

de vins. Par contre~ le vinage ne ftü t pac l' cbjet d 1m1e rubrique part icu~ 

lièro dans les usages industriels car la 'èota~it8 dos vins vin6s sont exportés 

et se retrouvent donc dans le dôtaL!. des exJ!ortations. 



Tableau 26 -LCS .~XPURTA'l'IuNS FRA.NCAIS'2S D~ 1')6U à 1965 

BORD.ti:AUX 

BOURUUGl~E 

CO'rEiS DU RHUNE 

ALSACB 

AUTRGS A U C 

CHAJIP AGNE 

))-1UUS3lDUX 

li.UTRJ!;S VINS 

==========:::====;===========:=.:============·=·=== 

63 uuu 
37 000 

57 ouu 
123 000 

36 ouu 

( y compris vers l 1Alg6rie) 

1 

32 uuo: 3L 
1 

62 uuu: 79 
1 

125 oou: 
1 

128 

40 
1 

OUU: 42 
1 

486 uuu: 1 
1 

5500/VI/66-F 

351 836 

408 581 

106 635 

34 407 
100 763 
1 50 488 

70 062 

785 791 

--
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!fableau 27- VARIATIONS DE LA VALEUR UNITAIRE El'T LITRE 

1 
1 

Dli Vl.N E;.KPORTE A L'ET.Riu~GER 
===~=•==••====a•==========~ 

(entre 1960 et 1965) 

1, 1960 1961 1 1962 1 1963 1964 : 1965 
1 l 1 1 

-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-4-·~·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·T·-·-·-·-·-·-·-·- 1 -·-·-·-·-•-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·-·-·-•T·-·-·-·-·-·-·-·· 
1 . 1 1 1 : 1 
1 1 1 1 . 1 

Vin de Chu.mpa.gne : 11,51 Fr : 11 ,60 n·: 11 ,69 Fr~ 1 i2,05 F'r; 12,13 Fr ~ 12,40 F'r 
. .,._.,w_•-•••••·•••••-·•"'''''"''"''''"'"'''"""''"'""""""""'1'"'''''''''''""'"'"'""'''""-·"''""'''''''''''''"'"'''""''''''i''''"''''''"'""''"'"'"'"''''"'''"'''"'"'""''"''"'''"''""'"'''""'""'"'"'""'"''''''"'''''"'''"''''""'"''"''"''"""'"''T""'''''"'''"ë'}"'''"''''''"''"''" 

Vin Mousseux : 3,66 : 3,60 : · 3,07 : 2 782 : 2,9l : 2,oo 
1 1 1 1 1 1 

............................................................................................. , .................................................................................................................................... ! ................................................. ! ......................................................................................... _ .......... . 
• 1 1 1 l 1 
1 1 1 1 1 1 

Vin Gironde bout. • 57 50 : 5,81 1 6,72 : 6,32 1 7,02 1 
1 1 1 1 

Vin Gironde fûts 
1 1 1 1 

1 1,84 2,31 : 2,27 1 2,08 : 2,34 
1 1 1 1 

. 1 1 1 1 1 1 
... ,.,,,,,,,.,,,,, .. ,,,, ... , . .,,"'"""''"''''"'"'"''''''""""'"""'""'''"""'')."'"''"'"'"'''''''""""'""'"""f"""""'' .. ,.,.,.,, ...... .,,,,.,f'""'""""""" ........ ,,.,.,.,, .. ,.l .. , .. ,.,,,,,.,.,,,..,,,.,.,,..,,.,,,,..,,,. .... f.,,,,.,..,.,,,.,.,,,,.,,,.,,.,,,,.,.,.,,, . .,., .. ,.,.,.,.,,.,,,.,,.,,,.,,.,,.,.,.,.,,.,,. .. .,,,,.,.,,., 

: : : 1 1 

Vin Bourgot?,ne bou~ 1 5,92 1 4,15 5,17 1 6,13 6,76 1 . 6,55 
1 1 ! : 

Vin Bourgogne fûts: 1,89 : 2,16 :2,22 2,59 2,61 1 2,55 
1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 ' 
.................................................................................. 1'"'"""""'' ........... ''"''"""T'"'"""'"''"""'""""""'"""'f'"""""'""''"'""'''"''""""'""'""J .............................................. "l'"""'"'"""""" .............................................................................. .. 

' .. 1 1 1 1 

Vin C.Rhône Bout. : 4 7 79 3,85 : 4,52 5,08 ' 5;81 
1 1 

5,8o 

: 1~87 1,90 2,uo 1 1,94 2,42 2,u5 
' 1 1 1 1 

Vin C.Rhôna fûts 
• 1 1 1 ! 1 

.............................................................................. _ ............ 1 .. ·-"""""""""""""""'"'J ......................................... l.. ........ - ................................. , ............................................... , .................................................................................................... . 
1 1 1 

Vin Alsace Bout. 

Vin Alsace fûts 

1 1 
1 2, 76 
1 
1 
1 1,82 

3,41 

1,83 
1 1 1 

3,62 3,63 .3,62 J,61 

2' 14 2,J9 
1 ; 2,25 2' 41 

................................................................................................. : .......................................... ~ ........................................... l ........... .. 1 1 ' 
. ................. , ................................................. ~ ........................................................... ~ ............................................ . 

1 1 
1 1 
1 1 

J ,54 4,04 : Au tres VAC Bout. 3,80 
1 

1,4ü 1,43 1,48 1 1,35 1,)1 1,61 
1 1 1 : 1 . 

Autres VAC fûts 
1 . 1 1 1 1 i 

.,.,,,,,.,,.,,.,.,,,,.,,., .. ,,, .. ,.,.,,,,.,.,.,_,,,.,,,., .. ,,,,.,,,..,,.,.,.,.,.,..,,...,,,~,, .. ,., .... ,,.,,., .. ,,.,.,,00 ,,,.,,,~ 00000000 .,., 00 ,,.,.,,.,,.,.,, ... , ..... ,.:,.,.,.,., .. ,.,. .. ,..,.,, ......... ., .... ,,,,.,:,,,,.,,..,.,,.,_,,.., .... ,.,., ....... - .. ,~,.,.,,.,,..,,,.,.,,., .. .,,,..,,.,.,,, ••••• ., ........ ,.,r•""•'"'""'"'"'"''""'"""'"-·• • 

Vins Autres Bout. :. 1,68 : 1,45 : 1,53 1 .1,68 : 2,27 2,15 
1 1 1 : 1 

: o,65 : · o,61 : o,t4 ,':: o, 71 : u,92 u,91 Vins Autres fûts 
: ! l . 1 : ; 1 

............................................................................................ : ......................................... : .................. T....... .... ....... .............. ·'·•· ............................................. , ......................................................... } ........................................ .. 
1 : 1 

Vins Vincls -15 ° 1 1,49 1,23 1,80 
1 

1 ,87 

Vins vinl:3s +15 ° : 1,06 0 7 93 1,19 1,16 

l====================='''============~ 
..... 

·' 
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Tableau 28 - LES USAGES INDUSTRD1LS 

( en milliors hl) 

1959 - 60 1960 - 61 1961-62 1962-63 1963-64 .1964-65 
··-- -·-·-·.- -··-········· -·-·- ····-·-·-····· ·-·-··-·-·-·- -·-··· ·-·-····-····-·-· 

Apéritifs 253 288 353 45U 476 
................................................................................................................................................................................... ''"''''''"""000o0oO.Oooo oooo•o0.00000o0000000000"""''"''"'"""" 00>Uo0oo00o000000oi000000000 .... 00•0 .. 00o00"00 ......... ,,_, .. , .................. ooooooN0000• 

Jus do raisin 299 456 614 746 572 548 
............................................................. -................................................................................................... .,, ... . 

-
Concentration 246 61 282 82U 204 

................................................................................................................................................................ ............................................................................................................................................. j 

Cong!Slation 563 4U9 13 217 141 [l 597 

'Vinai{:>rerie 256 239 262 341 269 
., ... , .... 1 -·· .... ,._ .. _., ....... _.,._, ..... , ...... _ ....... ,._.,....... ··-"-""""'~''' ...... _.,._.,._., __ ... - .. -···-···-~-··-··- .. - .... ,._ .. ,.. ••• _ ... _, ..... .,...... • ....... _ .......... _.,_ ........ _ .. _., • .,._,._ ... _ .. _.,_ .. __ ,,_.,._., '" .......... .,._ •• _ •• _ .. _ ... _, __ ,. 

Total des 
usaLes industriels 1732 1655 1280 3601 2094 

Il 



5500/v"'/66-F 
- 7f-

La production d'apéritifs (vermouths et mistelles) constitue un débouché 

réguliêr0mont croissant dans la production française mais n r atteint pas 

encore 500.000 hl. 

Il en est do môme pour la vinaigrerie qui se contente d'environ 250.COO hl, 

le è.ébou>Jhé exceptionnel de la campagne 1963-1964 étant dû à la mauvaise 

qualité de la récolte. 

La :production de jus de raisin a subi au cours de ces dernières années 

quelques fluctuations, car après avoir été offïciüllement encouragée, les 

facilités qui lui avaient été accordées par la législation ont été suppri

mées et ont transformé-sa probTession en régression. 

Les :postes concernant la congélation et la concentration correspondent da

ventage À. une dispari tian d'eau qu 1à une utilisation réelle de vin. Ces 

opérations sont en fait destinées à améliorer le degré moyen dos récoltes 

co qui explique leurs fortes variation!:! d 1une campagne à la sui van te·. ·II·· 

ost donc im~ossible d'établir dos prévisions d'évolution à long terme de 

ces utilisations. 

III. LES MERCURIAI)ES 

~près avoir parlé des prix des vins exportés ou importés, il serait bon de se 

pencher sur les prix qui se pratiquent à la :prod.uction. 

Coux-ci sont évidemment fonction de la qualitô du vin et de la :région de pro

duction. 

Peur les vins de qualité, les cours sont parfois f'ixés avec une assoz gran-

clé :précision au début des vendang<:>s, à la sui te d' acc,)rds interprofessionnels. 

C'est le cas en Champagne et en JUsaco. De même le marché des vins doux na

turels est organisé avec prix de campagne et prix minimum do déblocage après 

nccord c~ntre les producteurs et Jo commerce. Le vin clostiné à la production 

du Cognac, voit également un prix indicatif fizé chaque arillée après discus

sion entre viticulteurs et distillateurs. LMiS les autres régions, les prix 

d.es vins de qualité sont intégralement scrc:.mis à la loi do 1 1 offre et de la 

demande, avec d'assez f0rtes variations a·..1ssi bien à court qu 1à long terme 

on fonction de la.qualité du prodnit ct des perspectives de la :production 

ou do la consommation •. 
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Les cours pratiqués pendant les différents 

par des comr:liasions officielles (courtiers, 

par des acheteurs ou 1es vendeurs bénévoles 

marchés sont 

char:1brcs de 

et publics, 

•. _,., .. :.,..,.. l~t:, .,., 
' . .ti . • .!.' 

enregistrés, soit 

commerce) soit 

au fur ct à mesure 

dana la prosao spécialisée avec un commentaire sur los tendances du moment. 

2. L~!!_ vins courants. 

Leur cotation suit à peu près les môraea règles dans les principales ré

gions de production. Cependant, contrairement aux vins de qualité, dont 

la production est localisée, los vins courants sont produits dans do vas

tes régions et il est nécessaire que dos produits similaires ne se Yondont 

pas avec des écarts trop importants en des endroits différents. La cota

tion des vins courants sur les principales places de production, doit donc 

~tre connue et suivie pour être répe=cuté3 à l'ensemble des régions pro

ductrices et il existe pour cola un indice des cours du vin à la produc

ti.m. 

3. Indice du co<.:.-rs du vin à la J2~~i.on 

Cet indice est calculé à partir des cours hebdomadaires publics par les 

différentes Chambres do Commerce sur dos grands marchés du ~[idi : Beziers, 

Montpellier, Narbonne, Carcassonne, Nimos, Perpignan ot Arles. 

Il ne retient que les vins de consommation courante rouges, à l'exclusion 

des rosés, des blancs et des vins à appellation, d'un dèg.ré moyon do 9 à 

10°5 pour aYoir la possibilité d'enregistrer le maximum do cotations àu 

cours des différentes campagnes et sur les différentes places. 

L'indice général est calculé chaque mois à partir dos cotations hebdomc

daires enregistrées sur chaqua place. Ces cotations he;bàomadaires sont 

des moyennes ponà.érées des cotations mnyennes par tranches de dogTÔ qui 

fournissent par moyenne arithmétique simple la cotation mensuelle moyenne 

do la place. 

Pour le calcul de l 1 indice, la période de référence utilisée est la cam

paé']le viticole 1948-1949 qui concorde a]!proximati vemont avoc la péri orle do 

référence adoptée pour le calcul des principaux indices économiques fran

çais. 

L'indice général est un indice pondéré on fonction du volume des ventes 

pratiquées dru1s chacune des places. Pour connaître co volume qui n'est 

pas précisé lors de chaque marché, les zones d'attraction des différentes 

placas ont été détorminéoE et le volume choisi a été la moyenne des quan

tités do vins sorties des chais dos producteurs dans los zones au cours 

dos 5 campagnes encadrru1t la campagne do référence soit do 1947-48 à 1951-
52 inclus ce qui a dormé la pondération suivante : 
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Béziers 267 

Montpellier 228 

Nnrbonne 151 

Carcassonne 137 

N1:mos 129 

Perpignan 57 

Arlos 31 

Total 1.000 

Cot indice général ost calculé chaque mois et en fin de ca~mpagne ou d'an

née, une moyenne arithmétique simple permet d'obtenir un indice annuol ou 

de campagne • 

L!élaboration de cet indice ost loin d'être parfaite, à la fois dans le 

choix dos places qui no tient pas compto dos régions autres que le Midi, 

dans lo choix du type et du degré, et dans les différentes pondé~ations. 

Il donne cependant une bonne approximation des tendances du ma::::-ché et 

paraît préférable à d 1 autres indices, tcüs celui du prix du vin 1 0~'-1 0° 5 
sur la place de Béziers, retenu par l'INSEE~ et disponible depuis mars 

1954 seulomGnt ou celui obtenu à pc-_,rtir dos cours moyens pondérés dos vins 

de 9~6 à 10°5 :par les commissions spécialo3 do cotatj_on mises on place 

depuis l'institution dos prix d'intervention ('1959). 

Le graphique ci-contre montre los évolutions do l'indice choisi depuis sa 

création et au cours dés différentes c~~pagnes. 

En francs courants, le prix du vin à la procluction a évolué par périodes 

1) do 1950 à 1951 dégradation rapide (marché excédent aire) 

2) de 1951 à 1956 stabilisation (mesures d'A.SsainissGment) 

3) de 1956 à 1958 - montée rapide (récoltes déficitaires) 

4) en 1958 - 1959 - chute brutt1le ( organisati0n du marché) 

5) cle 1959 à 1965 stabilité (marché réglementé) 

Ile. donc été, semble-t-il~ assez sensible au jeu de l'of'fre et de la d9-

mande, dans le cas de marché libre et à la réglement3-tion chaque fois que 

lo marché a été organisé. !'ar cont:re, la qualité moyenne différente des 

récoltes ne paraît pas avoir joué u:1. réilo notable, mais il faut roconnattre 

que son effet est estompé d'une pe.l~t p~;~,r 1a :pondération de 1 'indice, et 

d'autre part parce que cet indice mesure non les variations du prix de 

1 1hl, mais celles du degré/hl qui ne sont l)as forcément en relation direc

te avec le degré moyen du vin. ' 



INDICE DES PRIX DU VIN A LA PRODUCTION 

Campagne 1948/1949 • 100 
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5· ~nséquences sur les cours à la production de l'organisation du ma!2h! 

l.ù.ors que sur un marché libre, la relation entre le prix du vin à la pro

duction et la quantité récoltée prend uno valeur importante à cause de 

la grande sensibilité du prix aux variations des récoltes, lorsque le mar

ché est organisé, les mouvements annuels des prix ont beaucoup moins d'am

pleur que ceux des récoltes comme le montre le graphique cité précédemment 

dans lequel il faut beaucoup moins tenir compte des variations de l'indice 

nominal que de celle de l'indice corrigé par les prix de détail qui donne 

une idée beaucoup plus exacte du prix du vin en pouvoir d'achat donc en 

francs relativement constants. 

Si en 15 ans, le prix nominal du degré/hl de vin a augmenté de 36 %, l'in

dice do prix corrigé par las prix de détail permet de voir qu'en ce même 

laps de temps, le vin à la production a perdu près de la moitié de son 

pouvoir d'achat qui est retombé après la flambée de 1957-1958 au niveau 

qu'il atteignait entre 1952 et 1955, c'est-à-dire en période do crise vi

ticole. 

Entre 1950 et 1959, c'est-à-dire dans une période où lo marché du vin 

était relativement libre en France, J. DUBOS a montré récemment que l'in

dice nominal des cours à la production In étai·t lié à la valeur de la ré

colte métropolitaine en milliers d'hl par la relation 

Id 
In = 100 (242 ·- 3,3x) .:!:. 28,3 

dans laquelle In est l'indice nomL~al dos cours du vin à la production 

Id ost l'indice des prix de détail 

x la récolte du vin en millions d'hl 

Cette équation qui n'est plus valable actuellement en période de marché 

organisé, permet cependant de comparer 1 'indice théorj.que qu'aurait at

teint le prix du vin en marché libre, toutes choGos restant égales par 

ailleurs, à l'indice réellement atteint on marché orw~~isé. 

Elle permet également d'estimer la ~lexibilité du prix du vin c'est-à

dire le rapport entre los variations relatives des prix et celles des ré

coltes, qui était de -4,5 entre 1950 et 1959. Depuis, l'organisation du 

marché ce rapport oscille entre -0,3 et -1, ce qui démontre l'efficacité 

sur ce point des interventiŒJ.S de l'E·tat que nous allons I:laintenant étu

dier~ . 
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IV. INTERVENTION DE L'ET .AT ET ORGJ,NISATION DU MARCHE 

Les bases do l'organisation actuelle du marché du vin, ont été jetées par 

le décret du 16 mai 1959 ~ui a ensuite été amendé par les décrets du 21 
juillet 1962, 26 mai 1964, 31 ao~t 1964 et 20 septembre 1965. Une analyse 

chronologi~ue en a été drossée en préambule, mais il serait bon de repla

cer los différentes mesures prises en fonction de la place ~u'elles occu

pent dans 1 'organisation actuelle du marché. 

1 • ET.ABLISSPJYI~JT DU PRIX DU iTm 

La base de cette organisation repose sur la fixation du prix du vin par 

l'Etat. Depuis le 16 mai 1959, le prix à la production du ~~n rouee de 

~omme.t~.on courante de 10° loyal et marc~ ost fixé par un décret 

~ui doit être pris avant le 15 octobre. 

L~ prix ainsi fixé ost le ~rix de camp~~ ~ui devait se rapprocher 

d'un objectif fixé pour 1961-62. Pour que ce prix soit effectivement 

respecté, des limites inférieures et supérieures sont fixées et no doi

vent pas s'écarter de plus de 8 % d.u prix de campagne. Ces limites 

constituent los prix d'intervention ~ui déclenchent lors~u 1 ils sont 

atteints, les mécanismes d 1 intorvont ion. 

Le graphi~ue ci-contre retrace l'évolution dos prix de campagne et d'in

tervention depuis l'organisation du marché et parallèlement celle du 

cours moyon à la production du vin rouge do 10°. 

Au vu de ce graphi~ue, il ost possible de constater ~uo le cours réel 

du vin s'est tenu très souvent, soit en deça soit e~ delà des prix mi

nimum et maximum d'intervention et rarement à proximité du prix de cam

pagne fixé ce ~ui semble prouver que la régulation recherchée a été re

lativement imparfaite. 

Il est bon de remarquer également, av~~t d'aborder l'étude proprement 

dite des mécanismes de régularisation, ~ue coux-ci ont été mis en place 

pour le vin doux nns environ après ceux dos céréales, de la viande et 

du lait ~ui datent de septembre 1957, époque durant la~uelle le prix 

du vin atteignait dos n:i.veaux records à la sui tc des mauvaises récoltes 

de 1956 et 1957. Par contre en 1959, le prix du vin était retombé autour 

de 5 Fr le degré/hl, soit en pouvoir d 1achat, à un niveau voisin de ceux 

de 1952 à 1955 et le prix d 1objectif pour la campagne 1961·-62 avait été 

fixé à 4F-.r80 le degré/hl, c'est--à-dire inférieur au prix do campagne de 

1959-60 fixé à 5Pr25• 



Fr/0 hl 

EVOLUTION DES PRIX A LA PRODUCTION AU COURS DES CAMPAGNES 1959/1960 à 1964/1965 

(Cours moyen à la production d'un vin rouge de 10°) 
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Cette fixation du prix d'objectif, dénotait donc.l'intention de l'Etat 

de figer les prix du vin pendant 3 ans au ni voa.u pratiqué à co momon t-là 

et la mesure aurait réussi sans le déficit important do la récolte 1961 

qui ompecha lee cours réels do so trouver au niveau ou en dessous du prix 

minimum. 

Cotte mesure présente do plus pour 1 1Etat 1. l'avanta€Q d'une intervcn~ion 

presque souveraine sur le marché. Le prix ost, en effet, fixé sur rapport 

dos ministres des Finances et de l•Agriculturo et après simple avis do 

l'Institut dos vins do consommation courante agissant en tant que Comité 

National Interprofessionnel, alors quo loi:! mesures d'assainissement sont 

presque entièrement supportées financièrement par les producteurs eux-m6mes. 

2. ,E!XATION D'UN QUAU'IUM 

En m~me temps que lo prix de campagne, est fixé do la m~me manière le vo-

. lume do vin auquel il s'applique {quantum). Ce quantum correspond "aux 

quantités" da vin estimées nécessaires pour assurer l'approvisionnement 

normal du marché et satisfaire notamment les besoins de la consommation 

on nature, de la production des eaux-de-vie à A 0 C et des diverses uti

lisations industrielles". 

Il s'applique sur la récolte totale ot un décret pris avant le 1or jan

vier fixo en fonction de cette récolte "la part de la récolte que chaque 

viticulteur peut commercialiser au cours de la campagne au .titre du quan

tum". 

Le reste de la récolte est déclaré "hors quantum". Ce hors quantum, com

prend obligatoirement : 

a) los quanti tés produites au delà d'un rendement de 100 hl/ha 

b) los quantités produites au delà du rendement maximum autorisé dos vins 

AOC ou VDQS 

c) les quantités bloquées dans los chais par le décret de campagne. 

Cos quantités peuvent ~tre affectées : 

a) à un stock régulateur à concurrence de 8 millions d'hl jusqu'en 1962 

et de 10 millions d'hl de 1962 à 1964. 

b) à l'exportation : de jus ou de mouts do raisin 
do vins de consommation courante 
de vins vinés 

c) à la production do jus de raisin 

d) à_la distillation volontaire 

o) à la consommation des vi ticul tours. 
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1~ récolte hors quantum a été la suivante : 

1959-1960 48 millions d 1hl(1) 33 % 
1960-1961 50 millions d 1hl(1) 33 % (40% pour + 1000 hl) 

1961--1962 50 millions d 1hl(') 15 % (20 % pour + 1000 hl) 

1962-1963 50 millions d'hl 20 o,f. 
1 (35 %pour + 700 hl) 

1963--1964 . 50 millions d'hl 15 of '(, 
196LJ-.1965 Plus de quantum Vins blagués 

-'15% de-la fraction entre 100 et 300hl 

20% do la fraction entre 300 et 1000hl 

30 % de la fraction sup. à 1000 hl. 

Ce tableau montre l'évolution de la réglementation au fur et à mesure des 

campagnes. A partir de 1962 et à la suite de l'indépendance de l'Algérie, 

lo décret du 21 juillet 1962 a dû fixer un quantum national ne comprenant 

plus la récolte algérienne mais tenant compte des prévisions d 1importationso 

Enfin depuis le iécret du 31 aoat 1964, les notions de quantum et de hors 

quantum ont fait place à colles do vins libres et de vins bloqués qui re

couvrent à. peu près los mêmes définitions. Seule l!utilisation des vins blo

qués diffère très senc.L1~tc:n~:mt de celle des vins du hors quantum, puisqu'ils 

no pouvont c:.voir auc;;_):le utiJisation, même pas la cons<)mmation on franchise 

des ré col ten ts :pcnd.a.:n·b la du:céo du blocage. Cette mo<Hfication do la lé gis·-· 

lation a été impn::;ée en parti~ulier, par les réclamations de nos partenai

res du Marché C:~'ï,l<G'_:n, car le système antérieur correspondait à une aide 

directe aux OXl):.J:t'te:Gions do vins courants par le biais do la compensation. 

3. S:mT:::;;;i~ D~] c:~~;;.j7:~-j~~'T Si' .. TT OI\f Ç}..T.kT;'tJ'T ... 7"~~: ll()RS ____ .... --..-·~---~ .... --...~ .. ~ ... -... ..-~~ .-.~· .•. ....,._. ___ .,.._ ----_,.. --..-..---.---

Dans L; èlc~;:'cot du 16 mai 1959, 1 'article 16 prévoyait en effet, que 

"Jcs quanti t<Ss de vin, de j~J.s ou do mnuts de raisin, incluses da.."ls le 

qt;_c•.üt.um qui a:oront été o:x:por-tôc3 1 pouJ:ront atre compensés à duo concur

rm1ao par dos quanti tés hors qua::1 i.;nm". 

Autrc:ment dit, le commerce expol:'tateur avait la possibilité de se réap

prcv::..sionner sur le marché en vü:.s d 1uno catégorie partic1.::Lièro (hors 

qn::1-(:tum) dont le prix était inf<')riollr de moitié au prix officiel des vins 

du ç_u:mtum. Les limites du prix des vins du hors quantum, était en effet, 

fj_:z:é8s ind.i::.:·octc:ment par le lég:Ls1ateur par le biais du prix de l'alcool 

pro~renant de la dist::i.lJ.ni;ion do ces vins (157 à 174 Fr l'hl d'alcool pur) 

et du prix de base retœm pour les -vrarrants sur ces mêmes vins placés en 

stock rôg'Ulatour (3Fr25 le degTé/hl). 
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Ce système put fonctionner jusqu'à la campagne 1961~62,·c'est-à-dire: 

tant que les quanti tés hors quantum n'étaient pas nécessaires ro,~r "~;-.. 

provisionner le marché intérieur. A la suite do la récolte déficitaire 

de 1961, le stock régulateur dut être libéré et la compensation joua 

sur 2 hectolitres de vin pour' 1 hectolitre de jus de raisin, Q.e mis"t;el

les ou d'apéritifs et pour l'exportation d'1 hectolitre de mol1t. Malgré 
~ . . . . 

cos mesures, les cours des vins hors quantum s'élevèren~ jusqu'à.4Fr50 

le degré/hl, ce qui ne laissait plus qu'une marge inférieure à 1 Fr par 

degré/hl pour le commerce transformateur ou exportateur qui fut o'tll;igé 

de conserver en portefeuille des "droits de compensation" auxquels le 

FORMA (1) accorda une garantie minimum de 10 Fr par hl de droit .existant 

au 31 mars 1962. 

Pour remédier à cet état de fait, le décret du 21 juillet 1962 limita à 

3 mois la validité de ces "droits" qui prirent ainsi un caractère offi":" 

ciel et par suite de la très grosse récolte de 1962, le décret .du 28 no-

vombre 1962 insti tuà le volant c om;2ens a tour • 

b) A partir de 1962 

· La création du volant compensateur consiste à renforcer le système de 

compensation prévu en 1959, on .officialisant d'une part le "droit de 

compensation" et on garantissant d'autre part à ces droits une contre

partie en vin par l'obligation faite aux producteurs d'affecter à cette 

compensation (volant compensateur) 

1) les quantités produites au delà d'un rendementde. 100,hl/ha 

2) une partie fixée chaque année dos autres quantit~s hors quàntum. 

Une part des importations de l'Algérie devenue ·indépendante ~t_.4.e.s impo~. 
tations exceptionnelles éventuelles, peuvent égâlement · ~tre placées dan~:. 

le volant compensateur. 

Les viticulteurs sont, de plus, obligés d'acheter avant une date ;Limite, 

des droits de compensation pour une fraction de leur récolte, placée on 

volant compensateur. . ... ~'. . ...... •· . .. .. .. 
.•. 

Les quanti tés do vin inscrites au volant compensàtèur :·et p'xiodui tes par. 

les vi'ticul teurs métropolitains' se. sont élevées à ' . ' 
:: .... ·: 

( 1)FORMA 

2 • 7 7 7 • 000 hl on 196 2..:.196 3 ' 
690.000 h_l en 1963-1964. 

Fonds d 'Orrentation et de régularisation de.s. marcb,~s .agricoles 

.1 

. : ;: ... ,.'< 

·.: ·.· \ 
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Au 31 décembre 1964, à la suite de ia suppression de la compensation par 

le déo:o~tdu 31 aoO.t 1964, les 205.000 hl de ces vins du volant compensa

tc 1n• q_ni restaient en stock chez les producteurs, ont été bloqués jusqu 'à 

la :fin 1965. · 

Les· à.roits ·de :compensation se sont négociés au prix de 15 à 20 Fr. 1 'hl 

jusqu ''en 1964, mais à ·la sui te de la suppression du volant compensateur, 

lès derniers ont dil 3tre apurés fin 1964 et début 1965 par des importa

tion~·-de vins d'Algérie. 

4• Mécanisme de soutien d'L'!. prix fixé 

Pour tenter de maintenir le prix des vins libres ou des vins du quantum entre 

les limites fixées chaque année, les decrets d'organisation du marché du vin 

ont mis en oeuvre plusieurs mécanismes. 

a) Echelonnement des sorties 

b) 

Entre la récolte et le 1er janvier de l'année suivante, les viticulteurs 

rie peuvent mettre sur le marché qu'une quantité limitée d'hectolitres 

par hectare ( 10 à 20) avec un minimum· de-:. 30 hl pax e:xploi tatien. Cette 

simple mesure permet à 950.000 déclarants de récolte sur .1.200 à 1.250.000 
de n'être.pas concernés par la réglementation du marché du vin et à 9 à 

10 millions d'hl de vin de consommation courante d'être théoriquement li

bérés car, en fait, beaucoup de çe~ petits producteurs sont des autocon

somm~teurs de vin et une faible proportion de ces vins est réellement von

due sur le marché. 

A partir d1,1 1er janviez: et pour les 250 à. 300_.000 producteurs qui restent 
.. 

concernés, la libération du solde des quantités disponibles s'effectue 

tous les deux mois en 4 tranches égales. Les transferts dtéchelonnemcnt 

qui permettraient au commerce de passer une partie de son stock outil en 

vin neri libérés sont interdits. 

Ceci reste la règle tant que le prix du vin se maintient entre les prix 

minimum et maximum • 

.!!2~ions entre échelonnement dos sorties et 12rix 

Le prix du vin rougo de 10° loyal et marchand, est observé par des corn-

missions officielles de cotation, sur chacun des marchéE;~_ de Ntmes, ~~ont

pallier, Béziers, :Narbonne et Perpignan, plaa~e du Midi exclusivement). 

Ces commissions dites commissions spéciales publient chaque semaine les 

cours moyens pondérés des vins rouges de 9 à.- 11 ° avec ·1~ degré moyen re-

, levé et -1-~ quanti té . sur. laquelle a été établie le calcul. Elle-s· cofilpren

nent des représentants de commerce, de la profession, de l'administration 

et de la presse et ne peuvent publier de cours que lorsque le calcul por

tP .s·~1r au mo5.ns 1 o 500 hl. 
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Si, pendant le mois précédent la libération d'une tranche des cours con

statés pendant deux marchés consécutifs et sur deux m~mes places sont in

férieurs au prix minimum, la libération de la tranche est retardé d'un 

mois. 

Au contraire, dès que le prix maximum est dépassé deux fois consécutive

ment sur deux places de cotation, la tranche suivante est immédiatement 

libérée. Si le prix maximum est dépassé quatre fois consécutivement sur 

deux places, la totalité du vin libre est immédiatement libérée. 

Par contre, si le retard à la libération d'une tranche ne permet pas au 

cours de remonter au-dessus du prix minimum, les vins libres peuvent ~tre 

retirés du marché par contrat de stockage. 

c) Stoc~age sous contrat 

1) ~~-!~~~-!!~!~~-2~-~~_s~~!~~ 
Ils peuvent ~tre stockés à condition de répondre à certaines normes ana

lytiques et par quanti tés au moins égales à 100 hl. Le stockage dure 

tant que le contrat passé avec 1 'Etat par 1 'intermédiaire de l 'I V C 0( 0 ) 

n'est pas dénoncé et au plus tard jusqu'au. 31 déc~mbre·de l'année en 

cours. 

Le financement des frais. de stockage est assuré par le versement par 
.' . 

l'Etat d'une prime par hl et par mois. Cette priœe a varié de 0,25 à 

0,325 Fr au cours des dernières campagnes et les quantités stockées 

sont données par le tableau suivant : 
Tableau 29 

Campagnes 

1959-1960 

1960-1961 

1961-1962 

1962-1963 

'1963-1964 

1964-1965 

Quantités_stockées 
en fin de campagne 

1.270.000 hl 
libres + bloqués 

300.000 hl 

Pas de stockage.· 

1.505.491 hl 

1~744.890·hl 

1.715.557 hl 

Prime de stockage 

o,25 Fr par hl et par mois 

0,30 h p~ hl et par mois 
prime de transport de 1 , 20Fr /hl 

. (cours au dessus.du minimum) 

0,315 Fr/hl et par mois 
prime· de tr~-spor:t ·_ o, 25 Fr/hl + 

.. 0,011 Fr par km et par hl 

o', 325 Fr /hl et par mois 
• Prime' ~e- ~ranspor~ o,25 h-/hl + 

' o,.o11 p;r· pa.r km et· par hl 

0,325 Fr/hl et par mois 

Prime de transport 0,25 Fr/hl + 

0, 0115 Fr par km et par hl 

(1) I V C C : Institut des Vins de consommation courante 
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En sus de la prime de conservation, une prime de transport a été assez 

souvant accordée pour permettre le déplacement des vins stockés en vue 

du logement do la récolte suivante. 

Ces mesures de stockage ont touché presqueerolusivoment dos vins rouges 

logés dans des caves coopératives situées dans la région méridionale 

et un peu dans le Sud-Ouest. 

Il est bon de remarquer au passage, quo cette mesure est la première 

quo nous rencontrons dans la réglementation où intervienne la finance

ment direct da l'Etat, exception faite du rachat au commerce de droits 

do compensation non utilisés au 31 novembre 1962 (782.000 hl à 18 Fr/hl). 

Los vins faisant l'objet d'un contrat de stoCkage bénéficient également 

d'un taux préférentiel pour les warrants accordés par la Caisse Natio

nale de Crédit agricola. 

2) ~~-!!~~-~~2~~-~~tu~ 
Ils ont été nouÏnis·pandant leur existence à peu près aux m6mes règles 

de stockage pour constituer dans ce cas, le stock de sécurité dont le 

plafond avait été fixé à 8 puis 10 millions d'hl. Seuls les warrants 

qui leùr étaient accordés, portaient sur une valeur du degré/hl infé

rieure à celle des vins libres (3Fr25 le degré/hl seulemm1t). 

Lo s·tock de sécurité qui s'élevait à 3.400.000 1:!.1 au 31 .aotlt 1961, fut 

intégralement libéré et placé dans le quantum durant la campagne 1961-
1962. 

Le stock de sécurité 1961-1962 s'éleva à 1.017.000 hl et la prime de 

stockage fut portée à 0Fr37 par hl et par mois. En 1962-1963 la quanti

té minimum pouvant 6tre stockée fut abaissée de 100 à 50 hl et· lo stock 

rég-tlateur put s'élever à 4.105.000 hl. Il fut réintégré d~~s le quan

tum entre octobre et d~cQmbre 1963. 

En 1963, la prime de stockage s'éleva à 0,38 Fr. par hl et par mois, 

mais le stock ne fut que de 172.000 hl· 

Enfin en 1964-1965, avec la disparition des hors quantum, le stockage 

des Vins bloqués s'es~ accompagné d'une prime do stockage identique à 

celle des vins libres de 0,325 Fr par hl at par mois et la stock régu

lateur a atteint 1.760.229 hl, les contrats pouvant ~tre résiliés sur 

jusitification d 1un.e .of.fre d·1achat à 5,40 Fr. le degré/hl., 
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A travers los diverses fluctuations dues aux conditions du marché, le 

stock ré~latour n'a donc jamais atteint le plafond de 8 à 10 millions 

d 1hl qui lui avait été fixé et qui, seul,. pouyait parer au déficit 

d'une récolte telle que 1961. 

Parallèlement aux mesures do stockage sous contrat qui permettent le 

maintient des cours, des contingents de distillation ont également été 

ouverts dans le m6me but. 

d) La distillation 

... '· 

1) ~~~-!!~~-!!br~~-~~~~-~~~!~-
La distillation des vins libres ou du quantum, a été autorisée lorsque 

certaines récoltes avaient produit des vins ne faisant pas le degré mi

nimum ou de conservation difficile, et afin que ces vins médiocres ne 

viennent pas poser sur les cours ou ontrainer des difficultés do loge

ment. Les alcools obtenus par cette distillation ont été livrés au ser

vice des alcools et payés au prix des alcools viniques (do 107 à 127 

Fr/hl) mais chaque hl d'alcool fourni permettait de replacer un volume 

de vin hors quantum dans le quantun'l o 

La distillation des vins libres a porté sur : 

- 783.000 hl en 1959-1960 
987.000 hl en 1960-1961 

- 350.000 hl en 1964-1965. 

lÀlrant cette dernière campagne, la di.s.tillation des vins. ,a. été assortie 

d'une prime do 156 Fr par hl d'alcool pur. Le financement de cette 

prime a été assuré par l.es importateurs qu,i' ont du verser à 1 1I V C c, 
15 Fr par hl de vin algérien importé à la suite de l'ouverture d'un 

contingent spécial• 

2) ~~~-!!~~-~~~~~~-~~~~!~~ 
Pendant toute la durée du système. quantum ~ hors quantum, les vins du 

hors quantum ont pu ôtre lil?rement distillés par leurs détenteurs. 

L'alcool provenant de ces Vins était payé par le s(ilrvice (l.es alcools 

un peu,plus cher que l'alcool des prestations viniques, soit entre 157 
Fr/lil. 

·De plus, durant la ··campagne 1960....1~61, 500.000 hl de ·vin du hors quan

tum placés sous contrat de stockage:, ·;Oll,i! été distillés et payés avec 

une majoration de 151 Fr, portée ensuite à 191 Fr par hl d'alcool pur. 

Cette majoration a été accordée par le FORMA pour correspondre au mon

tant des warrants accordés sur ces vins (3Fr25 par degré/hl). 
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a) Mesures diverses 

A c8té.de ces mesures intervenant au cours de chaque campagne pour ten

t;:;:r 3.c wüntenir le prix du vin entre les limites fixées, il faudrait 

également citer d'autres mesures tendan1; au môme but, et prises en fonc

tion de l'évolution du marché. Parmi elles, car il est bon de savoir 

que sont publiés chaque année une cinquantaine de décrets et d 1arrôtés 

concernant la réglementation de la viticulture ou du marché du vin, 

nous retiendrons : 

1) des aides financières 

2) des pr§ts destinés à 

3) des assouplissements 

de calamités 

pour la construction de cuverie de stockage 

encourager la fabrication des jus de raisin 

de la législation pour les viticulteurs victimes 

4) la réglementation des importations do vins d'Algérie,de Tunisie et 

du Maroc. 

Malgré tous nos efforts pour essayer da synthétiser la réglementation 

récente du me:-:-ché du vin, nous avons conscience qua cell~-ci risque 

encor.e d'apparaîtra ·très c.omplexe pour le lecteur non familiarisé avec 

la légi~lation française en la matière, qui reste on perpétuelle évolu

tion. 

C 'ost ainsi que des décrets récents intorvenu.s en 1966 dénotent la vo

lonté actuelle du législateur de participer financièrement au maintien 

des cours entre les limites fixées. Ces mesures concernent l•attribution 

d'une prime spéciale pour un contingent de distillation destiné à élimi

ner certains Vins médiocres pesant sur le marché, et la garantie de 

bonne fin de contrat accordée à certains Vins bloqués placés sous contrat 

de stockage, afin d'inciter les producteurs à approvisionner la stock 

régulateur. 

f) Mesures visant à 1 'amélioration de la qualité 

A coté des mesures proprement destinées au maintien des prix fixés, il 

faut mentionner, pour §tre complet, que chaque décret pris pour organi

ser le marché du vin, a prévu l'amélioration à court ou à plus long 

terme de la qualité moyenne des vins produits. 

Parmi ces mesures, les prestations viniques permettent l'élimination du 

marché des vins de lie et de presse par l'obligation faite à la plus gran

de majorité des producteurs de fourn'ir annuellement ime quanti té d'al-

. cool proportionnelle à leur récolta. 
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De m~me, selon les années, le degré minimum des vins a été modifié en 

fonction de la qualité moyenne. La désacidification ou le suer~ de 

certains mouts ont également été autorisés au cours de certaines cam

pagnes et à la teneur maximum en acidité volatile et en anbydride sul

fureux ont été modifiées. 

Parmi les mesures à plus long terme, celles touchant l'encepagement 

(interdiction ou introduction de certains cépages), le contr8le des bois 

et plants de vigne, 1 'autorisation de plantations nouvelles et le trans-/ 

fert des droits de pl::mtation, perrnetton+. une amélioration d!en.semb.le 

de 1'1. 1_Ual:i+é d~1 vi €!J.Oble fra!'ÇttiS" 
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A. LA VALLEE DE LA LOIRE 
• 1;, 

I. TECHNIQUE DE PRODUCTION 

.: ... 

1. Les e;ploitations Viticoles 

La Vallée de la Loire se caractérise par des exploitations viticoles de 

pe.tites dimensions et pratiquant la polyculture m3me dans le cas d'exploi~ 

tations qui commercialisent leur production (voir P• 38). 

Le nombre d'exploitations viticoles spécialisées est très faible èt con

cerne des exploitations orientées vers la production de vins d~ qualité 

(exploitations ayant plus de 15 h~ ~e vigne}. La plus grosse p~~ du 

vignoble est représentée par des exploitations ayant 1 à 3 ha de vigne 

(voir page 40) et pour lesquelles le vignoble constitue moins do 50 %do 

la S A U. 

Compte-tenu de cos élémentst ces exploitations dont la SAU est relative

ment importante, sont la plup~t du temps équipées d'un tracteur et par

fois m~me d'un cheval et d'un tracteur. 

2. Encépagement · 

Dans cette région, les cépages les plus couramment employés sont en rouge, 

le Gamay, le· Groll:eau et le Cab_ornet et en blanc, le Chenin, lé. Muscadet 
.· .. ·. 

· ët 'le Gr-os plant, .. ç'~st-à-d.ire des cépages précoces et adaptés aux condi-
···~ ... : 

tion!=l ~~~logiques 'de la région. 

3. Conduite du. vignoble 

Ces cépages sont: plantés ·en rangées distantes de 1m40 à !1m90, les cops 
' . 

étall:t sépaiés ·d.e ·1m à 1m 10 sur la rangée. La dènsi té de •plantation va.I"ie 

donc de 4. 700 à 7.000 souches hecta.I"e ~ Ii existe dans la région quelques 

;ar~s ·e~sais de-plantations à faible densité (2.500 àou~hes/ha) obliga-

.. toiremont .. pal·iss6es. &l?~s quo les vignes classiques· sont menées soit en 

· gobelets, nonq pa.li.ssés. soit palüisË§s à·· des hauteurs variables (de 1 à. 4 
• • •. • '. 1 ~ • ~- . • . :·' : • • 

fils).· . ' ' . ~ .·· ... . . ~. 

' '. ' . ~ 

·~es vignes. ên ·gobelet sçmt ~a:\,llées. à cOursOns et ·les· cou:obes portent de 

6 A ·12 yeu:i( suivant 1-'flge et la. Visu~~· Los rtgnes palissées sont menées 

en taille GUYOT simple ou ~~uble e-~-'po~·ton't:· alt.u•s d.o 10 .. à' 20 youx, mais 

dans ce cas la densité de plantation ost plus faib-lé' qu·•·-en,.gobelet. 
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II .. R"TTNDEMFNT DTJ VIGNOBLE 
~ ........... -~.;..:-------

Les ren~emants obtenus dans la Val~éo de la Loire au c9u~s des 6 ~ernièr~s 
années sont données par le graphique ci-contre <a.Ui concerne d 1WJ.e par1;, f.os 

vins courants, et d'autre part l'ensemble dos vins. Los rendements do vins 

do qualité dépendent beaucoup de la région do production ot du typo de vin 

produit et la moyenne do ces différents rendements aurait pou de significa

tion. 

Les rendements moyens maximum autorisés pour los principales appellations 

de la région ont été indiqués à titre indicatif au bas du graphique ci-après. 

Si 1 1on excepte l'année catastrophique de 1957 on se rend compte qu'au cours 

dos 6 dernières récoltes, los rendements ont fluctué entre leurs limites 

extr~mos que l'on peut situer pour la région entre 27 et 54 hl/ha soit du 

simple au double. 

Malgré le pourcentage non négligeable do vins do qualité, lo ronde~ont moyen 

global n'est que très peu abaissé par rapport au rendement des vins courants 

seuls, ce qui tend à prouver que la qualité des produits n'ost pas en rela

tion directe avec le rondement obtenu. 

A coté de ces rendements moyens globaux relativement faibles il est bon de 

comparer les rendements obtenus par des exploitations de la région tenant 

une comptabilité. 
Tableau 30 

1 
l 

~--..._....._.. ... ~1 

i 1962 1963 1964 1 
1 

Hombre d'expl. -~ 21 24 20 
1- - - - ---- -- --- - -- --- - - -- - ---
Rendom. 56,6 45,1 45,6 moyen 

Rendem. minim. 12,9 17,2 18,0 
Rendem. maxim. 88,8 65,1 74,8 
Rend. moy. rég. 50,1 38,2 34,6 

Ces exploitations dont le niveau technique de production est meilleur que 

celui de lfensemble de la région obtiennent des rendements supérieurs de 

10 à 30 ry; à la moyenne régionale. QJ.lant .aux rendements extr~mes on s' aper

çoit quo les minima sont régulièrement situés en-dessous do 20 hl/ha et : 

qu'au contraire les maxima dépassent de plus de 50 % le rendement moyen do 

la région. 
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RENDEMENTS MOYENS EN HL/HA 

-VALLEE DE LA LOIRE-

hl/ha.-----.-------.-----..-----.------.----...... 

60r-------+-------+-------+-------+------~----~ 

o1: 1 1 1 1 1 1 
1960 1961 1962 1963 1964 1965 
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VIns da conso.matton courante 
Ensaable des vins 

CEE-DG Vl-6809.152 

Rendement maximum autorisé Eour les Rendement de l'ensemble des Vifi!!eS 

ErinciEales aEEellations de la Vallée deEuis 1950 
de la Loire C.C.ROUGES 

- VOUVRAY-MONTLOUIS 45 HL/HA 1950 44,5 HL/HA. 

- BOURGUEIL-CHINON 40 HL/HA 1951 32,9 " 
- TOURAINE 45 HL/HA 1952 36,9 " 
- ANJOU-SAUMUR blanc 45 HL/HA 1953 45,5 n 

" " rouge 40 HL/HA 1954 36,3 " Il " rosé 50 HL/HA 
1955 37,3 " - COTEAUX DE LA LOIRE 30 HL/HA 

30 HL/HA 1956 34,9 " - COTEAUX DE L'AUBANCE 

- ROSÉ DE CABERNET 40 HL/HA 1957 17,4 " 
40 HL/HA 1958 30,4 " - MUSCADET 

1959 29,5 n 
- GROS PLANT 50 HL/HA 

1960 50,4 " - COTEAUX DU LAYON 22 à 30 HL/HA 
1961 27,7 Il 

1962 50,1 " 
1963 38,2 n 

1964 34,6 " 
1965 35,5 n 
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III. MAIN-D' OEUVRE ET MECANISll.TION 

1. Mécanisation 

La viticulture de la Vallée de la Loire étant donné ses structures et sa 

densité de plantation, n'est venue que relativement tard à la motorisa

tion. Elle a du attendre l'apparition ~es tracteurs vignerons étroits et 

des motoculteurs, ou bien adapter les écartements de son vignoble au maté

riel de grande culture qu'olle possédait déjà. 

Actuellement il est presque impensable de c~ltivor la vigne sans moyen de 

traction méca'lique, mais dans cette région la traction animale n'en a pas 

disparu pour autant et no s'éliminera quo lentement comme le montre le 

tableau suivant, concernant un groupe d'exploitations suivies en Gestion. 
Tableau 31 

' 
1962 1963 1964 

1~ d 1oxploi t. motorisées 90 % 96 % 100 % 
<%d'exploit. av. traction 

animale 76 % 79 % 45% 

%d'exploit. av. traction 
animale seule 10% 4% O% 

%d'exploit. av. traction 
mécanique soule 24% 21 % 55 % 

2. La main-d 1oouvre 

La plupart de ces exploitations sont des exploitations familiales qui 

n'emploient qu'occasionnellement do la main-d'oeuvre salariée en parti

culier au moment dos vendanges. Cette main-d'oeuvre familiale ost le plus 

souvent constituée d'un permanent masculin et d 1un temporaire féminin ou 

masculin fournissant l'équivalent d'une demi unité travailleur. Il est 

difficile de dire que cette main-d'oeuvre est spécialisée puisque l'ex

ploitation elle-même l'est rarement et il serait plus exact d'affirmer 

que les travaux du sel, la taille et les traitements sont effectués par 

le chef d'exploitation ou la main-d'oeuvre permanente masculine tandis 

que les travaux accessoires sont confiés à la main-d'oeuvre temporaire 

ou féminine. 
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Les hectares de vigne pouvant ~tre travaillés par unité travailleur va

ri5nt en fonction du pourcentage de vigne dans la SAU 

Tabl.!2.':l 32 
t % de vigne dans 1 Ha de vigne % de M.O. 1 

par 
laS AU u TH perman<:1n te 

---
20,1 3, 21 84% 
25,0 2,17 95% 
25.,5 2,03 78 % 
29,4 2,22 96 % 
31,6 3>'21 80 % 
32,9 4,26 86 % 
34,4 2,58 9..3 % 
39,0 2,69 89 % 
40,5 3t91 82 % 
42,4 2,94 '7 •. ,.:; % 
42,4 5,30 72 % 
50,9 3,82 93 % 
57,9 4,94 75 % 
90,5 5,12 ? 

91,9 3,35 ,72 % 
100 4,00 83 % 
100 6,24 ? 

100 6,27 65% 

Les chiffres ci-dessus relevés en 1964 montrent qu'au-dessous de 30% 
de vigne dans la SAU une unité-travailleur ne cultive guère plus de 

:2 ha alors que ce chiffre monte à 5 à 6 ha dans des e:xploi tations vi.

ticoles spécialisées qui sont alors obligés de faire appel,à la main

d'oeuvre temporaire dans la proportion d'un tier~ à un quart. 

4. L~_tem~s de travaux 

Dans la Vallée de la Loire les temps de travaux sur vignes considérés 

comme techniquement valables varient dans les propor-t::..cns suivantes : 
Tablea~~2 -,. 

TRAVAUX 1 Heures;.\!,.': ':,'l.res 
l\Hni G 

-~ Mc~-::,~.-;~· .. _ ... ___ Ma:x;i • 
··---~ 

'l'Tavail du sol 57,- 67~- 84,-
Taille et travaux vert 134,-

~ . -, ·' 220y-en 1 :··)~-
'l'rai toment 159- 189- 20,-
Fumu:;:-e et entretien 12,- 1 53~· 18,-
Vendanges 118,- 150!'- 268~-

Total 336,- 408,- 610,-
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Cos chiffres dépendent de la structure du vignoble et les temps minimum 

ou maximum ne sont pas systématiquement le fait des mêmes types d'exploi

tations. Il faut ajouter à ces tra\raux, tous los temps de t~·avaux divers 

non directement affectables (travail de direction, entretien du matériel, 

améliorations foncières, etc •• ). 

Enfin oes temps sont des temps moyens sur plusieurs années et le travail 

minimum est parfois classé au-dessous dos no::rmes techniquement accepta

bles par suppression de certains travaux à la suite de circonstances par

ticulières (intempéries, maladie, pannot etc •• ). 

Le tableau suivant ne donne plus dos moyonnos mais los temps réellement 

observés au cours des doux cu trois dernières années sur quelques exploi

tations de la région ayant des structures très différentes. Ces résultat2 

qui ne sont pas forcément représentatifs de la diversité des situatior.s, 

donnent cependant un aperçu de ce qui se passe réellement sur des exploi

tations considérées comme teclmiquemsnt valables et juatif:Lent pleinement 

les remarques précédentes. 

Il permet de constater que la culture de la vigne ne diffère pas sensi

blement que l6s exploitations soient mixtes ou essentiellement viticoleso 

Les différences observées d'une année à llautre sur un travail déterminé 

et qui sont fonction des conditions de travail de 1 1année s 1annulent 

presque entièrement au niveau de la somme des travaux de l'ru1née, ven

danges non comprises. 

La source des variations les plus importantes est on effet constituée 

par los vendanges qui sont en général proportio~~elles au rendement de 

l'année. Le nombre d 1Hl récoltés par journées de vendangeur varie en 

effet assez peu sur une même exploitation suivant l'annéo do récolte aloro 

que le tomps de vm:.d.ange peut varier de plus de 50 rjo. Par contre d 1une 

exploitation à l'autre, les hectolitres récoltés par journée de vendangeur 

peuvent aller de 1,6 à 4 hl suivant l'organisation du chantier, leren

dement et l 1encépagement. 

Il est intéressant de noter pour terminer, quo c'est l'exploitation mixto 

n'ayant que doux hectares de vigne et qui est lo type d~exploitation vi

ticole le plus courant dans la Vallée de la Loire, qui a les temps do 

travaux par hectare de vigne les plus élevés (500 à 600 h/ha). 
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Tableau '4 - TEMPS DE TRAVAUX SUR VIGNE 
DANS LA VALLEE DE LA LOIRE ( heuNs par hectare) 

EXPLOITATIONS liU X' rES 
.... -··· -

A B c D 
·-· ---1 1 1 

,. 

1962 
1 

1963 
1 1 1 1 

ANNEE 1 1 1964 1964 1963 1 1964 1962 1 1963 : 1964 1 1 ' 1 
1 - - --···• 1 ! 1 1 

Surfaoe 11.43 
1 

11.43 1 18.72 11.75:11 ~36 1 2.34: d.e vigne 1 1 10.75 2.23 ' 1. 93 
1 1 ' 1 1 -1 1 1 1 1 
1 

19.6 : 34.6: 1 1 

- Labours 19.1 1 19. 33. 1 23.9 72.5 1 35.1 1 52.2 1 1 1 1 1 
1 1 ' 1 1 - Façons superfio. 18.4 1 1U.5 : 20 14.3 9. 1 : 13. 1 25.5 1 55.3 1 34.6 1 1 1 
1 1 1 1 1 

- Entretien du sol 22.9 1 9· 9 : 5-5 13 29.9: 19.9 15 1 1 1 4. 1 1 
1 1 

1 1 1 1 1 

Fertilisa ti on 2.6 1 1 1.8 6.6 18.6: 15.4 20 1 5.2 1 4-7 - -1 1 1 1 
1 1 1 ' 1 
1 1 1 1 1 
1 1 1 ------J-------L----------------------------- -------~------·-T-------·- ------ ... - -·- ... - ·-~---- .--- 1 1 

I - TOTAL TRAV. DU SOL 63 1 40 1 46.3 67 9·2. 2: 72.3 133 1 96.6 : 95· 6 1 1 1 
1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 

38.7 
1 

51.9 34.8 76.1 112 :102.3 116 : 127. 1 ~(12.8 - Taille 1 
1 1 1 1 
1 

8.5 7.8: 1 1 - Ramassage Bois- 4.4 1 10 1.7 1 o. 9 15.5 1 17 1 14.5 1 i 1 

6.) 8.2 25.5 
1 1 11.4: 12.9 - Rempl.Piquet&Manq. 7 4·4: 9.2 5· 1 

1 1 

8.7 15.3 17.6 48.2 2.9: 3.3 62.5 1 

57.3 : 43.9 - Attachage 1 
1 1 

25.8 
1 1 

: 25.8 Ebourg13onnage 2U.1 30.9 39.5 41 1 22.6 57-5 1 . 41 .8 - 1 
1 1 

1 1 -1 1 - Epointage 11.8 17.9 : 17.8 3.6 35.3: 22.4 23.5 1 2U.2 : 22.2 
' 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 
1 1 ------------------------ -------,------j-------- ------ -------:------- ------~------T------·. 

1 1 1 
1 1 

~I- TOTAL TRA V. SOUCHES 90.7 1 127.4 : 111 201.4 203.4:170.7 280 : 274.8 ~22.1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 -- ---- ! 

~II 
1 16.9 1.8 23.6: 

1 

: 26.3 TRAI TEMEl\TT S 12.5 1 12.9 20.3 24 1 41.8 
1 ' 

1 1 -- -- \ 
1 1 1 1 

~<Jà~=~~~~~ 166.2 1 184.3 159· 1 281 .3 319.2;263.3 437 :413.2 ~44 1 
1 1 1 1 

1 1 1 
1 

TV ..;.VENDANGES 128. 1 1 1 20. 1 116.4 1U2.2 13 3. 6 : 144. 1 175.5 :113.1 ~ 44.6 1 
1 1 1 

1 - 1 
: 526.3 

1 

~<J~~~~~x~~~=XIQ~~ Il 294.3 1 3U4.4 275.4 383.51 452.8:407.4 612.5 i+88.6 1 
1 1 1 

1 1 ... - -
1 1 1 

1 
1 

Rendt moyen In/ha 63.5 1 44.1 : 39-5 43.8 49.2: 56.1 59.8 
1 

45.4 : 42.8 ' 1 
! 1 1 1 

1 - 1 1 1 1 

Hlfj 1 1 

de Yendangeur 4.0 1 2.9 : 2.7 3.4 2.9: 3. 1 2.7 3.2 1 2.4 1 1 
: 1 1 - -
1 

1 1 
1 1 

Tem-os de trac.anim-.le 48.8 35.1 1 28.8 1 

15. 121.1J 1 88.4 ~20.2 1 1 - - 1 
1 1 
1 

1 1 1 1 
1 1 1 

1 1 1 
1 1 1 

16.5 : 
1 

Tps de troo mécanique 9.0 1 12.2 50.0 1 38.1 5.8 1 14.0 : 22.2 c 1 - 1 
1 

1 1 
1 1 1 1 1 1 1 

1 1 
; 
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fableau :54 (suite) - TEIIPS DE TRAVAUX SUR VIGNE 
DANS LA VALLJ!:..!J Dlil LA LUIRE ( l>.eurùe par heot.'>re) 

EXPLüi'l'ATiuNS ESSillN'r!hlLLEMENT VITI CULES 
1 1---- . ·---

1 2 3 4 

' ' ' ' ' ' ' 1963 ' 1964 1962 ' 1963 :1964 1962 ; 1963 :1964 1962. ' 1963 ' 1964 AN N E E ' ' ' ' 
' ' ' ' ' 
' ' ' ' ' ' ' 

Surface de Y igne 34.95 :34.27 12.52 ' 12.65 :12.46 32.16 :32.20 :32.18 18.68 : 18.67 ; 18.67 ' 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' - Laboura 33.9 30.7 37·9 ' .31.8 ' 42.2 29 ' 32.1 ' .39.5 1U.3 ' 15.2 ' 21.2 ' 1 ' ' 1 

' 1 ' ' ' ' ' - Façons auperfic. 25.2 5.3 2).6 1 16.8 1 1 !l. 9 8 ' 22 ' 6.6 6.2 ' 4.9 ' 7.3 ' 1 ' ' ' ' 1 ' ' ' 1 
' ' ' - "Entretien du sol 6.7 6.6 1). 5 1 11.6 ' 2.8 18.2 3 13.2 11 1 22.2 ' 6.6 ' 1 1 ' ' 1 ' ' 1 1 ' 1 1 ' Fertilisation 4.6 ' 1.7 7.2 1 10.2 1 5.4 6.9 ' 1.4 ' 7·4 1.5 ' 1.3 ' 1.2 - ' ' 1 ' ' ,_ 

' ' 1 1 ' 1 

' ' ' ' 1 ' ' 1 ' ' ' ' ..... ·- .. ----- .. -. - -.. --- --------~------- -------~-------~-------- -------~-------~-------- --- -·- --+ ---- --·- -~--- ---- .. 
' 1 ' ' 1 

' ' 70.4 : 44 • .3 82.2 7(1.4 69.3 62.1 1 58.5 ' 66.7 36.3 I-TOTAL TRAV. DU SOL ' 1 1 29 1 43.6 ' ' ' ' 1---=- ' 1 

: 61.5 
1 ' 1 ' ' - Taille 66 75 96.6 1 81 68 ' 56.7 1 56.4 53 ' 71.3 ' 51.2 ' ' ' 1 ' ' ' ' 1 1 ' Ramassage Bois 4.3 1 1. 4 8.4 12.7 ' 6.4 1.7 ' 2.3 1 1 • 1 2.1 ' 4.9 ' 8.4 - ' 1 ' ' ' ' 

' ' ' ' ' ' 
Rem pl. Piquet et Hmq ).5 1 2 ' 0.5 ' 1 ' 0.9 1 - ' - - 1 - ' ' - ' - -' 1 ' ' ' 17 : 20.8 11.8 1).4 ' 1U.6 12.4 ' 11.5 ' 7.2 16.9 ' 15.8 23.3 - Attachage ' ' ' ' ' 1 ' ' ' Ebourgeonnage 48.8 : 44.4 58.8 51.5 1 47.8 45.3 ' 40 ' 35.3 24.5 ' 23.5 28.3 - ' ' ' ' 1 1 ' 1 ' ' 19-5 : 19 13 1 18.7 1 15.9 1 ').8 ' 13.8 ' 14.1 13.5 ' 44 - Epointage 1 1 1 ' 19 

' 1 ' ' ' : ' ' ' ' ' ' ' 1 ' --------------------- ~-------·------- -------~--------~------- -------·-------,-------- -------T·-------~-------
' ' 1 1 ' 

1 
1 

1 1 

, 49.1 167 :161. 1 1 ' :uo. 2 II-fOTAL TRAV.SOUCHES 159. 1 ' 192.9 143.7 :125.3 :115 11"0" : 1)').5 ' 1 ' ' 1 ' ' 1 
.. -· 

1 
----

' ' 1 ' 1 ' : 11 • 6 II-TRAITEMENTS 8.3 ' 4.8 26 ' 34.ü ' 26.7 9 ' 7·5 ' 5·5 5.6 ' 9.2 ' 1 

' ' ' 1 

--· -' ' ' ' ' ' ' ' ' TOTAL PARTIEL 237.8 : 198.2 275.2 : 298.1 :257. 1 214.8 ; 191.3 :1e7.2 144.6 :213.3 ~178 .1 .::=========== ' ' ' - -----1 ' 1 
1 ' ' ; 

: 129.5 : 175.6 ' :125.7 IV-VENDANGES 159·5 210.6 :122.9 168.1 : 126.9 :111.4 183.1 109.4 
--· - ' . --

' ' 1 1 ' 1 

!298. 6 ' ~87.5 TOTAL11 TRAVAUX VIGNE" 397·3 : 327.7 485.8 : 473.7 :380 382.9 : 318.2 327.7 :338 ==================2· -. ' ' ' .. ' -· -
' ' . 1 ' . 

' 1 ' ' Rendt moyen Hl/ha 60.2 ' 51.4 44.5 1 3).2 ' 30 75.3 1 47·9 ' 44.3 74.4 41.6 ' 34.4 . ' ' . 
' 1 

' . ' . ' . ' 1 Hl/j de vendangeur 3.0 1 3.2 1.7 ' 1.6 ' 2.0 3.6 ' 3.0 ' 3.2 3.2 ' .2.6 2.5 ' 1 ' ' ' -- --1 
1 ' ' 

. 1 

' ' . 
' . 1 

' Temps de trac.animale 2.8 ' 67.2 ' 79.3 1 81. (J 45-9 ' 29.1 ' 6.6 1 -1 - 1 

' 
1 . - -. ' ' ---

' 
1 . ' ' 

' 
1 

1 1 1 

55.2 Tps de trac.mécanique 32.5 25.4 11.8 ' 11.8 1 1~.0 .39.0 1 18.8 ' 36.5 31.9 ' 33.9 . ' ' . 
' ' ' 1 . . 

---- -
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5· Les tomrs da traction 
1 

L'observation précédente concernant la méca~sation progressive mais 

toute récente dos exploitations viticoles est confirmée par los tempe 

de traction animale at mécanique observés avec précision sur les ex

ploitations précédentes. Las exploitations qui ont conservé un cheval 

après avoir acheté un tracteur, ont tendance à l'utiliser de moins en 

moins pour finalement lo supprimer au bout de quelques années. 

Lorsque la traction mécanique est seule utilisée, los temps d'utilisa

tion par hectare do vigne varient cependant du simple au double at de 

25 à 55 heures en fonction de la puissance du matériel des densités de 

plantation, d.e la surface ct d.u morcellement. da l'axploi tatien. 

!V. COUT DE PRODUCTION DU RAISIN 
____..._._........._.. ~--

Dn ?ossession de tous ces éléments, il nous est maintenant possible d'abor

der l1s calcul des charges totales par hectare de vigne pour la Vallée de 

la Loire. 

Ce ca.lcul a été établi à partir de la méthode précisée en annexe en con

struisant différentes exploitations types correspondant le mieux aux explo1-

tations viticoles les plus courantes. Les données concernant ces exploi

tations prmriennent do la moyenne sur los dernièraa années des résultats 

obtenus par les exploitations suivies par les Centres départementaux de 

Comptabilité et de Gestion. Les charges qui ont été obtenues sont donc des 

chiffres moyens corr-asponda~t à de bonnes conditions techniques de produc

tion. 

1. ~es d 1e;xyloi tatien rote~ 

PO>ur la Vallée do la Loire, les trois tyt>es suivants dont les caracté

ristiques sont données pa:r le tableau ci-·dessous ont été retenus : 
Tableau 35 

TYPES 

SAU 
Surface de vi gnc 
%de vigne de SAU 
ï-1ode de conduite 

Ecartement 
Permanente 
Temporaire 

Traction 

Autres productions 
Frais de plantation 
d'un HA de vigne 

13 ha 
2ha60 
20 % 

.A 

non palissé 

140 x 100 
1, 40 UTEI( 0 ) 

0,050 " 
tract .25-30 

cv 
Pol y~~1~ l ture 
14.600 F.r 

l3 

18 ha 
4 ha 

22 % 
palissé 
4 fils 
150 x 100 
1,80 UTH 
0,35 Il 

Tract.2b-
22 cv 
P:)J yr..ul ture 
24.200 Fr 

c 

20 ha 
10 ha 
50 1~ 
palissé 
1 fils 
190 x 110 
2 9 00 UTEI 
0975 " 
T.r·e,,~-t; .25-
30 cv 
:Polyoul ture 
14.100 Fr 

( 0 ) UTEI • Unité travailleur humain = 300 journées de 8 heures 
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Tableau }6-CHA.RGES DE PRODUCTION DU RAISIN 

PAR liA DE. VI.GNEL D.ANS .1A VALLEE DE L.A LOIRE 

A - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Charges financières 

Intérêt du capital sol 

Intérêt plantation 
1 

Amortissement plantation 
·'r~arii···d:··-ü"Oüirë- · -·-·- · · -· -· -·-· -· -·-·-· 

275 F'r 

365 ~·r 

585 Fr 

·- ·f·-37'2. -·Fr-·-· 

B c 

375 Fr 300 Fr 

606 F'r 354 F'r 

~)70 Fr 566 Fr 

·-·-f'6ë21r--·- -·-·-·-·-·-·-·-·-·-1 035 }'r 
.................... _.,, ............................................................................... -......... ~................... .. ....................... _ ............................ ~ ............. ___ .......................................... --·······-·· ........ __ , ...... . 
Approvisionnements 

Engrais 

Produits traitements 

Remplacements plants 
piquet, fils 

Eau, êlec.tricité 

Divers 

Autres frais 

Total bâtiment 

Total tract.mat. 

Total frais g·énéraux 

162 F'r 

120 Fr 

1Q Fr 

20 Fr 

78 Fr 

242 Fr 

208 Fr 

205 Fr 

275 Fr 

25 F'r 

15 Fr 

10 Fr 

164 Fr 
418 Fr 

165 F'r 

131 Fr 

120 Fr 

18 Fr 
20 F'r 

20 Fr 

120 Fr 

129 Fr 

625 Fr 

164 Fr 
................................ .-.......... _ ............... - ........... -...... -.-........... -........... : ........... __ ......................................... -........................... -.............................................. -... -.. , .. ,_ .................... . .................................... _ ......... : ............................................................................................................................................................................................................................................................................ .. 

TOTAL par hectare 3 437 Fr 4 910 Fr 3 662 Fr 
.................................................................... \ .......................................................................................................................................................................................................... -...................... . 
Intérêt du capital circulant 89 Fr 123· Fr 90 Fr 

"""""""""'"'"'''""""'""'"""''''"""""'"""'''"''"'"'"'"'"' .. ',.""'"""'"""''""""'!"'''"""'" '''""''"''""'"'"'"'"""",."''"""""''" "'"'"""'''"''' .. '"''""'"~'''''"';"'''"'' "'":".'"''''"-·--'"'.'"""""""'""""' 

TOTAL charces/ha 3 526 h 5 033 Fr 3 692 Fr 
.................................................................................................................................................................................................................................................................................. ~············ .. ············ 
Rendement moyen par hecta1o 43 hl 55 hl 45 hl 

... chariiaa· .. ;·a::r .. ··ïlr .............................................................................. 8.2-~ùo-"F;;;········ .................. ~fï·~··5'0ff~ ..... , ................ iS2 .. ;·6'4····i:~ ........ . 
........................................ ................................................................................................... ......................................................... ....................................................... ................................ ....................... , 

Charges par quintal de raisin 63,07 Fr 70,38l!l· 63 1 10 Fr 
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2. Les coû_ts _ q.~ production 

·.Le tableau ci-contre permet de voir le détail du coût de production du 

quintal de raison pour les trois types d'exploitation choisis. 

Le total des ch~~ges à 1 1ha est sensiblement voisin pour les types A et 

C mais plus élevé pour le_ type B qui se caractérise par dos soins plus 

importonts accordés au vignoble (plus d'engrais et de traitements, plus 

do travaux d'entretien) et un p"'i:x:: de revient de J.a plantation plus éle

vé mais qui, en contrepartie, o·:J·Ucnt un rondement moyen de 55· hl/ha 

nettement supérieur à coux des ··~:yp0s 1-.. et C qui sc rapproch::mt sensible·-

. ment du rendement moyen des yj J,J courants de la rég_;_vn au cours des six 

dernières récoltes ( 41,1 hl/he~) .. 

Finalement ces trois types d 'c~"'=•.c)i tatien très différents par la surface 

du vignoble (2ha60 à 10 ha), P:irr.portance de la vit::.c·;t:.i:h:œe (20 à 50%) 

le mode do conduite et la situ2.tion géographiques, :pa.:r-'ri•mnont à avoir 

des charges par quintal de rain·:.u produit qui nG di.r.f'!<::e:1t que de 10% 

environ. 

Compto-tonu dos progrès récents accomplis pour la mêc:'l..."'lÜ::ation et 1 'uti

lisation rationnelle do la mah>.-'·•:l 'oeuvre dans los t3'}K.1C <1 'exploitation 

retenus, los charges totales à J iï.m risquent surtout cl 1 é·roluer en fonc

tion des coûts uni tairas dos m.::·;'!'~G·:.s èce production ct s'~~tout do la main

d'oeuvre qui constitue le postü tle charges le plus im:Ql!r·(;ant. 

L'accroissement possible des rendements pourra. égalcm·:mt nécessi tor des 

dépenses supplémentaires én t:mgra.is, produits do tré::.i temon t et frais 

d 1établissement du vignoble. 

Dta.utres facteurs de variations peuvent aussi intervenir au cours des 

prochaines années ct il est prévisible qU'ils joueront do la m(ime façon 

qu'actuollemont. Leuf influence mesurée, grâce aux comptabilités d'ox

ploitatio;u, se chiffre a.ctuellemnnt par des écarts ext:r~mes sur les 

charges de production à l 1hectare qui pouvant atteindre : 

- 25% suivant la surface du vignoble 

10 % suivant le degré de spéwialisation du vignoble, 

- 10 % suivant l'importance de la mécanisation 

7 or; 
1 suivant les conditions cJ imatiques de l'année 

5% suivant les candi tians é 0·.)nomiques des exploitetions viticoles. 
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4. Charge fiscale e,i~outien financier 

Dans la Vallée de la Loire, aussi bien que dans l'ensemble du vignoble 

français qui est soumis au môme régime financier et fiscal, il n'y a pas 

~ proprement parler de charge fiscale cu de soutien financier directement 

affectés à la production du raisin. Los surfaces de vigne supportent com

me toutes les ~1tres cultures, des impots fonciers qui sont fonction do 

la valeur locative de ces surfaces et les commtL~es dans lesquelles elles 

se trouvent mais il n'y a pas de régime fiscal propre à la viticulture ni 

de bar8mo dt imposition unique. 

Il est bon de noter cependant que les récents décrets d'organisation du 

marché (26 mai 1964) ont assorti les autorisations do plantations nouvel

les d'une taxe parafiscale dont le montant n'a pas été fixé et qui n'a, 

jusqu'à maintenant, pas été mise on application. Par contre les trans

ferts de droj_ts de plantation autorisés par le mllmo décret du 26 mai 

1964 sont soumis à une redevance destinée à couvrir los frais d 1enquôte 

nécessités par cette opération, mais il ne s'agit pas là d 1uno charge 

fiscale et· cette redevance est tou·t à fait négligeable compte-tenu du 

volume très faible des ·transactions sur los droits do replantation. 
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.Q!. LE STJD~CT~ST ------
:t. T:iJCH'HQTJ:SS DE I'R~DU0TION ---· ·-

1. L:;s oxploi tati.ons v:i ticol.0s _,,,~ ... __ ~ ....... --... ... _______ _ 
Da..."ls le Sud-Ouest, la surfs.co en vigne des explci tations qui livrent du 

vin à la vonto s' 61èvo en moyo::1no à. 1ha 72 1 réparti en parcelles moyennes 

do 3S ares (voir page 33). La plus grosso paxtio du vignoblo ost cul·!;ivéo 

sur des exploitations d~J 1 à 7 ha do vignn 9 mais les grosses oxploita

tt:):a,s s:pécie.lisées (15 ha et plus) son·lï égalvmcnt bion rop:cé3üntéos (voir 

pag'e 4·1)"' CE.Jla traduit en quo:l.llUO surto la di vorsi té de cotto régi un qui 

s'étend scr 15 départomonts dox;.t l(3S vigncliJ.os n':mt pas tous des carac

téristiques identiques. 

La région pyrénéenne et lus bordures du Massif Central ont des structu-· 

ros d 1oxploi tation un pou com~x.w:-;:.blos à ccJlles dG la VaJ.léG de la Loire 

1 ha en mvyo::.:1e r:8.pa:::--'~i on 2 ~ 3 pg,rcoJ.lus· c,·~ ar~:20cié à la :poJyculture 

et à l f ôlovago. Les· régions :produc !;:. icos d 1 eau·-é'--)·-vie ( GB.ro::Jtes, kr

magnac) d ispoGon t on mO:J":)n:vte de p:·ès de 2ha de vigne en 3 à 4 :parc~llos 
boaucou:p plus imrortantos (40 à 60 ares) ot da·.r:mtage associées à. une 

polycul turo a.:x.ôo sur lGs cé:ré1'Ü0s. 

Drms les vallées de la Garor.no et do la Dordogne~ le vignoble est au 

contraire beaucoup plus spécialisé av00 U11e moyenne de 2 ha de vigne ré

partis en :paroc;;llos assez petites (30 à 40 ares) ot plus nombreuses 

(4 à 7) et assez sauvant associés à 1 2éltJ·vrago. 

C 1 ost d.<ms cotte régj_on la plus spécialisée et par là memo où la surface 

totale de 1 1eX?loitation est la plus petite quo la motorisation est la 

moins avancée~ A peu près partout aillGurs, les exploitations qui culti-

. vent do la vigne sont mécanisées, (grace au matériel servant au:x: autres 

cultur0s) dès quo leur surface totale dépassa 15 à 20 ha. 

Dans cotte région caractérisée par la prédominance générale des vins 

blru1cs l'encépagement est assez variablG d'une extrémité à. l'autre. 

Au Nord- c 1est-à-diro da.."ls la région :productrice dos vins destinés à la 

distillation, l 1UG!:H Blanc domine très nottomoilt tandis .que le vin rouge 

courant est surtout fourni par des producteurs directs. 
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Les vallées da la Garonne et de la Dordogne utilisant aussi bien en blanc 

qu'en rouge les cépages qui ont fait la réputation des vins de Bordeaux, 

c'est-à-dire Merlet, Malbec ot Cabernet an rouge, Somillan 1 Scuvignon et 

Muscadcllo en blanc. 

Au fur et à mesure que l'on s'approche du Midi, l'encépagoment évolue 

vers des cépages de plus en plus tardifs et passe on rougo du Jurancon 

ot du Bouchalcs au Grand noir ct à 1 fJJ.icanta Bouschot pour attoind.:l·e 

l'Aramon atu limites do la régian méridionale. Les cépages blancs sont 

le Jurançon blanc ot la Fo}le blanche auxquels s'associent dos cépages 

loc~tlX comme le Baro~ue ou le Mauzac. 

3. Conil.uji;o êlu yj,rml")ble __ _..__,...__.......__._ ..... _ .. ...__._ .... .__ 

Une telle variété cle cépages entraino n6cossairemont dos modes de con

duite assez différents allant du gobelet non palissé assez rare dans le 

Sud-Ouest à un palis;:;ae,B qui camprond gônéralomont 3 ou 4 fils ot qui 

so pratique danf:! d'·>n écartements alla."lt clo 4.000 à 10o000 souchGs/hoc

tarcs. Do plus dop~üs quclc;_ues années, ot plus parti cul i.èromt::mt da:1s les 

vignobles prcd.uctonrs d 1 eau-do-vie (Cognac ct J .. r:r::agr-.ac) la cc::1dui te en 

vignes hautes ct faiblo densité de pla.'1taticn(2.üï)0 à 2.500 souches/ha) 

tend à so dévelop?er. 

Les souches sont on génûral taillées avec 10 à. 15 youx r6partis entre 

coursons ct longs bois en fonction do la vigueur et surtout do la for

tili té du cép01.gc st~r los youx de la base. Los tailles les plus coura.."l.tes 

sont les tailles Guyot, Poussa:rd Gu;rot et on évontail. 

Le graphique ci-après donne les rondcmonts des vins cour~11ts et do l'ensemble 

de la récolte pour les siz dernières annéos dans le Sud-Ouect. Les rende

ments maximum autcrisés dans lu::.;: principales ap:;;:>ellations ont é~üem-.::=7.t été 

joints aü. bas do ce grr,.j_Jhiq_uo. Il ne suffisent copendant )!as à oxpJ.:i.quor que 

le r::.•nà.ement des vins cou:::-an-ts soit chaque a..nnéo rôgu.lièromont plus faiole 

quo colui de 1 1 ensomble do la récoltG co qui parait à priori anormal. Cela 

previent toujours do la diversité de cotte région ot du fait que los régions 

:productrices d 1 oaux·-d.e-vic no f:!npportont pas de L:_ni tati on do rendement et 

ont au cont:raire tout inté:r:üt à. rechcrcl1er le ron.cleinent maximum, car los 

vins de poti ts dog.ré sont finalement ceux qui fuur:üssent à la fois le plus 

d'alcool à l'hectare et la meillou::.-e eau-do-~vie. Au cours dos dernières 

ann€es, ces régions ont onrogist;:-é des renù.emonts mayons oscilla..11t entre 

50 ot 90 hl/ha qui concourent très largement à remonter le rendement moyon 

d'ensemble de la région. 
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Graphique 14 RENDEMENTS MOYENS EN HL/HA 
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Ensa~ble des vtns 

Yt ns de consouatton courante 

CEE-DG Yl-68œ. 1 Sl 

Rendement maximum autorisé dans les Rendement de l'ensemble des vigpe• 
principales appellations depuis 1220. 
- BORDEAUX .50 HL/HA 1950 37,6 HL/HA 
- BORDEAUX SUPERIEUR 40 .HL/liA. 19.51 . 27,3 HL/HA 
- MEDOC 38 HL/HA 19.52 31,6 HL/HA 
- HAUT MEDOC 36 HL/HA 1953 29.1 3 .HL/HA 
- GRAVES 40 HL/HA 19.54 38,- HL/HA 
... SAUTERNES 25 HL/HA 1955 39,.5 HL/HA 
- SAINT EMILION · 42 HL/HA 19.56 24 1 5 HL/HA 
- BERGERAC 50 HL/HA 1957 19,8 HL/HA 
_ MONBAZILLAC 40 HL/HA 19.58 27,9 HL/HA 
- GAILLAC 45 HL/HA 19.59 30,7 HL/HA 

.1960 37,7 HL/HA 
1961 28,8 HL/HA 
1962 47,4 HL/HA 
1963 . 43,6 HL/HA 
1964 44,- HL/HA 
1965 42,9 HL/HA 
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Le rendement moyen des vins courants sur six ans ne s'élève qu'à 34 hl/ha. 

C'est le plus faible do toutes les régions viticoles françaises bien que 

durant cotte période figurent los années favorables 1962 et 1963. En 15 
ans, le rendement d'ensemble est d'ailleurs descendu 6 fois au-dessous de 

30 hl/ha (1951-1953-1956-1957-1958-1961) et n'a dépassé 40 hl/ha que du• 

rant les quatre dernières années. Cette proportion importante d'années 

catastrophiques provient de la sensibilité de ce vignoble aux conditions 

climatiques (risque de gelées printanières, humidité importante) et à 

1 1oncopagement moyennement productif et souvent sujet à la coulure. 

Les exploitations qui ont servi de base à l'élaboration des charges à 

1 'hectare de vigne dans le Sud-Ouest sont, comme dans la Vallée de la 

Loire, des exploitations travaillant dans de bonnes conditions techniques 

et les rendements moyens qu'elles obtiennent en vins courants ocillent 

entre 55 et 70 hl/ha. 

III • Ml~IN-D'OEUVRE ET MECANISATION 

1. Mécanisation 

Tableau 37 

Dans le Sud-Ouest, ce sont les exploitations viticoles spécialisées 

qui sont relativement moins mécanisées que les exploitations mixtes, 

qui disposen't en général toutes, éta.n t donné leur surface, d'un mo;ron 

do traction mécanique. 

Sur l'ensemble d'un département de la région, les données suivantes 

ont d'ailleurs été relevées en 1964. 

Exploitations viticoles Nbr total Expl. motor % Expl.Mot. -
Spécialisées 14.653 4.815 32,9 % 
Mixtes : vigne polycult. 8.828 4.949 56,1 % 
Mixtes z polyc.vigne 5·952 2.707 45,5% 

Ceci démontre bien que les exploitations Viticoles spécialisées sont 

beaucoup moins mécanisées que les exploitations de polyculture. 

La m~me étude menée en fonction des surfaces en vign~ dos exploitations 

viticoles spécialisées donne les résultats suivants : 

~2!~!!~!!!!~~~!-!E~ial;s~~! 
de- 6 ha de vigne 23,5% d'exploitations motorisées 

de 6 à 9 ha de vigne 76,8 %d'exploitations motorisées 

+ de 9 ha de Vigne 90,9% d'exploitations motorisées 
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Jusque vers 6 ha da vigne la traction animale est dominante dans los 

eXploitations viticoles spécialisées mais au-delà la traction mécanique 

domine très largement bien que 10% environ des exploitations de ce 

type ne soiént pas encore motorisées pour des raisons particulières 

(densité de plantation, situation topographique, hétérogénéité du ter

rain etc.) 

2. La main-d'oeuvre 

La plupart des exploitations viticoles mixtes sont dea exploitations 

familiales. Par contre, les exploitations viticoles spécialisées d'une 

certaine importance utilisent très souvent dés salariés• 

Ainsi le pourcentage de ceux-ci dans la main-d'oeuvre permanente peut-il 

osciller de 10% dans les régions de polyculture à 80% et plus dans 

les régions spécialisées dans la culture de la vigne produisant des 

vins de grande qualité. 

La main-d'oeuvre temporaire occasionnellement fournie par des membres 

de la famille de l'exploitant ou par des salariés temporaires, repré

sente environ le quart en moyenne de la main d'oeuvre totale des ex

ploitations et ceci que l'exploitation soit mixte ou spécialisée. 

3. Los surfaces cultivées 

Le tableau ci-après donne une idée de l'évolution des surfaces de vigne 

cultivées par unité-travailleur dans différentes petites régions ayant 

un pourcentage variable de vigne dans la SAU lorsque varie la surface 

du vignoble. 

Il a été établi en 1964 à partir de toutes les exploitations viticoles 

des régions considérées et traduit donc une situation moyenne exacte. 

Il permet de mettre on relief les variations possibles d'une région 

â l'autre mais fait surtout ressortir doux points importants. 

-1- dans les régions où la production de vin de qualité ost 

dominante, la main-d'oeuvre travaille par unité moins de 

surface que dans los régions de vins courants ce qui re

vient à dire que la production de vins de qualité néces

site en général plus de soins de la part d'un personnel 

compétent. 



Tableau 38 - SURFACE D3 VIGNE PAR TRAVAILLEUR .iillf FUNCTIUU DES REGIONS 
ET DE L 1 DIPORT.AliCE DU VIŒTOBLE DAlTS LE SUD-OUEST 

REGIOliS A PREDOiilllANCE DE VINS DE QUALITE 

J ; : f ~ ~ l : ! l l 

1 1 2 : 3 1 4 1 5 1 6 ' 7 : 8 1 9 1 10 1 11 :12 
-·-·-·J·-·-·--~·-·-·--J·-·-·-·j·-·-·--~------·~~-·-·-·~·-·---1---·-·-·~·-·-·-J-·---~~·-·-· 

1 • \ ' 1 1 1 ! l r : 
1 ' ' ' 1 1 . r l , I 

945; 339:402 ;992 :204 :838 ;213 ~ 454: 628 ~681 :481:1294 
·-·-·-·~·-·-·-•J·-·-·-·4·-·-·-·~·-·-·-·~·-·-·-"-·-·-·-~-·-·-·-J-·-·-·-·~·-·-·--L·-·-·J·-·---

t 1 f 1 f J • 1 1 : ~ 

65 59 58 1 57 : 55 55 ; 53 : 47 43 ;37 1 27: 22 
1 

liA DE VI GNZ PAR illHTE TRAVAILLEUR 

1--==~=====---~~----r---~----~-----+,-----, -----r----~-----r----------~----------------r-----~----~---------~----
1 1 
1 1 ! 1 1 ( 
1 L t J J C l • 1 t 1 

1 ha (J ,7 710 ' 71 : 1 ~ ü 2\ 0 ' 9 2 : _1 ,o 2l 0 ' 4 7 r 0 ' 40 ;o ' 57 1 ' 44 l1 ' 08 p '8 3 i 0 ' 71 11 ' 55~ 1 ' (J 5: 1 ' 1 5j 0 ' 7 4 : 0 ' 59 ~ ' 9 4 iu ' 7 7 : u ,8 5 
Il ··------·-·-------- ----------~--------------~-------------~---------------·-!··--------ï··-·-···------·--ï-----------!'·----------- -------------;-------·--------·-·7·····------r---- --·-------~----- -----~---·i-,--------------~----·-------------~----·--------··!···-------------------·i····-------····-;----------·-··-----~-------· .. ·-----· 

à 3 ha 1,71 :1,51; 1,92:1,82:1,88: 1,15:o,B2 :1,41 2,24 ;1,76 r,85 i 1,55: 1,o6; 1,<;n: 1,97:1,67:1,36 ,,43 ;1,59; 1,46 • 
1---- ........ -·---·-·-···--·-··-·-······--····· ---···-------·T·:···-----~---------;------···-----+---------·-·······--·-----------!.-----·- ----------1----------------"'-------------+ ----.. ----------L-----····-- -----··t--·--·-·······-----------·--·-l-----···-···········-r .. ······--·--···-1·····--·-··-···-·t·················· 

- • 1 1 1 t 1 .! 1 ! t J 1 1 1 1 l : 1 ~ 

3 à 6 ha 2,73:2,67:2-,85: 2,76:2,9312,06:1 ,~3 ;2,34 3,09 ;2,:55 ~,41 \ 2,44i 3,15: 2,67; 3,1612,64:2,34, ,71 ;1 ,s;6: 2,21 ~· 
1·--· -··· --- ------------·····-··-····--·· -·········--·-c·---·!···-······---~---------;-----------··-·""!-······------,.---···------··r-·-·--!-···--·· 1--····-----·-··-i·----······-~------·····-·t--··-········-:----·--····-;---·-------;·-···-·--·--,---------·---r--··-·········--·~-'-······~·--·-~--- ........ - .. -.!··········--·· .. ·· 1 . 

6 à 9 ha 3,46~3,53:3,52:3,58:3,56:2,96:2,85:2,61 3,33;2,85 :2,88 !3,09;3,91;3,13:3,98:J,22:3,19 ,,93:2,92;2,35 
---·····-·-----------~------- -............. ----·- -----------~---·-·--------t .. --.. ---r------.-------!----------!--.. ·-----~--------{.----- -------i--- ' . t------~-------·--1------··--i--------..!.------.!-------· .. -· .. --t .. --.. ··--~·······-· .. ·---~- .. ···-·---~ 

9 à 12ha 3,99:3,89!3,75i4,16:2,62:3,51i4,36;2,5ü 3,31:3,23 ~,87 i),2ü :3,22;3,48:3,83:3,79:3,56 ;t,90:2,73:2p8 
... ·····················--·--·-·······----·--·· "··--·---------;---·---·---;----·--·i"---------~------~---~-----~---·-·--·~······----- -·-·------~···-··---~---.. ..-.--+----~--.-:... .... --:--·····----i""'·---·--------.!-----.. ----·----~-------·····--·--·---:-------·---·----;-----------~----··i---····---··--· 

12 à 15ha 3,98;5,22; 4,411 4,32:3,72:3,68p,88 :1,42 3,89 !2,82 p5 13 y,75 p,91 ~,02 ?,86 f,85 ),1-1 F,11 ;3,08! 2$-
··· ............ ···· ------·--- ··· ----- ··---·---·--·-- ·----~----------- ---·--,--------------·--i-----·--·····-----~:-------------1----··-·--·--r-·----------··"1'---· -----·--·· ...................... .,..:..----··--"--·-·r-··--·-·-----·r-----------r-··-----~-----·r·----·---------,-·--·----------··-·t--·------------·--1--····--····--· ··-----i----------------!··-·--··--·····--1 ---·--··--- .. ·---· . 

15 a 2üha 4,42:5,42; 4,41!>4,41 p,3913,7617,ü2 ~,40 4,22 ;3,19 p,29 p,?8 ~,25 ?,69 i 4,53l3,81 ;3,24 ~,18;4,1~ 2,.$
1 .................................. _____ ..... ----------·-·:--··----,...--~---·----~~-----·-·-·---·:·------····---·--·i··--····------~------~-----·-- t--~·--··--·--~----·--·---:--·-··---·-1------·-·7--·--··-~-----------:------·--·-.. --!--:----·--·~--:----~--------·'T'""'" .. ---·~·------------~·:-··-------·-·--· 

2U à 25ha 4,25;4,80: 4,49:5,02:5,41:5,42:-. :- 3,7Jj4-,ü2 ~,66 ~,78 ~,97 ~,02 :6,18:J,66:5,47 ~,82;6,4~ 2,p9 
................................... ----·-··-· ----------·T·-·----J-------.. --L ..... _ .............. ,------·--····-!-----.. --:-..&--------L--·· ----L--.--.---L--~----..l.. ....... -..a-----·--·--Î--------1.-... -·--·~-·--·-···..._-·-__J····--··J··· .. -······"''. 

-- ~.? ____ ,~. ~~~: __ , --·- ___ ?_~-~~-~-~~~~)~'--~~i--~~~-~-~----~-~-:___ : ~----f---- 4,~~~~~8 7 -f~--~~-f~~-~-~------~ 28 ~~~~ ~ 6 ·~_9-~~t=:1~4 ~ 
+ 30 ha 4,80•5,33:8)87: 5,16,- :- '- :- 5,73 :,3,24 :3,ü8 ~,05 f- ~,oo ;6,49:4,19:5,16 '1~,84:3,3~ 3,18 ~ 

: 1 ' 1 1 : 1 t r ' 1 t < 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~ 

1 1 1 1 1 :_-.... 
1 1 1 1 1 1 0\ 
1 : : 1 1 t' 0\ 

1 ~ .,, 
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- 2- Au fur et à mesure que la surface du vignoble staccro!t, 

la mécanisation permet à la main-d 1oauvre d'augmenter la 

surface en vigne cultivée pa.r unit~ travailleur, jusqu 1 à 

un plafond variable suivant les régions, mais atteint en 

général .dès que le vignoble ~épasse une di~aino d'hectares 

do vigne. 

4. Les temps dè travaux 

a)~~s moyen en fonction du type 

Ces données sont confirmées par les enrogis~rements do. t~mps de 
... '.. . .. ' 

travaux effectués dans diverses parties du Su~-Ouast et dont los 

indications moyennas sont présentées dans le tableau suivant : 
Tableau 39 

.Types d 1 exploit a- A ti ons 

S.A.U. 25 ha 

Surface en vigne 5 ha 

% de vigne dans SAU 20% 
.......,....._ ............... ..,._...,._ -

'B 

16 ha 

5ha50 

34% 

c 

32 ha 

8 ha 

25 % 

D 

15 ha 

12 ha 

80'% ________ ._ ________ ~---------
... f-!'!~!!~~!!!!~~-_j __ _'!!!~.2r!-.tra_!!~~r~!2~~2 ----

Travaux du sol 96 96 64 67 

Taille et ramas.bois 100 . . 85 129 97 

Travaux en vert 126 134 56 97 
FUmure 2 · ·- · · · ~1 5 6 · 9 

Traitements 48 30 44' 31 

Travaux d'entretien j 34 · 35 9 -- · 19 
~-------..._ ________ ...-:.,._--... ,....-........ ~-~ -...-------... -- -~-.......... -.......... _______ ....... _ -
Total oul ture de ·j' 406: . 395 308 320 
l'ha 

.. 
~~-------~-------M---~~--------._~.------~------------~~-----~---Vendanges 188 ?1 5 130 200 

• • • ' • 1 • r-----..... ---------.....---------- -~-......._ ... _ _.. ___ ._....., ____ ~------- ........,...,._ ___ ..,..._ 
Total à.l'ha ., .. 594 .. 610 438 520 

Cas temps de travaux cpnfirment les données précédentes et mon

trent que le temps "cui:t~re" .c.'ast_.à-dire sans ·la récolte, diminue . . 
lorsque la surface en vi€1le augmente et que la diminution est beau-

.. . . ~ . . 

coup plus importante entre 5 et 8 ha qu.'ent:re 8 et 12 ha. de Vigne. 
. . ·.. ,: 

Cette· diminution touche surtout les tr~vaux du s.o.l et les travaux 

en vert qui deviennent plus fac.ilement mécanisables avec un maté

riel plus puissant lorsque la surface du visn<>ble s 1 aocro!t. 

·, 
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Nous pouvons noter au passage les variations impo~tantes du temps 

de récolte qui est fonction du rendement et de l'encépagement et 

remarquer qua las temps de travaux dans la Sud-Ouest sont voisins 

de coux de la Vallée de la Loire, mais légèrement supérieur. Cela 

paratt provenir essentiellement de traitements plus nom~reux car 

les maladies sont plus virulentes d~s la Sud-Ouest et de travaux 

d'entretien nécessités par une installation de palissage plus impor

tante. 

b) Variations dues au relief 

Le tableau suivant fournit les différeces enregistrées sur quelques 

exploitations suivant que le vignoble est en plateau ou an coteau. 

En faisant abstraction des temps de récolte, il ressort que les 

temps de culture ne dépassent qu'assez exceptionnellement 300 heures/ 

ha dans les vignobles de plateaux alors qu'un vignoble de coteaux 

il approche régulièrement de 400 heures/ha par suite dos plus gros

ses difficultés de travail du sol. 

La comparaison antre les deux années 1961 at 1964 ··permc:;)t également 

da constater les variations ou améliorations possibles dos travaux 

de culture de la vigne d'année en année. 

c) Variations dues à la spécialisation et à la surface totale du vigno

ble 

Le tableau ci-contra présente les temps réellement observés en 1964 

dans quelques eXploitations ·techniquement valables du Sud-Ouest qui 

diffèrent essentiellement par la superficie do leur vignoble ot leur 

spécialisation viticole •.. 

Il appelle les m6m:as remarques que la. tableau identique présenté 

pour la Vallée de la Loire à savoir que les temps passés sont peu 

différents que l'exploitation viticole soit mixte ou spécialisée. 

Il démontre également. que dans les exploitations spécialisées dont 

la surface en vigne varie de 13 à 46 ha, les temps/ha sont finale

ment peu différents alors qu'il existe da fortes variations dans 

les EJx::.lloi tations mixtes qui sont justement celles qui fournissent 

des vins courants• Pour des surfaces variant de 1ha50 à 8h70, les 

temps 11 cultura" extr8mas (non compris la récolte) varient an effet 

de 320 heures soit moins que dans las exploitations spécialisées à 

555 heures, soit 40% de plus que le temps moyen normal (400 heures). 
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Tableau 40 - T~J!PS DE TRAVAUX SUIV..UifT Li'.. sr..ruATIUN ToPOGRAPHIQUE 

DU VIGNOBLE SUD-UUEST 

-----------------------------~======~----~---------~====~--------~ 
--~1 PLATEAUX COTEAUX 

~ -·-------------- -+------- -------

Labours 

Façons superficielles 

~ntretian du sol 

Fertilisation 

Taille 

R~massage des bois 

Attachage 

Ebo urgeonnaee 

Helevage 

-

65,-
H,-

-
7,9 

29,2 

5,7 
53,5 

1 2 3 A B C 

' 35,1 1 
1 
1 

14,6 1 

' 1 1 

1 - - ' 1 1 

1 
1 18,-1 

1 

10' 1 : 
1 ' 

-
6,4 



Tableau--41 -Temps de travaux suivant la spécialisation et la surface totale du vignoble- Sud-Ouest 

. EXPLOnATIOliS l<IXTClS ! EXPLOITATIONS SF2CI,h.IS'<8S -~ 

I·~~~~:~FrE~"~·-: ~ _-:i;i~~-1~ ~9;Üil-l-:~-,-~~;f~- ~1~ 4 ttl~~-~~~t~-1 ~e:t~t~;l;;tf~ ~~ù~~-~lfi 
1--------------~----------+------ -~-. -;-··------------+------j,.-----~------;-----ï-----;----~-----
! Labours 159,3 63,2 57,7 .48,6 l 67,3 64,31 49,9 . 47,6 65,5 26,5~ 53,3 1 68,u 84,6 

1 F:1çons supe;rfici0l:;_3s 49,1 23,2 17,0 8,5 28,2 10,71 23,6 35,4 15,6 17,212.3,0 26,2 18,9 

.J.:nt~·etion du 30l 25,8 ..,. 4,9 4,8 14,4 19,31 ~,9 - ' - 1,- - 1,7 4,-

Furn~cr - - - 18,3 13,2 -
1 

- 1,4 1 4,7 8,2 - 4,7 -
1 1 

fugr:1is 18,5 5,1 1,- 8,1 14,5 __ 1_~'-~.r~- --~~~-· --~~~-~--~~~- 1,6 6,4 12,6 1 ,s 

r ;~;~-;~~~;~-;u-s~~----;~;:~- -~~:; -~~~~- -~~-,-3- -1-3-7-,-; 1U4 6 84 91 1 95 7 -6-;,-; ~-2-,-7- 1 -1-1;~;- ~~;~=-

-~:!!!~~~~- ~~~::: ------ -;~-:!- --::~ !~ :!--- -::~ ---;~:~- -~!:; 11 ~;::' --~:-~ 1 :~:~-- -!!_:_:_ -~-~:-~- -;-:-:;- -:::: ~ 
Att:::.chage 29,8 

Rclev:ae,e 7G,4 
.:J;poinbg3 

27,8 

12' 1 

77,8 

39,2 

11,2 

46,8 

1 ' --:1 
33,) 24,3 31 ,2, 4~ ,2 : 36,4 .l 30,4 20,6 32,- 35,- 38,2 1 

8,7 3,6 18,6 - 2,-. 43,8 28,5 9,- 6,5 3,8 

83,9 71,- 67,1 67,2 93,3 44,7 107,8 92,2 80,2 87,2 

21,7 - - - - 1,8 8' 1 0,4 
---. - -- - ..: ------ -- -- ------ - - - - --- - - - - - - - - -- - -- - -- - - - --- - - - -- - - --' -- - - -·-~- -- -- - ---- -- --- - - ----- --- - - - -- - - -

1'0l'.à.L TR>.VAUX SUR SOŒ.EE: 226,4 212,4 203,6 214,3 172,- 259,4j259,5 '239,8 202,- 281,9 1239,6 231,3 216,2 
-rrïür"TzÏiiûiis _____________ -19;5- -11:1- -30,-5-- -1-5,-5---1-7;3- -25;5r52;7-lf--,-5,-9-- -is-,-5- -18~:--17;1- -49-,-s-· --6:2-
- T:\:Av:·~.üY _D_'_iifrfR1:ïri3if----l--4i,:.- -- 8;-5 ------ -16~1- -3o; 4---35,-5(12~3"" ; -25~ 6---34:6- -4ô~ 9- 38 ;1-

TOTAL CULTURE/BA --555·:6- 328,5 320,7 334,2 357,3 .425,=1388,5 373,- 357,-B 401~31377,5 
VÉ.T;D1ùW~S ---1-9o-,4· 122,8193,7 223,- l22ô,7_ 269,_:]179,4 !238,8 I24U,1-·!2u1,5t227,3 

TOTAL T?~VAUX/HA 746,-

-33,-8- -30,-{· 
~·- ---

423,1 362,-
··--
215,3 194,-

i 1 ~ 
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Ces ~ariations sont essentiellement lé fait de travaux du sol et d'on-

trotien de la plante, effectués plus ou moins rapidement et soigneuse

ment en fonction de la mécanisation et do la structure dos exploitations. 

d) Les temps de traction 

Los temps considérés comme moyens dans los types d'exploitation déjà 

envisagés pour l'étude du travail sont les suivants dans le cas de 

traction mécanique exclusive. 
Tableau 42 r-·-·-

Types d'exploit. 1 Â B l c Î D 1 i ----··-
i SAU ~::5 ha 16 ha 32 ha 15 ha 1 

Surface on Vigne 5 ha 5 ha50 8 ha 12 ha 

Puiss~ce du tracteur 35 cv 25 cv 35 cv 30 cv 
Travaux du sol 37' 39 '· 36 45 
Traitement 16 16 8 15 
Fumurë, entretien, 13 16 10 13 vendange 

--
TOT..~U, 

1 
56 71 54 73 

---
Ces temps sont supérieurs à coux enregistrés dans la Vallée de la Loire 

et varient surtout par les tr.,_,_,,,o.x du sol. Ceux-ci dépendent en effet 

de la nature du sol et du cl::~m t. do marne quo les traitements ce qui 

explique 1 'écart enro.~st.ré, p.:,r rapport à la Vallée do la Loire. 

Comme dans cette région bon·nombre d'exploitations viticoles bien 

qu'étant ve:nuos plus t8t à J'"· motorisation par sui te dos -écartements 

plus importants, ont tenda."'lc,:: a conserver, à c8té. de la :traction méca

nique et en dépannage, un an:i.::1al de trait qui n'ost_ finalement qu~ très 

rare~ent utilisé. 

IV, COUT DE PRODUCTION DU RAISIN 

Compte-tenu de tous les éléments de la technique de production de la région 

et do leurs variations, il a été possible de dresser un coat moyen de pro-
-

duction pour différents types d'exploitations viticoles du Sud-Ouest suivant 

1a méthode déjà utilisée.dans la région précédente. 

1. ~es d'exploitations retenus 

La grande diversité de la région_nous a obligé de retenir les 5 types . . . 

suivants : 
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Tableau 43 

TYPES I II III IV v 1 
1 
l 
l ----·1 

SAU 20 ha 25 ha 16 ha 32 ha 15 ha 
1 

Surface Vgne 1 ha 25 5 ha 5 ha 50 8 ha 12 ha 
% V gne ds S.AU 6,2 % 20% 34 % 25% 80 % 
Mode de cond. non pal. Pal.4 fils Pal·4 fi.ls Pal.3 fils Pal.4 fils 
Ecartement 200 x 100 200 x 110 200 x 110 200 x 120 150 x 125 
Main d'oeuvre 
en unit. perman. . 2,00 ' 2,00 ' 1,50 2,50 ' 3,00 

tomp. o,o6 0,45 0,30 0,30 0,50 

Traction 25 CV 35 cv 25 cv 35 cv 30 cv 
Aut .prod. Polyc. Elevage Lait.cér. Polyc. Néant 

Frais plant • 10.000 21.800 20.100 17.300 22.400 
à l'ha 

Ceci traduit assez bien les différences de surface, d'importance du vigno

ble, de conduite et d'encépagement. 

2. ~~~E~~!~-~~-E!:~du~!~~ 

Ils sont· donnés par le tableau ci-contre pour les cinq typos d'exploitation 

que nous venons de définir. 

Au total, les charges à l'hectare de vigne ne diffèrent pas sensiblement 

sauf pour le type I qui n'atteint quo 4.000 Fr. par suite de frais de plan

tation moins élevés (pas de palissage, petites plantations moins soignées) 

ayant de grosses répercussions sur les charges fine~cières. 

1 

Quelques écarts sont à noter dans les frais de main-d'oeuvre qui dépendent 

du temps passé et du salaire payé qui peut varier dans la région en fcnotion 

de l.a plus ou moins grande spécialisation des ouvriers (de 2F50 à 3F25 de 

l'heure charges comprises). 

L'assurance gr6le est dans le Sud-Ouest plus cour~~te que dans la Vallée de 

la Loire·, car les risques sont beaucoup plus importants. Pour les mêmes 

raisons; la dépense en produits de traitement ost également plus importante 

dans le Sud-Ouest quo d~s la Vallée de la Loire. Par contre, los rendements 

moyens retenus pour les exploitations types sont supérieurs à ceux de la 

Vallée de la Loire et donc assez sensiblement différents du rondement moyon 

des vins de consommation courante dans le Sud-Ouest. Comme les·raisons do la 

faiblesse de ce rendement moyen, qui ont été étudiées précédemment, sont 

souvent justiciables d'améliorations techniques, celles-ci ont été prévues 

dans les exploitations types et les rendements indiqués en tiennent néces

sairement compte. 
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Tableau 44 -CHARG:::JS DB PRODUCTION DU RAISIN 

"f!~ HA D~ VI Glf~Œ LE SUD-uUBST 

_ _ _ r::~s _ _ _ _ ~ _ _ r _ _ _ L _ :r _ _ _ _ _ _ r:r._ _ __ _ :v_ _ _r _ _v_ _ _ _ 
~argos financièl:œ . ' 

Int5rcit du O.'lp. sol 293 Fr 250 Fr 300 h 295 Fr 

Inté:vêt plantation 250 Fr 545 Fr 50J l'r 434 Fr 

.Amortissemeut 500 Fr 873 F'r 805 Ir 694 Fr 
plantation 

300 F1 

560 Fr 

. 896 F'r 

-·iiArN-·n-~üiÏVii'-· -· --·-. -·1-462-F~·-·- ·r905 .... i~- .... --·---.. 1-·~5-32. ;~;· .... -·-· ;·-314-~;·-· . -·-;· .. 45o 'i\~-·-
.. 1~- ·;;·:r:ovlsiooïiëiiiën -=ta:-.,-·-·-·-·-·-·-·-· ·- ·- ·- ·-·-·- ·- · -· · -·- ·-·- ·- · -·- ·- ·- -·-· -·-·-·-·-·-·- ·-· ·-· -·-·- · -·-·-·-·-
3~h~raJ.s ., 79 F'r 300 F'r 270 h 21 ~ ~·r 1 150 ~·r 

.... 
Produits de trait. 129 rr 2Uu fr 227 F'r 348 ~r 180 E'r 

Rempl. Plants 81 Fr 10 Fr 24 fr 20 F'r 20 F'r 

piquets Fn.s - }'r 60 :fr 51 Fr 40 F'r 40 Fr 

Eau electricit~ -h 5 Fr 5 Fr 5h 40 Fr 

Divers - ~·r 10 Fr 20 l''r - Fr 15 F• 
Assurance grêle 115 Fr 180 Fr 180 Fr 378 F•· 150 Fr 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-·-··· -·-·-·-·-·-·-·-·-· 
TOTAL TRACT. !~lAT. 615 F'r 419 Fr 490 Fr 617 l'r 520 Fr 

.. _ro-;.rÀL·-:FRiÏs-·a:GNJiin:·-· ·-·22ir~~--·-·- -·-3"61'-·-&·-· -·-·-·-195·};·- -·-·-·-·-139·-F·;·- -·-·~·-26ü·i;·-.. 
·-·-·-·-·-·-·-·-·~·-·-·-·-·-·-·- -·~·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-- ·-·-·-·-·-·-·-·-· ···-·-·-·-····-·-·- -·-·-·-·-·-····-·· 

TOTAL par HA 3 970 h 5 184 Fr 4 78~5 Fr 4 541 Jt'r • 4 781 l!'r 
··-·-·-·-·-··-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·~·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-·~· ·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-·~ 

Intérêt capital 
circulant 

99 Fr 130 Fr ·120 F'r 

··-·-·-~-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-,-·-· 
Total charges à 4 069 Fr p 314 Fr 4 905 · F'r 
l'hectare 

113 P'r 119 ~r 

·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-·-
4 654 Fr ·4 900 Fr 

---Rônaëmënt·-uü>yën·-·-·,-·f-·-·ss·~-4:hï/b.a ---71rï;ïfli:r~- -·-·72··n.1(liü. ·-·-·-;lrh.ïJiia· ·-·-·-55-hïlha: 
•. _, ... _ . ..l>.Prr. _M_. _. -· -·-· -· .. . '"·-. _ ·-. -· -· _. -· . -·-· _. _. -· -· ~. __ . -· ... -· _. -· -·-· ·-. _. _. -· ... _ . .,.. _ ·-... _. -· _ ......... ·---· 

Charges à l'hl 73,4F'r 73,80Fr 68,12 Fr 66,5 Fi.· 89,12Fr 

-·- ë'h~riëè-·~·ar .. -· -· ... -·- ·- · .. -·5a~ -:r-wr- · -·- · .. -~f9-;oo ... Fr·- -· -.- 5·4 ~-so -·tl:-· ·-·-·53·; 20-· F"r ... · -·- .. -.7'1; ~3t.ïF'r .... · 
quintal de raisin· · · · 
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~nalement los charges par quintal de raisin produit sont assez voisinGs 

sauf pour le type V qui se rapproche des co~ts de la Vallée de la Loire 

et corrGspond aux exploitations viticoles spécialisées dont la production 

de vins courants n'est souvent que complémentaire de celle des vins de 

qualité ce qui explique que les rendements ne soient pas aussi élevés que 

les char~s par hectare auraient pu le laisser prévoir• 

3. tes tendances 

Il ne faut pas oublier que cos coats ne correspondent qu'à des types moyens 

qui non seulement diffèrent ontr'ouxt mais encore peuvent subir chacun des 

variations importantes. 

Les valeurs extrêmes enregistrées à l'hectare par les différents Contres 

de Gestion do la région, ont atteint les écarts suivants en fonction de 

la variation de chacun dos facteurs ci-dessous : 

- Surface du vignoble 40 % des char gas moyennes 

- Spécialisation des 30% " tt tl 

exploitations 

- Mécanisation 20 % " " " 
- Surface totale do 5% Il Il Il 

l'exploitation 

- Conditions économiques 
10 % de la viticulture " " tt 

- Conditions climatiques 5 à 10% " lt 

Toutefois, ces m~mes Centres da Gestion sont d'accord pour prévoir une 

légère tendance à la hausse des charges par hectare l'augmentation des 

codts unitaires étant en partie compensée par un meilleur équilibre entre 

les charges comme le montre le tableau ci-contre. 

Par rapport à dos chargos calculées à quantité constantG et prix courants, 

los charges réellement observées sur 45 exploitations viticàles technique

ment bien gérées ont en 4 ans évolué très différemment suivant qu'elles se 

rapportaient à des dépenses directement productives (engrais at produits 

de traitement) ou à des dépensas fixes da fonctionnement (traction). Qu~nt 

aux frais de main-d'oeuvre, ils ont évolué parallèlement puisque dans les 

deux cas (observés et calculés) la main-d'oeuvre correspondait exactemGnt 

aux meilleures conditions techniques d'emploi. 

En 4 ans, les charges observées ou calculées ont augmenté de 22 % ce qui 

correspond à un accroissement non négligeable do 7 % par an qui ost toute

fois peu important par rapport aux écarts extr~mes observés la m8mo année 

(1961) sur une Clllquantaine d•exploitations do la région soumises à dos 

conditions différentes (tableau page 121). 
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Tableau 45 - VARIATIONS D.8S CHARG:SS P.EELLFMENT OBSERVEES ENTRE 1961 t!;T 1964 ---------------------------------------------------------
SUR i,gs PRINCIP 1\UX POSTES DE CliARG.JJS D~UiJ"S 
----------------------------------------

LE SUD-OUF.ST 

( base 100 en 1961 ) 
--, 

1 1 

1 1 CHARGES 1961 1962 1963 1964 
-· -·· ·-

à quantité constant-:: 100 110 123 136 

MAIN D'Ol!.'UVRE ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-····- ... ·-· ···-· ..... -·-·- .~ ·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-··· 
réollemont observé os 10U 115 126 138 sur 45 exploitations 

- --
1 à quantité constante 100 106 141 144 

TRACTION 
~·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-· .. ·-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-· 
réellemont observé os 1U(J 114 122 125 sur 45 exploitations .. 

à (!Ua.J.1 ti té constnnte 100 101 1U5 108 
.. .. .. 

•· ' ' ...... 
E!WRAIS ·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·· ·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-~-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-

réellement obsorvôos 110 134 150 142 sur 45 exploitations 
.. 

' 
à qua.ntitè constante 100 1 102 102 104 

PRODUITS DE ··-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-···· ····-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-· . -·-·-·-·"'··-·-·- ·-····-·-····-·-·-· 
TRAITEMENT réellement obsorv~ es 

100 93 . 107 118 sur 45 oxploi ta ti ons 
·-.. . .. .. -· . 

à 1.1uanti té cons to.n te 100 11(J 105 12U 

FRAIS DIVEiiS ···-·-·-·-·-·-· -·-·-·-·-····-·-·-·-· ··-·-·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·· 
réallcwont obHervcios 100 102 99 113 • sur 45 exploitations 

-· 

à qua.ntit6 cons tanta 100 ·- . :~~ -·- t- -~1-0-- --

121 

CHARGES TOTALES ·-·-·-·-·-·- -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· ·-·-·-·-·-·-·-·-· -·-····-·-·-·-·-· 
1 réellement ôbsarvé os 1Uü 108 110 122 sur 45 exploitations 

1 1 



Tableau 46 -

-·---·--
Main d'oeuvr 

Traction 

, Engrais 

0 

---· 

1 Produits tr 

t_ 
ait. 

M oyen-
ne gé-
néralo 

-
1.185 

352 
277 
189 

.. 12}-

t 
t:J.inimum 

j Valeur Ecart 
absolue à. la 

moyen. i 

610 - 9%' 4 0 

143 - 49% 
6 - 98% 

70 - 63% 

,1aximum j Ecart 

Valeur j -· ··· ont:;:a 
Ecart 

1 r.ün .at absolue ç. la maximum 

1 

moyen. 

2 .. 027 + 71 % 1.417 
750 +113% 607 

597 +115% 591 
339 + 79% 269 

.. 

Les postes les plus incompressibles, tels la main-d'oeuvre ou la traction, 

pouvant donc atteindre des niveaux inférieurs de moitié ou près de d0ux 

fois supérieurs à la dépense moyenne. M~ma un ponte aussi fixe que les pro

duits do traitement peut subir dos écarts compris entre - 63% at + 79% 
par rapport à la moyenne. 

Ces écarts ne proviennent pas exclusivement d'une meilleure technique et 

de conditions plus favorables, mais d'une carence ou d'une profusion de 

soins tout aussi nuisible l'une que 1 1autro à. l'obtention d'un revenu meil

leur. En fait, ils n'enlèvent donc rien à la valeur de la moyenne des char

ges dans los exploitations viticoles correctement gérées dont nous pouvons 

nous servir pour apprécier los chargos par hectare do Vignoble dans une ré

gion considérée. 

En dehors des caractères propres à la région, il est à peu près certain 

que l'ensemble de ces observations s'appliquent aux autres régions vitico

les françaises do m~me que certaines remarques sur los temps do travaux o~ 

la fiscalité dans la Vallée do la Loiro ont une portée générale pour tout 

le vignoble fra~çais. 

Nous on tiendrons compte dans l'étude des charges de production des deux 

autres régions dont nous nous bornerons à donner exclusivement los caracté

ristiques propres. 
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'Ci. LE MIDI 

I • TECHNIQUES DE PRODUCTION 

1. Los exploitations viticoles 
' . 

Le Midi est la région viticole française qui dispose des exploitations 

· les plus importan~os 'pour la superficie en vigne (2ha61 pour la mo;,·oimG 

des exploitations qui livrent du vin à la vente). Dans ce~te ~égion, la 

parcelle moyenne atteint 55 arès, soit une surface très supérieure ·à 

cèiles roncont~ées jusqu'à maintenant. 

La majeure partie des surfaces ost détenue par des exploitations de plus 

de 3 hectares et 4. 500 exploitations do plus da 'i 5 hectares de vignes 

totalisent 136.000 hectares, soit près de 25% des surfaces en vigne do 

la. région. 

27 % do la SAU du Midi étant planté on vigne, il est possible do dire que 

80% au moins des exploitations agricoles de la. région cultivent de la 

vigne (voir page 47) et que les deux tiers environ peuvent ~tro considé

rés comme spécialisés .dans la .. vi ti cul ture. 

Du point de vua de la motorisation, ces exploitations spêcialisées, dont 

la SAU était relativement peu importante, at dont les plantations étaient, 

pour la plupart, faites en carré aux dimensions 150 x 150, étaient di:e·fi

ciles à mécaniser par des tracteurs classiques. Ceux-ci se sont implantés 

dans la région sur lès domaines déjà importants, tandis que sur les pa

ti tes exploitations, 'le. cheval dont la nourri ture est difficile à trouver 

sur,place, a été supplanté par le motoculteur. Pratiquement, un quart du 
. . ~ . 

_parc français des motoculteurs est concentré dans las départements viti

colas méridionaux. 

2. Encêpagoment 

Il, est- particulier à la région méridionale en ca qui concerne las cépages 

. ·rouges tardifs .dont las. -principaux. sont : l'Aramon, le_ Carignan et le 

· ·Grenache qui. ne peuvent murir leurs fruit·s qu:e sous un climat assez 

chaud • En cépages blancs.· par contre, 1 1Ugni Blanc qui est le pluJJ. cul ti

vé se rencontre également dans tout le Sud~Ouest,. tandis que le Terret 

est plus typiquement méridional, de m3me que la Clairette. Cet encépage .... 

ment typique ost complété par le Grand noir de la. Ca.imott6l et i 1Alice.."l-

.......... 
te Bouschet qui,· tout· en ét~t origina.ires dU: Midi, ont remonté vers le 

Sud~cfuo'st. et la Và.llée du Rh8ne. 
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Tout le vignoble méridional âgé est conduit en gçbelot avec des ceps 

plantés à l'écartement 1m50 x 1m50 qui permettent les labours croisés. 

Co mode de conduite, qui donne des densités de plantation do 4.400 sou

ches à 1 1hoctare, mais g6ne la pénét~ation des tracteurs, est peu à peu 

remplacé par des plantations à plus faible densité dont les rangs sont 

distants de 2rn à 2m50 et les pieds de 1m à 1m20 (3.500 à 4.000 souches 

à l'hectare). La taille en gobelet comporte de 8 à 16 yeux disposés sur 

3 à 4 bras tandis que les zones plus fraiches et plus humides utilisent 

un palissage à 3 ou 4 fils et une taille longue. 

Il. RENDElc1Bl:~T DU VIGNOBLE 

Les rendements du vignoble du Midi au cours des six dernières années, sont 

donnés par le graphique suivant, qui comporte également un tableau des ren

dements maximum autorisés pour les vins de qualité et les rendements do 

l'ensemble de la récolte depuis 1950. 

Le rendement moyen dos vins courants, au cours dos six dernières années, 

ressort à 60 hl à l'hectare, mais par rapport à l'ensemble do la région, il 

est possible de noter que le vignoble situé sur la rive droite du Rhône (Hé

rault, Gard) a un rendement supérieur à celui de la rive gaucho (Var, Vau-

clure). 

Ces six dernières récoltes ont enregistré lo rendement maximum dos 15 der

nières années (68,6 hl/ha en 1962) ta.."'ldis CJ.Ue lo rendement minimum en dehors 

de la période 1956-1957 était descendu à 41,7 hl/ha en 1958. 

Dans lo Midi comma ailleurs, los rendements fluctuent donc de façon importan

te malgré dos conditions do culture de la vigne normalement plus favorables 

CJ.UO dans les autres régions. 

Des fluctuations identiQues sont également causées par l'implantation du 

vignoble : le vi~vble de cotEJau ;produit mo:i.ns CJ.UC celui do la plaine, ou 

;par les techniQues culturales. Le rendement moyen des exploitntions bien 

gérées, suivies par les Centres de Gestion du Midi, oscille entre 50 ot 80 

hl/ha, et se situe sensiblement au-dessus du rondement régional• 

1.J:a~:.:._~~ 

Nous avons vu précédemment que la motorisation du vignoble wéridional 

s'était faite à la fois grâce aux tracteurs et aux motoculteurs. La trac

tion animale est restée longtemps l'apanage des ;petites exploitations 

viticoles spécialisées dans lesCJ.uelles les écartements ne ;permettent 
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RENDEMENTS MOYENS EN HL/HA 

-MIDI-

hl/ha..------,----..,------,..----r-----r-----. 

80r-----~-------+------~------+-------~----~ 

w ~----~-------+----

60 

73,2 

---~----+---,A 
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/ 
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- -+-----=s, 1 , ,_ 

1'/1 
/ 55,2 

o1r~ ____ _., ______ ~'------~'------~------~-----~' 
1960 1961 1962 1963 1964 1965 

5500/VI/66-F 

VIna de coDsœutlon courante 

CEE-DG Yl-6809.1 M 

Rendement maximum autorisé dans 

les principales appellations 

Rendement de l'ensemble des vignes 

- MUSCAT 28 HL/HA 

- CLAIRETTE DU LANGUEDOC 35 HL/HA. 
.:· CORBIERES 40 HL/HA 

- MINERVOIS 40 HL/HA 

- BANYULS 
- HAUT·- :ROUSSILLON. , 

- COTES DE PROVENCE 

CHATEAUNEUF DU PAPE 

30 HL/HA 

35 HL/HA 
40 Hl./HA 

35 HL/HA 

deEuis 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
19.56 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 
1965 

1950 
49,3 HL/HA 

43 1 7 HL/HA 
46,2 HL/HA 

?3 1 7 HL/HA 
43,5 HL/HA 

49,5 HL/HA 
49,2 HL/HA 

33,7 HL/HA 
41 1 7 HL/HA 

60 1 1 HL/HA 

52 1 2 HL/HA 

45,4 HL/HA 

68,6 HL/HA 

45,2 HL/HA 

55,2 HL/HA 

66,6 HL/HA 
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--p.a.s.--la pénétration facile des tracteurs mais s'est éliminée prog:ressi veml~:r .. 

dans J.es.--exploitat . .ions. motorisées J>Our lesquelles elle ne constituait 

qu'un appoint ou un dépannage en particulier peur les traitements. 

Actuellement, môme les petites exploitations, grâce à dos motoculteurs 

at en faisant appel à des coopératives d'utilisation do matéi·iel, sont 

arrivées à éliminer la traction animale. 

Les tracteurs employés, sont en général spécialisés à cause des écarte

ments et pendant longtemps les tracteurs à chenilles ont été très uti

lisés par suite de leur facilité de pénétration dans le vignoble non 

palissé, mais les tracteurs enjambours qui offrent les m~mes avantages 

tendent maintenant à les supplanter. 

2. La main-d'oeuvre 

Contrairement aux autres régions où la culture de la vitne est le fait 

exclusif ou presque d'exploitations familiales, le Midi occupe une pro

portion assez importante de salariés, puisqu'on notait en 1962, 41 %dos 

salariés parmi la population active agricole et m8me 45 % parmi la popu

lation active agricole masculine, ce qui signifie quo près d'un travail

leur agricole sur daux ost un salarié. 

Co salarié est souvent~ petit producteur qui travailla son vignoble 

durant sos heures de repos, ce qui fait que la main-d'oeuvre familiale 

ello-m8me rèi"lherche fréquemment un appoint salarié en aidant occasion

nellement les plus gros viticulteurs dans loure travaux. 

Cotte main-d'oeuvre travaillant sur dos exploitations pour la plupart 

spécialisées en viticulture, est de ca :t'ait rarement polyvalente. Le 

mode de culture le plus courant {gobelet non palissé) lui permet do 

travailler plus d'hectares de vignes quo dans les autres régions viti

colas. 

Dans dos exploitations ayant 56 à 69% de vigne dans la SAU et comptant 

plus de 10 hectares de vigne, la moyenne des hectares de vigne par tra

vailleur oscille entre 3,8 at 4,6. Cos données sont d'ailleurs confir

mées par las temps de travaux sur un hectare de vigne. 

3. Les temps de travaux 

Les temps considérés comme normaux dans des exploitations bien conduites, 

sont donnés dans lo tableau suivant pour quatre types d'exploitations 

viticoles considérés comme représent~tifs de la viticulture méridionale : 
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Tableau 47 
1 

TYPES I II III IV 

SAU 15 ha 10 ha 10 ha 15 ha 

Su;rfa.ce en vigne 6 ha50 8 ha. 8 ha 15 ha 

% de vigne des SAU 43 % 80% 80 % 100% 

Travaux du sol 40 H/lla 38 H/ha 49 H/ha 45 H/ha 

Taille et trav.vert 140 H/ha 160 H/ha. 142 H/ha. 135 H/ha 

Traitement 13 H/ha 22 H/ha. 10 H/ha · 15 li/ha 

Fumure et entret. 20 H/ha. 17 H/ha 23 H/ha 28 H/ha 

Vendanges 122.H/ha 128 H/ha 136 H/ha. 100 H/ha. 

--..- .. --. ... ---- -- ............ ~ ..... - ......... - r-------- .. - .. ---
Total 335 H/ha. 365 H/ha 360 H/ha 323 H/ha 

.1._ ___ 
.. 

Par rapport aux autres régions Viticoles, les gains de temps les plus 

importants se manifestent d'une part sur les travaux du sol, car les 

labours et façons superficielles sont difficiles à effe.ctuer lorsque 

la végétation recouvre plu~ ou moins le sol et d'autre part sur les .. "\ 

vendanges par suite de la facilité de cueillette qu'offrent les cépages 

·-

_l 

méridionaux (grosses grappes, prédoncules tendres) malgré leur rendement/ 

hectare plus élevé. 

Cos temps qui sont des temps moyens, sont, bien entendu, suje~s aux mAmes 

variations que dans les autres régions lors.que chan~nt les .oondi tions 

de culture (relief," palissage, spécialisation surface de vignoble etc •• ) 

·ou· de récolte •. 

Il sont donnés dans le tableau sui'Vant pour tl"ois ·d·es quatre types pré

cédents qui ne travaillent qu'avec de la traction mécanique. 
Tableau 48 

; J 
-. 

TYPES II I~I IV 
. . 1· · . f. Puissance de t~acticm 25·cv 3-5 cv 35 cv 

- --- -- -- -- -- - -·- ... - --- - - - - - - -~ ..... -- -- --
···Travaux du ·sol . 15 H/ha 30 H/:ha 23 H/ha 
Fl:tmure 3 H/ha 5-H/ha 5 Ii~a 
Trai t~ments 19 H/ha 10 H/ha 10 H/ha 
Vendanges · 8. H/h~ 14 H/hii 10 H/ha 

- - ... - - -·- - - - - - - -- --- - - ,;,;. - - .. ;...~·-.- -·.;. .. --- .. - . 
TOT .AL .· 45 H/ha.. · 59 I.J/ha 1 48 H/ha 

1 ,. . 
· ... 
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Les m~mes variations que dans les autres régions sont observées dans le 

Midi. Les moyennes des temps de travaux du sol, peuvent aller du simple 

au doub1e suivant en :particulier le nombre de façons superfiçielles ef

fectuées qui dépendent essentiellement du climat et de ltenherbement. La 

même remarque assortie des mêmes causes est également valable :pour les 

temps de traitement. Le morcellement ou l'éloignement des parcelles 

jouent aussi sur les temps moyens de traction observés dans lo Midi. 

IV. COUT DE PRODUCTION DU RAISIN 

1. JYpes d'explo~ations retenus 

Pour établir le coût de production du raisin, nous procèderons comme 

précédemment en bâtissant un coût moyen :pour les quatre types d'exploi

tation que nous avons décrits sommairement pour la détermination des 

temps de travaux et qui sont représentatifs des exploitations viticoles 

méridionales les plus courantes. 
Tableau 49 
' 

-------·- _.,.M,--, ... -,-;··•-·---·-- ·-·••••"•-• 
1 i_ TYPES I II III IV j __ ......... _ .. 

1 SAU 15 ha 10ha 10 ha 15 ha 
i 
iSurface en vigne 6 ha 5 8ha 8 ha 15 ha 

~0 de vig..1e dans la SAU 43 % 80 % 80 cf., 100 % 
Mode de conduite non pa- non pa- non pa- pal. 2 

lissé lissé lissé fils 

Ecartement 200x125 250x·lÇ:O 200x125 2C'0Jr ·r ?" ~ 

Traction 2CV 25CV 35CV 35CV 

Autres :productions prair.œo. prairies arboric. néant 

Frais de plantation d'un 11 .250Fr. 14.800Fr 15.300Fr. 18.600Fr 
lha de vigne 

2. Les cofits de Eroductio~ 

Ils sont donnés pour les quatre types dans le tableau suivant identique 

à ceux des autres régions. 

Au niveau des charges totales par hectare, il apparaît des différence-s 

assez importantes suivant les types. Elles proviennent surtout du pasto 

main-d' oeuvre dont le coat moyen horaire v-arie entre trois et quatre 

francs sui vaut la concurrence que subit le secteur agricole de la part 

des secteurs secondaire ou tertiaire qui sont bien représentés dans cer-
.. . 

taines parties du Midî. Cotte différence suffit, malgré des temps de 

travaux assez voisins, à creuser un écart important entre los types. 

Il en est de m8me des frais do plantation plus ou moins couteux selon 

la région, ainsi que de la valeur du sol dans les régions où la vigne se 
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-voit "Concurrencée -par- d.es-- cul-tures- maraichères ou florales et m~me par 

les lotissements. 

Comme au niveau des rendements moyens, les écarts sont assez importants 

selon l'implantation géographique et topographique des typos d'exploi

tation retenus~ les charges par quintal de raisin sont loin d 1 ~tre voi

sines comme dans les régions précédentes et les écarts vont presque du 

simple au double. Le coût le plus élevé est très proche de coux relevés 

dans la Vallée do la Loire, mais les plus faibles sont nettement infé

rieurs à coux que nous avions rencontrés jusqu'à maintenant, puisque 

l'écart ost supérieur à 10 Fr par quintal de raisin~ 

3. Les tendances 

Elles restent dans leurs grandes lignes identiques à celles qui ont été 

constatées dans la Vallée do la Loire, ou le Sud-Ouest. 

La main-d 1oeuvre, dont le coût unitaire est déjà élevé, ~isque d'augmen

ter moins vite que dans los autres régions, et comme ce poste est déjà 

r.1oins coutoux qu'ailleurs, l'écart avec les autres régions peut s'en 

trouver accru. Par contre, ou égard aux rendements obtenus, qui sont le 

fait de l'encépagement et du climat, les dépenses d'engrais sont rela

tivement faibles et tout accroissement du rendement ne pourrait sans 

doute ôtre obtenu qu'avec des charges supplémentaires (irrigation) qui 

cvmpGnseraler.t partiellement la diminution possible du co'O:t de produc

tion_d~'\:ln_q_uintal da raisin .. 
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Tableau 50 - CHARGES DB PRODUC'l'ION DU RAISIN 

PAR H.L.C'l'/dB DB VIGN~ .. J:\.NS L:S LIDI. 

1 
1 1 _j_ T y p "' s I II 1 III IV !.!. _j - - - - - - - - - - - - - - -· .. - - - -

1 
Chare/"s financières 

Int.capit:1l sol 450 fr 550 h 375' h 500 h 

Int. plantation 292 fr 372 lr 383 l"r ~~65 Fr 

Amorti~plantat~on 467 Fr 595 h 613 fr 7·H Fr 
.. - ·-· ·-···'-. "·- ".- . , .. ' ... ... 

l1ain d'oeuvro 995 l'r 1406 J:t 1080 h 1]02 Jir 
. ·····-·-·-------·-·-·--·-·-·-·-·· .... ~- -·-·-·-····-·-·-·-··- ···-·-·-·······-····---·- . -·.-. --· ... . -- ·-· --· -- -·-·····-·---------· 
AEErovisionnements 

En{:,r:üs 164 Fr 194 l'r 150 Fr 224 I•'r 

Produits trait. 119 l'r 206 h 143 'F'r 336 F'r 

plants 17 ?: 15 h' 112 I<'r 
Rempl. . t 

p~que s :fiJs 15 E'r 50 Fr 

Eau-.3leotricité 20 r'r 30 

Assurances 11 Fr 42 h 130 h 106 Fr 

-. -.- ...... -. -- . -- . - ..... -·. - ..... - ' - . -. -· .... -. ~-.-. -·. ·- -····. .. -·. -·. -- . . .... ' .... --.--.-.- ..... .•. --·······-·-·····-·-·--·--·-· 

TOTAL BATIMEN'rs 100 Fr 130 Fr 213 .ir 23. h 
--·-· -·- ·-·-.. ·-· -·-·-·· .. ·-· -· -·-·- -·· -· .. ·-·-····-' -~·-· .... -· ·-· . -·--· -··-·-·-·-·· ·-. -·-. ·-· ... _, .... -·- .... -·-·-··-·~· -· -·-·-·-·-····-·-·-· .. 
TOTAL TRAC. MAT. 

TOTAL FRAIS GEN. 

TOTAL PAR HA 

Intér.cap.circul. 

Total charges/ha 

Rondem.moyen/ha 

Charges à l'hl 

Char~es pfquintal 
de raisin 

872 Fr 

114 Fr 

3616 l"r 

90 Fr 

3 706 F'r 

75 HL 

49, 41Fr · 

41 , 20Fr 

655 Fr 5~3 h 

1 50 F'r 372 Fr 167 Yr 

431 5 I'r 4129 h 4592 h 

115 rr 

4423 fr 42)2 Fr 4707 Fr 

55 IlL 80 IlL 7ü HL 

80 7 4 l"r 52,9 h 67, 24F'r 

64,3 h 44,ü8h 55,.2 fr 



J ~ TECEN!_gUES DE PRODUCTION 

1 • Les exploitations viticoles 

Les exploitations vi tic·olos do la Vallée du.. RhSno, s'apparentent dans 

leurs structures à colles de la Vallée de la Loire (96 ares de vigne on 

moyonno répartis en 4 parcelles de 24 aro.s). Ces chi.ffres moyens ca.ehent 

cependant les différences qui existent entre le Nord et le Sud de cotte 

région. Dans le Nord de la région, on dehors de la zone bien délimitée 

produisant des vins de Bourgogne et du Beaujolais, le vignoble moyen ne 

dépasse guère 50 ares répartis en parèelles dont la surface moye~ne est 

inférieure à 20 ares tandis qua plus au Sud au-fur-et~à-mesure quo l'on 

se rapproche du Midi la structère moyenne dépasse un hectare et les par

celles ont plus do 30 ares de surface moyenna. 

Compte-tanu de ces éléments, il est normal que plus des deux tiers des 

exploitations viticoles liVTant duvin à la vente aient moins de un hec

tare, alors qu'au contraire les deux tiers des surfaces sont détenues 

par des exploitations viticoles ayant do un à sept ha de vigne. Au ni

veau des grosses exploitations de plus de 15 hectares de vigne, on ne 

trouve que 1.359 ha (1,5% dos surfaces) et .62 exploitations seulement 

qui sont situées soit à proximité immédiate de la région viticole du Mi

di ot s 1apparentent à elle, soit au soin des petites régions productric0s 

exclusi vos do vins de qualité •. 

Dans 1~ Vallée du Rhône où la vigne n'occupe que 3 % da la SAU totale, 

il y a néces.sairement pau d 10xploi tations viticoles spécialisées. Celles

ci se rencontrent surtout, de m3me quo les exploitations·ayant plus de 

15 ha do vigne, dans les régions proches du Midi ainsi que dans los 

aires de production des vins de Bourgogne et du Beaujolais• Partout' ail

leurs, le vi@loble n 1occu:pe qu'une place restreinte sur l'exploitation 

et les moyens de traction qui intorviennent dans le vignoble sont ceux 

existant pour les autres cultures. 

Dans les régions plus typiquement viticoles, les densités de plantation 

nécessitent des tracteurs spécrialisés (enjambeurs) ou des motoculteurs 

pour remplacer la traction animale. 
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2 .. Encé:paœment 

L'encépagement de la Vallée du Rh8ne est dominé par le Gamay auquel se 

joignent le Pinot et le Chardonnay qui cons ti tuent 1 'encépagement typi

que des régions productrices de vins de qualité• Vers le Sud do.la Vallée, 

on retrouve les cépages méridionaux, Aramon, Carignan ainsi que la Clai

rette Blanche et l'Alicante Bouschot. A c8té de cet encépagement do base, 

subsistent dea cépages locaux produisant dea vins régionaux (Mondeuae, 

Mollard, Jacquere, Corbeau etc •• ) 

3. Conduite du vignoble 

Contrairement aux autres régions où la conduite du vignoble était aseéz 

homogène, la Vallée du Rh8ne se. caractérise par un certain équilibre entre 

les planta~ione palissées et non palissées qui se partagent l~s faveurs 

des vignerons en fonction des conditions topographiques et climatiques 

qui sont assez variables. 

L'écartement entre les rangs varie de 1m à 1m30 avec une distance entre 

souches de Om90 à 1m dans les vignobles non palissés ou à faible hauteur 

de palissage (1m à 1m20). Par contre, à proximité de la région méridio

nale, les écartements entre rangs atteignent 3m et plus et ces m~mes écar

tements se retrouvent mais avec un palissage élevé (2m) dans lee vigno

bles des contreforts alpins. 

En fonction de ces modes de conduite et de ces densités de plantation 

très différents, les tailles pratiquées dans la Vallée du Rh8no vont du 

gobelet dans les vignobles,non palissés, à la taille Guyot ou en Cvrdon 

dans les vignes palissées. Dans tous les cas le nombre d 1yëux par souche 

varie de 8 à 14. 

Les rendements des vignobles de la Vallée du Rh8ne au cours des six derniè

res années sont donnés dans le graphique ci-contre, qui comporte également 

en annexe.les rendements maximum autorisés pour les vins de qualité et les 

rendements de l'ensemble de la récolte de 1950 à 1964. 

Les rendements des vins courants seuls sont très peu différents des rend.e

ments de l'ensemble de la récolt~, ce qui signifie que les vins de qualité 

ont un rendement voisin do ceux des vins courants. 
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RENDEMENTS MOYENS EN HL/HA 

-VALLEE DU RHONE-

hl/ha.------,,.------.----r----.-----.----, 

60~--~~---~---~----+----+---~ 

44,1 

----
43,5 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 

.5500/VI/66-F 

EnsaDble des vtns 
Ytns de consommation courante 

CEE~DG VJ.6809.155 

Rendement maximum autorisé dans 

les principales appellations 

Rendement de l'ensemble des vignes 

de:euis 1950 
- COTES DU RHONE 40 HL/HA 1950 38,8 HL/HA 

- BOURGOGNE 45 HL/HA 1951 30,7 HL/HA 

- COTES DE BEAUNE 1952 33,8 HL/HA 
ET DE NUITS 35 HL/HA 1953 35,7 HL/HA 

- BEAUJOLAIS 50 HL/HA 1954 42,0 HL/HA 
- BEAUJOLAIS VILLAGE 40 HL/HA 1955 41,0 HL/HA 

1956 }0,6 HL/HA 

1957 21,6 HL/HA 

1958 }9 1 2 HL/HA. 

1959 44,2 HL/HA. 

1960 49,8 HL/HA 

1961 }0,8 HL/HA 

1962 40,9 HL/HA 

196"3 42,4 HL/HA 

1964 45,- HL/HA 

1965 i+4, 1 HL/HA 
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l·e rendement moyen sur 6 ans (1960-1965) des vins courants ressort à 41,3 hl/ 

ha. Comme dans les autres régions ces 6 dernières années comprennent à la 

fois les rendements moyens les plus faibles (1961) et les plus élevés (1960) 
rencontrés depuis 15 ans, exception faite de la récolte catastrophique de 

1957· 

Ce rondement moyen est très voisin de celui de la Vallée de la Loire et les 

fluctuations annuelles ne laissent pas apparattre de différences notables 

par rapport à celles des autres régions viticoles. 

Il n'est donc pas possible de dire que les conditions culturales ou climati

ques aient (suivant les régions) une influence distincte sur les rendements 

d'une récolte donnée qui, finalement, s'avère quantitativement bonne ou mau

vause pour l'ensemble du vignoble français. 

Les variations des rendements d'une exploitation à une autre, et pour une 

t1ûme r5colto, atteignen-t autant d'importance dans la Vallée du Rb.Sne que 

dans l8s autres régions. Lee exploitations techniquement bien gérées, ont 

également un rendement qui dépasse régulièrement de 10 à 30 % le rendement 

moyen do la région. 

III. MA.'rn--D •OEUVRE ET MECANISATION -
1. Mécanisation 

----~-----..... 

l-1. viticulture de la Vallée du Rhône, comme celle de la Vallée de la 

Loire, n'est venue que très progressivement à la mécanisation du fait de 

ses structures, de sa densité de plantation et de son implantation topo

graphique. 

La traction animale est restée dominante pendant très longtemps et sub

siste encore concurremment avec la traction mécanique sur certaines ex

ploitations. Sur les exploitations viticoles de petites dimensions, elle 

est progressivcmcmt remplacée par les motoculteurs ou les mototreuls et 

sur les exploitations plus importantes par les tracteurs enjambeurs dont 

la mise au point est récente mais le succès actuel très vif comme le 

montre le relevé des tracteurs vendus en 1965 dans quelques départements 

de cette région 

- R'lOne 100 enjambeurs sur 600 tracteurs au total 

Drome 68 011.jambeurs sur 790 tracteurs au total 

- Saane & 75 enjambeurs 1.103 tracteurs au total 
Loire sur 
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2. La main-d' oeuvre 

Dans le vignoble de la Vallée du Rhene dont les dimensions moyennes 

d'exploitation sont faibles, la main-d 1oeuvTe est presque exclusivement 

familiale. Dans l'ensemble dos exploitations de' la région, la population 

active agricole salariée ne représentait que 15 % de la population ac•· 

tive agricolê totale en 1962. 

Cela ne signifie pas pour autant que les exploitations viticoles soient 

en fair~·voir direct car dans la Vallée du Rh8ne, les petits vignobles 

appartenant à des non-agricul tours sont souvent loués par baux spéciaux 

à des viticulteurs locaux qui trouvent le plein emploi de leur maL~

d'oeuvre familaile sur ces vignes louées. 

A de rares exceptions près, cette main-d'oeuvre familiale peut-~tre con

sidérée comme la seule spécialisée car elle cultive on .général la vigne 

depuis plusieurs générations. 

3. Les surfaces cultivées 

Du fait que les exploitations viticoles de la vallée du RhSne sont le 

plus souvent des exploitations de polyculture qui no consacrent quiune 

faible part· dè leur SAU à la vigne (-de 10 %), il n'est pas possible 

de fournir pour elles des normes d'hectares de vigne par unité de tra

vailleur qui n'auraient aucune signification. 

Dans le. cas des exploitations plus spécialisées, qui sont en général 

pr.oductrices presque exclusives de vins de qualité, los l?articulari tés 

de cul ture e;x;igées. par cette production font qu'un UTH no travaille pas 

plus do deux hectares de vigne. 

Les seules exploitations spécialisées en viticulture et produisant en 

majorité des vins courants pour la vente sont celles qui sè .rapprochent 

de la région méridionale et c'est finalement ce seul type d'exploita

tion que nous retiendrons pour caractériser la production des vins cou

rants destinés à la vente dans la Vallée du Rh8no. 

Dans ce type d' oxploi tati on qua nous avons choisi do 10 hectares de SfiU 

dont 8 do vi@10 palissée à 2 fils, los temps de travaux moyens considé

rés comme normaux pour ·1 hectare de vigne sont les sui vanta a 
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- Travaux du sol 

- Taille Gt travaux en vert 

- Trai toment 

- Fumure et entretien 

- Vendanges 

TOTAL 

5500/VI/66-F 

66 heures/ha 

150 heures /ha 

30 heures/ha 

22 heures/ha 

152 heures/ha 

420 heures/ha 

Ces temps sont sensiblement plus élevés que coux rencontrés d~1s le vigno

ble méridional pourtant tout proche. Les différences se situent essen

tiellement sur los travaux du sol ot les traitements qui sont plus nom

breux et sur les vond~~gos qui nécessitent à rendement égal davantage de 

main-d'ocuvr0. 

5$ Les ternps_de traction 

Toujours pour lo môme type d'exploitation équipé d'un tracteur dG 35 CV, 

les temps moyens normaux sont les suivants 

- Travaux de sol 

- Fumure 

- Trai tomonts 

- Vende.ngos 

TOTAL 

31 heures/ha· 

4 heures/ha 

20 heures/ha 

10 heures/ha 

65 heures/ha 

Ils appellent les mêmes I·emarques quo los temps de travaux à savoir la 

né ces si té de passer plus de temps quo dans le :N;:idi pour les travaux du 

sol ot los traitements. Los temps do traction nécessaires pour un hectare 

QO vigne dans la Vallée du Rhône s'apparentent finalement à coux qui 

avaient été constatés dans le Sud-Ouosto 

IV. COUT D~~ PRODUCTION DU RAISIN 
----------------------~-----

Nous venons do voir précédemment qu'un seul type d'exploitation suffisait 

à caractériser assez bion la production do vins courants pour la vente 

dans la Vallée du Rhône. 

Los caractéristiques de ce type sont los suivantes 

S.AU 
Surface er. vigne 
% vigne ds SAU 
Mode do conduite 
Ecartement 
Traction 
Autres productions 
Frais de plantat. d'un 
hectare do vigne 

10 hectares 
8 hectares 

80 % 
Palissé deux fils 
225 x 110 
35 cv 
Polyculture 
18.800 Fr. 
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2·- Les co~ts de ~reduction 

Il est donné par le tableau suivant dans les m~mes conditions et sous la 

m~me présentation que dans les trois autres régions viticoles françaises. 

Les charges totales par hectare de vigne s'apparentent à celles rencon

trées dans le Midi avec cependant des charges financières pour le capital 

plantation plus élevées à cause de la présence du palissage. 

Pour les charges par quintal do raisin, du fait du rondement moyen un peu 

plus faible quo dans le Midi, bion que sensiblement supérieur à la moyenne 

générale de la Vallée du Rh8ne, le niveau obtenu est plus élevé que dans 

le Midi et se rapproche des co~ts constatés dans lo Sud-Ouest. 

3. ~ondances 

Ce coût de production no paraît pas appelé à varier différemment de ceux 

des autres régions. Il croîtra certainement avec l'augmentation des coûts 

unitaires qui se fera surtout sentir sur les charges de main-d'oeuvre qui 

arrivent actuellement à rivaliser avec celles du Midi grâce à un prix 

moyen de l'heure plus faible. 

Parallèlement à cet accroissement des charges, une augmentation du ronde

ment ~oyen pourra êtro atteinte grgce à une amélioration sanitaire des 

cép~ges et à une utilisation plus importante dos engrais et des antipara

sitaires. Au total, cette augmentation compensant largement l'accrois

sement des charges qui en résultera, devrait venir atténuer sensiblement 

l'augmentation prévisible des chargea de main·-d'oeuvre. 

En conclusion de cetto étude des coûts de production du raisin nous pou

vons voir quo les variations des charg0s moyennes d'une région à uno autre 

diffèrent très sensiblement suivant qu'elles sont considérées au niveau 

d'un hectare de vigne ou d'un quintal de raisin. Finalement sur un hectare 

de vigne, malgré des techniques et des conditions de production très di

versos, los écarts selon los types d 1exploitation retenus au soin d'une 

m~mo région, sont assez faibles ct du mgme ordre de grandeur quo ceux qui 

existent entre régions. 

Par contre, au niveau dos charges par quintal do raisin produit et bien 

que nous ayons toujours ramené ces raisins à une teneur en alcool en 

puissance do 10° pour rendre ces charges plus comparables, s'il existe 

peu de différences entre les différents types d'une m~me région, les 

écarts d'une région à l'autre sont très importants et liés au problème 

du rendement. 
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Tableau 51 - CHARCES Di!: PRODUCTION DU R.ltiSIN 

PAR HA Di!: VIGNE Dl!NS LA VALLEE DU HHUliJg 

Charges financières 

lnt&r.oapital sol 

Intérêt plantation 

Amortissement plantation 

Main d'oeuvre 

~ngrais 

Produits traitements 

Rempl. plants 

piquets fils 

Eau-Eleotricité 

Assurance grêle 

Divers 

500 h 

471 F'r 

754 Fr 

260 Fr 

125 ~'r 

11() F'r 

84 Fr 

32 Fr 

50 r'r 

5500/VI/66-F· 

·-·-·-·-~-·-·-·-·-·-;-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 

TOTAL B.A'l'IMJ:ï~:N"TS 20 Fr 
·-·-·-·-·-·-·-·-·-·······-·-·-····-·-·-·-·-:·-·-· -·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·-· 
TOTAL TRACTEUR MAT. 

TOTAL FRAIS G.8N.~RAUX 

TOTAL CHARGES/HA 

R<mdemen t moyen 

Total charges /hl 

Charges par quintal de 

ruis in 

201 ~'r 

4 437 Fr 

60 hl 

73, 95 Fr 

56, 90 h 
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Or, celui-ci dépend non seulement de la technique do production que no~s 

avons toujours cor..sidéréo dans .nos calculs comme correcte, mais encore 

dos potentialités locales de l 1oncépagemcnt régional dont l'amélioration 

no pout-5tre qu'une opération à long terme et difficilement prévisible, 

bien qu'ayant une incidence considérable sur los co~ts de production du 

raisin. 

En terminant cette deuxième partie, il est également nécessaire de noter 

que nous no pouvons pas préciser dans quelles régions et à partir de quel

los dimensions la viticulture peut-etro considérée comme rentable, puis

qu'en France les viticulteurs ne vendent jamais directement leurs raisins 

ou le mo~t destinés à la production de vins courants. Il n'y a donc pas de 

cours officiels de ces produits qui sant, soit v:tnifiés directement par le 

producteur, soit livrés à dos caves coopératives do vinification agissant 

on rrostatairos de service et réglant le producteur sur la base du vin 

réellement vendu comme nous allons le voir dans la troisième partie. 
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CH.Ji'TTRE III 

LA VINIFICATION ET SON COUT 
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Dans les régions viticoles françaises après la cueillette du raisin, la 

vendange ost soit portée dans le chai du producteur pour y ~tre vinifié, 

soit livrée à des coopératives de vinification qui se chargent de la 

transformer en vin pour le compte dea viticulteurs. 

Au stade de la vinification, le négoce n'intervient pas en France, sauf 

dans les cas de productions particulières ot de qualité (Champagne, Alsace). 

Pour les vins courants, la vinification ost l'affaire dos viticulteurs 

eux-mêmes ou des coopératives. 

La part respective de ces deux types de vinification est variable suivant 

les régions et touche également dos exploitations de structure différente. 

L'équipement est également différent et tout ceci entratne des co~ts de 

transformation et de stockage variables d'un cas à l'autre. 
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1 1950 1 1964 ly~ d'accrois. 
~---------------------------------------------------------1~-----------

Nombre de ooop.âra.tives do vinifie. 960 

Nombre d'adhJrents 196026 

1179 

280655 

23 ~b 

43 ';o 

Ca:p:1ci té totale 18)1701Uhl 359ü2214hl 94 1~ 

Surface des vignobles vinif. en ca~~e . 306828 ha 4545C•7 ha 48 % 
Capacité do ouverie par ha de vig. 60,3 .hl 79,0111 

HL de vins courants vinifiüs 11217947hl 18498486hl 

HL de vins de quali t.3 vinifies 2930481hl 5044370hl 

Total des HL vinifiüs 14148428hl 23542856hl 

~li du vignoblo vinifiant en O.::tV\J 22 7~ 36,3 i~ 

f'o des vins courants vinif:i,ljs vn c. 21 ,8;~ 44, 1}~ 

{o des vins de qu..1li té " " tl 

;;, de l'ens erable des vir.s " If Il 

Capuoi té moyenne d(:lS ou ver~ 

Nombre moyon d'adhérentG pfcavc 

Surface tnoyenne du vignoble· des 
adhl:lrents 

29, 6,;, 

2.3' 1 ~~ 
193UOhl 

2u4 

1hn.56 

27' 2~~ 
38,9% 

3045Uhl 

238 

1ha61 

31 ~" 

65 ?h 
12 ~·o 

66 ~~ 

1 02 ;c 
8 i~ 

68 Yo 
58 7~ 

n r~ 
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EVOLUTION DU NOMBRE DES COOPERATIVES VINICOLES POUR L'ENSEMBLE DE LA FRANCE 

1939/1964 
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REPARTITION DES CAVES COOPERATIVES PAR TRANCHES DE CAPAC;TE POUR LES REGIONS SUIVANTES EN 1958 

R E G I 0 N S - 10000 10000/ 20000/ 30000/ :40000/ 500067 b00067 70000/ 80000/ 
+ 90000 

20000 30000 40000 50000 60000 70000 80000 90000 

VALLEE DU RHONE 40 44 16 8 4 3 1 - - -
VALLEE DE LA LOIRE 4 9 5 3 1 - - - 1 -
MIDI 93 197 169 91 58 49 23 19 11 10 

SUD-OUEST 14 30 22 21 12 5 3 - - 2 

Graphique 17 



A • LA VALLEE DE LA LOJllE 

I. VINIFICATION EN COOPERATIVE 

1. Place des coopératives de vinification 

C1est dans la Vallée de la Loire que les caves coopératives ont la place 

la moins importante dans la vinification. 

En 1950 1,7% seulement des surfaces et 2,2% du vin produit étaient 

traités par des caves de vinification. Malgré une progression spectacu

laire qui a permis à ces chiffres de tripler en 15 ans pour atteindre 

5,1 %des surfaces at 7% de la production, l'importance des coopératives 

de vinification demeura faible dans la région et n'est sensible que dans 

leurs secteurs d'implantation car, dans ce cas, alles traitent effective

ment la presque totalité du vin produit dans leur aire d'action. 

2. Evolution du mouvement coopératif 

L'évolution entre 1950 ct 1964 des Coopératives vinicoles est donnée 

par le tableau ci-contre qui permet de saisir l'ampleur des différentes 

caractéristiques du mouvement coopératif. 

a) le nombre des coopéra ti vas do vinification 

Il est passé dans la Vallée de la Loire, de 14 à 22 en 15 ans soit 

moins d 1une création par an dans une région pourant peu équipée. Le 

développement de la vinification en coopérative n'est donc pas dû à 

la constitution d'unités nouvelles mais surtout à l'agrandissement de 

colles existant déjà. 

Ce phénomène n'est pas particulier à la Vallée do la Loire, et se re

trouve pratiquement dans toute la France où ne se créent actuellement 

qu'une dizaine de nouvelles caves coopératives par an. Ceci est peut

~tre dû aux difficultés psychologiques mais aussi aux problèmes finan

ciers posés par la constitution du capital social initial qui no peut, 

dans les conditions actuelles, @tre trouvé que dans quelques zones 

produisant des vins de qualité ou ne pratiquant la viticulture qu'à 

titre accessoire et tirant d'autres productions l'essentiel de leurs 

revenus. 

b) Les exploitations vinifiant en coopérative 

Pendant que le nombre de coopératives n'augmentait que de 57%, le 

nombre des adhérents de ces coopératives augmentait da 85 %pour pas

ser de 3.124 à 5· 782. Cette augmentation est due à la fois à un plus 

grand nombre moyen d'adhérents pour les caves les plus récentes et 

à l'entrée de nouveaux coopérateurs dans les caves plus anciennes. 
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Tableau 53 - L:!]S CCOP ~IL\.TIVES DE VINIFICA'l'ION 

DANS LA VALLJTIE DE LA LOIRE ____ ..:., ______ ....,:. __ ....;. __________ _ 
' ., . . 

· . . · · , 1950 ' 1964 i?~ d'accrois. 
------------------------------------~----------r----------~-------------

Nombre de coopciratives de 
vinification 

Nombre d'adhérents 

Capacit~ totale_· 

Surf,.:toe des vignobles vini
fiant en cave 

i' 14 

i 3124 

.! t94 . r· 850hl 

i 2767 ha 

! 

22 

! 
i 

5782 1 
;. 

582100 
! 

t 
hl 1 

J 

1 
.• 

Capacité de cuverie par ha de 
vigno'ble 

j7250 ha 

i 
" .. ·l 

i 
70,4 hl· 1 80,2 ~1 

HL de vins courants vinifiés l138 866hl i 259175 hl 
. i· 

HL da vins de qualité vinifi8s 

TOTAL DES HL VIIHFIES 

r~ du vit,noble de la i·êgion 
vinifiant en cave · 

~ des vins courants de la ré- · 
gion vinifi0s en c<1ve 

7'~ cles Vi.ns de (lUalité de la 
région vinifiés en oëLve 

)S de l'en sam ble des vins de 
la rê&,ion vinific:is en cave 

Capacitë moyenne des caves 

Nombre moyen d 1.adhérents p/oavej 
i 

' Surface moyenne du v;igno ble dea :. 

23 942hl i 84594 hl 

' 
1628CJ8 hl \344169 hl 

13920hl 

223 263 t 
. i 

! 

adhêrents i o,88ha 1 1 ,25 ha! 

57 % 

85 vi ;o 

199 y~ 

162 y~ 

14 Ï" 

253 ~0 

111 ?b 

200 ~~ 

218 7;, 

18 ~0 
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Parallèlement à cette augmentation des adhérents, s'est :p;rod.uit un ac-· 

croissement do lour vignoble dont la moyenne est passée do 88 ~~a ~ 
1 ha25 en 15 ans. Cot accroissement de 42% est très supérieuv ~ cplui 

observé précédemment sur l 1ensemble de la région. Il provient do l'en

trée on coopérative do viticulteurs ayant des vignobles de plus en 

plus importants et de la tendance des coopérateurs anciens à accroître 

leur superficie en vigne. 

c) L'implantation dos coopératives 

Depuis 15 ans, l'implantation dos nouvelles coopératives a surtout eu 

lieu dans les régions produisant dos vins de qualité. En effet, si los 

quantités de vins courants vinifiés n'ont augmenté que de 87 %, le vo

lume des vins de qualité produits à plus que triplé (+ 253 %) pondant 

le m6me temps. L'effort coopératif sur les vins de qualité est donc 

plus accentué que sur les vins courants dans la Vallée de la Loire. 

D'ailleurs 8 % des· vins de qualité sont Vini.fiés en coopérative, contre 

6,7% pour les vins courants. 

d) La taille des coo~érativos 

Pour faire face à l'augmentation du nombre d'adhérents et de leurs 

surfaces, les coopératives de vinification de la Vallée de la Loire 

ont pratiquement doublé en 15 ans leur capacité moyenne, qui est pas

sée de près do 14.000 hl à 26.500 hl. 

Cette augmentation a suivi assez exactement l'accroissement du nombre 

. j d~adhéreni(s et de leur superficie, ain~i que L'amélioration du rende

mont moyen, puj,sque la ca.pacité disponible par,hectare de vigne ost 

passée do 70 hl en 1950 à 80 hl en 1964. Compte-tenu du rendement 

moyen de la région qui est actuellement voisin de 40 hl/ha les caves 

coopératives ont donc une capacité leur permettant de loger près de 

domx récoltes. Cela paraît raisonnable dans la mesure où ces caves ont 

besoin de cuveries de vinification et doivent on général stocker plus 

longuement leurs vins de qualité avant de les commercialiser. 

La capacité moyenne a également été obligée de suivre les améliorations 

techniqÙes apportées à la vinification ainsi que l'évolution du coat de 

la constructi.on et de la main-d'oeuvre qui font que la oapaci té minimum 

rentable s'accrott régulièrement. 

Enfin cotte capa ci té. inoyénne ac.tuelle de 26.000 hl, recouvre une gamme 

de capaoité .. allant de 10 .. 000 à, 130.000 hl, oe qui, pour cette région, 

où la densité du vignoble est assez faible, nécessite une aire d'ac

tion qui peut aller jusqu'à 60.000 ha environ de SAU pour oolleoter 

la vendange de 2. 700 ha de vigne. 
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e) Equipement des coopératives 

Le viticulteur adhérent à une cave coopérative, livre sa vendange dans 

des récipients de taille variable que les cavas réceptionnent soit di

rectement, soit sur des lieux de regroupement éloignés, d'où la vendan

ge est ensuite achomin:éo par camions iusqu'aux caves de vinification. 

Celles-ci possèdent des postes de pesée et de réception, dos :fouloirs, 

des égrappoirs et des égouttoirs, des cuves de vinification ou très 

rarement ot très récemment des systèmes de vinification continue et des 

presses do grande capacité qui à l'origine étaient le plus souvent des 

pressoirs continus mais qui sont ~rogrossivoment remplacés par des pres

soir-s horizontaux de 20 à 60 hl. 

L'ensemble de cet équipement représente à 1 1hl un investissement trüs 

variable qui dépend de l'importance de la cave, de la date de sa création 

at des matériaux utilisés en particulier pour la ouverie le plus souvent 

en béton avec ou sans rov0tement spécial. L'organisation interne et le 

degré plus ou moins important d'automatisation (rare dans les petites 

unités) interviennent également dans le coût :final qui pout aller de 

20 à 1 00 Fr par hl. 

3. Coût d9 la vinification en cave coopérative 

a) Co1t de la vinification d'un hl de vin 

Compte-tenu des éléments précédents, il est difficile d'établir un co6t 

exact de la vinification en cave coopérative. 

Nous donnerons seulement l'exemple dtune cave bien équipée dont les 

frais d'investissement sant estimés à 35 :fr. l'hl et qui obtient pour 

une récolte moyenne le coût suivant : 

Main-d'oeuvre 3,50 Fr 

Approvisionnement at entretien 1,20 Fr 

Frais généraux 1 ,oo Fr 

Amortissement 1 '50 Fr 

Frais financiers o,Bo Fr 

B,oo Fr 

b) Règlement des frais par le vi ti cul teur 

Pour le règlement .. de ces frais par le producteur, deux systèmes sont 

concurremment employés. 
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. Il consiste à régler le producte~r s~.la base d'un rendement de sa 
' . . . ,·. 

vendange plus faible que le rendement n.ormal qui ost de 125 à 130 kg 

·d-a vendange pour 1 hl de modt •. La bas.e ch9isie est en général do · 

150 kg de raisin pour 1 hl. Cett.e baae laisse un~ marge de 15 à 20 % 
'de la récolte pour couvrir les frais de vinification. Ces frais sont 

donc automatiquement prélevés au fur. et à mesure des règlements au 

producteur et lorsque le décompte exact des frais a été dressé, la 

balance entre frais théoriques et frais réels s'établit par une ris

tourne ou au contraire un versement complémentaire. 

Ce s~tème, pratique pour la cave mais qui cache le plus souvent le 

ccat réel de la vinification au coopérateur, a tendance à être aban-
. . 

donné au profit du SY,stème des trais' réels. 

2) Système des frais réels 

Dans ·ôe cas, la totalité des frais de fonctionnement de l'exercice 

sont comptabilisés et répartis ensui te au prorata de la vendange li··· 

Vl"ée durant 1 'exercice correspondant. Dès. que ces fr.ais ont été do

terminés, ils sont débités du compte du coopérateur. ·cas frais sont 

cependant .presque toujours des frais nets c'est---à-dire déduction fa1te 

des recettes tirées des sous-produits de la vinification (marcs, lioe ·' 
1 

tartres) mais donnent tout de m~me une idée des frais de vinificatimt. 

c ~ Règlements des apports au vi ti cul teur 
. . . 

• " • J • 

. Dçm.s . tous les cas et légalement la cave coopéra ti va se substitue au pro·~ 
';. _: .. ' 

ducteur pour la vinification et ·celui-qi reste propriétaire de son vin. 

Il est donc très rare que le viticulteur soit payé dès qu'il a porté sa 

vendange à la cave c cela no se produit en général quo pour une fraction 

de la.récolte et lorsque la trésorerie de la coopérative le permet. 

La plup·art du temps le règlement ne débute que lorsque le vin est ter

miné et qu 1il est possible ·de.le vandre. le règlement se fait à partir 

d'un prix moyen forfaitaire et s'échelonne dans le temps soit régulière

ment (tous les 1, 2, 3 ou 4.mois) soit au fur et à mesure des ventes 

réellement effeotué~s. f..e. splde est réglé lorsque toute la ré col te de 
. . ' ~ "" " . ' .. 

1 'année a ét~ vandup at. c,et,te. r.é~l.a.r~sa~io;n n'intervient qu •un an à. 

dix huit mois a.pr·~~ lee. ~endans.es ••. 

, ••• 1 

.... ·. ·." 
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Ceci est le système qui se pratique lorsque.le vin est vendu en commun 

par la coopérative qui est alors à la fois coopérative de vinification 

et de vente. Parfois comme le producteur reste on droit, propriétaire 

de sa récolte après la vinification, la coopérative lui laisse la pos

sibilité de la vendre lui~même au moment et au prix qu'il veut. Ce sys

tème est cependant presque totalement abandonné car il complique énormé

ment la tache de la coopérative sans permettre do retirer les avantages 

procurés par 1 'offre de lots homogènes et importants. 

II. ,VINIFICATION Pl~ LES VITICULTEURS 

1. Place et évolution de la vinification par les viticulteurs 

La place de la vinification par les viticulteurs aux-mêmes sa déduit mathé

matiquement de la part prise par la vinification en coopérative puisque 

seules existent en France ces deux formes de vinification. 

La vinification par los viticulteurs exu-mômes tend donc pou à peu à dimi

nuer tout en conservant une place importante dans la Vallée de la Loire 

(93% de la récolte). Cela provient comme nous l'avons expliqué de la cou

verture très imparfaite de la région par les cavas coopératives et de laurs 

difficultés d'implantation dans des régions de vignobles familiaux de pe

tites dimensions et très dispersés qui exigeraient une très grande aire 

d'action pour rassembler la volume suffisant à la constitution d'une unité 

rentable. 

De môme dans les régions pr<?duisant·das vins de qualité lorsqu'existe une 

coopérative elle regroupa surtout les producteurs moyens les vignobles im

portants ayant la possibilité de s'équiper de façon convenable pour la 

vinification. 

2. Equipement des viticulteurs 

Le tableau ci-dessous donne une idée de l'effort d'équipement des viticul

teurs dans la Vallée de la Loire au cours des 4 dernières ar.L!lées puisqu'il 

chiffre les dépenses de la région en matériel de vinification d'une valeur 

supérieure à 300 Fr. 

Ces dépenses ont été les suivantes : 

- en 1962 • • • • • • • • • • • 2.334.256 Fr 

-on 1963 ••••••••••• 3.563.371 Fr 

.... en 1964 ••••••• • • • • 2.932.395 Fr 

-en 1965 ••••••••••• 2.528.696 Fr 

soit en moyenne 2.840.000 Fr par an et environ 20 Fr par hectare de vigno

ble ce qui parait faible pour un investissement annuel mais place cependa~t 

la Vallée de la Loire au deuxième rang des régions françaises. 
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Cette dépense a été en régression au cours des trois dernières années mal

gré une légère augmentation de la valeur unitaire du matériel. Les viticul

teurs ne paraissent donc pas incités à s'équiper soit qu'ils ne sentent 

pas la nécessité de changer leur matériel ancien, soit que le matériel ao

tuel ne présente pas de grosses améliorations techniques par rapport au 

matériel existant, soit que l'investissement en matériel de vinification 

soit considéré comme une charge trop lourde à supporter an. regard des avan

tages qu'elle procure. 

3. Co~t do la vinification chez les Viticulteurs 

L'i~portance de cette charge d'investissement est démontrée par l'estima

tion en valeur à neuf de l'équipement de vinification des trois exploita

tions types qui avaient été retenues pour l'évaluation du co~t de produc

tion du raisin. 

Le co~t do la vinification dans ces exploitations est donné par le tableau 

suivant. Il fait ressortirt pour le type A en particulier, que les charges 

de matériel représentent plus de la moitié des charges totales de vinifica

tion, puisque cette exploitation est obligée de s'équiper pour 2ha63 de 

vigne d'un matériel qui pourrait aussi bien vinifier la récolte de 6 à 8 ha. 

Ce déséquilibre dos charges se ~etrouve également mais à un moindre degré 

sur le poste bâtiment qui nécessite un minimum d'investissement quelle quo 

soit la surface du vignoble. 

Au total, les frais de vinification et de stockage chez les viticulteurs 

apparaissent doux à trois fois supérieurs à ceux constatés dans les caves 

coopératives. Cependant la comparaison reste difficile entre les deux, 

puisqu'il s'agit dans un cas du c~t réel, et dans l'autre d'un coat théo

rique basé sur des valeurs à neuf• Si le coat de vinification était calcu

lé chez les viticulteurs à partir de la valeur réelle et résiduelle du ma

tériel et des bâtiments, il est certain que ces deux postes seraient voi

sins de zéro étant donné 1 1!go du matériel et l'ancienneté des chais quand 

il ne s'agit pas de caves creusées depuis des siècles à travers le roc. 

Dans les caves coopératives par contre, le calcul des co~ts à partir des 

valeurs à neuf, reviendrait simplement à doubler l'amortissement et n'aurait 

que peu d'incidence sur le co~t total (1 Fr do plus par hl environ). 

Finalement la différence entre les ooftts de vinification chez les viticul

teurs et dans les caves coopératives est plus théorique que réelle et ne 

joue qu'au moment où le viticulteur est appelé à faire subir de grosses 

modifications à son chai ou à remplacer son matériel. 
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Tabl.eau 54 -

DANS LA Vi'.LLEl~ D6 LA LOIRE 
==~======~=~======~=~===== 

Exploitations type 1 .Cil 1 LIJ J Lfl 
~---------------------------------------------------- ---------------

Valeur à neuf du m.J.t0-
riol du vinification et 
de stockage 

Nombre d'heures/ha pour 
lu vinification ot l0 
stockage 

1 'j 320 Fr 

50 

10 000 h 24 500 h 

44 45 

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Cout /ha d~ la vinifica
tion et du stock<:.t.ge 

Ii1CLin-d 1 o0uvrE~ 

Approvisionnements 

Autres charges 

Bûtirnents 

Mât0riel 

TO'l'AL 

Intér0t du capital 
circulant 
........... ............ ........................ 

'rotal dos char ~.ses à l'ha 

'l'etal des chai't.)ûS a 1 1hl 

140 Fr 

60 Fr 

190 Fr 

95 Fr 

660 Fr 

1 '145 Fr 

28 fr 
........................ ............................ 

1173 Fr 

27, "$) Fr 

127 Fr 135 Fr 

70 Fr 70 F'r 

80 Fr 57 Fr 

.302 Fr 121 Fr 

343 f'r 303 Fr 

922 Fr 686 F'r 

23 Fr 17 F'r 
....................... ............................ .............................................................. -. 

945 Fr 703 Fr 

17 ,20h 15,66 Fr 



5500/VI/66-F 

- 1'.53 -

Dans ce cas, il se trouve placé dans las conditions du ooat théorique et 

a donc intér~t à préférer la vinification en coopérative ce qui explique 

la progression régulière des adhésions aux coopératives. Seuls quelques 

producteurs de vins do qualité commercialisant aux-memes directement leur 

récolte peuvent se permettre de s'équiper à neuf ot de répercuter jusqu'au 

consommateur les charges de vinification correspondantes. 

~-f· ·'" 

··"r 
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B. LE SUD-OUEST .. 

I • VINIFICATION EN COOPERATIVE 

1. Place. dos. coopérati~s dé Vintfication 
. . 

Dans ·le Sud--Ouest Ïes ·coopératives·. de vin~fica.tion ~coupent une place un 

peu plus· importante quo dans ·la Vallée do la Loire ( 18 % des surfaces et 

17 % du volume des vins en 1964) • · ; · 

Cotte situation moyenn:Ei.tradûit cependant assez mal la diversité de cette 

rég!en dans.. laque11é lo~ d~opérati ~s .do Vinification sont bien implan

tées dans· ce::rtains Vignobles (25 à. 30 % des surfaces} et au contraire ,. 

totalement absente-s dês régions· productrices de Cognac dans lesquelles 

les coopératives n'interViennent qu'au niveau dé la distillation. 

" 2.: E~~'ilition ·du mouvement coopératif 

•• : <, 

La Vinification en coopérative.est déjà. ancienne dans le Sud-Ouest et 
.. : .. ,., .· . ·. ' ' ...... . 

son développement a surtout ét·é- .imp~rtant ent:re 1930 ~t 1940 • La période 

1950-1964 n'à Vu côristituer dana 1~ région qu'une coopérative par an en 

moyenne mais le· motivémertt coopératir'.a pr~s de 1 'extension dans les ré-

gions où il était déjà. iltÎpi·alit~ ~ · ' .. 
• ·: .·! '. 

a) L_es coo;pérati vos de vinification 

Le tableau ci-après fournit .les 'principaux éléments de la croissance 

do la vinification en coopérative dans. le Sud-Ouest entre 1950 ct 1964. 

En.~5 ans, si le nombre des coopératives n'est passé que de 105 à. 120, 

leur capacité moye~e s'est élevée de 20.000 à. 35.000 hl suivant en 

cela le ~ombre d'adhérents qui s'accroissait ê~emont de 75% envi-

-· ron pour paeser de 154 à ·273. Cette augmantâ.tion 'dos a.d.héronts est 

la plus. for.to do toutes les régions françaises et dénote l'extension 

des, coopéra ti v~s epstantGs. Cette· extenàion a·· été telle que la capa-
:.' ·.' ., 

cité de stoc}tage a tout· justa· suivi le mouvement et que la cuverie 

.,actuelle ne. pcrm~t. guère de loger l)lus 'd 'hacftolitres à 1 'hectare qu'en 

. 1950 (60 hl.con~re (55,5)• Bien que le' rêndàmerit~ moyen de la région ne 

se si tue qu 1 autour de 35. hl/ha et soit 'le( plus fa.ible d~ toutes les 

régions, la capacité moyo:r:me de logement d.e.s ca:ves· .coopératives du 
.:-. ' '': ' . :,. .. ··_. ,.·,:· .. ·-~ . ..·t- . ~ . '• ; '· " ' ' . : ' . .. . . . . 

·Sud-Ouest· est nettement .. pl1ls. faible .· qlie ·:. c~lle c:ie la. moyenne française 

(79 hl/ha}~ Cet :te oap~~i té ne pe;met pas. up stQQkage de .longue durée 

· .. mais un~ ·~tudê ~lu~ ~;~~ofol1die .. pe,~met .de yoir qu 1èlle est justement 
. . . . : .. ·. ... . 

Îe f~it de régions produisant surtout des Vins courants .destinés à 

1a consommation l~ca~e ou ,à· la,c:iis.tillatiol1· (Armagnac) •. Par contre, 



5500/VI/66-F 

·- 155~ 

les régions produisant à la, fois des ,vins courants et des vins de qua

li té ont une capacité de· logomerit moyenne qui est sensiblemcn t égale 

à la moyenne nationale. 

Finalement, cette capacité moyenne n'apparait pas comme anormale compta-· 

tenu de la dernière des caractéristiques-de-ces-caves de vinification 

du Sud-Ouest. et qui touche à leur :·développement très différent dans lez 

deux secteurs des vins courants et dos vins do qualité. 

En effet, l'importance de la: récolte de la région:.vînifiée en coopéra

tive a quadruplé en 15 ans pour les vins courants' alors qu'olle dimi

nuait do moitié ou pros quo . pour les vins do qualité.. Cette différence 

provient essentiellement {le l'absence d'implantation de la coopérative 

dans la région de Cognac et- a.u. contraire de son implantation déjà an

cienne et importante dans le Bordelais alors que l'e)rpansion du mouve

ment coopératif a surtout touché au cours des 15 dernières années des 

vignobles produisant presque· exclusivement des vins courants. 

b) Les exploita.;tions vinifiant on coopérative 

ll. 1 'examen des. caractéristiques des caves coopératives du Sud-Ouos t 

nous .avons pu déce:J_er quo·les exploitations adhérentes avaient été, 

au départ, situées dans des régions viticoles produisant surtout des 

vins de qualité tandis que los dernières venues à la coopérative 

étaient plut8t des exploita>tlons produisant dos vins courants dans 

·des régions de polyculture. 

Ces éléments sont confirmés par la surface moyenne du vignoble de cha

que adhérent. Alors que dans los autres régions de France cotte sur

face a augmenté suivant en cela le mouvement général observé entre 

1950 et 1964, elle est pruisé do 2ha34 à 2h12 dans le Sud-Ouest (10 % 
do moins). Los nouveaux adhérents dos régions do polyculture dont les 

Vignobles sont de faible étendue ont largement contribué à cette di

minution. Los premiers coopératèurs qui étaient au contraire déten

teurs de vignobles assez importants font quo, malgré tout, los adhé

rents des caves coopératives d.ans le Sud-Ouest ont encore on 1964 ct 

en moyenne, un vignoble plus important quo celui clos coopérateurs dos 

autres régions, y compris le Midi. 

Les coopérateurs se rencontrent surtout dans les tranches do suporfi

fio inférieures à 9 ha de vigne comme le montre le tableau suivant. 

Bon nombr9 des viticulteurs do moins de 1 ha vinifient cependant 

eux-mêmes pour leur propre consommation et les exploitants de plus de 

9 ha ont au contraire la possi bi li té d 1 amortir un équipement indi vi

duel de vinification convenable. 
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D.WS LE SUD:-OUEST 
-------------~~--

------~----------------------------

Nombre de coopératives de vinifie. 105 

Nômbre d'adhérents 16169 

Capacité totale des coopératives 2111034 

Surface des vignobles vinifiant 
en caves cooporatives 37995 

Capacité de c'.lverie par ha de vig. 55,5 

Hl de vins courants vinifiée 660660 

Hl de ,rin de qunli té vinifiüs 

Total des hl vinifiés 

)~ du vignoble de la r6gion vini
fiant en cave 

ï~ des vins courants de la région 
vinifi éa en cave 

1085647 

1746307· 

8,2% 

%des vins de qualité de la région -. 
vinifiés en cave 27,9% 

i de l'enssmble des vins do la 
région vinifiés en cave 10,1ï' 

.120 

32327 

4178929 

69863 

6o,o 
1707515 

1179196 

2886711 

20100hl 348000hl 

154 273 

Capacité moyenne des caves 

Nombre moyen d'adhérents p/cuve 

Surface moyenne du vignoble des 
adhérents 2 ha 34 2ha12 

1 
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14 :; 

103 i~ 

98 :~ 

'8 ·~,~ 

65 ~~ 

122 ~; 

-49 ;~· 

68 d 
,.~ 

77 ~·~ 

-10 ~ 
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c) Equipement des coopératives 

L'équipement des coopératives dana la Sud-Ouest ne diffàre sensiblement 

pas de celui dea caves de la Vallée de la Loire. Comme la plupart des 

coopératives de vinification du Sud-Ouest sont de création ancienne, 

cet équipement n'est pas toujours très moderne c foulcpompe, cuverio 

en béton, presses continues ou hydrauliques pas de cuves spéciales de 

fermentation~ Le re~ouvellement s'effectue bien en matériel plus per

fectionné, mais peut ~tre gêné par la disposition des lieux qui se 

pr8tent moins facilement à une modernisation que des locaux neufs. 

La réception de la vendange est également classique avec postes inter

médiaires de rassemblement des douils (récipients contenant 5 à 600 kg 

de vendanges) transport éventuel par camion et circuit d& réception 

par palan dirigeant la vendange vors les différents postes de vinifi

cation. 

Le coat do ~s installations dépend de léur ancienneté et de leur degré 

de perfectionnement ainsi que de la taille de la coopérative qui varie 

dans la région de 5.000 à 120.000 hl. (p. 142) 

3. Co~t do la vinification en cavo coopérative 

a4 Co~t de la vinification d'un hl de vin 

Lo coût de vinification est lui-m6me lié a.u coO.t des installations et 

varie entre 7 et 12 Fr par hectolitre dans le Sud-Ouest. Cette varia

tion cache d'ailleurs des différences plus importantes selon los pos

tes comme le montre le co~t de vinification obtenu par 3 caves coopé

ratives vinifiant dans des conditions différentes a 

Tableau 56 

Cave A B c 

Nombre d'hectares 1.000 ha 920 ha. 350 ha 

Récolte moyenne 50.000 hl 40.000 hl 15.000 hl 

Capital valeur à neuf 972.000 Fr 716.000 Fr 605.000 Fr 
,..., ,,...,... w• ... ~·v• -·--·•··---.. •• ---·········---· -·· ··--·- •·-·--··--,v--w•• --·- .. -·-···-·-·-··-

Frais do main-d'oeuvre 1 '70 Fr/hl 2,20 Fr/hl 4,40 Fr/hl 

Approvisionnement et 5,80 Fr/hl 3,50 Fr/hl 1 '10 Fr/hl entretien 

Frais généraux 1 '50 Fr/hl 1,40 Fr/hl 0,90 Fr/hl 

.Amortissement 1,20 Fr/hl o, 70 Fr/hl 1,20 Fr/hl 

Frais financiers 0,40 Fr/hl 0,20 Fr/hl o, 70 Fr/hl 
_,._.....,._ __ ~ 4----·········---~·-·----·-- _______ .... _ 

... ~--.. --.. --. ---..-n ... _..,_ .. ._._, 
Total 10,60Fr/hl e,oo Fr/hl 8,30 Fr/hl 

,__. 
-----~ ·--·-·-· - --· 

t 
Total/ha 630 Fr/ha 1 347,20Fr/ha 355,2Fr/ha ...... -
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Tableau dress'~ sur un. sect:eur viticole du Sud-Ouest ùans lequel 14 cavas 

coopératives vinifient 30 '"/. de la r6col tc 

SlJR:F'JI.CE DU VIGNOBLE 1 Nbro de coo·perr.t. 1 f. du nbre <i.e 
.·vi tic. de la région 

--------------------------------------------------------~--------

- 1 ha· 394 36,7 t! 
/" 

1 à ~ ha 622 40,3 . ~ -' ,. 

3 à 6 ha 673 1.}.1,5, ~~ 

6 à 9 ha 248 32,9 ·~~ 

9 à12 ha 81 
. f 
22' 8 ~0 

12 0.15 ha 37 22,5 ~; 

15 Q-20 ha 27 2~ 1 .1 
0, Î" 

20 à25 ha 10 14,9 ~j 

25 à 30ha 4 16,0 ~ 

+ 30 ha 4 9, 5 ~; 
------ - - - - ---- ,... - --

T 0 T 1. L 2100 36,5 ~~ 
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Cos co~ts de vinification sont ceux qui sont effectivement déduits des 

a:t/)vrts des coopérateurs. Ils ne tiennent pas cornpt.o de 1 1intér6t du 

cc.p:;.tal investi dans la c~;··-:,~rativo qui varia en-GJ.·o 10 at 20 Fr par 

hl soit o, 5 et 1 'fr d 1in-G8J:<)t par hl. 

Il est normal que les 'frais de main-d'oeuvre croissent lorsque la tail

lo de la coopérative dimi;~-~,,. Par contre, le poste approvisionnemont 

et entretien est beaucoup iJ1us important dans la coopérative la plus 

grosso. Cette charge ne peut se justifier que par des soins plus im

portants dans la vinification et par un entretien plus poussé du mat&~ 

riel. 

Lo pozte amortissement est relativement homogène d'une cave à l'autre 

reme~é à l'hectolitre mais il cache en 'fait un taux d'amortissement 

variant de 3 à 6 'f~ par ra_f.:'''''rt à la valeur à neuf' .. Il est vrai que ce 

tamr. moyen dépend de la pru-;;ortion de matériel d'une part et de moyens 

de logement d'autre part. 

c.,.s 'frais réels ainsi décomptés sont réglés par les viticulteurs sui

V~lt les deux systèmes déjl indiqués dans le cas de la Vallée de la 

Loi. re, c'est-à-dire 'frais réels ou part de cave .. La tendance est cepen

d~lt orientée vers le paiement aux 'frais réels mais ces 'frais restent 

toujours difficiles à extraire du compte d'exploitation de la coopéra

tive lorsqu'ils recouvrent J.es diverses opérations annexes auxquelles 

se livrent les caves (stockage et distillation des marcs, concentra

tion des moûts, fourniture aux coopérateurs etc •• ) 

c) !J:~lement d.;2~ §PJ20r-ts aux vi ti cul teurs 

Ce règlement est analogue à celui qui se pratique dans la Vallée de 

la Loire, le statut de la coopérative vinicole étant le m~me dans tou

te la France. Il s'échelon~e dans le temps au 'fur et à mesure des ven

t::Js ou bien régulièrement tous les deux ou trois mois en général. Le 

solde est réglé au bout d~un temps variable qui peut aller jusqu'à 24 

mois. Ce système d'acompte et de vente en oonourrenoe par la ooopéra

tivG est généralisé dans le: Sud-Ouest et la vente individuelle par le 

viticulteur au fur et à mes1.:œe de ses besoins a pratiquement disparu. 
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II'.. 1]!!FICATION PAR LES 'VITICULTEURS 

1 • Place et évolution de la vini:héation. chez ieè Viticulteurs 

Les obser~rations c_on~ernant 1~ ~~i~i~at,i~n chez les vi ti cul teurs dans 

la Vallée de la Loire, restent valables dans leurs grandes lignes pour 
. . 

les viticulteurs du Sud-Ouest. 

Il nous suffit simplement de constater que les viticulteurs du Sud-Ouest 

vinifi~t eux-m~mes représe~·tent 82 % du ~ignoble de la région mais que 

ce pourcentage varie de 2o à 100% suivant· les secteurs et la densité 
. '· 

d'implantation des caves. Même dans les régions où aucun viticulteur ne 

se trouve à plus: de 3 kms d'une coopérative de vinification, quelques 

exploitants correctement équip~s continuent à vinifier chez am:, soit 

pour les· raisons de faible différence 'de chargee exposées précédemment, 

soit pour conserver la· quali t~ propre de leur vïn lorsqu· 2ils sont si tués 

dans des· zones à appe'llation contr6lée. 

Ceci explique la très forte diminution des quanti tés de vins courante vi· .. 

nifiés par les viticulteurs qui est passée de 95 à 80% en 15 ans car la 

production des vins oo~tra.'nte Em coopérative 'perme;t 'au vi ti cul teur poly-

. CU.l t9ur ete ~e libérer ·des soucis· de la viD.U'ication, de la ·conservation 

et de la vente de ses vins. 

Il arrive aussi, d.an~r.l~s ~ec"!;eUJ;'~ .. d.u Su_d:"':Ouest· pr:()du;i.sant d?t;~ vins de 

qualité t: q-u.e .les .vi :ti cul tours n'apportent à ,la coopérative -que leurs rai

sin.s proçl~isan:t des vins courapts _et vi;nif!ent c}J.ez eux, leur producti.on 

de_ qualité. L~. m~me phénomèn~ se produit.lor.sque certaines caves ne sont 

équipées qu~ pour vinifier soit. en blanc s~i t en rouge ce qui oblige le 

coopérateur ,de q~.t~e r.;~gicn où les ,vignes, blanches et .rouges_ coexistent 

souvent sur los m~mes exploitations,, à Yi~ifier une partie de sa récolte 

chez lui. 

Compte-tenu de ces remarques, .il est. do~c posai ble de parler dans le Sud-· 

Ouest, de vins v:inifi_és chez :Les vi .. ~icul tours ou en coopérative, mais ab::Jo

lument pas du nombre de vi ti cul teurs vinifiant c;h.e~ eux puisq,u 'il faudrrd ·\, .. · .. · "\ 

~<mir, compt~ de ces expl()it~_~s nons;i.dér~s comme vinifiant en, coopérativ-e 

mais qui. :v:;i..nifient, eux.-m~mes une partie d,e leur réc_ol te. 

2.: !g,uipemcmt· dei:v viticulteurs, 

Au cours des quatre dernières années lee achats de matériel de vinification 

d'une valeur supérieure à 300 Fr se sont élevés aux sommes sui vantes dans 

le Sud-Ouest 
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. . . . . . . . . . .• 

. . . . . . . . . .. . 
. . . . . . • • • • • • 

6.180.550 Fr 
9.465.039 Fr 

11.635.442 Fr· 1964 • 

1965 • • • • • • • • • • • ' . 11. 216 • 068 Fr 

5r:;r,0 ;T,_,. /r-· · F 
_,..., 1 v.~ 1 ....... ._~ ........ 

ce qui représenta une dépense môyenne annuelle de 9.600.000 fr environ 

et de 25 Fr par hectare et p-:·,r an. 

Le S".:3.·~0uest est la région qui a fait le plus gros effort d'équipement 

au cctr.:-s des dernières années. Sa dépense moyonne à 1 'hectare est quatre 

fois plus forte que celle de la région ayant lr moind in\"~sti en matérieJ 

de v:Lüf'ication (le Midi). Il faut aussi noter que cet investis;Jement a 

pres~~e doublé en 4 ans en marquant un palier entre 1964 et 1965. 

En entrant dans le détail des différents secteurs de la région, il est 

possible dé s'apercevoir que cette moyenne élevée est essentiellement 

le fait de la région des Charentes qui atteint un investissement moyen 

en matériel de vinification supérieur à 80 Fr par ha et par an. Cet ef

fort peut ~tre considéré comme exceptionnel et sans influence sur le coût 

de vLlification des vins de consommation courante dans la mesure où il 

correspond aux besoins créés par la plantation récente de 10.000 ha de 

vign.e destinés à produire des eaux de vie de Cognac. 

3 • ..2gJll._ne la vinificatio~_E..ê:! les vi ticul tours 

Le co~t de la vinification et du stockage par les viticulteurs est donné 

dans le tableau suivant pour 4 des 5 exploitations types qui avaient été 

retenues lors du calcul d~s charges de production du raisin. Le t~~e n° 

1 a été considéi·é comme vinifiant en cave coopérative par sui te de sa 

sup0rficie en vigne (1 ha25) qui ne justifiait pas une installation de 

vinification individuelle. 

Dans le Sud-Ouest comme dans la Vallée de la Loire, la valeur à neuf du 

matériel de vinification ~aria très pou, quo l'exploitation ait 5ha50 ou 

12 ha de vigne. La charge d'amortissement et 1 1 inté~~t du capital inves

ti T'B'.Dtmés à 1 1hectare 1 con:::;·vituent une charge d 'aubant plus lourde que 

le v~Lg.l'l.oble est plus petit. Si on y ajoute le coiit des bâtiments ç_ui di·· 

minu.f! lui aussi au fur· et à mesure que le vignoble s 1accroS:t ~ 1 1c:::::ploi t.J·· 

tien 11° II arrive à avoir 8ù% de ses frais_ de vinification représG:::ltês 

par cGs deux postes. 
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En fonction des so~_apportg~-â.la vinifLcation et à la conserva~ion du 

vin, la temps passé ramoné à l'hectare varie dans d'assez fortes propor

tions suivant les types d'exploitations choisis. Ce temps dépend aussi 

du vin produit (rouge ou blanc) et de la plus ou moins grande proportion 

de vins de qualité dans la récolta (CaS de l'exploitation n° V). 

Ramenés à l'hectolitre, les frais de vinification chez les viticulteurs 

sont dans le Sud-Ouest comme dans la Vallée de la Loire supérieurs à ceux 

observés dans les caves coopératives. Il est cependant nécessaire de rap

peler que l'un de ces coûts est réel ou proche de la réalité, alors que 

l'autre est d'autant plus th§orique que le matériel de vinification ot 

les bâtiments de stockage sont anciens. 

C'est sans doute la raison de la progression de la vinification en cave 

coopéra ti va dans le Sud·-Ouest en particulier pour les vins courants dont 

les producteurs exclusifs étaient, en général, peu et mal équipés. 
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EXPLUI'r;~Tlul:iS 'rYP ;JS 1 fijJ 1 /II~/ 1 [ffJ J ff/ 
-------------------------------------~----------- ---------- ~---------

ValGur a neuf du maté
riel de vinifiuation 

Nombre d'heures p~r ha 
pour la vinification et 
le stockage 

23 92u rr 

40 

10 400 Fr 18 700 h 23 000 h 

32 16 72 

.................................................................................. · ............................................................................................................................................................................................................... . 
Ch~rges de vinification 
et de stoakage par ha 

Main-d'oeuvre 

Approvisionnements 

Autres charges 

Bâtiment 

Matériel 

128 Fr 

20 I•r 

35 }r 

428 F'r 

5(\9 h 

8o lir 

22 F'r 

40 l'r 

325 F'r 

428 Fr 

48 Fr 

1 5 Fr 

42 Fr 

225 Yr 

225 rr 

209 !i'r 

40 r·r 
65 F'r 

180 F'r 

250 f,· 
................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

TOTAL 

Int~rêt du capital 
circulant 

Ch~rges de vinification 
par HA 

1200 h 

30 

17,1 Ol'r 

895 Fr 555 Fr 7 44 Fr 

22 14 18 

569 Fr 

12,70h 8, 1 utr 
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.1. ~ VTIUFICATION EN COOPERATIVE 

1. E±.t:!.ca des co_ç:aérati ves da vinification 

C'est de loin la région du Midi q,ui possède pour ·la vini.f'ication, la mou

vement coopératif la plus développé. En 1964, 58 %du vin de la région 

était vinifie en cave coopéra ti va et catte prcportic:.n atteignait déjà. 

40 % en 1950. Las premières coopératives da vinifica·~-t.on sa sont implan

tées dans· le Midi dès avant 19·10 àlo:rs que dans le reste de la Franco, 

les caves coopératives ne se sont guère développées avant 1930. L'avance 

du Midi est doncim:portante en ce domaine at encora,actuellement, les 

2/3·des coopé~ativos françaises de vinification. sont implantés dans le 

Midi. Avec 762·caves en 1964, l'implantation est telle que pratiquement 

tout le vignoble méridional dispose d'une. coopérative de Vinification 

située à moins da 10 kms. 

2. Ev~on du rrioti~~212~:~!! 

Le tableau ci-après (p. 163) fournit comme pour les régions précédentes, 

les caractéristiques principales du .m.ouvement coopératif en 1950 et 1964 

avec· leur é~olution antre. ces daux dates. 

a) fas cooRératives de vJnifioatian 

Entre 1950 ot 1964, leur nombre est passé da 696 à 762 ce qui ne re

présente quo 9% d'augmentation mais cependant 66 nouvelles coopérati

ves den·15 ans, soit plus de 4 par an. Les coopératives da Vinification 

continuent donc de s'implanter dans le Midi, où pourant ce mouvement 

esi déjà très ancien et bien vivant. 

Pendant le m6mo temps, la capacité globale de ces caves méridionales 

a, on effet, doublé ou presque tandis qua la capacité unitaire moyen

ne a1:1gmentait de 80% passant de 20.000 à 36.5QO.hl. Las caves du Midi 

sont cm moyenna un peu plus grandes q'ue celles des autres régions. Ce

la ne pr~vien~ pas de l'absence de caves de· petite capacité ·(93 caves 

de moins de 10.000 hl en 1958) mais plut5t de l'existence de caves im

portantes (40 caves de plus de 70.000 hl en 1958). 

Parallèlement à cette augmentation d~ 1~ capacité totale des coopéra.ti-· 

vas. ·de vinification, la cuverie moyenne par hectare do vignoble est 

passée de 57 à 83 hl, 6 en 15 ans (47% d'augmentation}. L'ampleur de 

ce phénomène est particulier au Midi, car ella n'a pas dépassé 20% 

d~~s los autres régions. Ceci s'explique par le fait qu'en 1950 le cu

varie disponible était à peine suffisante pour permettre le logement 
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d'une récolte : rendement moyen de 49 hl/ha avec un logement total y 

compris la cuverie de fermentation de 57 hl/ha ce qui nécessitait 

l'écoulement complet du stock avant les vendanges mais à cette époque 

cela ne posait pas de problèmes particuliers pour des vins se buvant 

dans l'année. En 1964, par contre, le blocage partiel des récoltes do 

vins courants a·obligé los coopératives à disposer d'une marge de sé

curité au-delà du rondement moyon et la capacité de 84 hl/ha enregis

trée, bien qu'un peu plus élevée que celle des autres régions, n•appa

raît absolument pas exagérée en face d. 1un reridoment moyen qui depuis 

1960 oscille autour de 60 hl/ha. 

~e nombre moyen d'adhérents par cave n'a subi en 15 ans que pou de va-

riations passant de 224 à 257 ce qui constitue la plus faible augmen

tat:i.on de toutes les régions (15% souloment). Du fait cie l'implnnta

ti-:.)n le plus souvent ancienne des coopéra ti vos, la plupart des adhé

rf:m·~s potentiels y sont maintenant entrés et cette moyenne de 250 à 

30.J adhérents paraît être un plàfond vers lequel tendent les coopéra

th-os de vinification de toutes les r~gions. 

b) ~~-~ploi tati ons vinifiant en coopérative 

Les exploitations viticoles du Hidi vinifiant en coopératives ont vu 

la superficie moyenne de lour vignoble passer en 15 ans de 1ha58 à 

1ha69 co qui démontre une r<:üati ve stabilité dar.s los structures. 

La ~articùlarité de ces exploitations est justement d'avoir une sur

face de vigne inférieure à la surface moyenne observée d'après l'en

semble des déclarations de récolte du Midi (2ha14) alors quo dans les 

3 autres régions les exploitations vinifiant en coopérative ont un 

vignoble de surface moyenne très supérieure à la moyenne des déclara

tions de récolte. Cette rema~que confirme quo les adhérents des caves 

coopérati vos sont pour la :plïJ.part dos vi ti cul tours ayant un vignoble 

inférieur à une dizaine d 'Lr~ctares comme nous l'aVions observé dê.ns 

le Sv.d-Ouost. LE)S exploi tati·.::•:ns de plus de 10 hectares ont la possi

bilité de s'équiper correctc:nnont et d'amortir cet équipement; elles 

sont donc moins incitées à v:i.nifier en coopérative. Comme ce ty:pe d'ex

ploitation est plus fréquent dans le Midi qu'ailleurs, il est logiq_uc 

que la surface moyenne du vi g;."'l.oblo des exploitations vinifiant en cavo 

cor.::pérat ive soit plus faible.: que la moyenne générale. 
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•1 •• .. · 

--;---r-- 1 • • • ,. 

1950 1964 : Pourcentage 
: ..... :d'accro:i,s.· 

-·-----------------------------------.,.----------~----------------------. 
: 1 . : 

1 

Nombre de coopératives de vinifi-: : 
cation · 

-Nombre d'adhérents 

Capacité totale 

Surface des v~gnobles vinif:i,ant 
on cave 

Capacité de cuverie par ha de 
vignoble 

Hl dB vins courants vinifiés 

Hl de vins de quali t.:i vinifiés 

• 1 
1 ,.. .. 
:155673 
1 

:14094149 
1 
1 
1 

:247342ha 
1 
1 

: 57 ,Ohl 
' 
:9912054 
1 

:1506528 
1 

1 
'1, 

1 
762 

ï 
1 195994 

1 

'2.7791194 

·· 332277ha 

83,6hl 

15.35720 

: 27(30572 

1 
1. 

1 
1 

1 

'· 1 

26 ro 
97 

,,~ 

;o 

34 ~6 

47 ~~ 

55 ro 

82 '". 
Total des hl vinifiés 

'l' 

: 1,81.03292 
' · ·· ..... 58. fa · -

~du vignoblo·de la r~Gion vini-
fiant en cavo 

~~ des vins cour.:m ts de la rê gion 
viri.fiés en cavo 

"~;des vins do qualité de la: région 
vinifi~s en cave 

%de l'ensemble des vins de la 
région vinifiés en cave 

Capacité moyenne des caves 

Nombre moyen d'adhérents par oaye 

Surface moyenne du vignoble des 
adhérents 

41,7% 

37,3io 

52,9~ 

39' 1Yo 

20250hl.' 

224 

1ha58 

1 
1 

1. 
1 
1 .. 
1 
1 
1 
1 

581 5io ·. i 40 ;7~ 

6o~37o 62 }~ 

i. 46,,~/o -13 ,~ i 

s·7 ,6Y~ 47 }G 

J6500hl. 80 o· ;o 

.257 15 ~~ 

1ha·69 1 7 % 
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L'examen des récoltes livrées par ces adhérents montre que ceux-ci ont 

tendance à apporter de plus en plus de vins courants aux coopératives, 

tandis que la part des vins de qualité vinifiés dans ces m~mes coopéra

tives a diminué de 13 %en 15 ans. Les caves de vinification sont en ef

fet antérieures au développement da la production des vins de qualité 

qui est assez récente. Leur équipement est surtout orienté vers la vi

nification des vins courants ce qui explique que leurs adhérents puissent 

être moins tentés de produire des vins de qualité que les viticulteurs 

vinifiant eux-m~mes qui sont au contraire incités à individualiser leur 

production pour mieux la vendre. 

c) ~quipement des coopératives 

Nous venons de voir que cet équipement était à l'origine destiné à la 

vinification des vins courants. Il ne diffère donc pas sensiblement de 

celui des autres régions, bien qu'il soit surtout orienté vers la vini

fication en rouge. La réception de la vendange est simplifiée dans la 

mesure où l'aire de collecte est bien groupée autour de la cave, ce qui 

évite les postes de rassemblement et permet au viticulteur d'apporter 

directement sa vendange à la cave dans des bennes spéciales qui sont 

vidéos dans des conquets de réception sans manipulation intermédiaire. 

La pesée est ou non roltomatique et un foulopompe dirige la vendange 

dans les cuves de fermentation. Celles-ci peuvent-être munies de dispo

sitifs de remontage automatique ou équipées pour le refroidissement. 

Les systèmes de vinification continue ont fait leur apparition dans les 

caves récentes ou ayant modernisé leur équipement. Les matériels de trai

tement plus perfectionnés (filtration centrifugation, traitement par le 

froid) no se rencontrent qua dans les caves dont la capacité permet 

leur amortissement. 

3. ~~t do la vinification en cave co~pérative 

~· Coat de la vinification d'un hl de vin 

Ce coût est encore plus variable que dans les autres régions, car dans 

le Midi la capacité des caves et leur âge sont encore plus variés 

qu'ailleurs. 

Des études méthodiques de ces cofits ont été tentées dans cotte région 

où la densité des caves aurait du permettre de dégager les principes 

de leur gestion mais elles se sont heurtées à un manque général d'har

monisation dans la présentation des comptes qui ne suivent pas toujours 

très strictement los données du plan comptable. 
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Pour l"'exercicè 1958 .les résultats suivants avaient cependant pu 3tre 

.·obtenus :. 

- Co{\t le plus fai bie 2,05 Fr par Hl pour une coopératiVe de 70o000 hl 
construite entre 1935et 1945 

- Cotlt le plus fort : · · ·9,0'4 Fr par Hl pour une coopérative de 10.000 hl 
construite depuis 1945· 

- Co!1t moyen des caves de 10 à 20.000 Hl .: 4 Fr. p/IIl dont 1 '54 pour la. 
ma.in ...-cl. 1 oeuvre 

Cotlt môyerC dès caves de 20 à·· 30.000· hl ·: 3, 70 Fr/Hl dont 1, 38 Fr. pour 
· la main-d 'oeuvre 

Cod.t moyon cie 21 caves : 3 1 84 Fr pa:r Hl dont 1,38 Fr pour la main-
d'~suvre ot 0,87 Fr pour l'équipement 

Depuis, 1958, ce,s co-o.ts. op.t augmenté èt les codts moyens constatés par les 

Centre.s do comptabilité e~ d~. gestion du Midi pour la campa~e 1964, 

oscillent. ent,re ·6 Jfr et 6,~Q Fr par m. 
Par suite dé l'âge moyen'plueêlevé ·des caves et d'un posta a.pproVJ.sJ.on

nemènt ét en'tretfen ·moins 'chargé les caves du Midi ont un codt de vini

fication un pau plus. fa:i-qle que celui des autres régions • 

·pa,:; contre; . rani-ohé à ·1 1hèctar:O de vigne' ca codt ést comparable à celui 

· ·anre&i:stré dans le' Sud-Oues.t ou la .Vallée de la Loire à cause du rende

. ''ment' moyen plus. élevé~ Jjl ·atteint les- valeurs suivantes : 

.:. . 48 7 ,'5o . Fr /ha pbur' le ·.t;Y:p~ 
- 3Ç)O,OO h/h~ it ., , " 

... 475,00 Fr/ha. 11 " 

4 55, 00 Fr /ha " " 

d'e.:iploi ta:hori 
J . ii 

·-··,l' .. 
·: . 

" 
Il 

b) RèglGmen t des frais par le vi ti cul teur· · 
. ' . ' . 

I (v. page 127) 

II 

III 

IV 

Lo règlement de cG.s · fr13.is ne ·P:i;éserite pas de particularité par rapport 

à. ceux rencontrés dans les autres regions, 'c•est-à-dire frais réels ou 

part de cave. Dans le Midi, les deux systèmes sont concurremment am

ployés suivant les caves. 

c) Règl,2ment des apports aux viticulteurs 

Co règlemGnt se fait par acomptes éèholonnés~d.anslo temps avec virement 

du solde·~· fin d~ .oampa@':le. :PaxJ.s le M.id:L ;qui,, par sa production, est 
' .. ' ' . .. .. . . '. . ~ ·, . . ·' ' '- ,_ _; .. : ·. ·' . '- . . . . . ·, .. ~ . . : -. " . ' '. . . : . 

la ~~giop. lp. plus, sen.si l;Jle. à. la :règl,çme:r,~. tati on. JiU ma;rché, ces acomptes 
-· - . -'~ . . ... . . : . . :. ' . ·.. . ,. ' . ' .. ·, : .. _: . . . : . . 

· ~orresppndent ~n général .à .c,Aaque déblocage P.o ... tranch13:3 commercialisablcs 
• -·. ' . • -. • . ' ·' ' .. - !' . • • ., ' ~- : - ·' ._ . ;_ . ' . ' • • • 

et le sol,d:e~ ne. peut .. ~in t~rvenir; caue. l<>fsque la, to:talité de la ré col te a 

été débloquée. 
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Un certain nombre de caves du Midi sont cependant restéés exclusivGment 

des coopératives de vinification et chaque viticulteur est alors libre 

de vendre sa ré col ~o au fur et. à mesure de son déblocage la cave n 1 éta;.'lt 
. ' 

plus alors un bureau commun de vente comme cela se produit dans la plu·-

part des coopérati vas des autres régions. 

II. VINIFICATION PAR LES VITICULTEURS 

1. Pla<?,_e_,.E_t~vo~ution de la vinification,_.;Ear les vi ticul tours 

La vinification par los viticulteurs a une place assez réduite dans le Midi 

puisqu'elle n'intéresse en moyenne que 43% de la récolte totale et 40% seu

lement de la récolte de vins courants. 

Elle est le fait soit de petits viticUlteurs dont les exploitations situées 

en bordure de la région ne sont pas spécialisées dans la viticulture et qui 

ne disposent pas de coopéràtives de vinification à proximité, soit le fait 

de gros domaines viticoles très spécialisés qui ont souvent un équipement 

de vinification correspondant à celui d1 une petite coopérative. 

En deho:::-s de ces deux catégories qui ne rentreront que difficilement dans 

des coopératives, restent .des viticulteurs 'qui vinifient. eux-mêmes, leur 

récolte. par convenance personnelle ou pour conserver la· qualité indi viduolle 

de leur vin. Ils tendent à se raréfier car l'accroissement de l'effectif 

moyen dos caves est actuellement très faible ce qui prouverait qu 1un équi-
. ' ' '" 

libre entre coopératives et viticulteurs vinifiant eux-mômes est pratique

ment atteint dans le Midi et ne pourra atre modifié que par l'introduction 

de données nouvelles. 

2. Equipement des viticulteurs 

La preuve do cette stabilité est fournie par les achats récents de matériel 

de vinification d'une valeur supérieure à 300 Fr dans le Midi. Ces achats 

se sont élevés à : 

2.723.883 Fr. en 1962 

4.046.402 Fr. en 1963 

3.332.448 Fr. en1964 

2 • 9 30 • 50 2 Fr , en 1 96 5. 

Ce qui représente une dépense moyenne ~annuelle de 3.258.000 fi ou de 5, 70 Fr 

seulement par hectare de vigne. Cotte dépense est insignifianto en compar2-i

son de cèllo 0n:r.egistrêe dans les autres. régions et olle tend à diminuer de

puis trois ~s, alors :què le matériel a plutôt augmenté. 
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L'équipement ancien est donc considéré dans la région comme suffiss~t, m8me 

dans les grandes exploitations, mais il faut constater que le matériel de 

vinification pour le vin rouge n'a pas subi de grosses modifications ou wné

liorations depuis de nombreuses années. 

L'effort est certainement supérieur pour la constitution de cuveries de 

stockage qui n'entrent pas dans le décompte précédent. Nous avons déjà noté 

la progression de la cuverie enregistrée dans les caves coopératives et don

né ses raisons qui ont joué dans le m~me sens pour les viticulteurs (con

traintes de blocage do plus en plus lourdes entraînées par la règlomonta

tion du marché). 

3. Coût do la vinification chez los viticulteurs 

Etant donné le développement important de la vinification en coopérative 

dans les exploitations qui ont été choisies comme représentatives de la 

viticulture méridionale nous n'avons pas jugé utile de présenter des coûts 

de vinification chez les viticulteurs du Midi, car ils ne peuvent qu 1$tre 

comparables à ceux présentés pour les autres régions, ou, dans le cas d'une 

grosse exploitation, à ceux d'une petite coopérative de vinification. 

Los raisons des différences entre ces deux coûts existent dans la région mé

ridionale comme ailleurs et les dépenses en matériel do vinification prou

vent bien quo se pose aussi dans le Midi, le problème de la rentabilité 

d'un équipement moderne de vinification qui ne sert qu'une quinzaine do 

jours par an et reste pratiquement sans incidence sur les conditions de la 

commercialisation. 
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tD • LA VALLEE DU RHONE 

I. VllHFICATION EN COOPERATIVE 

1. Place des coopératives do vinification 

Le mouvement coopératif a certainement subi sa phase active dans la Val

lée du Rhone entre 1950 et 1964, puisque son importance sur le vignoble 

de la région est passée de 13 à 35 %· 
Actuellement, l'implantation touche surtout les régions proches du Midi 

et produisant des vins courants ainsi que les régions de Vin de qualité, 

c 1est-à-diro toutes celles où la place de la vigne dans la SAU est im

portante. 

2. Evolution du mouvomont coopératif 

Comme pour les autres régions, le tableau qui suit dresse le bilan dos 

coopératives do vinification en 1950 et en 1964 ot donne l'évolution 

enregistrée entre cos deux dates. 

a) Los coopératives de vinificatioE 

Entre 1950 ct 1964, ces coopératives sont passées de 94 à 132 co qui 

représente 40% d'augmentation et 38 nouvelles caves en 15 ans. 

La capacité totale de cos caves a presque triplé, passant de 1 mil

lion à 2.800.000 hl, car la capacité unitaire a pratiquement doublé. 

Malgré cette progression spectaculaire, la capacité moyenne actuelle 

des caves de la Vallée du Bh8ne (21.600 hl) reste inférieure à colle 

des caves des autres régions. Cela provient de l'existence de nombreu

ses petites caves de moins de 20.000 hl (voir page 144) et do l'ab

sence do grosses caves do plus de ao.ooo hl. 

Malgré cotte capacité unitaire moyenne faible, la ouverie disponible 

par ha de vignoble est passée de 63 à 75 hl et pa.ra!t convenir dans 

une région dont le rendement moyen ost voisin de 40 hl par hectare. 

Le nombre d'adhérents a subi une augmentation modérée passant de 

195 à 264 et se situe ainsi dans la moyenne générale trouvée pour 

toutes les caves (entre 250 et 300). fu fait de l'implantation ré

conte de la plupart des caves, il a tendance à s'accro!tre mais cet

te tendance est freinée par la dispersion des viticulteurs lorsque 

l'aire d'action s'agrandit. 
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Tableau 60 - LES COOPERATIV~S D1~ VIiUFICATIUN 

DANS LA VALLE.G DU RHONT:J 

[ ! . ; .( 
1 1950 i 1964 i ~"d'accrois 

----------------------------------~---------r----------l---------·---

Nombra d~ coop.:iratives dG vinifie. 94 

Nombre d'aJhér~nts 18335 

132 

34916 

C . ..:.paci t8 totale !1U59427hl!2854320hl 
~ ~ . 

Surface des vi~nobles vinifiant en! 
cave 

! 
Cap~cité de cuveriepar HA de Vit~· 1 

·Î 

1674ha ! 
63hl2 

37950ha l 
75ll.l21 

HL de vins courants vinifiés 

HL do vins de quali tê vinifi.Js 

Total des hl de vins vinifi0s 

~~ du vignoblG ~le la région vini
fiant en cave 

~ des vins courants de la région 

!5u6367hl i1173026hl 
j 1 . 

!265128hl 1 59398ühl 

j 771 495hl i 1767006hl 

vinifiâs en C3.Ve 13,4 ,~ 36' 1 j'J 

'jo des vins de qualité de la réE:;ion i 
vinifiés en cave 20,0 ~ 

~de l'ensemble des vine de la 
région vinifiés en cave 

Capacito moyenne des. oc1ves 

Nombre moyen d'adhérents par cave 

Surface l•lOyenno du, vignobl o des 
adhérents 

1 5' 1 )'~ 

11270hl 

195 

Oha91 

.. 
35,3 i~ 

35,8 'i ;• 

21620hl 

264 

1ha 08 

l· 
j 

40 % 
90 -' j:J 

169 ~i 70 

127 5~ 

19 % 

132 ~·~ 

124 5~ 

129 
,, 
;o 

157 7'~ 

169 r~ 

77 c-i 70 

137 ~ 
92 7~ 

35 ~· 

19 Yo 
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b) Les exploitations vinifiant en coo~érative 

Des exploitations vinifiant en coopérative, ce sont celles de lr, 

Vallée du Rhône qui ont la plus petite surface moyenne de vignobles 

(1ha08 seulement). Cette ~urface est double de celle obtenue pour 

les déclarations de récolte ct s'explique par la structure des ex

ploitations viticoles de la région : les coopérateurs ne sont pas 

los tout petits viticulteurs qui consomment leur vin et ne le vendent 

pas, mais ceux dont le vignoble a une importance moyenne. 

Parmi ces viticulteurs, le mouvement coopératif touche aussi bion 

les producteurs de vins courants quo ceux de vins de qualité (35 à 

36 %) mais la progression a été moins forte pour cos derniers ce qui 

prouve que les adhérents les plus récents sont surtout des producteurs 

do vins courants. 

Ceci confirme la tendance déjà observée dans les autres régions d'un 

accroissement plus vif de la vinification en coopérative pour les vins 

courants. 

c) Eguipemont des co~pérative~ 

Il n'offre aucune particularité par rapport à celui des autres ré

gions'* Etant donné la faible capacité moyenne des caves, l'automa

tisation n'est pas très poussée, bien que'la vinification soit as

sez soignée dans la mesure où les coopératives traitent souvent si

multanément des vins courants et dos vins de qualité. 

L'équipement est également simplifié par le fait que la vinifica

tion en blanc est très limitée et diminue donc le nombre de presses 

nécessaires. 

3. Coût do la vinification en cave c~pérative 

a) Coût de la vinification d'un Hl de vin 

Pour déterminer cc coût, nous nous intéresserons surtout aux caves 

proches do la région du ]îidi, qui sont los seules vraiment spécia

lisées dans la vinification des vins courants. Les moyens observés 

par les Contres de comptabilité et de gestion dans les caves de 

cette zone, oscillent entre 5,70 Fr et 10,40 Fr par hl. Le co~t de 

la vinification d'un hl de vin dans los caves coopératives de la 

Vallée du Rhône est donc comparable à celui constaté dans la Vallée 

do la Loire et le Sud-Ouest. 

Ramené à 1 1hectare de vigne avec un dement moyen do 60 hl, le coflt 

de la vinification s'établit entre 324 et 624 Fr selon les caves. 
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b) Règlement dos frais par le ~Jiculteur 

Cos frais sont décomptés selon le système dos frais ou celui do la 

proportion théorique do la récolte. Aucune particularité n'ost à 

signaler pour cotte région. 

c) ~èglement dos apports a~ticultours 

L'échelonnement du règlement s'apparente à celui pratiqué dans le 

Midi, car il est également conditionné par le déblocage du vin et 

le système de la vente indi viduolle par le coopérat~mr est très 

peu développé. 
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E. INF:rJUENCE DE LA REGLR111:DTTATION DU ~1ARCF.Œ STJR LE GOUT 

DE J,A VINIFICATit)N ET DU S'l'OCK.i~.GE 

Après cette étude des coûts de vinificé'"tion et de stockace dcms l0s co,vos 

coopératives et chez les viticultou!'s des différentes régions, nous no pou

vons passer sous silence les interventions dt'3 l 1Etat IJ.1..li v:tennent ensui te 

alléger ou alourdir directement ou ir~clh·ectemen t cos différentes chA.l.'fSOS 

calculées sul' la base d !un marché J.iht·c., 

Comme ces inter~rentionG ne sont pas régionalisées~ nous avons préféré les 

grouper en un seul chapitre au lieu de les répé-+:er pour chaque région~ 

1. Four les installations è..G vi.n:l.fication 

Laa aides accordées pour la vinification ne concernent que les inves

tissemQnts et sont un pou différentes suivant que 1 îéquipemmJ.t 0st 

indi viduol o·u coopé.ratif. 

Pour la création, l'extension, le regroupement ou la modernisatï.cn 

d 1 installations de stockage, transformation et commercialis<:d;ion de 

produits agricoles et alimuntaires, donc pour des installations de 

vinification et de stockage, un décret de mars 1964 a prévu, sous cer

taines conditions, une p:rimo d'orientation on capital pouvant aller 

jusqu 1 à 20% de l'investissement on fonction de l•intérût de l'opéra

tion. 

Les coopératives agricoles peuvent cuwulor avec cetto prime une subven

tion portant le montant do 1 t aide chrocte accordée à un pour..::ent3.ge con

pris er ... tre 25 et 40 % du total de 1 'investisseme':lt• 

Les organismes officiels de crédit accordent ensuite des pré3ts à long 

terme ( 1) ou 20 ans) pour environ url ti ors du montant des travaux. 

;Final0ment 9 il reste en général à la charge d'une coopérative, le finan

cement d'un tiers de ·1 1 investissement, qe qui est supportable lJOUr une 

entreprise fonqtionnant d·opuis un ctJrtain temps et ayant eu la possi-

.. · ··· bi lité dE) ccns:ti tuer des réserves Q Par contre, à la consti tu·!iion d'une 

cave coopérative,, la collecte de ces .fonds pour constituer lo capital 

social est toujours difficile, car elle représente en moyenne une par

ticipation des adhérents d'environ 20 Fr par hl. 
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Ce prélèvement dans la tréso~·o:;:ie dos vi ti cul teurs rupréscnto 40 % en-

aisém-::mt quo 13- créa.t:1.cn de nouvelles caves de vinification sG heurte 

à ce1.i obstacle dans les régions où la production des vins coura...'1.ts re

présente une part impor'tantc du revenu dos agrioul tours., 

Act·..:tellomont, le matériel do vinification d iune valeur d'au moins 300 Fr 

reçoit unc subvention de 10% de sa valeur départ usine, avec un plafond 

d.e 1 • .500 Fr qui n 1 ost pêiS applicable au matériel destiné aux coopérati vos, 

furaJ'l·lJ certaines pé!'iodos, une suhvention clo 10 % a également été accor·

déo pour la création ète cuvo1:ios do stockage. 

Css :::u"bv0ntions f'Jnt œ: :réalité p-,~r-tie de la po!i tique générale do dé

tl3-zation d08 in~ro9tissem~=mts et c~n·1~ospondent p0ur los installations 

a.gricol'.'S à uno oxonér-a-cion d 't::.ncJ partie de la R< V • .A. (1) q_ne l9s o.gri

cul tetu·:~ ::1e pouvont récupérer comme le font les commerçants et indus

trielL~ cr-.ü s 1éyuiponto 

:Jans li 0-tabliPsewmt elu coû-t do la vinif:) cati_ on~ il a été tenu compta 

de toutes cos primes~ détaxatio:'l ot subventions, car elles sont généra-

lia(os p0~r toutes les installations. 

Pour an;éliorer leur trésor0rie, les vi ti cul tours ct les co0péra ti ves 

œ1t la pJs3ioilité de w-a:::r·e.ntsr h:s v1.ns qu'ils oLt en chai pa:r l:lntor

médic:i:-:-o dGs cai.se1cs de Crédit agcicole. Ces w·a.r·rc::n-ts s0nt a'Jcor:iés au 

tau->e do 4 7 25 a;, r=woc cm g:tro.nti8 le:>" récolte do l'an':1éOo 

Dar~a les H g8ù5rali tés sur le mro•ché du vin il (page 89) no~z avons pu 

voi;:- qne 1,_; siooké.'.gcJ des vins :pcuvai t êt:r·e pratiqué sous contrat passé 

avc.-:J 1 1 E~a~ pc.r l'i:ntorméd~airo clo l'IVCC lo:-sq_v_c ccJrtainos conditions 

de :;>rix ou d.e réc,)l tc n 1 6taio:1t :;(P.s rempJ.ios e En cor~troparti~) do co 

c0ntra+ 7 UTlO 1œime do stockage d.ostinée à alléger l0s f:ra:ts do warre.nts 

et los :pe:r·tos en cours do s tockago, est accordêe par IïJ. de vin ot par 

moir- cle s:ccii..ag'O ~ :btant donné lGs candi tions imposée::; à la souscri:tJtion 

des GC'ntrats de Gtockage et la règ"'..ementation générale dU marché du Vin, 

cette a-5 d8 fi:nand(:T..'8 pro::Tto SU:ë"tout à la région èu :Micli (-roir tableau 
. ~ ) 01-a:pres q'li, airoo moirs d~J 70 rf, do la récolta totalo de vJns courants 1 

stocke 80 à 90 % dos quo.n ti tés :pJ.a,-:éos sous contrat. 
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~ -REP.ARTITiaN DES VINS STOCKES SOUS C<NTRAT 

~------------------------~----·------~------------~~~.· -----------4 
1 Régions 1~62-'1963 ... 
1 J1idi 84 % 
1 Sud-Ouost 8 % 
1 Vallée du Rh8ne 6 % 

l Vallée de la Loire 2 % --
100 % 

1963···1964 1964-1965 

90 % 
3 a:; 

1 

5 % 
2 % 

-~-

'lOO% 

80 % 
9% 
8 % 

1 

3% 

100 % 

Comme co"l:itEl aide au stockage n'a jamais porté sur plus de 5% do la ré

colte quelle que soit la région,· son incidence financière n'a pas été 

introduite dans le calcul des co'Ûts de la vinification et du stockage. 

Pour Stre complet sur ce ch~pitro des aides et subventions, nous devons 

p:r:·écisor que los opérations effectuées par les coopératives en général 

et celles de vinification en particulier, ont toujours été .considérées 

comme le prolongement normal de 1 1acte de production par l'agriculteur 

lui-m~mo et sont de 00 fait exonérées de certains impots et taxes qui 

frapperaient toute personne ou société qui effectuerait ces m6mos opéra

tions dans un 'but commercial (achat des raisins et vente du vin). 

II. CIL'I.P.GES ET DEPOSITIONS 
---..-.-·--'""-·~.,..._ ........ __ .. ____ . 

S'il est possible de mesurer facilement los aide~ et subventions accordées 

à la vinification et au stockage du vin, les charges financières qui pè

sent sur ces mômes opérations ont très souvent une action indirecte beau

coup plus difficile à chiffrer. 

1. !J~~r,os t:1tions viniques 

Prenons l'exemple dos prestations d'alcool vinique qui consiste E.ln la 

fourni ture obligatoire à 1 1ll1ta·t (monopole des alcools) d 'uno quanti té 

d'alcool proportionnelle à la récolte. 

Théoriquement, cotte qunntité d'alcool peut ~tre obtenue par distilla

tion dos sous produits de la vinification (marcs et lies) et le prix 

payé par la régie des alcools couvre sensiblement les ~rais de colloc

to1 de transport et do distillation. Cette obligation faite au viticul

teur ne devrait donc avoir aucune incidence stir sos pos·l;os de rece-ttes 

et do dépenses. 
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Zn fait ces prestations corrospond.ont à 10% de la récolte exprimée en 

aJcool pur sur la base du degré minimum f'ixé pour los vins et ce taux a 

été porté à 12% pour la récolte 1965. Il est précisé QU'en cas d'in

suffisance, los prestataires ont l'obligation do se libérer on livrant 

dos alcools d.e vin de leur rêcol te. I,a proportion d'alcool fourni par 

la distillation des vtns n 1est pas connue, mais il est certain QU 1ello 

r2cluit pour la vente le volume initial du vin produit. 

Cotte réduc.tion n'apporte qu 1uno rocotte minime au vi ticul tour et pout 

s!identifier à une véritable imposition on nature, car l'hl d'alcool pur 

payé do 130 à 190 Fr supporte dos frais do distillation de 43 à 48 Fr et 

laisse au vi. ticulteur d.e 0~90 à 1,40 Fr par degré/Hl do vin fourni. 

Au cours de la campagne 1964-1965 9 les prestations d'alcool vinique at

teignaient un total théorique clo 443.754 hl d'alcool puro Compte-tenu 

d.cs taux réduits appliqués à certaines catégo:L'ios do vin (appellations 

co~trôléos) et des dispenses de livraison aoocrdéos aux producteurs 

ayant m0ins de 30 1 d. 'alcool à livrer; los livraisons effoctiv0s ont 

a·t.toint 315.944 hl dialcool pur? co qui situe bien, dans l'économie vi

ticole, 1a place do cos prestations qui équi valcmt à la I>roduotion to

tale (l_U: Coc;nac. 

A coté des prestationt:; viniques, le blocage des vins ot la cré:1ti0n à 

certains moments de catégories de vias dont les débouchés éta,iont fixés 

et limités (hors quantum ot volant compensateur, (voir :po 85) eor:::es

pon:';_ pour le vi ti cul teur à une chargo su:pplémentr1ire de stocl~age et par

fois môme au paiomont d'une taxa libô:ro:toiro : achat obligatoire dos 

droits de compensation au moment du volru1t compensatouro (p. 87) 

Pc.11r avoir u;1.e idée de 1 1 :i;lCid.onco gêné::.'ale de cos mesuroo dont 1 1 appli

cation à la base dépend du volumo de ,la récolte du producteur, ainsi que 

de son rendement, nous noterons quo la part dos vins bloqués dans los 

stocks dos vins courants on fin do campagne, s'élevait 

1 u227 ~469 hl soit 8 ~6 du stock au 31 aoil.t 1964 

4o333,.;;;:5q :.~.1 soit 29% du stock au 31 août 1965 

' a g 

.A la fln do la dorr;ière campagne, plus d:1 quart da stook do vins cou

rants é td.t do!lc un stock forcé pour lequel copcmdçmt il était possible 

de sousc:r.ire dos cœ1t::re,ts de s tocknge et. do toucher en cc:n:pPnsr::.tion une 

p::.·ime de conservation sous certaines condi tiens. 
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3. La distillation volontairo 

Dans la mesure o-ù les vjns bloqués ot également los vins libres peuvent 

ôtre distillés et l'alcool fourni achoté par l'Etat à un prix fixé, il 

est difficile de la considérer comme charge pour le viticulteur. 

Cependant, lorsque cette opération s'accompagne de primes compensées 

pour 1 'Etat par 1 touverture de cont:i,nge:nts spéciaux d'importation, los 

vi 'ti cul tours sont en droit de con,,;idérer que 1 1Eta.t reconnai t ainsi que 

la distillation volontaire équivaut à leur faire insidieusement financer 

les importations d'Afrique du Nord et leurs implications politiques. 

A travers ce chapitre sur les aides accordées ct los charges supportées 

par la. vinification, se font ainsi jour les phénomènes complexes qui, 

à travers les mécanismes du marché fixés par la règlomentation, condui

sent le vin jusqu'au consommateur et al::outissent à la formation du prix 

pay€ ru prc1tl'-Oteur. 
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VEN TEl DU VIN ET FORMATIO!{ DU PRIX 



Les viticultGurs ct les coo:pérativos, n'ont pas en Fr~:mc"l l'habit,lde de 

s'occuper dt:~ co:ndi tionnement ou do la transformation de ltit:.:rs vins courants 

:pour los vcndre 7 cotte vente ay&lt lieu on gros. 

Lorsque los viticulteurs ou les coopératives s'occupent do mise en bouteil

les, Cbla concerne on e;énéral e:x:clusi voment 1Emr. p:t~oduction de vin de qua

li té. Copenèant quelques vi timll tours placés à prcx:i.mi té de centres imper

tanta é:Jolllont diroctoment sur ces centres leurs :pxoductions do vins cou

r:xnta o La vente, dans ce cas 1 se fait dans des bonbor_'I'J.es ~ cles :petits fflts 

ou des jerrica.>ls d.irectement chez. le vcn~1eur qui, Gn IYrincir~e, n 1offectue 

:pas les livraisons. QuoJ.qucs caves ccopératives o?.:..t repris réoc:ramont ce 

système à leur compte, en orga'I'J.isnnt un serv~co do livraison dont lo rayon 

d 1 actic.'} pc~u; atteindre oi; mÉlmo dépe .. sscr 50 km. :Jans 10 cas d'une coopéra

ti ~re du Suë'.-·C'Uest ce système po:rrnGt de livrer on-ç-iro::l 150 bonbonnc~s de 10 

litres par jour grâcl3 à dos véhicul1;1s do 2 T 500. Leo bonbonnes sont con

signées et ne grôvont pratiquemen-t pa:=J le prix d.u vi:r. à la. consommation 

(o, 7 % clo caseo à la charge rio 1 1 achoi:.our) ~ Grfi.co à uno simplification du 

rinçage et du ro~1plisse.t:,"' des bonbonnes ut à 1 'encaissomoniï iJTll:J.ériiat des 

livraisons par les chauffout's livreurs, le con di tionnomont du vin ot sa dis

tri bu ti on rovhmnent dans co cas à ~::.-nvircr: 12 Fr par FJ, soit : 

~~ain-d' oouv-ro • • • . .. . . .. . 7Fr 
T:.t.·ansport • • • • • • • • • • • 3 Fr 

Frais généraux • • • • • • • • 2 li'-r 

Cette pra-tique, qui permet à la coopé;.~ativu ou au v:'. t:5.t~nl tour de valoriser 

è. 10!lViron 10 J.ir par hl lo :pr.Lx: do Y'~n·~o du vin, n 1b3Jii -possible qu'à pro:x:i

mi té d 1une clientèle bien grou11éc ot dont les besoins corr·ospondont aux pos

sibilités d.e la production. Il faut égalomont, pou:r:- qu *ollo soit intéressan

ts, qu 1olJ.e corrospond.o au plein enrploi d 'lil'l v8hienle et de son chauff'ou:r: 

(3.000 Hl mi.'1imum pe.r e.n). Ce oystèmo n tost donc possü.Jle q110 da.."lS des ens 

bien particuliers Gt 1 'r.chat :par 10 1 au mci.YJ.s n'ost pas ,,~cct)pté par touto 

la clientèle, co qui ex-plique q_uG cos vœ:1tes directes soir;;;n t e:x:cepti.cnuelles 

et ne re:prêsentent guère plus de 1 % du ma.:rché dçîs vins de consommation cou

rr . .:.nteo 
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Bl • VENTE DTJ VIN EN GROS 

La von te des vins courants on vrac au commo::·cc de gros, ost co lJ o qui est 

presq_ue exclusivement pratiquée par los viticulteurs. Qu 1ils vinifient eux-

mêmes ou en coopérative, le circuit utilisé ost le suivant. 

Après ln vendange, la v:Ln:Lficc_,tiun ~ un prom:Lor soutirage et un filtrage éven

tuel, le vin cou:r-a.Ylt ost prôt à 8tre livré <1UX achotours en gros. :mn fonc

tion des quanti tés débloq_u.éos par la règlementation du marchû, une partie 

p::.ns ou moins importante de ces vins peut-0-tre vend.uc inméà_5_atr:lmont. Cer

ta'il10S ventc;s peuvent môme ôtre conclues :par anticipation avant le d6but do 

la cuoi.lletto du raisi:!:l (v<m':.u sur souches). Dans ce cas, la vonte pr;rto au 

maximum, sur la quantité libérable dès lA, récolte ct s'ur un vj_n dont la 

qu~;~.lité déterminée par lo dogré a été fixéo à partir clos conditions moyen-

nes supposées de la rôcolto. Les ventas 0ur souches par suite de leurs con

ditions assez a1éatoiros, sont peu pratiquées et oorrespor~cleat soit à un 

impériellX besoin do -Gr~sorerio dBs viticulteurs 1 soit à la rocherche pnr 

les n8gociants a. 'un moyen de so prémunir contre une hat:esc" trop rapide dos 

cours (prévisions d'une récolte déficitaire et d'un faible niveau dos stocks}~ 

II. LES COURTIERS 

Les vi ti cul tours O'J. los cc,opê'rati vos qui désirent vendre lçu:;:- vin, font ap

pel à des ccnrtiors qui sont los interméc:iaires o"bl igés entre les produc

teurs et lo négoce e Ces courtièrs prélèvent des éche .. ntillons des vins à von• 

dre et les proposent au:x: négooLu;ts qui se sont :portés acquéreurs sur le 

rnarohé. Lorsqu 'ils ont trouvô tm acheteur éventuel, ils proposent un prix 

aux vo::1éi.·:mrs ot interviennent p,u:près dos dc)ux parties jusqu 1à conclusion 

d 1un accord sur le prix ot les conditions do paiement. La vonte est conclue 

offecti vemont lorsque le co·L1rtier a r·éuni les signatures des deu:x: contrac

tants. Le courtier est donc un personnage indépendant d.oni la rémunération 
' 

a été fixée forfaitaircJi:!Ont à 0, 5 F'.r par hl (1 % environ su:r le montant de 

la vonte) ot lui est réglée par l'acheteur~ Co système l 1 obli6~ donc à 

être beaucoup plus lié au négoce qui lo paie qu 1 aux proè'.uctcAœs a'..!xquels il 

rond apparemment un SEŒvic8 gratuit o Comme dr autre .part, lvs négociants sont 

infiniment moins nombreux QUO les producteurs r::tsmo rogroupùs on coopérative, 

ceqi exp:i.ique quo ],es cours pratiqu6s sur l·s rr.arché sont plutôt fixés par les 

acheteurs q_ue p&r les vendeurs. 



Le taux de courtage pratiqué est coli.sicléré comme faible pe1r les courtiers 

qui sont très nomb:ro't:X: (soUV\'Jnt un par villace) et n 1 ont pas la possi bi li té 

do trai tor on mo;y·o:nno un volume d 1 affaires suffiGan-t; pour obtenir unG ré

munération a:;:,~melle correcte. La plupart dGs courtiers sont o,insi souvent 

de poti ts vi ti cul tours qui profi tcmt du courtage pour améliorGr leurs rove-

nus. il 1 ~in verso, c<:•rtains courtiers importants peuvent sc por~ne"!..t::::-e d 1 o.cho-

ter du vin pour leur propre compto 1 quitte à le revondrG à dos négociants 

entre le momen-t do la conclusion dn contrat et la J_·otiraisoL dos cho.is du 

productcuro 

III. GROUPE~!lENT8 DE i.r'ENTE 

Lorsqu'on sait que de nombreuses Cû'):Dérativos 9 dans le Kicli en particuJ_ior 9 

pratiquent encore la vente indhri.di;lolle par los adhérents? il 8St facile d.o 

comprendre quo celles-ci ne sc soient pas oncoro regroupées pour offrir 

directement leurs vins aux négociantsc Ces coopératives forment on effot 9 

des uni tés souvent trop puu importantes pour finrJ.:'lco:r directement un cour

tier. Il leur faudrait donc, pou~ prendre en charge eff:Lcc.comont lo finDn

coment de co courtier 9 so reé:,Toupor ontr 1 elles co que ccœtaincs 0nt déjà 

fait on envisa{;cnt do faire 9 mais avoc difficulté) car norllbrou.scs sont 

celles qui ont peur d 1y perdre leur indépendance. 

L'union Eêgionalo dos Caves ùu Midi (U.R.CoJ •• :r.) groupe ainsi un certain 

nombre dG coopératives qui pouvant assembler leurs vins ot proposer sur le 

marché une qua.li t8 régulière. Cotte Union, ai.nsi quo plusieurs S .I .C.A. de 

création plus récente, vont jusq_utà assurer E;l1Gs-mômos 1 1 oxpèc:ation do 

leurs vi:ï.1s. D 1 autres coopél'ati vos ont égalem81'1t cherché à sc t,Teup.:;r pour 

prosp;:;ctm· les d.ébouchés à l'exportation, ou bion ont ouvert dos points do 

vente cle vins courants en dehors do leurs régions dG production. Cos opé-

rations ont su.:rtout pour objectif 1 Y écoulement de vins do qualité et no 

touchent q_uo très accossoirom.ont l<:>s vins ordinairos. Un ècornier obs cacle 

au développement par los Coopér.:~ti vos de réseaux do distribution ost le p:Lo-

blèmo fine.~lcier que los :produotou1:-s no pouwmt rôscudrc porsonnollomont ot 

pour lequel aucune aide pa:!::·ticulièro n'est accordée o 

Nous no pouvons pas ma;nq_uor de signaler :pour tc:Œ:nin.cr, qu'un vit:i.cul tour 

do l 7Réraul t a récofrrmont proposé la création d 11._;.:10 Union Cont.L·alisatrico 

de la Commercialisation dr;s Vins elu ~idi qui aurait pour but dG cœ1ccmtror 

la pr6sentaticn des vond.:;m.::·s snr le marchê et do discipliner lus opérations 

do vente j'lsqu 'à l 'o:x:écu-Gion dos contrats. La Fédération dos Jl,.ssodr:,tions 

Vi ti col es de France et :!_,· s Prodl1 ct ours do Vins de Consommation cour an tG 9 

étudiant actuellomm:t le p-rojet qui permettrait de centraliser tovB los 
,_ ~ + eiemonus comptables concernant los VGè:tos ot d 1 aboutir à des m~,rcu:rialos 

X•·>fléta:nt la sitt:.n.tion exacte du marc:h6" 
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rv. CONDITIONS ET MODALITES DB LA V!INTE 

Entre le moment do la conclusion de la vente et celui do la livraison -

s 1écoulo un tomps plus ou moins long, dont les limites sont fixées par le 

contrat. I,e non respect de ces limites peut entra1nol' 1 t annula-tion do la 

vente"' La 11lupart du ·comps, le délai imparti corruspond, au maximum 9 au 
' ' 

mois qui 3Uit la signature de l'engagot:J.ent de ven·to. Dos engagements de 

wnte à tormo (plusieurs mots) sont parfois rochGrchés par le négoce, lors

qu'il e2t à court de moyoTh~do stockab~ et veut se prémunir contre une haus

se éveni:;uoll0J. ·A 1 'inverBe J,Js productonrs re;: cherchent par les vontos à 

terme, ou :par contra-t 1 à régulariser l01xc ror;tréo do trésororio o Dos ton-ta

tives récentes ont cherch~ à organisGr ce marché à terme, pour lui donner 

une certaine ampleur t3t stabiliser ainsi la :fluctuation des cours. 

Le règlement do la vente s~ fait au moment de la livraison (sortie dos chais)e 

Ce paiomen t :pout se :fairù comptant, mais J.a plu:rtu-t du tomps 1 les proétuc-

: t0u:::·s sont obligés clo consentir dos crédits à 3 ou 4 mois 10 

Il·:n'ost pas possible de dresser par régions le calendrier du volume dos 

ven te~· réalisées. PE"r con tro, la so:;:-t.i.e dos chais du prorluct.)D.r (li ~ais on) 

ost don:J.ée mois par mois :pour la campagne 1964·~·-·1965, par le tableau sui vaut. 

C:2 tableau no tient pas c~;mpte du décalago existant entre le moment exact 

de la ven·L,a, et la li vrai son e:ffecti v0. Il donne cepenêl.an t la physionomie 

du. marché dos vins courants da::1.s los différentes régions. Co lui-ci est plus 

ou moins actif solon los périodes, mais il est remarquable do constater 

q'JO son activité reste assez sotrbenuo jLtsqu 'en fin d.e campagne, môme dans 

los régions dé:fici taires, q_ui ne mottent sur le mm·ché quo à.os quariti tés 

très inférieures aux besoins annuels de la consommation taxée ·(Vallée de la 

Loire ei; elu Rh8ne). Dru13 cos régions, le comrr10rco local no se précipi 'to donc 

pas pour ar:hotor ces vins, q,ui sont pourtnnt on grande partie disponibles dès 

lo d.;~:-ut d0 la campagne, mais ne oom:ti tuent la plupart du temps que clo très 

petits lots :ronda..."'lt impossible un approvisio:r· .. nemon t ré[;.ulier. D !autre part, 

certai.ns p::.~oductc;m:-s 1 en :fonction des :prévisions de la ré col to sui va:nto, no 

so portent vendeurs qu'on fin do campagne, lorsqu 1 ils sont s1rs dos qrmnti

tés qui oxcèd.ent l<;;ur consommation :fvmilialo. 

Au ni -v-vau do cotte vonto au commerce cle gl'os par 1 1 intermédiaire dos cour

tiors, 1 ~ inoià.onco fiscale ost nê.:;ligco,blo. La circulativn de ces vins se 

:f·ü t la plupart du temps sous couvoriï cl 1 ac:qui ts à caution et n'entraîne pas 

la perception des taxes de consommation~ 
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Tableau 62 - SORTIES D:SS VJlŒ COURANTS :DES CHAIS 

DES PRODDC'72JURS DUR.l:JJ'l1 L'.,. CAMPi-!.GNE 1964-1965 

.r~ois 

Octobre 

Novembre 

Décembr-e 

Ja.J."lvior 

Fév.cier 

Mars 

.Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Aol1t 

TOT.t'i.L 
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"I. D~STIN J.:.SJ''TON DES VINS V.flN'DUS E:N GB.OS 

Les ventes C:.e vins courants sc font tou-tes par l'intormédiaire des courtiers 

en dohors do :;elles réaliséos direotomont avec le:s consommateurs qui repré

soniont moins do 5 'f~ du marchéo Ces von1;oc par c:Jurtior s;:mt co:nr-luos la plu

part du temps avec dos négociants intermédiaires, qui orientent ensuite les 

vins vors la distribution au consommatsur ou la transformation. Lo proc1uc

tour ;:1.e sait donc praticLuomont jamaia au moro.ent de la vente quelle sera la 

destination finale de son vin• 

G1oba:!.ement, les quantités unvoyées à la distillerie, à la v-inaigrerie, à 

la vormo:.tthoriey sont connues en fin do c:::.m:pa&1S~ maia il n'<:>st pas possible 

do 1C1.U' attrïtuer avec précision <-tne origine gécg.ra:plüque) et e!lcoro moins 

do savr,ir si elles proviennent dos productot<rs isolés ou do ccopérati ves de 

vinification. 



- 'tf:i7-

I. FON CTION1TEJI111HT 

.Après ln. vente par 1 'intermédiaire d 1u..n courtier, quol est le circuit clas

sique q_ue parcourt le vin courant pour arriver jusq_u'au consommateur ? 

La plupart elu temps da."'1s les régions do product;j on, le vin est acheté 

aux producteurs ot aux coopératives pa~c un négociant dit "oxpédit0u:r" 

qui se contente clo rassembler le vin demandé par le négoce des places 

de consommation et de le iui faire parvenir. Il no posssclo pas fc;rcé

ment de mayons de stockage ni m~mo do tra~1sport, ct sa fonction ost 

exclusiv0mcnt financière : il paie le vin ~u producteur et en ost donc 

responsable jusqu 'à la liYrai:::.:on au négoci.a:nt acheteur. Pour cotte 

fonction financièro, il ost on général rémunéré par un forfait ou à la 

commission. 

Avoc le dévoloppemont du négoce des récions de consommation ot l 1oxton

sion dos ca:vos coopératives, lo négoce oxpédi tour de vin courant tond 

à disparaître progrossi vomont. Le r81,3 do coupago dos vins qu 1 il avait 

ini tialomont, a por:iu son importance et los négociants d.i_stribu t.r:m:.cs 

envoient de plus en plus J.ours représentants ach0te:::- à la production. 

La soule sau-.rcgardo de ces négociants-ex:pédi tours est· alors do so met

tre au service do;3 grosses mf..,isons do dist:::-i1t~tion. 

Ils sc rapprochent ainsi dGs courtiers qui achètent pour leur propre 

•compte ce qui fai,t que cos d0ux fonctions ont tendance à se confondro, 

ou tout au moins à s'allier dans lf)S régions do grosse production (Hi di). 

Le négoce distributeur est colui qui so si tuc on général sur les J.ieux 

àe consommation. C'est celui qui rogroupo los vins do di:f'fé:rentes pro

venances, les coupe et los embouteille pour les livrer 0nsuito aux dé

taillants et débi tanta do boissons sous sa propre marque. Avec le temps, 

co négoce a pris une place prépor.dérante su:r lo marché éLu vin. Les plus 

grosses maisons sont implantées da:1s la région parisienne et quatre 

à_' entr ''.:Jlles trai tont annuell 'JmEmt plus d tun million d ihl de vin courant 

chacune. Ces maisons qui ven<lont lo vin en boutoilloa et font une largo 

publicité, ont considérablement umpiété sur la vente au détail tradi

honnollc, di te "à la tireuse" qui régresse an.nuellement de 10 à 20 %. 



A côté do cos grands de la distribution, qui représentent 70 % environ 

dos ventes de la. région :pa:dsionno, subsistent des ontr·:.::priscs d 'em

bouteillage de taille réduite, ot dos grossistes classiC'!UCS livrant aux: 

détaillru1ts des vins en fats pr6ts à la consommation. 

3 • J,es suc2ursa_li..§!~tes et ~s COOJ?é:rati ~do ccn.scmmation 

Ce sont des entreprises spécialisées dans la distribution do produits 

alimentaires qui possèdent dos magasins de détail leur permettant d 1as-· 

surcr l'écoulement régulier de leurs produits à la consommation. Ces 

entreprises qui no sm1t que rarement spécialisées dans le commerce ex

clusif dos vins jouent le rôle du négoce distributeur pour leurs propres 

magasins. Elles assurent 1 1 écoulement do 30 % environ do la consommation 

française do vins courants et passent pour cola des mar·chés directement 

av-ec les courtiers ou m8me les coopératives en court circui ta...v:t t tout le 

négocG spécic>.lisé. 

4. !Je commerce ile cl.êtail (vins à emuortor) --..-------· - ~ 
La vente du vin en dêtail se pra+.iquo à la fois dans dos ma{~sins d'ali

mentation générale ot dans dos débits de boissons. 

Les magasins d'alimentation généreJ.e sont on Franco au nombre de 300~000 

envii·on. Sur ces 300.000, 39.000 font partie du comme:r·co dib concentré 

c 'ost-à.-diro dos sociétés à succursales, des super-marchés ct dos coopé·

rativos do consommation dont il a été fait état plus haut~ 80.000 autres 

magasins d'alimentation sm1t :regroupés au sein de centrales d tachat ct 

de chainos volontaires et leur condition d'approvisionnement en vin se 

rap:p::~oche de cellos des succursalis·!ios car les groupements d'achat ont 

do plus on plus tendance à cr;u:r:t-circui ter le négoce distribut01.:œ et à 

tr~iter directement avec la production par dos représentants ou des cour

tiers pour produire leurs propres marques. 

L 1onsemble de ces doux sortes de magasins regroupés ou concentrés fon·fi 

environ 20 % du ch~.ffre d'affaire des von tes au détail d'alimentation 

(vins et autres produits)o Los 186.000 magasins restants appartiennent 

à dos détaillants :Lndé:pondants et constituent. la majorité des points cle 

vente du négoce di8trïoutour. J..~ 'ensemble de ces m'lgasins de détail com

mercialisa:: t environ 70 % de la consommation ta...xée des vins, ces 70 %· 
se répartissent de la façon suiv~te : 

Succursalistes et coopératives : 30 % 
Indépendants : 40 % 
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5· L~_iébi t~o boissons 

Lu nombre dos débits de boissons a évolué de la façon suivante entre 1953 
ct 1964 • 

.T.t::~? 1 eau 6 . .2. 

~- L~~- de consommation 1953 1961 j 19'6-41 
'------------~----t--------+-·~---·- ... _..__ .... , ______ ._....,...~. 
1 
l 

l 

1 

-Débits à consommer sur place 

:Bières ot vins 

:Bières -- vins et a:péri tifs 

'l'autos boissons alcoolisées 

-Rostaurants 

-·Débits occasion:nols (foires 7 

f07,os, etc oo) 

-Cercles privés 

TOTAL 

L-_-~------------------

20.539 1 '1..650 

17.773 15o262 

241.456 220.608 

18.100 16o694 

42.177 90~497 

1 

1 

Il 

10.003 

13.767 
211.184 

100.123 1 2.368 
---.. --·~· 

353.782 

Cos débits qui vendent éLu vin en vue de la consommation sur place sont 

donc aussi nombreux qùo los magasins d'alimentation générale. Ils consti

tuant comme eux d 1excellents èlients du négoce-distributeur car ils re-, 

présontont onvi.ron 30 % do la consommation ta.xéo nationale. 

Parmi cos débi-ts, il est remarquable do constater qu0 1a oévèro législa

tioa concernant laur implantation entraîne T}ne régression régulière du 

nombre d0s débits permanents. Far contre, le nombra dos débits occasion

nels ou privés a subi on 10 ans uno augmentation très sensible. 

I~. EVOJ,UTIOl'J DES STRUCTURES DU COM}'ŒRCE DES VINS 

Cet aperçu sur l'évolution du nomb~e des débits de boissons laisse supposer 

une modification plus générale du commerce des vins. Si los débits de bois

sons permanents ont ou tendance à. diminuer~ le commerce do détail des. boissons 

à ompçœtor a, a11 contrairo, eu tendance à mul tiplior sos points do vente. 

Entre 1960 ot 1964, 475 établissements nouveaux ont ét.§ créés. Compte-tenu 

dos dis :pari ti ons pondant cotte meme période le solde s! élève finalemcmt à 

220 f tablissem(mts supplémentaires. Pa1:allèlom8nt à cette évolution, bon 

nombre de cos magasins de détail se svnt regro'.liJés récemment au soin de cen

tres d'achat on gros. Los maga.sins à succursales multiples ont également t;;U 

tendance _à développer le nombre do leurs pvints de vènte. La juxtaposi ti. on 

do cos différents phénomènes a eu des conséquoncos importantes au niveau des 

grossistes et du négoce-distributeur. 
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Les ma.rchand.s en g":":'os de boissons (vins~-bières-spiri tuoux-enux minérales

boissons gazeuses) étaicmt au nombre de 23.600 on 1964. il)c::,is lour iiminn-· 

ti on et leur concentration a été très rapide :puisqu 1 entre 1960 et 1964 

1. 749 ont disparu d;:tns lo seul sectour des vins spiri-tuoux et liqueurs • 

l~voc la création de no1.1.veaux é-bablisscmonts la <liri;jnution se solde à 

672 entreprises. Ilans co secteur la concentration a fait des progrès con

sidérables, :principalement dans los régions do consommation (région :pari

sienne). Les fusions intorviennent jusqu 1 a'J. nhroau dos :plus grosses mai

sons de distribution qui à l'occasion do ces concentrations, on prof'itc:.nt 

:pour so ildos:pécialiser" et englober tout le secteur dos boisSO.:.ls. J.~n con

currence acharnée que so livrent oes gran18s firmes et ~-os centrales 

d'achat elu commerce intégré :provoque l'élimination rapide dos :petits né

gociants qui n'ont cle chance de subsistor qu'en ciehors dos zones d 1 influon--

ce des Grands de la distribution. 

En 15 ans, les 2/3 des marchands do vin en gros de la rôGion :parisienne 

ont disparu 7 mais on pout considérer que los :petits grossis~es tradition

nels co:nmercialise::1t encore 40 à 45 ~f de ln consomna:tion taxée de vin. 

En dehors des succursalistos et dos coopératives de consomEJ.ation le n:§goce-· 

distributeur n'a ja.'llais :poussé très loin l'int&gration dos points è.o VGnto. 

Les quelques tcntati ves do cré8-tion ëte succursales par les grnndos ma.rqu:Js 

de distribution ont été rapidement sto:p:péos par la massa des invostisscmont~ 

nécessaires et leur faible rentabili~é à cause de la concurrence acharnée 

dans ce socteur. 

Faco à cette concentration rapide elu commerce distri'butour qui cherche plu

tôt à intégrer le négoce expédi tG::J.r, celui-ci dispnraît rapidement des re

gions de :production. 

Les entreprises qui subsistent no peuvent travailler qu 1avoc des margos 

très :fai.bles et sont obligées poUl' subsister do dover..ir les 11 commission

nahos" t:ravailla."lt sur o:;:'drc des dist:;: .. ibuteurs. 

Notons pour terminer que da."ls la lutte qui les op::;)Qse5 los gros distribu

teurs qui jUSCJ_U 'à maintenant travaillaient avec des vins on bouteilles 

consignées, cnt tenté dopuis 1 an onviron d.' int.rodnire dans la vente au 

détail du vin la bouteille pla.stiquo perdue. Ce node de c1.is"t:cïbution clô

routEl pour le moment le consommateur mais pourrait entraîner clc nouvelles 

modif'ic2,tions de s tructur0s dans le commerce. Au stade d' év~üution rapide 

dans lequel il so trouve les :posi t·ions acquises ne le sont jamais pour 

longtmnps et un nouvel équilïbre qui rapprocherait les producteurs dos 

consommateurs à travers ce circuit commercial très complexe da..'1.s lequel 

se livrent des luttes ac}.::.arnées est loin d'être inpensa"ble. 
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III. COUT DE CIRCUIT COMJlŒRCIAL 

Ca c:Lrcui t commercial trad.i tionnal entraîne antre le prix de venta perçu 

par le producteur et le prix rendu chez le détaillant, les charges suivan

tes 

Les chart;""es du négoca-expédi teur peuvent ~Hre chiffrées de la façon sui

vante pour une entreprise traitant environ 100.000 hl par an. 

C~ar~s d'e;pédit~~E à l'Hl (1966) 

Forfait du courtier 

Charges des représentants (y compris charges so-
ciales) 

Frais de personnel et charges spéciales 

Frais généraux 

J:i""rais financiers 

TO'l'AL : 

0~50 F 

0~57 F 

0 1 40 F 

o,62 F 
0,50 F 

2 1 59 F 
r:======== 

Ces frais sont relativement minimes on comparaison des prix payés à la 

production (5 % nnviro:c) • Cela explique la situation financière parfois 

précaire des négociants expéditeurs qui, de plus, accordent souvent des 

crédits, allant de 1 à 3 mois, au négoce des placea de distribution. 

La politiqua d!intégration du négoce-expéditeur par le négoce-distribu

teur ne.,pai·att donc pas susceptible d'abaisser sensiblement las frais 

de .?ommercialisation des vins. J, ~ess(mtiel de ces frais provient sur

tout de la distribution proprement dite • 

... 2 •. Q.h!:.!:.E'!ZS du négoce·~distribut~. 

Los charges du négoce-distributeur telles qu'elles ressortent d'une 

étude de la Confédération des Vins et Spiritueux s~ èécomposent de la 

manière suivante : 

.2hf'~:~s da j.istri'buti_<2-'1 à 1 :!!.1:. (en 1966) 

Frais do transport jusqu 'aUx places de consommation 
Salaire~· et charges sociales 
Ar.1ortissemcnt 
Bépat'ation et entretien du ·matériel 
Fournitures divers&s 
Cas?o ot po~rte de bouteilles 
Frais géné:.cau:x: 
rrais de publicité et de vente 
:F'rais do li v:r.·a:Lson (:!fersonnel ot matériel) 
Frais financiers 

TOT .AL 

8~06 F 
9,58 F 
2 9 21 F 
1 s 32 F 
2994 F 
0~78 F 
2 9 97 F 
6i94 F 
8,90 F 
Ot90 F 

441 60 F 
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Ces charges s ton~;ondont pour livraison on bouteilles consignées sous 

capsules-congéso Il ost facile de voir que les t'rais de dist':'ibution, 

non compris la margo du détaillant, équivalent prosque au prix diacha.t 

à la production d'un vin de 9~. 

Le vin courant li v.cé en bouteill(;·a a•1 eonsorn-:1atrur contient en g6t1.éral 

u:nc proportion non négligeable (1/ 4 à 1/3) do vins importés. Comme cos 

vins supportent des t'rais do transport et do douane srélovant à 25,5 F 

environ par Hl, le coût de la distribution est encore plus élevé pour 

les vins do marque los plus cour~~ment distribués dont le degré est voi

sin de 11°~ 

3 • Taxes Sl~ 1eR vins 

li. ces t'rais de distribution viOl'l-"lOnt s'ajouter, lorsque le vin atteint 

le consommateur, des taxes f'iSGéÜos spéciales f'r,9.ppant le vin (taxe uni

que et droits de circulation) ainsi que les taxes sur le chif'f'ro d 1af'

f'airos et la taxe locale. Le montant total dos taxes sur 1 hl do vin cou

rant do 10° a varié à Paris do la f'açon suivante : 
Tableau 64 
.------·----·-~--" . -------.----·------· 

· Prix moyon du vin 1 Total dos taxos 1 Années 

1950 
1951 à 1956 
1957 
1958 
1959 à 1961 
depuis 1962 

-----+·-'·à la production sur lo vin -1 
45 F/Hl 4,17 F/Hl 

30 F/Hl 13ll67 F/Hl 

40 F/Hl 8,53 F'/Hl 

75 F/Hl 14,75 F/Hl 
48 F/Hl 29,~5 F/Hl 

50 F/Hl 26,80 F/Hl 

Actuellement la fiscalité sur le vin dépasse environ 50% du prix payé 

au producteur de vin, alors que durant la période 1950-1959 elle ne 

s'était jamais élevée à plus de 40 '%. Cotte fiscalité qui frappe la 

consommation, alors que la production no supporte aucune ta.:x:ü:aon e:x:

coptionncllc a, en t'ait, ~~e incidence imDortante sur les prix du vin 

à la production. Les fluctuations dos taxes sur le vin sont là pour mon

trer puisqu'il est possible de dire qu'à toute augmentation de taxes 

correspond une diminution des cours à la production, et quo tout abais

sement do cos m8mes taxes ong<.md:;..'o une tendance à la hausse des prix 

payés ~~ producteur. 
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Dans J.cs charges précédentes no sont pas comptées la margo elu détaillant 

qui prélève on moyenne 0,10 F à 0 1 15 F:par litre pour couvrir sos frais 

do magasin et sa rémunération. 

IJ. faut également tenir compte de la marge bénéficiaire nécessaire aux 

différents négociru1ts du circuit pour rémtméror leurs C3.pi taux investi.s • 

Cette marg'C nt atteint que quelques fran os par Hl mais doit ôtre ajoutée 

aux charges précéclemmont é~mméréc;,s. 

Pour conclure ce chapitre sur la comm;rcialisation des vins courants il 

est bon de dresser 1~ récapitulation de tous los frais suppurtés par le 

vin entre le moment où il quitte le chai du ~reducteur et celui où il ar

rive dans le panier do la ménagère. 

~al dos charges do commorci~~ (pour 1 El do vin) 

Frais de courtage 

Né go co-expédi ·beur 

Frais do transport 

Négoce dis-tributeur 

Détaillant ot marge béaéficiairo 

Taxes fü; calos 

TOTilJ..J g 

0,50 F 

2 9 09 F 

8,06 F 

36,54 F 
15 9 00 F 

26 ,eo F 

88,99 F 
========~~~= 

Ces frais s'élèvent donc à près do 90 F par Hl, Si nous y ajoutons le prix 

moyon act~wllem-.mt pratiqué à la production : 50 F par Hl, nous obtenons 

un total de 1, 40 F par li t:ro pour lü vin. vondu au cons ommat0ur. Co prix 

correspond d ~ailleurs assez bien à cot::..:{ actuellement pratiqués chez lQs 

détaillants. Le producteur de vin courant qui vend lui-meme son produit 

en gros ou passo par l 1 intermédiaira de sa coopérative ne perçoit àonc, 

en fait, quG 36 %environ du prix r..'lyé par lo consomwa.teur .. Cotte :part du 

producteur dans le prix fb.al du p:r·:Jdui t a, de plus, tendance à décroi tre 

réguliè~Gmcnt puisq_110 une étudG dai:a.'l'lt de 1963 t!ffectuée par le Bureau 

Agricole Comm·un pou:-:· 1 tétude do la r:onjonct:1ro économique mont:::·a.i t que la 

part dos producteurs dw.s le r:rix de détail était de 57,5 'fa en 195D, de 48 rG 
en ·1957 et de 40 % en 1 96·1. 

Cette évolutton est en quo1qn~ sor .~b le :reflet du méçanicme de la for:!lation 

des prix des v-ins cou:•r:m ts au ni V8eu de la 1ère vente lol'sque ce1lo···ci se 

fai-t en vrac et au stade do gros cumne c 1 es·~ le cas pour plus de 95 %do 

la production française. 
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D, • FORMATION DES PRIX 

:t. FORMAT! ON ET EVOLUTION DU PRI.Y.: DU VIU AU DETAIL 

Il est pratiquement aussi difficile que pour les cours à la production de 

trouver un prix moyen ou un indice des prix du vin courant au détail. Ces 

prix dépendent en effet du type de vin et de la région choisis. Un prix 

officiel est fourni par l'I.N.S.E.E. (Institut National de la Statistique 

et des Etudes Economiques). C'est celui du prix do détail à Paris du litre 

de vin rouge à 10° en bouteilles dont les évolutions sont retracées sur 

le tableau ci-contre. Il est bon de noter tout de suite que le prix do ce 

type de vin est officiellement bloqué à Paris depuis le 1er octobre 1961 

et qu'il ne correspond guère à plus de 30% de la consommation do vin cou

rant dans la région parisienne. Cela suffit à lui enlever uno bonne part 

do sa représentativité, ·bien qutil serve en quelque sorte d'étalon pour 

les nutros types de vin ot pour les autres régions qui cal~1ent leur gamme 

de prix autour de cette base. 

L'évolution do ce prix da détail depuis 1950 présente une allure assez ca

ractéristique. Deux périodes de stabilité {1950-1957 et 1960.1965) ont été 

séparées par une augmentation très rapide qui, en deux ans (1957 et 1958) a 

conduit le prix du litre de 0,70 Fr à 1,25 Fr. Dans la mesure où lo marché 

du vin est considéré comme Grganisé, des variationsaussi brutales semblent 
A ,. 

inexplic&blea. En fait, cette organisation tend à obtenir conte que coute 

la stabilité dos prix de détail et l'aspect de la courbe précédente démon

tre qu'elle y parvient assez bien jusqu 1 au moment où les tensions sont 

telles sur le marché, que les prix s'envolent littéralement pour atteindre 

un nouveau palier sur lequel la stabilisation pourra à nouveau jouer. 

Ces tensions proviennent en général d'une pénurie de l'offre sur lo marché 

dont l'organisation au niveau de la production est surtout basée sur le 

principe do la permanence des excédants. 

A la suite des récoltas catastrophiques do 1956 ot 1957, at une fois les 

stocks absorbés, m3me la liberté la plus totale des importations no par

vint pas à juguler la. haussa. Celle-ci ne fut stoppé13 qu •au moment où l'of-· 

fra et la demande eurent atteint un nouvel équilibre au prix d'une chute 

de 10 % de la consommation. 

Une autre cause da tension provient également de la distorsion entre l'évo

lution du prix de détail du vin, celle des autres prix de détail, et celle 

des coats de production et da distribution. 
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Actuellement, l'indice des prix de détail dans l'agglomération parisienne 

(indice INSEE dos 259 articles) dont la base 100 a été fixée à 1962, est 

voisine de 113, tandis que celui du pri:x: du vin au él.étail servant de com

posant à cet indice général, ne se situe qu'aux alentours de 101~8. L'écart 

atteint donc 10 %• Pendant le m~me temps la production et la distribution ont 

vu leurs co~ts augmenter dans les memes proportions si ce n'ost plus. La 

stabilité actuelle du prix du vin au détail apparatt donc comme graveaE>nt 

compromise à plus ou moins brève échéance dès que tous ces éléments do ten

sion pourront se mronifester. 

A la lueur de ces évolutions, il est possible d'isoler les principaux fac

teurs qui agissent sur la formation des prix de détail. 

1. ~...92-:!_ilibre de 1 1 offre et cle la Cl.eme.nde 

Dans un marché libre, ou dans un marché dont les règles d'organisation 

ne peuvent fonctionner, le prix du vin à la consommation est normalement 

régi par les lois de l'offre et d0 la demande, et s'établit en fonction 

des quantités offertes et des prix des boissons do remplac0ment. 

Ainsi, en 1958, la pénurie do vin snr le marché fit monter les prix jus

~ltau moment où un certain nombre do consommateurs préférèrent se passer 

de vin et le remplacer par de la bière, du cidre ou des eaux minérales. 

Inversément en période d'excédent, la cor..currence à la baisse joue à 

fond pour vendre la quantité maximum compa~ible avec la capacité de 

1 1 es ·tornac !lumain. 

En fait, le prix du vin au détail, dans les conditions actuelles. du mar

ché, n'a que peu de chances d'obéir intégralement à la loi de 1 1of~e 

et de la demande, et d'autres facteurs jouent sur lui beaucoup plus effi

cacement o 

2. Taxa~ion et bloca~ 

Lorsque les prix de détail ont tendance à s'emballer, la première 1•éaction · 

de l'Etat est d'intervenir par tous les moyens à sa disposition pour ju

guler cotte flambée. A c~té des interventions qui cherchent à jouer sur 

l'approvisionnement du marché (importations, définitions plus souples), 

d'autres agissent directement sur les prix,cc sont le blocage et la taxa

tion. 
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Le blocage n'a jamais qu'une efficacité li!Ilitée, .. car il ne touche que le 

:prix do quelques catégories bien définies (vin de 10° en bouteilles :par 

exemple) et les vendeurs s'en détournent aussi~8t :pour porto~ leurs ef

forts de publicité vers les types non truçés cu pour créer do nouvelles 

:présentations pour lesquelles les :prix restent libres comme le montré 

l'évolution d8puis la taxation (1962) du :prix do détail du vin ta:x:é et 

de l'indice général des :prix du vin. 

~ab1!_au 6~ 

~----------------~Pr~-1~.x--d~,-1-V-.1~.n--r_o_u-.-~~, Indi~;-du pri;:--
gc de 10° Bouché du vin 

' 
1962 1,29 100,0 

1963 1,27 99,5 

196 4 1 ' 2 8 1 0 1 ' 9 

1965 1,28 101,7 1 
-..:.__ _ ____.,~-__ --.l-___ _ 

La taxation qui porte uniformément sur tous les types do vins courants 

au détail, joue un rôle :plus complexe sur le niveau des prix de détail. 

Uno augmentation des taxes sur le vin est l'occasion d 1une haazee des 

prix de détail. Par exemple, co fut le cas on 1951 et 1959. Une baisse 

par contre,. cammo cela se produisit fin 1956 (do 13,5 à 8,5 Fr/hl) ou 

en 1961 (de 29 à 26,8 Fr/hl) a surtout :pour effet d'éviter une hausse 

des prix do détail qui ne baissent pratiquement jamais (voir courbe de 

la page ·193). La diminution des· taxes ost alors absorbée par les frais 

et los marges do distribution ou par l'augmentation rapide des prix à 

la production en période de pénurie. 

A l~L~tériour d'un prix do détail taxé ou tout au moins qui laisse peu 

de marge do variation, los vendeurs no peuvent espérer améliorer la ren

tabilité do leurs entreprises qu 1en augmèntant leur chiffre d'affaires 

donc le volume de leurs ventes. 

C1ost dans co contexte que s'est produite la concentration do la distri

bution· en particulier dans la région parisienne. Qette concentration 

s'ost surtout opérée au dépens dos petits grossistes traditionnels, mais 

la conqu8to de leur clientèle a nécessairement Qonné lieu à dos luttes 

d'influence. Cette lutte a :pris la forme de vast~s campagnes de·publicité 

et do· :promotion dos ventes qui ont permis aux grosses entreprises de 

distribution, d 1 augmcnterrégulièromont leur chiffre d'affairesde 10 ·% 
environ par an, sa.l'ls que pour cela la consol')lmation taxée globale ait 

sensiblement augmenté~ 
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Lo résultat de cette concurrence acharnéo a donc été un transfert de clien

tèle entre distributeurs qui n'a absolument :pas contribué à dévelop:pGr le 

goût du vin chez les oonsommatm,l.rs. Il faut diro .quo cotto concurrGnce a 

surtout :porté sur los .:prix non :pas directement mais :par 1 1intormédiairo do 

:primes diverses accordées non seulement aux consommat0urs_ mais aussi aux 

ëJ.éi;aillants •. Ces :prlmos Çl.ont la durée ost limitée et. qui no sont acço:rdéos 

quo dans certaines zones., ont :pour but d'arracher le marché ot souver.. '!i :pour 

effet d'aboutir momentanément à un prix de vente au consommate11r inféri0ur 

au :prix do revient (dumping) ... Aussi cos pratiques sont-ollos v:ivement cri

tiqu0os et combattues :par .les petits grossistes qui n'ont :pas la :possibilité 

do répartir dos :pertes locales sur une multiplicité do :points d.e vente ot 

estin::ont déloyale cette con ::nrrcmce à la l;..sJsse qui ne :peut améli o-r•or la qua

lité moyenne do.s :prix dos vins mis on vonto, et n 1ost sans doute :pe.s ét:r·an

gère à la stagnation do ~a consommation taY.ôe. 

4. Modif::i c?.tion dar~s 1:?. nr.-?~0:-J."b"-t:ion dos vins 
........... -----.... ~-""·---~-.. -·i;"--"-' ................ ' - ..... ~..: . ......._ .. __ _ 

A côté ële cette concu:r.:rence à la ba.isse dos prix dans la conqnüte des :points 

do vente, existe cependant une autre forme de promotion dos ventes qui ch0r

ohe e.u contraire à lier 1 'augmenta. tien dos :prix c1e détail à tmo amélioration 

de la qualité ou do la présentation. 

L'amélioration de la qualité vise surtout à modifier les typos de vins habi

tuellement mis sur le marché on vue do toster l'évolution dos gofits do la 

clientèle et de la :prévenir on s'assurant de nomroa:ux débouchés. Cotte modi

fication dos types s'ost parfois avérée nécessaire à la sui te du boulovor-· 

semon·~ des courants commerciaux. Certai::.'ls distributeurs dont. los typos 

étaient basés zur une proporti.cn assez importante de vin d tAJ_gô:de ont été 

obligés de la diminuer p:L·cgressi vomc:n t ot do cons ti tuor ainsi dos typos nou

veaux lorsque l'indépendance de co pays a modifié los conditions d'i.mporta

tion des Yins. Cette évolution V'Qrs dos sources d'approvisionnement moins 

onéreuses leur a permis do dispcser d 1une margo de manoeuv,re plus importante 

dans la détermination du :prix do détail. 

Toutes :cos modifications s 'ap:pliquGnt à la distribution la plus courante, 

qui ost concentrée entre quolqu0s grosses ontrcpri8os la distribution en 

bouteilles do verre consi.s;né.es. CGrte..incs entreprises ont donc très no:r:ma

loment été tentées de recher.chor des amén"'.l.goments du prix de vonto au détail 

dans la modification du cor,;.clit.ion!lement. C1est 12. un :problème CJ.'.Ü dé'bordo le 

caètro ël_u vL""l et se pose pour la distribution dos liqtlidcs alimentaires on 

géné:rr1.l (lait, huile; etc •• ) mais qu~il ost inté:.L~ossa."lt dE) sui~o dans la 

mesure où il pourrait appeler des modifications dos prix de dé-GRil. Lo coût 

actuel c'lo la bouteille en verre, allégée et pordt~o, ne lui permet :pas do 

s'imposer dans la distribution des vins courants ct elle n'a:ppa.:eait. sur le 

marché que lorsque los prix de vente atteignent, 2 F-.r à 2,50 Fr :p~ur ü,75 1. 



5500/VI/66-F 
- 199-

La bouteille en plastique par contre, n'ost pas ~née par son prix de re

vient, mais plut8t par la méfiance du consommateur ct sans doute aussi par 

l'impr~ssion dialtération de la limpidité et do la couleur qu 1clle donne 

à l'oeil. Quant au dernier modo de conditionnement apparu sur le marché du 

vin (berlingot aluminium ou emballage carton} son exploitation à grande 

échelle risqU9 do mettre sérieusement en cause le monopole de la bouteil

le ct d'apport or ainsi, à qualité égale, dos possi bi li tés d' a.méliora·tion 

dos prix do détail. 

III. RELATION ENTRE PRIX DE DETAIL ET F'RIX DE LA PREMIERt: VENTE 

:Bien que le chapitre précédent ait semblé nous éloi{gler sensiblement du prix 

à la production 1 il parais s'ait nécessaire d'y revenir en remontant le circuit 

d0 distribution, afin do mieux comprendre le mécanisme d0 la :formation des prix 

au niveau do la première vente. 

Partant d'un prix de détaU qui no varie quo très faiblement sauf dans dos oc

casions t±ès particulières, mais qui a toujours tendance à monter, il est pos

sible do le décom:posor en trois parts d'inégale importanc0, dont la fixation 

obéit à è.es règles différentes : 

1. la part do la distribution 

2 * la part des taxGs 

3• la part à.o la production 

Elle comprend des frais do courtage? d'expédition, de transport? do condi

tionnement ot de vente proprement dito. Tous cos postes ont été examinés 

dans les chapitras p~écédcnts ainsi que leurs possibilitos de variation ou 

d'amélioration qui rostont très f'aibl0s en pourcentage du pri:x: total malgré 

les efforts do concentration. A cause du nombre do petits postes qui los 

constituent chac~~e des améliorations do détail n'a quo très peu d'incidence 

sur l'ensemble, et il est impossible d'amélioror simultanément tous les 

éléments du prix do revient. 

Comme une entreprise commerciale, quelle qu'elle soit, ne saurait travailler 

très longtemps en dessous de son prix de revient, cel.a n0us donne la certitude 

quo celui-ci Gst intégralement répercuté au niveau des prix do détail. Ce 

n'est que lorsque los- co.ûts do la distribution dépassent sensiblement les 

normes aétmisos par la majorité des entreprises que los risques de failli te 

sont grands.,, ~1a:lgré des difficul tôs passagères on particulior dans los sec

teurs de la distribution touchés par les phénomènes d 1intégration,le com

merce des vins ne subit pas de crises graves sauf siil ne peut répercuter 

les poussées de hausse des cours à la production ou les atténuer grâce à 

l'importance de son stock. 
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Elles constituent une part inéluctable du prix du vin au détail dans le

quel elles sont automatiquement incluses quel quo soit le niveau (produ~

tion ou distributi~n) chargé de les acquitter. 

Contrairement à la plupart des autres produits qui supportent une fisca

l~té proportionnelle à leur prix à la consommation, le vin est soumis à 

des taxes fixes dont los variations sont instantanées et parfois brutales. 

Ces taxes ont ainsi triplé en janvier 1951 passant do 4,17 à '13,67 Fr par 

Hl, ont baissé puis remonté de plus de 50 % en oct9bro 1956 et juillet 

1957 et ont à nouveau doublé en janvier 1959 (de 14,75 à 29,19 Fr/Hl). La 

part de ces taxes dans le prix du vin au détail est donc fort variable en 

pourcentage mais sur )_a période 1950-1965 olle est passée do 4, 5 à 20 %• 
A c~té do cotte tendance à l'augmentation ellos pèsent d'autant plus for

tement sur les prix qu'elles sont ab3olament incompressibles en valeur 

absolue lorsque los frais de la production ou de la distribution ont ton

dance à. augmenter. 

3. La uroduction 

Devant les faibles fluctuations possibles des parts de la distribution et 

de la taxa-Gion, il est tout à fait compréhensible que co soit la part du 

producteur qui supporte en fait tous les à-coups du marché lorsque le prix 

du détail est tenu dans des limites précises. 

Au lieu de l'égalité apparente : 

Part de la production + Part de la distribution + Taxes = Prix de détail 

le marché du vin ot la formation du prix à la production sont régis par 

cette égalité plus conforme à la réalité 

Part de la production = Prix de détail +,azos - part de la distribution 

C'est elle q'l.:i explique en particulier pourquoi, malgré los méca..."'l.ismos com

pliqués mis en place pour organiser lo marché du vir~les prix à la produc

tion se sont trainés la plupart du tom:ps~a.u cours dos dernières annéos,au

dessc,us du prix minimum fixé (voir graphique pago 12-iS.). 

Dans la mesure où les prix de détail oont pratiquement plafonnés et où le 

prix au ni veau de la première vente résul to en fait non cl. 'une sommo mais 

d'une différence, on comprend ainsi plus aisément pourquoi liindice du 

prix du vin à la production corrigé par les prix do détail (p _• 82) a ten

dance à baisser régulièrement. 
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IV. AUTRES CONTRAINTES AUXQUELLES EST SOUMIS LE PRIX A LA PRODUCTIO!f 

A o8té do co qu'il est posai ble d'appeler la contrainte du prix c"!.o ::..étail, 

d'autres facteurs n'en jouent pas moins un rôle dans la formation du prix 

dn vin à la production. 

Même si les prix observés officiellement sur les marchés et qui servent 

à déclencher les mécanismes d 1intorvontion, se sont très souvent situés 

au-dessous du prix minimum fixé, il ost juste do dire qu 1ils no s'en 

sont jamais beaucoup écartés. 

L•organisation du marché sert donc à établir un certain niveau des prix 

qui n'est ,pas celui qui est of'ficiellement fixé (prix de campagne) mais 

qui empêche cependant l'effondrement qui ne manquerait pas do se produire 

si toutes los disponibilités do certaines campagnes avaient été libre

mont mises sur le marché. 

Si los producteurs admettent volontiers cotte incidence bénéfique do 

l'organisation du marché, ils n'on sont pas moins conscients quo cette 

organisation tond à éloigner de plus en plus les prix du marché des 

prix de revient puisqu'au cours dos dernières campagnes, los prix mi

nimum elu degré/hl et les prix demandés par los associations de produc

teurs ont évolué do la façon suivante : 
Tableau 66 

1 Campagne Prix minimum Prix demandés j 
par l~s product1 

63-64 5, 25 Fr .. . 5,91 Fr' 

64-65 5,25 Fr 6, 36 Fr 

65-66 . 5,25 Fr· 6,44 Fr 

On retrouve là, en quelque sorte, les effets de la liaison entre les 

prix de détail et les prix à la production, car toute hausso du prix 

officiel constitue pour los prix do détail, une excellente raison 

d'augmenter proportionnellome~t ct la stabilité dos prix de campagne 

se fonde non sur des raisons do co-Q:t mais sur la recherche du maintien 

des prix de détail. 

2. Los disponibilités 

Tout ce mécanisme de formation des prix au ni veau. do la première vente 

no fonctionne toutefois avec son efficacité totale, que lorsque les 

disponibilités sont largement supérieures aux besoins de la c~pagno. 
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Dès quo colles-ci, malgré l'appoint des importations, s'avèrent à peine 

suffisantes, les cours remontant instantanément. L'exemple récent de la 

campagne 1961-1962 est édifiant à cet égard, los cours se maintenant 

constamment au-dessus du prix maximum fixé (voir p. S5) à la suito ~o 

la récolte déficitaire do 1961. 

Cette constatation explique 1 1animosité des producteurs contre les im

portation3 d'Afrique du Nord qui déséquilibrent presque constamment le 

marché, puisque la fixation des contingents obéit davantage à des consi

dérations politiques qu'économiques. 

Sens vouloir aborder le problème de la justification de ces importations 

pour améliorer la qualité moyenne des vins français, il f~u~ reconnaître 

que si, quantitativement, allos ont obéi aux règles d'organisation du 

marché, aucune liaison n'a jamais été établie entre le prix des vins im

portés et le prix de campagne. Les importations ont représenté on moyen

ne au cours dos six dernières campagnes un peu plus da 13 millions d'hl 

(p. 55)• Comme ces importations sont pratiquement toutes passées dans 

la consommation taxée de vins courants qui a atteint pondant ie môme 

temps 40 millions d'hl (p. 62) il est possible de dire qu 1un tiers au 

moins des disponibilités susceptibles d'être consommées en vins courants 

a constamment échappé à la réglementation du prix do campagne. 

On comprend mieux ainsi pourquoi celui-ci a été aussi peu respecté, 

puisqu'il ne s'appliquait qu'à une partie du marché, (le Midi) ot pou

vait 8tre librement contesté partout ailleurs. 

3· La di~férenciation des marchés 

Ceci nous amène à considérer une dernière contrainte dans la fixation 

des prix à la production : la situation du marché des différents typos 

dans les diverses régions productrices. 

L'organisation du marché s'appuie pour soutenir les cours à la produc

tion uniquement sur les cours des vins rouges de 9°6 à 10°5 vendu sur 

6 places de la région méridionale. Seul ce type de vin ct dans cette 

région seulement, bénéficia donc d'une certaine garantie de prix. 

Dans les autres régions qui représentent pourtant un tiers environ dos 

vins mis sur le marché, las mercuriales ne peuvent avoir d'incidence 

sur l'organisation de la campagne et le négoce peut ainsi s 1y approvisi~n

ner au-dessous du prix minimum sans risquer d 1entrainor un blocage du 

marché. Il suffit dans ces régions ~10 los acheteurs se retirant provi

soirement du marché pour amener les producteurs ayant besoin do vendre 

leur récolte à accepter le prix qui leur sera proposé et pour créer 

ainsi les cours dans la région. 
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Le marne phénomène peut se produire pour les vins de moins de 9° 5 o~ d·a 

plus de 10°5 qui selon les récoltes peuvent ~tre, soit rares, soit abcn

dants sur le marché. Cette abondance et cette rareté peuvent faire que 

les cours de ces Vins ne se situent pas du tout au niveau des cours des 

commissions officielles. Il est courant de voir par exemple les vins de 

degré élevé se vendre ainai moins cher au degré/hl que lee vins de petit 

degré ou inversement. 

~ c~té de cette notion do degré qui peut servir à différencier lee marchés, 

celle de couleur est également importante. Certaines places da production 

dans le Midi ~t le Sud-Ouest sont ainsi spécialisées dana ln vente des 

Vins blancs ou des Vins rosés mais comma aucune ne figure dans los places 

officielles de cotation, les cours de ces Yins se différencient plus ou 

moins de ceux dos vins rouges en fonction des conditions du marché. Grosso 

modo il s'établit entre Yendeurs et acheteurs une sorte de hiérarchie ba

sée sur los cours officiels : les rosés obtiennent souvent une plus value 

e.t les blancs valent plus ou moins cher que les rouges sui va.nt qua ceux-

ci sont rares ou abondants. A l'intérieur do cette classification toute 

théorique, les cours restent cependant totalement libres. 

Pour conclure ce chapitre et donner ainsi uno j.dée des cours possibles, 

nous dirons qu'il n'existe pas do cours limites. Le prix plafond peut

etre dépassé lorsque les circonstances s'y pr3tent, et certains produc

teurs Yendont parfois au-dessous du prix minimum qui pourrait ~tre celui 

proposé par l'Etat pour la distillation. Entre ces extr·amas, la majorité 

des transactions se situa cependant aux alantours·des prix offimiels qui 

sont presque toujours inférieurs aux prix de revient à la production tels 

quo nous los avons définis. Ceci nous amène à aborder los problèmes de 

rentabilité do la production viticole. 

Y. RENTABILITE DE LA PRODUCTION DE VIN 

Il n•ost pas possible de recherche~ pour les différentes régions productrices 

les structures ou le modo de culture qui permettraient à des exploitations de 

polyculture où spécialisées en viticulture, de produire aux cours actuels du 

marché car les moyens d'y parvenir sont extramement nombreux. 

Nous nous bornerons à constater ~ua les charges d~ production et de vinifica

tion honsidér.êes comme normales et e;xposées d?%1S les d.euxième et troisième 
·~ ) \ ·. . . 

parties, n'ont été que tr~s exceptionnellement couvertes au: ·cours des dèr- · 
1 • • ~ • 

hières années, ce qui n'a pas man{u.é d'entra!ner des réactions de défense de 

la part des producteurs. 
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1. Orgen~!.~tion des producteurs 

Los associations at syndicats da viticulteurs n'ont pas attendu ces diffi

cultés pour s'organiser, le viticulteur étant habitué à ces crises pério

d~ques. Il faut dire pourtant que l'ancienneté de catte organisation ost 

loin d~6tre une des raisons de son efficacité. Les ardeurs premières sc 

sont souvent émoussées dans la lutte quotidienne, les par-ticularismes ré

gionaux ont fait leur apparition at le tempérament un pou jouou~ et indi

vidualiste du viticulteur est resté vivace. L'habitude s'ost ainsi instau

rée de faire appel à l'Etat lorsque les choses allaient vraiment trop mal 

et la viticulture française en est ainsi arrivée à la réglementation un 

pou monstrueuse qui la caractérise, chacun étant parvenu à la longue à y 

faire introduire le petit article qui pourrait l'avantager au détriment dos 

autres. 

2. Freinage des investissements 

Tout lo monda ayant ainsi confiance en la réglementation tout en restant 

persuadé de son manque d'efficacité globale, il faut bien cependant qua la 

viticulture puisse vivre. 

Comme les capitaux sont importants et laur. rotation lente, il suffit pour 

cela de ralentir les _investissements et d 1accroitre les emprunts. 

C'est ainsi que s'expliquent le vieillissement du vignoble et sa régres

sion régulière. Une partie des vignes ~géas n'ost pas renouvelée et les 

améliorations ~ulturales moins coûteuses que les plantations omp6chent 

la production de régresser. Alors qu tune vigne devrait normal amen t ôtro 

amortie au bout de 25 ans de production, la plupart produisent encore à 

40 ans et au-delà. La proportion de vignes jeunes et en non production con

firma cette tendance qui aboutirait au renouvellement complot du vignoble en 

plus do 50 ans. Au moment meme des plantations,des investissements indis

pensables sont souvent négligés (fumure de fond, sélection des plants, dé

sinfection des sols) parce que trop cot:J.teux. 

L'équipement et le matériel sont souvent achetés ou renouvelés à l'occa

sion d'une bonne récolte et non lorsque se serait indispensable. La créa

tion d'unités de vinification rationnelles est pratiquement stoppée (moins 

de 10 caves coopératives nouvelles par an) et la modernisation de colles 

qui sont déjà anciennes s'avère de plus en plus nécessaire tandis quo los 

achats de matériel de vinification atteignent à l'hectare dos totaux déri

soires. 



Malgré ce sous-investissement caractérisé, les départements viticoles res

tent lourdement chargés d'emprunts qui sont la contre-partie des récoltes 

catastrophiques de 1956 et 1957 ou de calamités plus restreintes dont los 

risques restent à la charge des producteurs ou qui ne sont assurés qu'à 

des taux décourageants pour des trésoreries en difficulté. 

3. Difficultés d'adaptation 

Les conséquences do cette récession se font sentir jusqu'au niveau des 

moyens qui permettraient d'adopter la viticulture aux conditions nouvelles 

du marché (indépendance de l'Algérie, mise en place de la C.E.E.). 

Les décrets d'organisation du marché viticole prévoient bion dos disposi

tions destinées à améliorer la qualité à court et m~me parfois à long tor

me, mais les moyens mis on oeuvre pour .l'amélioration do l'encépagement ou 

des pratiques oenologiques sont loin d'~tre à la mesure de ce qu'il serait 

nécessaire de faire pour modifier en peu do temps le visage de la viticultu

re française. 

Parmi ces moyens nécessaires, il ne faut pas voir que des moyens financiers 

mais surtout les moyens scientifiques susceptibles d'élaborer une techni

que valable de culture et de fumure de la vigne, d'explorer le potentiel 

génétique des cépages, de maîtriser tous les mécanismes de la fermentation 

et de la transformation du jus de rairo_n on breuvage agréable au consomma

tour. 

C1est là une tâche que ni les viticulteurs ni l'Etat n'ont encore osé 

entreprendre. Son coût ne figure nulle part dans le prix de revient de 

la production du vin, mais nous restons persuadés qu'il conditionne sans 

doute pour la plus grande part, la rentabilité de la viticulture. 
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